
 

 
 

DÉPARTEMENT DES LETTRES ET COMMUNICATIONS 
 

Faculté des lettres et sciences humaines 
 

Université de Sherbrooke 
 
 
 
 
 
 
 

La distribution et la diffusion du livre québécois dans la sphère numérique : 
 

Le cas de l’Entrepôt numérique (ANEL – De Marque) 
 
 
 
 
 
 
 

Par Joanie Grenier 
 

Bachelière ès arts (études littéraires et culturelles) 
 
 
 
 
 
 
 

Mémoire présenté pour l’obtention de la  
 

Maîtrise ès arts (études françaises) 
 
 
 
 
 
 
 

Sherbrooke 
 

Avril 2016  



 

 
Composition du jury 

 

 

 

 

 

La distribution et la diffusion du livre québécois dans la sphère numérique : 
 

Le cas de l’Entrepôt numérique (ANEL – De Marque) 
 
 

 

Joanie Grenier 

 

 

 

 

 

 

Ce mémoire a été évalué par un jury composé des personnes suivantes : 

 

 

 

 

 

Josée Vincent, directrice 
Lettres et communications, Université de Sherbrooke 

 
Nadine Desrochers, examinatrice 

École de bibliothéconomie et des sciences de l’information, Université de Montréal 
 

Marie-Pier Luneau, examinatrice 
Lettres et communications, Université de Sherbrooke  

  



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

À ma merveilleuse famille, 
 

parce qu’une chance qu’on s’a. 
  



 

Remerciements 
 
 
Ce mémoire est l’aboutissement de plusieurs mois de tavail, mais surtout de plusieurs rencontres 
et échanges avec des gens formidables. Nous tenons donc à remercier chaleureusement les 
personnes ainsi que les organismes suivants. Sans vous, notre travail de recherche n’aurait pas été 
possible. 
 
 

MERCI ! 
 
 

Josée Vincent 
 
 

Nadine Desrochers, Marie-Pier Luneau 
 

De Marque 
Marc Boutet, Clément Laberge, Marie-Hélène Métivier 

 
Association nationale des éditeurs de livres 

Pierre Le François 
 
 

René Audet, Caroline Boudreau, Alban Cerisier, Jean-François Cusson, Daniel Desjardins, 
Jean-Benoît Dumais, Bianca Drapeau, Arnaud Foulon, Gilles Herman, Mireille Laforce, Arantza 

Larrauri, Nathalie Langlois, Dominique Lemieux, Tania Massault, Francesca Noia, Florence 
Noyer, Luc Roberge, Rineau Soizic, Florent Souillot, Antoine Tanguay et Geneviève Thibault 

 
Groupe de recherches et d’études sur le livre au Québec 
Conseil de recherches en sciences humaines du Canada 

Faculté des lettres et sciences humaines, Université de Sherbrooke 
Fonds de recherches Société et culture du Québec 

 
Josianne Dubé, Corinne Gervais, Fanie St-Laurent, 

Stéphanie Bernier, Sophie Drouin, Alex Gagnon, Marie-Hélène Jeannotte, 
Sophie Carrière, Vanessa Francis-Bourque 

Houssine Souissi 
 
 

Mario, Maryse, Jonathan et Sabrina 
 



 

Résumé 
 
En 2008, le Québec fait son entrée dans le marché du livre numérique. Cette année-là, 
l’Association nationale des éditeurs de livres du Québec (ANEL) s’associe avec l’entreprise De 
Marque pour créer l’Entrepôt numérique (www.entrepotnumerique.com), une plateforme de 
diffusion et de distribution de livres numériques québécois. Sa structure permet de stocker et de 
gérer les fichiers numériques, tout en offrant aux éditeurs une interface personnalisée afin que 
chacun puisse commercialiser ses titres en quelques étapes simples.  
 
Dès le départ, les instigateurs de ce projet font le pari de mettre en place une infrastructure de 
diffusion-distribution propre aux Québécois et qui répond à l’internationalisation du marché du 
livre. Mais les enjeux sont nombreux pour les professionnels du système-livre du Québec qui 
tentent de s’adapter aux nouvelles structures et de se frayer un chemin dans la sphère numérique. 
À la fois d’ordre technologique, économique et culturel, ces enjeux posent la double question de 
la commercialisation d’une nouvelle forme de livre et de la présence de la culture québécoise sur 
le web. En effet, face à la multiplication des titres et devant l’espace infini de la Toile, comment 
assurer la circulation et la promotion du livre numérique ? Comment adapter les circuits 
traditionnels à un nouveau format de livre qui se distingue de la forme fixe du livre imprimé que 
l’on connaît ? Et comment, surtout, la culture québécoise peut-elle prendre place auprès de géants 
internationaux comme Amazon, Google ou Apple ?  
 
Ayant précisément pour mandat d’offrir une solution de diffusion numérique simple et efficace 
aux éditeurs québécois et canadiens-français, l’Entrepôt numérique distribue la production de 148 
éditeurs, donnant ainsi aux lecteurs un accès à un catalogue mutualisé comptant 17 144 
publications. Plus de 750 000 livres numériques ont été vendus depuis 2009 et de nombreuses 
ententes de partenariat ont été signées avec 194 revendeurs provenant de 58 pays. Or, en assurant 
la circulation et la commercialisation des titres dans l’espace numérique, l’Entrepôt numérique 
participe à la mutation du secteur de la diffusion-distribution au Québec. Il illustre ainsi les 
évolutions techniques, économiques et structurelles du marché. S’intéresser à l’Entrepôt 
numérique comme objet d’étude, c’est donc s’intéresser aux enjeux (technologiques, culturels, 
économiques) pouvant se dégager des nouvelles stratégies de circulation et de commercialisation 
du livre numérique implantées au sein de la filière québécoise.  
 
Trois chapitres composent ce mémoire. Le premier propose un historique de l’Entrepôt 
numérique. En décrivant à la fois les enjeux de départ, les acteurs impliqués et l’évolution de la 
plateforme, il permet de situer les conditions culturelles, commerciales et éditoriales ayant permis 
le développement de cette plateforme. Le deuxième chapitre, qui examine les mécanismes de 
distribution via l’Entrepôt numérique, met en lumière les différents jalons qui marquent le 
passage de la distribution traditionnelle à la distribution du livre numérique. Enfin, le troisième 
chapitre porte sur les mécanismes de diffusion du livre numérique de la plateforme et illustre 
ainsi les nouvelles conditions de promotion du livre dans la sphère numérique.  
 
En somme, la présentation de l’historique de l’Entrepôt numérique et l’examen des mécanismes 
de diffusion et de distribution de la plateforme permettent d’offrir une meilleure préhension des 
transformations et enjeux émanant de l’industrie du livre numérique au Québec, entre 2007 
et 2015. 
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À quelques exceptions près, tous les livres, articles, billets de blogues et autres papiers portant sur 

la culture numérique débutent sensiblement de la même manière : écrire sur le numérique, 

rappelle-t-on sans cesse, c’est écrire sur le transitoire, sur l’éphémère, sur le mouvant. À peine 

a-t-on étudié une réalité que celle-ci, toujours changeante, s’est déjà transformée. Ainsi, tenter de 

dresser le portrait actuel du livre numérique, c’est un peu comme essayer de photographier un 

TGV en mouvement : peu importe la précision de l’appareil ou l’angle de vue utilisé, les contours 

demeurent flous, seule la forme générale de l’objet ou une partie de celui-ci est perceptible. Qu’à 

cela ne tienne, c’est sans doute à travers son imperfection qu’un tel portrait illustre ce qu’est 

vraiment le livre numérique : un support qui se meut.  

 

Or, dans ses interminables déplacements, le livre numérique entraîne avec lui tout ce qui le 

compose. C’est pourquoi, s’adaptant à ce rythme effréné, le vocabulaire employé pour le décrire 

s’oppose lui-même à toute forme d’immobilité. Alors qu’on parlait de « livre électronique », de 

« livrel », de livre « virtuel » ou « dématérialisé » il y a quelques années à peine, ces termes 

semblent aujourd’hui dépassés. Nombreux sont les chercheurs qui s’accordent en outre pour dire 

qu’il est maintenant désuet de parler de « nouvelles » technologies ou de « nouveaux » médias. 

Même l’emploi traditionnel des majuscules pour les mots « Internet » et « Web » cède 

progressivement le pas à l’utilisation des minuscules, « internet » et « web » n’étant plus 

considérés comme des entités uniques (noms propres), mais comme des médias parmi d’autres 

(noms communs). Tout va si vite dans l’univers du livre numérique qu’on a parfois l’impression 

que les mots eux-mêmes se démodent en moins de temps qu’il aura fallu à Jack Kerouac pour 

écrire d’un trait son roman Sur la route ! Et il y a fort à parier que les termes employés à l’heure 

actuelle rejoindront peut-être, dans un jour pas si lointain, la liste des archaïsmes.  

 

Le présent mémoire ne fait pas exception à la règle : malgré toute l’attention portée aux termes et 

concepts employés, nombre d’entre eux vont continuer d’évoluer et de se transformer dans les 
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années à venir. Le défi de la pérennité s’accompagne, du reste, de l’apparition constante de 

nouveaux termes et de l’impossibilité de valider ces derniers de manière objective. En effet, au 

moment d’écrire ces lignes (mars 2016), il n’existe encore aucun glossaire en français qui soit 

fiable et à jour concernant le livre, l’édition ou la culture numériques1. Par conséquent, notre 

approche aura consisté, ici, à nous fier aux termes les plus souvent employés par les principaux 

auteurs cités dans notre cadre théorique (Guylaine Beaudry, Françoise Benhamou, Marie Lebert, 

Bertrand Legendre, Christian Robin, Michaël Sinatra, Marcello Vitali-Rosati). Nous avons 

également accordé une grande importance au vocabulaire utilisé par les acteurs directement 

impliqués dans le milieu de l’édition numérique. Nous sommes d’avis que, bien que n’ayant pas 

encore obtenu le sceau officiel des linguistes, les mots qu’emploient ces acteurs (notamment ceux 

que nous avons interviewés : Clément Laberge, Marie-Hélène Métivier, Marc Boutet, Pierre Le 

François) tirent leur pertinence de leur connexion étroite avec les pratiques courantes.  

 

Dans le but de faciliter la compréhension de ces nouveaux termes et concepts, nous avons 

constitué un glossaire à la fin de ce mémoire. Il est à noter que celui-ci ne prétend nullement à 

l’exhaustivité ou à l’exactitude. D’abord conçu comme un outil personnel, nous avons choisi de 

l’intégrer au mémoire non seulement pour en faciliter la lecture (les mots marqués d’un 

astérisque à la première occurrence se trouvent dans le glossaire2), mais également pour offrir aux 

lecteurs la possibilité, s’ils le désirent, d’y ajouter leur grain de sel. Nous invitons donc toute 

personne qui souhaite commenter, contredire, rectifier ou enrichir ce glossaire de quelque 

manière que ce soit à communiquer avec nous : joanie.grenier@usherbrooke.ca. À l’heure du 

web, de l’open source et du décloisonnement des diverses sources de connaissances, nous osons 

croire que même un mémoire ou une thèse peuvent, d’une certaine manière, faire l’objet d’un 

travail collaboratif… 

                                                
1 Nous remercions René Audet, Nadine Desrochers et Clément Laberge pour nos échanges éclairants à ce propos.  
2 Un hyperlien renvoie également au mot concerné dans ce glossaire, en fin de document. 
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Le numérique est une révolution pour les livres, 
mais peut-être pas celle dont on discourt. En 
tout état de cause, le numérique n’est pas 
l’avenir des livres parce qu’il est déjà advenu. 
 

Christian Robin 
 

L’histoire du livre, comme l’histoire en général, s’est depuis longtemps construite en fonction des 

différents points de rupture qui distinguent une période historique d’une autre. À ce jour, il est 

encore convenu de distinguer trois grands points tournants dans l’évolution du livre occidental 

(Barbier 2012). D’abord, l’invention de l’imprimerie par Gutenberg, en 1455, introduit les 

caractères mobiles et la possibilité de fabriquer mécaniquement un livre, rompant de ce fait avec 

le mode de production traditionnel, lequel passe par l’écriture et la retranscription manuscrite. En 

permettant de reproduire à l’identique un même livre en plusieurs exemplaires, l’imprimerie de 

Gutenberg est considérée comme la première grande transformation permettant au livre moderne3 

d’entrer dans une nouvelle ère (Febvre et Martin 1958). De même, au cours de la révolution 

industrielle du 19e siècle, les inventions de la presse rotative, de la Linotype4 puis de la 

Monotype5, de la lithographie6 et de la photographie induisent de nouveaux procédés techniques 

de composition et de production du livre, qui rompent à leur tour avec le modèle d’impression de 

Gutenberg. Les méthodes de fabrication et de diffusion étant désormais industrialisées, on assiste 

à une forte diminution des coûts de production et à une augmentation exponentielle du nombre de 

livres produits : le livre du 19e siècle entre une fois de plus dans une nouvelle ère (Barbier 2012). 

Il faut ensuite attendre un siècle, jusqu’en en 1980, pour que des transformations majeures 

                                                
3 C’est-à-dire le livre sous sa forme actuelle, telle que nous la connaissons aujourd’hui. 
4 « Marque de commerce relative à une machine de composition mécanique, qui fond d’un bloc chaque ligne de 

caractères que l’on compose sur un clavier » (Définition tirée d’Antidote).  
5 « Marque de commerce relative à une machine à composer qui fond les caractères individuellement » (Définition 

tirée d’Antidote).  
6 « Art de reproduire par impression un texte écrit ou des dessins tracés avec une encre ou un crayon gras sur une 

pierre lithographique. Estampe, feuille imprimée par ce procédé » (Définition tirée d’Antidote). 
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bousculent cette dernière et introduisent le livre dans une troisième phase importante de son 

histoire, cette fois liée à l’entrée en force de l’informatique dans le secteur de l’édition (comme 

dans tous les secteurs de la vie), à l’interconnexion des machines et des utilisateurs (grâce à 

l’invention d’internet) et à la numérisation des contenus (Barbier 2012, p. 312-313). Pour la 

première fois, le support du livre passe d’une matérialité physique à une matérialité numérique, 

intangible. En effet, malgré les révolutions des 15e et 19e siècles, le livre imprimé a toujours 

conservé la forme du codex*7, telle que développée au 1er siècle apr. J.-C. Le livre numérique* 

instaure une rupture franche avec cette forme puisque, désormais libéré du papier, le contenu se 

détache de son contenant et se présente sous forme de fichier qui, pour être lu, doit être 

« rematérialisé » sous différents supports, qu’il s’agisse d’une tablette numérique, d’un ordinateur, 

d’une liseuse ou d’un téléphone intelligent.  

 

En somme, s’il est commun de parler de « révolutions » pour qualifier les trois grandes mutations 

qu’a connu jusqu’à présent le livre moderne, c’est que chacune d’elles se caractérise par une 

transformation significative du schéma général des communications et entraîne une modification 

profonde des modèles de production et de diffusion de la culture écrite (Barbier 2012). 

« Révolutions », donc, parce que quelques années suffisent, suivant l’implantation de techniques 

inédites, pour qu’émergent et se répandent de nouvelles pratiques d’écriture, habitudes de 

consommation et comportements de lecture. Mais « révolutions », également, parce que les 

changements observés impliquent l’idée d’une rupture entre un avant et un après. Or, de 

nombreux chercheurs, tels Christian Robin et Frédéric Barbier lui-même, tendent aujourd’hui à 

interroger cette idée de révolution et à examiner l’histoire du livre moins en fonction des 

                                                
7 Le codex est un « volume constitué de feuilles pliées et assemblées en cahiers plus ou moins épais » (Barbier 

2012, p. 337). 
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différents points de rupture autour desquels elle s’articule qu’en fonction des adaptations 

graduelles du livre dans un environnement en mutation. Car si l’introduction de nouvelles 

techniques bouleverse effectivement la forme du livre et ses procédés de fabrication, de diffusion 

et de consommation, il est inexact d’affirmer que le nouveau remplace subitement l’ancien. 

L’histoire tend au contraire à démontrer que l’évolution du livre se trace aussi sous le signe de la 

continuité, de l’ajustement, voire de la transition progressive entre un avant et un après8. Dans 

l’Histoire du livre en Occident (2012), Barbier se penche par exemple sur la première 

« révolution » du livre et affirme qu’aucun changement fondamental n’intervient dans les années 

qui suivent l’invention de l’imprimerie de Gutenberg :  

L’apparition de la typographie en caractères mobiles n’entraîne d’abord 
aucune modification radicale dans les dispositifs formels de présentation des 
livres. Rien de plus normal, dans la mesure où l’objectif des premiers 
imprimeurs est précisément de prouver à leurs clients éventuels qu’ils sont 
en mesure de leur fournir un produit comparable à celui auquel ils sont 
habitués, avec une qualité au moins égale et dans des conditions financières 
plus avantageuses (Barbier 2012, p. 103). 

 

Ainsi, au cours des 500 ans qui suivent l’avènement de l’imprimerie, plutôt que de témoigner 

d’une réelle rupture avec ce qui se faisait avant, les premiers livres imprimés, que l’on appelle 

incunables*, présentent de nombreuses continuités avec les livres manuscrits : les polices de 

caractères mobiles sont moulées selon une typographie reproduisant l’écriture manuscrite et un 

travail d’enluminure est ajouté à la main dans les volumes imprimés (initiales peintes ou décorées 

en tête de chaque partie du livre, pieds de mouche, etc.). Il faut attendre plusieurs années pour que 

l’imprimé se dégage progressivement du manuscrit et qu’une nouvelle forme de livre, 

accompagné de nouvelles pratiques, voie le jour. Au-delà, donc, de l’image de la révolution, qui 

                                                
8 Nous nous inspirons ici de la problématique abordée lors du congrès SHARP 2015 intitulé « Générations et 

régénérations du livre / The Generation and Regeneration of Books » (Longueuil/Montréal, 7-10 juillet 2015) : 
http://sharp2015.ca/fr/theme/ (page consultée le 28 mars 2016).  



 

 15  

sous-entend un changement brusque et radical des techniques en place, l’image mise de l’avant 

devient celle d’une transition qui laisse davantage place à la convergence, voire à la juxtaposition 

temporaire de structures et de pratiques, à la fois récentes et anciennes.  

 

C’est dans cette perspective qu’il convient à notre avis d’examiner les transformations qui ont 

cours aujourd’hui avec le livre numérique. Certes, les technologies numériques habitent désormais 

l’ensemble de notre vie. Notre culture en est à ce point touchée que certains, à l’instar de Milad 

Doueihi, parlent d’une « grande conversion numérique », c’est-à-dire d’un changement culturel de 

masse qui aurait le pouvoir, comme une religion, d’instaurer à terme un nouvel ordre social 

(Doueihi 2011, p. 23). Mais cette « révolution » numérique qui bouleverse les conventions 

établies n’a pourtant pas entraîné ipso facto la mort du livre imprimé et de l’ensemble de ses 

pratiques, contrairement à ce que plusieurs prédisaient il y a quelques années. Le marché du livre 

actuel se définit plutôt comme un marché où cohabitent étroitement livres papier et livres 

numériques, dans une dynamique parfois opposée, peut-être, mais le plus souvent conjointe, voire 

complémentaire. Peu nombreux sont les acteurs francophones (auteurs, éditeurs, 

diffuseurs-distributeurs, libraires) qui se consacrent exclusivement au support numérique ; la 

majorité d’entre eux produisent, diffusent et vendent des livres dans les deux formats à la fois. De 

même, le public qui consomme les livres s’intéresse tantôt au papier, tantôt au numérique, selon le 

type d’ouvrage recherché ou le contexte de lecture voulu.  

 

Il ne s’agit donc plus de voir le livre imprimé et le livre numérique comme deux entités 

exclusives. Et il ne s’agit pas non plus de considérer le livre numérique comme la simple 

conversion de pages imprimées dans un format pouvant être lu sur un écran (Wischenbart 2015). 

Dans un contexte fortement globalisé où le nombre de titres publiés augmente sans cesse, où les 
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modes de commercialisation se multiplient et où les canaux de distribution sont plus diversifiés 

que jamais, l’édition actuelle du livre doit être envisagée dans toute sa complexité et transcender 

la simple opposition « papier versus numérique » : 

Book publishing can no longer be described in any meaningful way without 
reaching far beyond the traditional boundaries of the industry, and beyond 
the format of the printed work between two covers. Books now are 
embedded in, and competing with other formats, industries and audiences, 
and they are doing so in an international, if not global context (Wischenbart 
2015, p. 15). 
 

 

L’édition du livre au Québec n’échappe pas à ce constat et présente des cas probants de 

l’intégration massive des technologies numériques au sein même de l’économie traditionnelle du 

livre : la majorité des éditeurs québécois publient des titres en version numérique, les libraires ont 

emboité le pas et vendent des livres sous ce format, même les bibliothèques québécoises offrent le 

prêt de livres dans ce support. Mais bien que le livre numérique gagne en popularité chez les 

Québécois9, il ne représenterait à peine que 4 ou 5 % des ventes totales de livres dans la 

province10. Encore aujourd’hui, les enjeux sont nombreux pour les acteurs du système-livre du 

Québec qui tentent de s’adapter aux nouvelles structures et de se frayer un chemin dans la sphère 

numérique. À la fois d’ordre technologique, économique et culturel, ces enjeux posent la double 

question de la commercialisation d’une nouvelle forme de livre et de la présence de la culture 

                                                
9 Il s’agit d’une conclusion tirée du dernier rapport de recherche de la Société de gestion de la banque de titres de 

langue française (BTLF), produit par Léger Marketing en novembre 2014 : « Les intentions d’achat de livres 
numériques ». En deux ans seulement, soit entre 2012 et 2014, on note une augmentation de 22 % de Québécois 
s’étant équipés d’appareils numériques et intelligents, tandis que la proportion de la population ayant téléchargé 
un livre en format électronique est passée de 20 % à 27 % (BTLF 2014, p. 9-11). 

10  Malgré la publication récente, en mai 2015, d’une « Enquête sur les ventes québécoises de livres numériques » 
par l’Observatoire de la Culture et des Communications du Québec (OCCQ), il n’est pas possible de connaître la 
part exacte du marché du livre numérique, plusieurs données étant encore manquantes. Clément Laberge et 
Marie-Hélène Métivier (De Marque) affirment toutefois que les ventes de livres numériques ne dépassent 
sûrement pas 4 ou 5 %, ce que l’OCCQ semble appuyer : « Bien que nous ne soyons pas en mesure d’établir la 
taille précise de la part de ce produit dans l’ensemble du marché du livre au Québec, 7 M$ de ventes dans un 
marché de plusieurs centaines de millions n’est pas énorme » (Marceau 2015, p. 6). 
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québécoise sur le web. En effet, face à la multiplication des titres et devant l’espace infini de la 

Toile, comment assurer la circulation et la promotion du livre numérique ? Comment adapter les 

circuits traditionnels à un nouveau format de livre qui se distingue de la forme fixe du codex ? Et 

comment, surtout, la culture québécoise peut-elle prendre place auprès de géants internationaux 

comme Amazon, Google ou Apple ?  

 

Ayant précisément pour mandat « d’offrir une solution de diffusion numérique simple et efficace 

aux éditeurs québécois et canadiens-français » (De Marque et ANEL s.d.[c]), l’Entrepôt 

numérique11 est la première instance de diffusion-distribution du Québec ayant été développée 

dans le but d’offrir une vitrine au livre québécois dans l’espace numérique. Créé en 2009 grâce à 

un partenariat entre l’Association nationale des éditeurs de livres (ANEL) et l’entreprise privée 

De Marque, l’Entrepôt numérique distribue aujourd’hui la production de 148 éditeurs québécois et 

canadiens-français12, donnant ainsi aux lecteurs un accès à un catalogue mutualisé comptant 

17 144 publications. Plus de 750 000 livres numériques ont été vendus depuis 2009 et de 

nombreuses ententes de partenariat ont été signées avec 194 revendeurs provenant de 58 pays13. 

En assurant la circulation et la commercialisation des titres dans l’espace numérique, l’Entrepôt 

participe à la mutation du secteur de la diffusion-distribution au Québec ; il illustre ainsi les 

évolutions techniques, économiques et structurelles du marché. En prenant l’Entrepôt numérique 

comme objet d’étude, notre mémoire de maîtrise s’intéressera aux transformations qui se 

                                                
11 Pour éviter d’alourdir le texte, nous utiliserons parfois l’intitulé abrégé « l’Entrepôt » pour désigner l’Entrepôt 

numérique. 
12 Parmi ces 148 éditeurs, 135 sont québécois et 14 sont des éditeurs francophones provenant de l’Ontario, du 

Nouveau-Brunswick, du Manitoba et de la Saskatchewan. Dans le mémoire, nous parlerons le plus souvent des 
éditeurs présents dans l’Entrepôt numérique comme étant des éditeurs québécois. Dans le seul but d’éviter 
d’alourdir le texte, nous omettrons volontairement de spécifier systématiquement « québécois et canadiens-
français ».  

13 Selon les données officielles de De Marque, remises par courriel à Joanie Grenier le 24 février 2016. 
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déroulent actuellement dans l’industrie du livre au Québec, eu égard à cette nouvelle instance de 

diffusion et de distribution qu’est l’Entrepôt. 

* 

 

Dans l’introduction de sa thèse de doctorat, « L’étreinte de la pieuvre verte : Hachette et les 

transformations du monde du livre québécois, 1953-1983 » (2009), Frédéric Brisson affirme que 

les études portant sur les diffuseurs-distributeurs traditionnels au Québec sont rares :  

Si les auteurs, éditeurs, libraires et bibliothécaires sont familiers du public, il 
n’en va pas de même du diffuseur et du distributeur, qui assurent le lien 
entre les multiples éditeurs et les libraires, et dont les fonctions demeurent 
méconnues non seulement du public, mais aussi des chercheurs 
universitaires (Brisson 2009, p. 16). 

 

Plusieurs hypothèses peuvent être avancées pour expliquer que le secteur de la 

diffusion-distribution, pris séparément des autres secteurs, soit le grand oublié des études en 

histoire du livre et de l’édition. À notre avis, cette absence résulte de son caractère mécanique, 

industriel et technique qui, par le fait même, se rapproche davantage du champ commercial que 

du champ artistique. Or, le livre est encore souvent perçu comme un objet qui se démarque 

d’abord par sa valeur symbolique et sa spécificité culturelle. Même lorsque les chercheurs 

commencent à l’examiner en tant qu’objet résultant d’un processus de production et de mise en 

marché, il demeure « indigne de parler d’un livre comme d’un “produit” » (Legendre 2007c, p. 

359). Les travaux portant sur les auteurs, les éditeurs ou les libraires tendent alors à aborder les 

aspects mercantiles du livre et de ses métiers en les associant à la dimension culturelle de l’objet. 

On donne ainsi à croire qu’il est convenable de présenter les facettes financières ou marchandes 

du livre à condition de veiller à enrober le tout d’une bonne dose de valeur symbolique. Mais à 

l’instar de ce qu’affirment certains chercheurs comme Bertrand Legendre et Christian Robin, les 
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mentalités commencent aujourd’hui à évoluer et à dépasser « la légitime mais limitative 

interrogation sur la possible “fréquentation” du noble (le livre) et du mercantile (le produit) » 

(Legendre 2007c, p. 360). Sans dévaloriser la portée symbolique du livre, il devient concevable 

d’en parler comme d’un produit qui, bien que doté d’une spécificité indéniable, obéit à des lois 

commerciales au même titre que tout autre produit de consommation. S’ouvre alors la possibilité 

d’étudier le commerce ou le marketing du livre sans — on l’espère ! — s’attirer les foudres ou les 

sarcasmes du milieu. Et puisque le secteur de la diffusion et de la distribution s’inscrit 

précisément dans la sphère commerciale du livre, en faire un objet de recherche à part entière 

n’est plus, ou du moins ne devrait plus être considéré comme un sacrilège.  

 

À ce propos, que l’on ne s’étonne pas si le présent mémoire aborde parfois le culturel comme 

l’économique et l’économique comme le culturel : il ne s’agit pas d’une méconnaissance de 

l’habituelle distinction (voire opposition) qu’il convient d’observer entre les deux, mais plutôt 

d’une démarche raisonnée qui souhaite « envisager l’édition comme une industrie avec un 

fonctionnement économique propre » (Legendre 2007c, p. 361). Ainsi, aborder les mécanismes 

de fonctionnement de la diffusion et de la distribution en parlant d’infrastructure technique, 

d’outils de commercialisation, de stratégies marketing, de publicité, d’économie d’échelle, de 

taux de croissance et de pénétration du marché ne vise pas à afficher une quelconque suprématie 

de l’économique sur le culturel. Il s’agit plutôt d’examiner comment la culture parvient à se 

tailler une place parmi la panoplie d’industries commerciales qui occupent le marché14.  

 

                                                
14 Car rien ne sert de se bercer d’illusions : pour advenir et trouver sa raison d’être, la valeur symbolique du livre 

doit être déchiffrée par un lecteur, chose possible uniquement si ce dernier parvient à découvrir et à avoir accès 
au livre en question. Qu’y a-t-il de mal, donc, à déployer tous les moyens commerciaux en place pour que cela se 
produise ? 
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Quoi qu’il en soit, si les études portant sur les diffuseurs-distributeurs traditionnels sont rares, il 

est d’autant plus rare de trouver des travaux sur les nouvelles structures de diffusion-distribution 

numériques. Il n’existe, par ailleurs, aucune étude portant exclusivement sur l’Entrepôt numérique 

construit par l’ANEL et par De Marque. Néanmoins, quelques documents et articles scientifiques 

en abordent de près ou de loin la question, soit : Les enjeux de l’édition du livre dans le monde 

numérique (Guylaine Beaudry 2007), « Modèles économiques d’un marché naissant : le livre 

numérique » (Françoise Benhamou et Olivia Guillon 2010), « Prologue d’une histoire de l’édition 

numérique au Québec » (Guylaine Beaudry 2013) et « Influence du livre numérique sur l’industrie 

de l’édition au Québec (2013). Bilan et enjeux » (Amélie Coulombe-Boulet 2014).  

 

D’abord parue en 2007, l’étude intitulée Les enjeux de l’édition du livre dans le monde numérique 

a été réalisée pour le compte de l’Association nationale des éditeurs de livres (ANEL), sous la 

direction de Guylaine Beaudry. Avec elle, les experts et chercheurs Gérard Boismenu, Magali 

Simard, Karim Benyekhlef et Éric Leray avaient pour mandat de dresser le portrait de l’édition 

numérique au Québec. La première partie du rapport, rédigée par Éric Le Ray, porte sur la 

transition de l’imprimé au numérique. Les normes techniques et les tendances du livre numérique 

sont ensuite passées en revue par Magali Simard. Dans la troisième partie, Guylaine Beaudry et 

Gérard Boismenu analysent les modes de commercialisation du livre dans le monde numérique. 

Par la suite, les aspects juridiques de la diffusion de livres sur le web sont présentés par Karim 

Benyekhlef. Enfin, en cinquième et sixième parties, Guylaine Beaudry et Gérard Boismenu 

examinent les dispositifs existants pour les éditeurs dans les programmes gouvernementaux et 

proposent des recommandations à l’ANEL et à ses membres. 
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D’entrée de jeu, l’étude nous apprend que malgré un foisonnement de données statistiques et 

d’essais portant sur le virage numérique (en date de 2007) : 

La problématique de l’édition numérique reste peu traitée, tant pour ce qui 
est de la transition pour les éditeurs ou les libraires du secteur de l’édition au 
Québec que du passage d’un modèle économique traditionnel au modèle de 
l’économie numérique. […] L’étude de l’appropriation de l’édition 
numérique au Québec et ses enjeux sur le développement de la chaîne du 
livre reste un chantier où beaucoup est à faire (Beaudry 2007, p. 17-18).  
 
 

Le rapport réalisé pour l’ANEL s’applique donc à décrire et analyser nombre d’éléments portant 

sur l’édition numérique : la transition de l’imprimé au numérique, les tendances techniques, les 

modes de commercialisation du livre numérique, les aspects juridiques de la diffusion sur internet 

et les programmes financiers offerts. Le rapport se termine par diverses recommandations 

proposées à l’ANEL. De façon générale, Beaudry et ses collègues affirment clairement que le rôle 

des professionnels du livre est appelé à se transformer avec le livre numérique, mais qu’il n’en 

demeure pas moins tout aussi fondamental que dans le circuit traditionnel : 

Toute activité professionnelle en matière d’édition numérique nécessite un 
savoir-faire pour la préparation des publications à diffuser ainsi qu’une 
infrastructure pour stocker, gérer et distribuer les livres numériques. C’est 
sans conteste la meilleure façon pour s’intégrer dans les canaux de diffusion 
du numérique en ayant recours à des personnels qualifiés et une 
infrastructure performante (Beaudry 2007, p. 174). 
 

Il s’agit là du point de départ de l’Entrepôt numérique puisque, comme nous le verrons au chapitre 

suivant, c’est à partir de ce rapport que l’ANEL entamera les démarches pour créer une structure 

d’entreposage et de collecte de livres numériques québécois.  

 

En 2010, Françoise Benhamou et Olivia Guillon publient l’article « Modèles économiques d’un 

marché naissant : le livre numérique » dans Culture prospective. Elles affirment que le marché du 

livre numérique est peu développé au Canada anglais, puisque le pays ne compte « ni éditeur tête 
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de proue du numérique ni équipementier ayant développé une offre de terminaux spécifiques », 

mais également parce que « le Canada anglophone se construit en partie dans le sillage des 

États-Unis avec une offre plus modeste » (Benhamou et Guillon 2010, p. 9). Or, les auteures font 

du Québec un cas à part : 

Au Québec, la filière du livre numérique est organisée différemment. Dans 
un marché de taille modeste, les éditeurs, soucieux de se développer sur le 
segment numérique, ont engagé une politique volontariste et spécifique par 
l’intermédiaire des organisations professionnelles, l’Association nationale 
des éditeurs (Anel) et l’Association pour l’exportation du livre canadien 
(AELC), à l’instar de la politique publique volontariste existant pour le livre 
imprimé. En juin 2009, la création concertée d’un entrepôt numérique met à 
disposition des librairies et éditeurs une plateforme professionnelle unique 
(Benhamou et Guillon 2010, p. 9). 

 
Une telle entreprise est gage de succès, semblent dirent Benhamou et Guillon en sous-texte, 

puisque cette coopération entre les éditeurs rend possible la configuration de l’interopérabilité, 

laquelle « présente des avantages pour l’organisation générale du marché » (Benhamou et 

Guillon 2010, p. 6). En effet, l’interopérabilité* consiste en l’adoption de normes techniques 

communes en amont et en aval de la filière, permettant le partage et la communication entre 

plusieurs intermédiaires ou systèmes informatiques différents. Elle permet ainsi aux agents 

d’intégrer facilement le marché numérique, la technologie étant la même pour tous. Par ailleurs, 

une telle union permet, à terme, « de peser sur les conditions commerciales proposées par les 

acteurs économiques les plus puissants tels Google et Amazon » (Benhamou et Guillon 2010, 

p. 6). Cela expliquerait pourquoi, au Québec, le numérique a produit des effets sur la chaîne du 

livre de façon plus significative qu’en France, toujours selon les auteures.  

 

En 2013, Guylaine Beaudry se penche à nouveau sur l’édition numérique québécoise dans l’article 

« Prologue d’une histoire de l’édition numérique au Québec », paru dans Les cahiers de la Société 

bibliographique du Canada / Papers of The Bibliographical Society of Canada. Elle y propose 
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d’abord une typologie générale des acteurs, selon les champs éditoriaux (journaux, revues, 

dictionnaires, livres, etc.), et présente ensuite brièvement ceux qui se sont démarqués dans les 

débuts de l’édition numérique au Québec. Lorsqu’elle aborde la commercialisation de livres 

numériques, Beaudry indique qu’il ne suffit pas de rendre un titre disponible en ligne pour le 

commercialiser : 

Pour être repéré et éventuellement acheté, un livre numérique doit faire 
l’objet d’une stratégie marketing, d’une mise en valeur. Ces services sont 
offerts par deux types d’acteurs : les entrepôts et les agrégateurs. Au 
Québec, un agrégateur, Gibson Library Connections, et trois entrepôts, 
Prologue, Messageries ADP et l’Entrepôt numérique ANEL/De Marque, 
offrent leurs services aux éditeurs (Beaudry 2013, p. 66). 

 
 
L’article montre donc que trois structures de distribution numérique sous forme d’entrepôts 

coexistent au Québec, en date de 2013 : celui de l’ANEL/De Marque, celui de Prologue et celui de 

Messageries ADP. Beaudry affirme que l’ensemble de ces trois entrepôts forme une vaste 

structure de diffusion-distribution pour le livre numérique québécois : 

Les trois entrepôts numériques du Québec sont en lien avec les multiples 
plateformes de commercialisation, qu’elles soient des librairies en ligne ou 
des sites web des éditeurs. Ainsi, les livres numériques québécois sont 
commercialisés dans une multitude de sites, notamment Livres québécois, 
plateforme de vente en ligne de l’association Les librairies indépendantes du 
Québec, Archambault, Renaud-Bray, Coop UQAM, Zone Université Laval, 
Amazon, ePagine et plusieurs autres (Beaudry 2013, p. 68). 
 

 

Enfin, paru en 2014 aux éditions PressBook, le mémoire de maîtrise d’Amélie Coulombe-Boulet 

(HEC Montréal) s’intitule « Influence du livre numérique sur l’industrie de l’édition au Québec 

(2013). Bilan et enjeux ». S’appuyant essentiellement sur une série d’entrevues réalisées avec les 



 

 24  

principaux acteurs du milieu du livre numérique au Québec15, ce mémoire tente de mesurer 

l’impact du livre numérique sur le marché québécois en examinant les transformations qui 

s’opèrent dans chacun des secteurs de la filière du livre (à l’exception des imprimeurs). Le 

chapitre portant sur la diffusion-distribution porte presque uniquement sur l’Entrepôt numérique. 

Grâce aux entrevues réalisées avec Clément Laberge, alors vice-président chez De Marque, et 

Bianca Drapeau, alors vice-présidente de l’ANEL, plusieurs informations sur la création de 

l’Entrepôt numérique sont livrées. Outre ces éléments factuels, l’auteure met de l’avant l’enjeu 

particulier de la diffusion qui est induit par l’essor du numérique. Elle affirme notamment qu’avec 

la multiplication croissante des titres offerts sur le marché, la diffusion représente un défi de taille 

pour les éditeurs : « [Ils] doivent trouver de nouveaux canaux pour la promotion et la diffusion de 

leur production, apprendre à se démarquer sur le Web, utiliser les médias sociaux et les blogues 

comme des outils supplémentaires, et ce même en dehors des frontières du Québec » (Coulombe-

Boulet 2014, p. 57). En cela, loin d’être évincé avec l’arrivée du numérique, le rôle du 

diffuseur-distributeur est au contraire plus important que jamais, ainsi que l’atteste au final Amélie 

Coulombe-Boulet : 

Dans ce marché principalement composé de petits éditeurs, ces derniers ont 
vite réalisé qu’ils n’avaient ni les compétences ni les ressources pour 
réaliser le travail traditionnellement effectué par les diffuseurs-distributeurs. 
Effectivement, il ne suffit pas de déposer le livre dans un entrepôt 
numérique : il faut faire les suivis avec les libraires, produire des rapports 
quotidiens, facturer à la fin du mois, s’assurer de la place du livre sur le site 
Web, faire des promotions, etc.  (Coulombe-Boulet 2014, p. 78). 
 

 

Tout compte fait, les quatre études abordées ci-dessus permettent non seulement de présenter 

sommairement l’Entrepôt numérique, mais elles abordent brièvement le contexte particulier de la 

                                                
15 Notamment Bianca Drapeau (alors vice-présidence de l’ANEL), Serge Théroux (directeur, Diffusion Dimedia), 

Benoît Prieur (directeur, ADELF), Clément Laberge (alors vice-président, De Marque), Dominique Lemieux 
(directeur, LIQ), Jean-François Cusson (alors chargé de projet, Pretumerique.ca). 
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diffusion-distribution à l’heure du web. Et bien qu’elles mettent de l’avant la nécessité pour les 

éditeurs de se doter d’un entrepôt comme celui développé par l’ANEL et De Marque afin 

d’intégrer adéquatement le marché numérique, aucune de ces études ne fournit des 

renseignements précis permettant de comprendre le fonctionnement de cette nouvelle plateforme 

de diffusion-distribution. Par ailleurs, alors que l’Entrepôt numérique est exclusivement dédié au 

livre numérique — chose rare dans le milieu —, tous les éditeurs qui y sont présents sont des 

éditeurs traditionnels qui publient d’abord et avant tout du livre papier. Or, aucune réflexion n’est 

amorcée sur les enjeux ou sur les impacts générés par l’Entrepôt numérique dans le circuit 

traditionnel du livre, comme dans le secteur de la diffusion-distribution. On peut donc se 

demander comment l’Entrepôt numérique contribue à instaurer un nouveau circuit de diffusion et 

de distribution pour le livre numérique au Québec, dans un contexte particulier où s’articulent à la 

fois livres papiers et numériques, culture nationale et internationale. Quels enjeux 

(technologiques, culturels, économiques) se dégagent des nouvelles stratégies numériques de 

circulation et de commercialisation du livre ainsi implantées au sein de la filière québécoise ? 

Notre mémoire de maîtrise tentera de répondre à ces interrogations en analysant l’Entrepôt 

numérique et en réfléchissant aux mécanismes et enjeux liés à la diffusion-distribution du livre 

numérique au Québec, entre 2007 et 2015. 

 

* 

 

L’étude de l’Entrepôt numérique se situe à la croisée de deux axes de recherche : l’histoire du 

livre, selon une perspective diachronique, et l’analyse de la diffusion-distribution, selon une 

perspective synchronique. D’abord, l’histoire du livre consiste à s’intéresser à des faits 

(historiques, culturels, sociaux, économiques, etc.) liés à un système-livre, lequel repose sur un 
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support (livre imprimé, journal, fichier numérique, etc.), sur des acteurs (auteurs, éditeurs, 

imprimeurs, libraires, etc.), sur leurs pratiques et leurs relations mutuelles. Dans Gens de lettres, 

gens du livre, paru en 1990, Robert Darnton définit l’histoire du livre comme étant une discipline 

qui cherche à « analyser la manière dont les livres naissent et se répandent dans la société » 

(Darnton 1992, p. 156). En d’autres termes, il s’agit de comprendre le schéma général permettant 

aux textes d’être produits, mis en circulation et consommés. Selon Darnton : « L’histoire du livre 

concerne chaque phase de ce processus au cours de ses variations dans l’espace et dans le temps et 

dans toutes ses relations avec les autres systèmes, économique, social, politique et culturel, du 

monde environnant » (Darnton 1992, p. 156). Le schéma traditionnel du circuit du livre* (que l’on 

appelle aussi chaîne du livre*, industrie du livre* ou filière du livre*16) se module en effet selon 

les différentes époques et les différents contextes dans lesquels il se trouve. Mais malgré ces 

ajustements, il prend globalement la forme suivante depuis le 19e siècle : 

                                                
16 Ces termes peuvent être considérés comme des synonymes. En revanche, leur définition respective présente 

certaines nuances. Voir le glossaire pour plus de précisions.  
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Figure 1. Le circuit traditionnel du livre selon Robert Darnton (1990) 
 
Source : DARNTON, Robert (1992). Gens de lettres, gens du livre, Paris, Éditions Odile Jacob, 302 p. 

 

 

À l’heure actuelle, plusieurs chercheurs tentent d’adapter le schéma de Darnton à la situation 

contemporaine. Comme l’affirme Barbier, le livre numérique fait appel à des changements plus 

importants qu’auparavant : « [L]es développements du livre numérique induisent à terme une 

reconfiguration de la chaîne du livre et de l’économie de l’édition » (Barbier 2012, p. 316). On 

cherche donc à produire un modèle du circuit du livre numérique qui rendrait compte de ce 

nouveau support, des nouveaux acteurs qui y sont liés, de leurs nouvelles pratiques et relations. 

Mais le manque de recul historique et l’évolution extrêmement rapide du marché font en sorte que 

les modèles demeurent instables et que les nouvelles théories ne font pas encore consensus chez 

les historiens du livre.  
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Parmi les personnes ayant réfléchi à la reconfiguration du circuit se trouvent Claire Squires et 

Padmini Ray Murray, de l’University of Sterling. Dans leur article “The digital publishing 

communications circuit”, publié en 2013, Squires et Ray Murray affirment que l’écosystème du 

livre numérique donne à voir une sorte de jeu de chaises musicales dans lequel certains joueurs 

tombent, tandis que d’autres s’ajoutent ; un jeu dans lequel tous les joueurs, anciens comme 

nouveaux, se déplacent rapidement, compétitionnent parfois entre eux, mais forment également de 

nouvelles alliances : 

Relationships between authors, literary agents, publishers, retailers and 
distributors are changing, with the role of some being taken by others, or 
dropping out of the circuit altogether […]. The formation of new 
partnerships is a central part of the narrative in the revised operations of 
the twenty-first-century publishing (Squires et Ray 2013, p. 3). 
 

 
 

Figure 2. Le circuit du livre numérique selon Claire Squires et Padmini Ray Murray (2013) 
 
Source : SQUIRES, Claire et Padmini RAY (2013). “The digital publishing communications circuit”, 

Book 2.0, vol. 3, n° 1, p. 8. 
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Parmi les professionnels du livre qui ne figuraient pas dans le schéma du livre papier mais qui 

s’ajoutent dans le nouveau, certains ne proviennent pas directement du milieu du livre en soi, 

mais plutôt du secteur des technologies numériques : les producteurs de contenants multimédias 

(media content producers), les agences de conversion de fichiers (conversion agencies) ou encore 

les concepteurs d’appareils ou d’applications de lecture numérique (device manufacturers). Ces 

derniers permettent de combler les fonctions émergentes dans le nouveau système. Par ailleurs, 

les autres professionnels qui s’ajoutent17 investissent certaines fonctions existant déjà dans la 

chaîne traditionnelle, mais qui doivent être adaptées aux nouvelles réalités du livre numérique. 

C’est principalement le cas des agrégateurs (aggregators) qui font désormais office de 

distributeurs, comme nous le verrons au point suivant. 

 

Le schéma proposé par Squires et Murray montre bien comment le support numérique contribue 

à redéfinir les pratiques et les relations entre les professionnels du livre. Toutefois, ce schéma ne 

constitue pas la redéfinition du circuit. À l’instar de Bertrand Legendre, d’autres chercheurs ont 

proposé d’autres modèles, parfois très différents de ce dernier. Pour plusieurs, en effet, l’ampleur 

de la mutation qui touche actuellement le système-livre change complètement la donne. Ils 

concèdent qu’il était pertinent, jusqu’ici, d’apporter quelques aménagements au modèle de 

Darnton pour rendre compte de l’évolution du livre imprimé ; mais avec le livre numérique, 

affirment-ils, les changements sont tels qu’il ne convient plus de les observer uniquement à partir 

du modèle traditionnel. Pour rendre compte de l’impact des technologies numériques sur le 

                                                
17 Le marché du livre du 20e siècle est de plus en plus marqué par la formation de conglomérats et de vastes 

structures éditoriales orientées davantage sur leurs profits que sur le contenu des livres qu’elles produisent 
(Squires et Ray Murray 2013, p. 5). Dans ce contexte, un nouvel intermédiaire a vu le jour dans le circuit 
traditionnel du livre : l’agent littéraire. En s’interposant entre l’auteur et l’éditeur, celui-ci agit comme “business 
manager”, comme promoteur et patron. Il a pour rôle de maximiser les revenus des auteurs en négociant de plus 
fortes avances et de meilleures remises sur les ventes. Cette situation prévaut principalement aux États-Unis et au 
Royaume-Uni, mais n’a pas lieu au Québec. 
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système-livre, il faut sortir de la logique habituelle de la chaîne. Car voilà, au fond, la principale 

question : s’agissant spécifiquement de la conception, de la fabrication et de la diffusion du livre 

numérique, peut-on encore parler de « chaîne » du livre ? Dans le cas du livre imprimé, la 

question ne se pose pas, affirme Legendre :  

Sans compter l’auteur et le lecteur et sans tenir compte de fonctions 
« secondaires » (correction, promotion, etc.), le concours de cinq acteurs du 
livre au moins est nécessaire à la bonne réalisation d’un projet d’ouvrage 
imprimé : l’éditeur* (au sens de l’instance élaborant le manuscrit ou le 
« contenu » de l’ouvrage), l’imprimeur* (qui le transforme en objet 
susceptible d’être cédé), le distributeur* (qui prend en charge une logistique 
permettant de l’inscrire sur des points de vente), le diffuseur* (qui produit 
une information commerciale explicitant le projet de l’ouvrage) et le 
libraire* et le bibliothécaire (que nous confondons ici car ils permettent tous 
deux l’inscription de l’imprimé dans un espace public, commercial ou non) 
(Legendre 2012, p. 104). 

 

Bien qu’étant des métiers distincts, ces derniers sont « absolument interdépendants » dans la 

mesure où le travail de chacun dépend de celui des autres : « Sans le travail de l’éditeur, 

impossible d’imprimer ; sans le travail de l’imprimeur, impossible de diffuser un livre […] ; sans 

le travail du diffuseur, il est risqué de distribuer […] ; et sans livraison par le distributeur, 

impossible de vendre un livre » (Legendre 2012, p. 104). L’idée de la chaîne prend donc tout son 

sens, chaque maillon assurant la cohérence et la force de l’ensemble. Les acteurs doivent 

impérativement coordonner leurs actions, au point que la chaîne traditionnelle du livre constitue 

« un système extrêmement rigide qu’il est impossible de faire évoluer structurellement » 

(Legendre 2012, p. 104).  

 

Cette logique est toutefois remise en question avec l’arrivée du support numérique, qui assouplit 

considérablement les modes de relation entre les acteurs. Le format même du livre (qui est sous 

forme de fichier) et le développement des technologies numériques (logiciels d’autoédition, 
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plateformes de distribution numérique, librairies en ligne, liseuses, tablettes, etc.) ouvrent la voie 

à la désintermédiation*, soit, au sens strict, à la « remise en cause d’une organisation, et plus 

précisément la capacité à assurer l’accès à un marché d’un certain type de produits en ne faisant 

pas appel à une catégorie de métiers jouant le rôle d’intermédiaires entre producteurs et 

consommateurs » (Legendre 2012, p. 105). Dans le cas du livre, il s’agit de pouvoir 

court-circuiter certains acteurs responsables de la conception, de la fabrication et de la 

commercialisation du livre. Prise à son extrême, la désintermédiation consiste, pour un auteur, à 

s’autopublier en faisant abstraction de tout autre professionnel du livre. Plusieurs outils 

numériques et sites web offrent en effet la capacité de fabriquer et diffuser soi-même ses livres 

numériques sans avoir, par exemple, à passer un accord avec un imprimeur (comme c’est le cas 

dans l’autoédition traditionnelle). Le livre passe ainsi directement de l’auteur au lecteur18 :  

 

 

Figure 3. La désintermédiation selon Bertrand Legendre (2012) 
 
Source : LEGENDRE, Bertrand (2012). Les métiers de l’édition, Paris, Éditions du Cercle de la Librairie, 

p. 105. 
 

Les auteurs peuvent par ailleurs signer directement un contrat de diffusion avec des librairies en 

ligne qui dédient une plateforme pour les auteurs qui s’autopublient : Amazon (Kindle Direct 

                                                
18 À notre avis, une nuance importante devrait être apportée sur ce point. Nous y reviendrons au chapitre 2. 
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Publishing), Apple (iAuthors), Kobo (Kobo Writing Life) et bien d’autres. Le schéma prend dès 

lors la forme suivante : 

 
 

Figure 4. Un autre modèle du circuit du livre numérique selon Bertrand Legendre (2012) 
 
Source : LEGENDRE, Bertrand (2012). Les métiers de l’édition, Paris, Éditions du Cercle de la Librairie, 

p. 136. 
 

Outre l’autoédition, il existe divers moyens de commercialiser des livres numériques sans 

s’inscrire dans le modèle traditionnel de la « chaîne ». Legendre présente notamment le cas de 

l’éditeur Chemins de tr@verse, une entreprise exclusivement numérique constituée d’une 

« communauté » de professionnels qui participent à tous les secteurs de la production et de la 

commercialisation du livre. Ainsi, plutôt que de s’inscrire dans une « chaîne », ces professionnels 

forment davantage un « réseau » : 

 

 
 

Figure 5. Un modèle possible du circuit du livre numérique selon Bertrand Legendre19 (2012) 
 

                                                
19 Dans l’exemple présenté par Legendre, la fonction du diffuseur est absorbée par l’éditeur. 



 

 33  

Source : LEGENDRE, Bertrand (2012). Les métiers de l’édition, Paris, Éditions du Cercle de la Librairie, 
p. 110. 

 

Tout compte fait, malgré l’émergence de plusieurs modes d’organisation possibles entre les 

acteurs, le circuit du livre numérique, au Québec comme en France, s’est globalement développé 

selon le schéma suivant : 

 
 

Figure 6. De la chaîne du livre papier à la chaîne du livre numérique 
 
Source : BENHAMOU, Françoise et Olivia GUILLON (2010). « Modèles économiques d’un marché 

naissant : le livre numérique », Culture prospective, vol. 2, n° 2, p. 2. 
 

Dans tous les cas, pour les historiens du livre, s’intéresser au système-livre numérique, c’est 

désormais s’intéresser à un système beaucoup moins circonscrit et fixe que ne l’est celui du livre 

imprimé, comme le résume bien Guylaine Beaudry :  

Alors que la « chaîne du livre » de l’univers imprimé consistait à développer 
et à ajouter d’un acteur à l’autre une valeur ajoutée, le numérique fait plutôt 
émerger des structures de relations qui répondent davantage à la logique de 
réseaux multipolaires. [...] Ces réseaux multipolaires permettent d’engager 
des interactions entre les acteurs en brisant le modèle de la chaîne. La règle 
établissant des relations univoques (par exemple, le fonds d’un éditeur 
distribué par un seul distributeur) dans le monde de l’imprimé ne tient plus 
avec le numérique. Un éditeur a maintenant recours à plusieurs canaux de 
diffusion pour la commercialisation de son fonds (Beaudry 2014, p. 52). 
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En revanche, s’intéresser au système-livre ne signifie pas, pour un chercheur, d’analyser 

l’ensemble du système-livre (imprimé ou numérique) ; les proportions d’une telle tâche seraient 

démesurées. Par conséquent, l’axe de recherche qui se greffe à celui, plus englobant, de l’histoire 

du livre, consiste à détacher un segment du circuit et à l’examiner « conformément aux procédés 

d’une seule discipline — l’impression par exemple — [et] à la faveur d’une bibliographie 

analytique » (Darnton 1992, p. 156). C’est ce que nous ferons dans le présent mémoire. Tout en 

ne perdant pas de vue l’ensemble du circuit du livre numérique, nous examinerons plus 

attentivement le seul segment de la diffusion-distribution, en prenant l’Entrepôt numérique 

comme objet d’étude. Pour ce, notre cadre théorique se divise en deux parties : la théorie sur la 

diffusion-distribution traditionnelle et la théorie sur la diffusion-distribution numérique. 

Précisons toutefois qu’un déséquilibre important existe entre les deux. Bien qu’il existe peu 

d’études sur les diffuseurs-distributeurs traditionnels, tel que mentionné précédemment, on 

retrouve tout de même plusieurs ouvrages et articles de référence qui en décrivent les fonctions, 

les pratiques et les relations. Ce n’est pas le cas pour les diffuseurs-distributeurs numériques. 

Malgré nos recherches, nous n’avons trouvé aucun ouvrage, article ou autre portant 

spécifiquement sur la diffusion-distribution du livre numérique. Le manque de recul historique 

explique sans doute en grande partie cette absence. Mais il y a fort à parier que le caractère 

encore très instable et en développement du secteur n’y est pas non plus étranger. Quoi qu’il en 

soi, n’ayant pas de balises théoriques précises au sujet de la diffusion-distribution numérique, 

nous avons dû adapter notre démarche de recherche.  

 

Ainsi, plutôt que de construire notre analyse en fonction d’un cadre théorique, comme il est 

coutume de le faire, nous avons plutôt intégré des éléments théoriques au sein de notre analyse. 

Notre démarche scientifique aura donc consisté 1) à comprendre les fondements de la diffusion-
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distribution du livre imprimé à l’aide de lectures théoriques sur le sujet20, 2) à tenter de voir 

comment ce segment s’actualise dans le circuit numérique en lisant des ouvrages qui portent, de 

façon générale, sur l’industrie du livre numérique21, et 3) à combiner et replacer ces différents 

éléments théoriques en fonction de nos observations sur le fonctionnement de l’Entrepôt 

numérique. Bien qu’imparfaite, cette démarche nous permet tout de même d’avoir une meilleure 

compréhension d’un phénomène en pleine mutation. D’ailleurs, pour bien situer ces 

transformations en lien avec notre objet d’étude (l’Entrepôt), nous avons placé une section 

théorique au début de chacun des deux chapitres qui portent sur les mécanismes et enjeux de la 

diffusion et de la distribution du livre numérique au sein de l’Entrepôt numérique. Nous nous 

contenterons donc, ici, de ne donner que quelques définitions globales ; nous élaborerons 

davantage sur la théorie aux chapitres 2 et 3. 

 

Le document Vocabulaire de la diffusion et de la distribution du livre, réalisé par l’Association 

des distributeurs exclusifs de livres en langue française (ADELF) et l’Office québécois de la 

langue française (OQLF), permet de bien comprendre ce que sont la diffusion et la distribution 

traditionnelles. D’une part, la diffusion* constitue « l’ensemble des activités qui sont liées à la 

promotion et à la commercialisation de livres » ; elle inclut, entre autres, « la prospection de 

                                                
20 Dont : « Les enjeux de la distribution » (Bertrand Legendre 2004), Vocabulaire de la diffusion et de la 

distribution du livre (ADELF et OQLF 2005), La diffusion et la distribution du livre de langue française au 
Canada (Patrimoine canadien 2008), Les 100 mots de l’édition (Serge Eyrolles 2009), « L’étreinte de la pieuvre 
verte […] » (Frédéric Brisson 2009), Histoire de l’édition littéraire au Québec au xxe siècle, T.3 (Jacques Michon 
2 010), Les métiers de l’édition (Bertrand Legendre 2012), « La librairie et la distribution, histoire récente et défis 
actuels (Frédéric Brisson 2015).  

21 Dont : L’édition électronique (Marin Dacos et Pierre Mounier 2010), Les livres dans l’univers numérique 
(Christian Robin 2011), Merchants of culture (John B. Thompson 2012), Enjeux des industries culturelles au 
Québec (Martin et al. 2013),  Les marchés mondiaux du livre numérique (Brian O’Leary 2013), Innovation in E-
book Lending (Dougal Thompson 2014), Le livre à l’heure du numérique (Françoise Benhamou 2014), IPA 
Country Report : Publishing in Canada (Kate Edwards et al. 2014), La chaîne d’approvisionnement numérique 
(Ashleigh Gardner 2014), Pratiques de l’édition numérique (Michael Sinatra et Marcello Vitali-Rosati 2014), 
Numérique : de nouveaux horizons pour la culture (AFDEL 2015), Beyond Books. How publishing is converging 
with the global information and entertainment business (Rüdiger Wischenbart 2015), Le livre 010101 (1971-
2015) (Marie Lebert, 2015). 
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clientèle, la représentation d’éditeurs, la sollicitation des médias, la promotion des ventes, la 

publicité, la détermination des remises accordées aux clients ainsi que la commande et 

l’établissement du prix de vente conseillé des livres importés » (ADELF 2005, p. 29). D’autre 

part, la distribution* constitue « l’ensemble des activités logistiques qui sont exercées pour 

acheminer des livres à leurs lieux de vente » ; elle inclut notamment « la réception et l’entreposage 

des livres, l’exécution des commandes, la livraison des marchandises ainsi que la facturation et la 

perception des comptes clients, et ce, pour un ou plusieurs fonds d’édition d’un ou de plusieurs 

éditeurs » (ADELF 2005, p. 31). Par conséquent, le distributeur traditionnel est responsable de la 

gestion de trois types de flux dans le circuit du livre : le flux physique, le flux d’informations et le 

flux financier : 

 

Figure 7. Les flux d’informations, financiers et physiques 
 
Source : LEGENDRE, Bertrand (2012). Les métiers de l’édition, Paris, Éditions du Cercle de la Librairie, 

p. 481. 
 



 

 37  

En somme, alors que la diffusion concerne les activités commerciales de mise en marché des 

livres, la distribution concerne davantage les aspects logistiques et techniques de cette mise en 

marché. Les deux termes sont néanmoins intimement liés, si bien que l’on parle de 

« diffusion-distribution* » pour indiquer les structures qui intègrent les deux fonctions : « un 

diffuseur-distributeur* de livres assure à la fois les fonctions qui sont liées à la diffusion et à la 

distribution de livres » (ADELF 2005, p. 28). 

 

Avec le numérique, le secteur de la diffusion-distribution est largement transformé et la fonction 

des acteurs se reconfigure. Au début des années 2000, nombre de diffuseurs-distributeurs ont 

craint d’être rapidement évincés avec l’arrivée du numérique : le web apportait avec lui des modes 

de transmission et de promotion facilement accessibles à l’éditeur qui pouvait dès lors, s’il le 

souhaitait, assurer lui-même la diffusion et la distribution de ses œuvres. Mais contrairement aux 

prévisions, peu d’éditeurs ont emprunté cette voie. Comme nous l’avons expliqué précédemment, 

les éditeurs ont rapidement réalisé que la commercialisation via le web est plus complexe qu’elle 

n’y paraît et qu’ils n’avaient pas les compétences ni les ressources pour effectuer le travail 

traditionnellement effectué par les diffuseurs-distributeurs (Coulombe-Boulet 2014, p. 78). De 

nouveaux joueurs ont donc fait leur apparition dans le secteur de la diffusion et de la distribution 

du livre numérique : l’agrégateur* et l’entrepôt numérique*. L’un et l’autre sont généralement liés, 

mais il est possible de les distinguer.  

 

D’abord, l’agrégateur est l’instance responsable de réunir, de gérer et de diffuser des fichiers de 

livres numériques : 

Dans la chaîne du livre numérique, […] l’agrégateur est un serveur 
informatique qui collecte les fichiers sur l’entrepôt, les livre et les sécurise, 
ce qui correspond au rôle du distributeur dans l’univers papier. La vocation 
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des agrégateurs n’est a priori pas de s’adresser directement au client final. 
Interviennent donc, en aval de la fonction d’agrégation, des agents 
commerciaux (qui peuvent être des libraires en ligne) et des opérateurs (qui 
réalisent l’interface avec le terminal de lecture, par exemple dans le cas de la 
lecture sur téléphone) pour réaliser la vente (Benhamou et Guillon 2010, 
p. 3). 
 

 
L’entrepôt numérique, quant à lui, est un parc de serveurs qui héberge et sécurise les fichiers de 

cet agrégateur : « Dans la chaîne du livre numérique, l’entrepôt représente la partie “stockage” des 

fichiers et des métadonnées associées » (Benhamou et Guillon 2010, p. 3). De façon plus précise, 

un entrepôt numérique est étroitement lié à l’agrégateur puisqu’il : 

agit comme relais entre les différents points de vente des livres, que ce soit 
les sites des libraires en ligne de même que les accès vendus aux 
bibliothèques sous forme d’abonnements. […] Il offre, le plus souvent à 
l’éditeur, des services d’hébergement des fichiers des publications et prend 
parfois en charge la préparation des différents formats numériques à partir 
des fichiers préparés par les éditeurs pour la fabrication des versions 
imprimées (Beaudry 2014, p. 51). 
 

Beaudry affirme donc, en 2007, que « la création d’entrepôts numériques répond à un besoin réel 

du nouveau marché de l’édition numérique » (Beaudry 2007, p. 175). Les chapitres 2 et 3 

permettront de le démontrer. 

* 
 
 
Le premier objectif de ce mémoire est de proposer un historique de l’Entrepôt numérique, de sa 

fondation jusqu’à la fin de l’année 2015. Il s’agira de souligner les moments clés des débuts de la 

plateforme et de soulever les différents événements importants qui ont marqué sa courte évolution 

jusqu’à aujourd’hui. Le second objectif est de présenter les différents professionnels du livre liés à 

l’Entrepôt numérique, qu’ils soient Québécois ou étrangers. Une attention particulière sera 

accordée aux responsables de la plateforme (De Marque et l’ANEL) et un portrait général des 

éditeurs et des points de vente connectés sera brossé. Le troisième objectif consiste à décrire les 
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mécanismes de diffusion et de distribution de l’Entrepôt numérique en identifiant les différents 

modes de fonctionnement, techniques et outils qui participent à la circulation et à la promotion 

des livres numériques. Enfin, le quatrième objectif est de signaler les principaux enjeux de la 

diffusion et de la distribution du livre numérique au Québec, tels que soulevés par la mise en 

place de l’Entrepôt numérique. Dans tous les cas, il ne s’agira pas de tenter d’anticiper un 

quelconque dénouement : s’il est déjà difficile de dresser le portrait des changements en cours, il 

est impossible de prévoir leur issue. N’empêche, se poser en observateur permettra au moins 

d’identifier quelques éléments pouvant éclairer le parcours que se fraye le livre numérique 

québécois à travers l’ensemble du marché. 

 

* 

 

Pour parvenir à ces fins, la méthodologie de recherche employée, qui combine à la fois l’analyse 

qualitative et l’analyse quantitative, se décline en cinq principales étapes. Premièrement, un 

dépouillement des différents sites web liés à l’Entrepôt numérique a été effectué. Page par page, le 

contenu de ces sites a été régulièrement lu, archivé et annoté : De Marque (www.demarque.com), 

Cantook (www.cantook.com), ANEL (www.anel.qc.ca) et Vitrine de l’Entrepôt numérique 

(www.vitrine.entrepotnumerique.com). Ce défrichage nous a permis de récolter diverses 

informations sur le fonctionnement, les services et les outils offerts, de même que sur les 

publications et les éditeurs présents dans la plateforme. Ce faisant, les principaux contours de 

l’historique et de la description de l’Entrepôt ont pu être tracés.  

 

Deuxièmement, nous avons constitué une revue de presse pour définir davantage l’historique de la 

plateforme. Au total, 126 articles, publications et communiqués de presse ont été collectés à l’aide 
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des sources suivantes : la base de données Eurêka (articles de journaux et de périodiques, 

communiqués de presse), les pages Facebook de De Marque, de l’ANEL et de l’Entrepôt 

numérique, ainsi que le blogue Propulsion de De Marque. Les pages Facebook et le blogue nous 

ont permis de consulter les différentes annonces publiées au fil des ans par De Marque 

concernant, par exemple, de nouvelles fonctions ajoutées à l’Entrepôt numérique, de nouveaux 

partenaires liés à la plateforme, des moments marquants pour l’entreprise et autres.  

 

Troisièmement, nous avons participé au séminaire « Convergence » organisé par De Marque, 

les 25 et 26 mai 2015 à Québec22. Nous avons pu assister, ce faisant, aux communications et aux 

ateliers regroupant plusieurs acteurs liés à l’Entrepôt et à Cantook, la plateforme générique de 

distribution créée par De Marque. Nous avons rencontré et discuté avec de nombreux éditeurs, 

libraires et partenaires étrangers connectés à l’Entrepôt, particulièrement avec les personnes 

suivantes : Arnaud Foulon (vice-président, Groupe HMH), Gilles Herman (directeur, 

Septentrion), Antoine Tanguay (directeur, Alto), Tania Massault (responsable des 

communications et de la commercialisation, Alto), Luc Roberge (président, Éditions Druide), 

Dominique Lemieux (directeur général, Les Libraires), Rineau Soizic (directrice des ventes de 

livres numériques, Renaud-Bray), Caroline Boudreau (directrice adjointe, RÉCF), Jean-François 

Cusson (directeur, BiblioPresto), Florence Noyer (directrice, Gallimard Canada), Alban Cerisier 

(Gallimard/Eden Livres, France), Florent Souillot (Flammarion/Eden Livres, France), Arantza 

Larrauri (Libranda, Espagne) et Francesca Noia (Edigita, Italie). En plus de permettre ces 

rencontres et de collecter plusieurs données importantes, le séminaire a mis en lumière les 

principaux enjeux liés à l’Entrepôt numérique à l’heure actuelle (2015). En effet, les principales 

problématiques abordées lors des conférences et des ateliers ont été très éclairantes à cet égard. 
                                                
22 Nous tenons à remercier chaleureusement l’équipe de De Marque de nous avoir permis d’assister à ce séminaire. 
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Quatrièmement, forte des informations que nous avions recueillies sur les sites internet, dans la 

revue de presse et lors du séminaire « Convergence », nous avons pris contact avec les 

responsables de De Marque et de l’ANEL afin de réaliser des entretiens. Au total, quatre 

entrevues semi-dirigées formelles ont été faites avec Clément Laberge (vice-président principal, 

De Marque, 2008-2015), Marie-Hélène Métivier (coordonnatrice des relations avec les éditeurs et 

les points de vente, De Marque) et Pierre Le François (directeur général, ANEL, 2006-2010). Une 

entrevue semi-dirigée informelle a par ailleurs été réalisée avec Geneviève Thibault (éditrice, Le 

Cheval d’août éditeur). Enfin, plusieurs informations ont été échangées par courriel et par 

téléphone avec les personnes suivantes : Bianca Drapeau (directrice générale adjointe, De 

Marque, 2013-2015), Nathalie Langlois (directrice de la plateforme Prologue numérique) et 

Mireille Laforce (Directrice du dépôt légal et de la conservation des collections patrimoniales, 

BAnQ). Ces divers entretiens et échanges se sont avérés fondamentaux pour nos recherches. Ils 

nous ont permis d’avoir accès à des informations qu’il n’est pas possible de retrouver ailleurs 

(sites web, articles, etc.), que ce soit concernant l’historique, le fonctionnement ou les enjeux de 

l’Entrepôt numérique. 

 

Enfin, cinquièmement, une collecte et une analyse de données d’entreprise ont été réalisées. À 

notre demande, De Marque nous a en effet remis six principales sources de données concernant 

l’Entrepôt numérique : 1) la liste officielle des éditeurs présents dans l’Entrepôt ainsi que le 

nombre total de publications numériques déposées par chacun (en date du 24 février 2016) ; 

2) la liste officielle des points de vente connectés à l’Entrepôt (en date du 24 février 2016) ; 3) un 

tableau qui montre, mois par mois, l’évolution du nombre d’éditeurs présents dans l’Entrepôt, du 

nombre total de publications déposées et du nombre de points de vente actifs, qui ont réalisé au 

moins une vente (du 1er juillet 2009 au 1er juillet 2015) ; 4) un tableau des ventes totales 



 

 42  

annuelles de livres numériques réalisées via l’Entrepôt pour les années 2009 à 2015 ; 5) un fichier 

Excel comprenant les statistiques détaillées des ventes réalisées via l’Entrepôt pour les 

années 2014 et 2015 (ventes totales, ventes par origine des éditeurs, ventes par langue, ventes par 

format, ventes par type de clients et ventes par type de revendeurs) ; et enfin, 6) différents cartons, 

brochures et documents promotionnels publiés par De Marque au fil des ans. L’analyse de tous 

ces documents, combinée à nos autres démarches de recherche, aura permis de boucler la boucle : 

nous étions à même de commencer la rédaction de notre étude. 

 

* 

 

Trois chapitres composent ce mémoire. Le premier propose un historique de l’Entrepôt 

numérique. En décrivant à la fois les enjeux de départ, les acteurs impliqués et les principaux 

événements marquants de la plateforme, ce chapitre permet de situer les conditions culturelles, 

commerciales et éditoriales ayant permis la création et le développement de l’Entrepôt numérique. 

Dans le deuxième chapitre, il est question de la distribution du livre numérique via la plateforme. 

Une section théorique ouvre le chapitre et met en lumière les différents jalons qui marquent le 

passage de la distribution traditionnelle à la distribution du livre numérique. Les sections qui 

suivent donnent à voir les mécanismes de distribution à l’œuvre dans l’Entrepôt, les éditeurs 

distribués ainsi que les revendeurs connectés. Enfin, le troisième chapitre porte sur la diffusion du 

livre numérique de l’Entrepôt. Suivant le même principe que dans le chapitre précédent, une 

première partie permet d’aborder la question de la diffusion, du papier au numérique, sous un 

angle théorique. Par la suite, nous nous penchons sur les outils et les fonctions en place dans 

l’Entrepôt pour permettre de diffuser et de promouvoir les publications numériques. Le chapitre 

se clôt sur une brève analyse des ventes réalisées par le biais de la plateforme.   



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chapitre 1 
 

Historique de l’Entrepôt numérique
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Le livre n’est pas une entité isolée : il est une 
relation, il est l’axe d’innombrables relations. 

 
Jorge Luis Borges 

 
 

Dans Le livre 010101 (1971-2015), paru en juin 2015, la chercheure Marie Lebert retrace 

l’évolution du livre numérique. Elle affirme que le premier livre numérique non commercial voit 

le jour en 1971, lorsque Michael Hart, un étudiant de l’Université de l’Illinois, tape le texte The 

United States Declaration of Independence sur le clavier d’un terminal du laboratoire 

informatique de son université (Lebert 2015, p. 7). Hart diffuse ensuite un message à une 

centaine de personnes pour indiquer où le texte est stocké si bien que, peu après, celui-ci est 

téléchargé par six personnes. Ainsi, avant même que l’ordinateur personnel n’ait été démocratisé 

(197723), que le réseau internet ne soit officiellement établi (197824) et que le web n’ait été 

inventé (199025), ce livre numérique donne le coup d’envoi à la toute première bibliothèque 

informatique, le Projet Gutenberg. Cette dernière vise à diffuser des versions électroniques 

d’œuvres libres de droits. Marie Lebert relate ensuite les événements qui ont conduit le livre 

numérique non seulement à être présent en ligne, mais à être commercialisé. Des années 1970 
                                                
23 La première génération d’ordinateurs voit le jour pendant la Deuxième Guerre mondiale, mais il faut attendre le 

lancement de l’Apple II en 1977 pour que la notion d’ordinateur personnel fasse son apparition. Inventé par Steve 
Wozniak et Steve Jobs, l’Apple II est un ordinateur « installé par la personne à partir d’éléments très simples à 
assembler » (Sinatra et Vitali-Rosati 2014, p. 37). Il fait son entrée dans les foyers à l’aube des années 1980. 

24 Pendant la Guerre froide, la menace atomique des Soviétiques pousse les militaires américains à développer un 
système de communication robuste pouvant résister à une attaque nucléaire. Ils implantent un réseau maillé avec 
des nœuds d’interconnexion, lequel préfigure l’internet. En 1968, l’ARPANet (Advanced Research Projects 
Agency Network) se joint aux militaires et développe un réseau d’interconnexion dans les universités dans le but 
de faciliter les échanges scientifiques. Jusqu’en 1977, plusieurs tentatives sont effectuées pour mettre en place un 
protocole de communication efficace. En 1978, la création du protocole IP (Internetworking Protocol) est 
considérée comme le véritable coup d’envoi d’Internet, les ordinateurs pouvant désormais échanger des données 
entre eux par le biais d’un réseau de communication physique (Lebert 2015 ; Sinatra et Vitali-Rosati 2014). 

25 Dans les années 1980, les chercheurs liés au CERN (Organisation européenne pour la recherche nucléaire) sont 
situés un peu partout dans le monde et exploitent des ordinateurs qui sont incompatibles entre eux. Pour pallier 
cette situation et permettre aux chercheurs des cinq continents d’échanger des données et des documents, Tim 
Berners-Lee met en place un « système de nommage universel des composantes à mettre en relation, à tisser 
ensemble sur la même toile » (Mille dans Sinatra et Vitali-Rosati 2014, p. 42). L’idée du World Wide Web est 
ainsi créée. Berners-Lee invente le langage HTML (HyperText Markup Language) et propose, en décembre 1990, 
le premier navigateur permettant de voir les documents produits sur le web (ibid.). 
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aux années 1990, le développement d’internet et du web, la numérisation de fonds d’archives, la 

mise en place de bibliothèques numériques globales, le lancement de sites des grandes presses 

imprimées, l’évolution rapide des ordinateurs et des appareils de lecture, et l’organisation des 

acteurs de l’édition américaine et anglaise constituent les principaux éléments qui permettent, une 

trentaine d’années après la création du Projet Gutenberg, que le livre numérique devienne un 

objet commercial. En effet, après des débuts timides en 1998, la commercialisation du livre 

numérique connaît, en 2003, une forte croissance aux États-Unis et en Angleterre, notamment 

grâce à l’efficacité de sites transactionnels comme ceux d’Amazon, Barnes & Noble, Random 

House ou PerfectBound (Lebert 2015).  

 

Qu’en est-il de la commercialisation du livre numérique au Québec ? À partir de quand et grâce à 

qui voit-on apparaître une première structure permettant la vente de livres sous ce support ? 

Malgré que certains éditeurs, auteurs et bibliothèques donnent accès au livre numérique au début 

des années 2000 (Beaudry 2007 et 2013), l’Entrepôt numérique est, à notre connaissance, la 

première instance ayant officiellement développé un circuit commercial pour le livre numérique 

au Québec26. Cette plateforme de diffusion et de distribution mobilisant un grand nombre 

d’acteurs, nous avons choisi de présenter en premier lieu les enjeux de l’édition du livre 

numérique québécois qui ont mené l’Association nationale des éditeurs de livres (ANEL) et 

l’entreprise De Marque à construire l’Entrepôt numérique. En second lieu, puisque De Marque 

est le maître d’œuvre dans la gestion de cet entrepôt, nous examinerons comment l’entreprise a 

créé la plateforme et développé son réseau de distribution. Enfin, en troisième lieu, nous suivrons 

l’évolution du contenu de l’Entrepôt numérique, à savoir les éditeurs et les publications qui s’y 

sont ajoutés au fil du temps. 
                                                
26 Les principaux points de repère historiques concernant l’évolution de l’Entrepôt sont regroupés dans l’annexe I. 
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1. De Marque, l’ANEL et Les enjeux de l’édition du livre numérique québécois 
 

1.1 Genèse, acte 1 : l’entreprise De Marque et ses mutations 

 

En 1983, alors qu’il est âgé de 8 ans, Marc Boutet obtient son premier ordinateur, un TI 99/4A de 

Texas Instrument, grâce à un concours de dessin organisé par l’épicerie Provigo (Richer 2010). Le 

jeune garçon originaire de la ville de Québec se passionne alors pour la programmation 

informatique, ce qui le conduit par la suite à tenir la chronique informatique du magazine Les 

Débrouillards en 1989. Pendant qu’il fréquente l’école secondaire, Marc Boutet y rencontre Guy 

Bergeron, un conseiller pédagogique âgé de 43 ans, avec qui il noue une relation d’amitié (White 

2004, p. D7). Tous deux mordus d’informatique, Boutet et Bergeron décident d’allier pédagogie 

et technologies de l’information pour créer des programmes permettant d’assister les enseignants 

dans leurs tâches.  

 

En 1990, ce qui n’était au départ qu’un loisir prend un autre tournant lorsque le jeune Boutet, 

désormais âgé de 15 ans, entreprend la commercialisation du logiciel éducatif sur lequel Bergeron 

et lui travaillent. La même année, Boutet et Bergeron fondent l’entreprise De Marque et mettent 

en vente Tap’Touche, un logiciel qui enseigne à taper au clavier d’ordinateur (Amiot 2001a, p. 

A8). Grâce à un bon réseau de contacts, Guy Bergeron place le logiciel dans la plupart des écoles 

de la province. Vers 1996, le marché étant saturé, Marc Boutet, désormais coprésident et directeur 

général de De Marque27, décide de se lancer dans la distribution de CD-ROM produits par 

d’autres entreprises. Il propose par ailleurs aux éditeurs de magazines culturels québécois de 

numériser leurs fonds et d’en assurer la vente par CD-ROM. Les Débrouillards, Cap-Aux-

                                                
27 Quant à lui, Guy Bergeron demeurera « très investi dans l’entreprise tout en ayant cédé une part de ses 

responsabilités » (Richer 2010). 
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Diamants, Protégez-Vous et d’autres revues deviennent ainsi des titres distribués par De Marque. 

Mais à la fin des années 1990, l’arrivée du web28 compromet l’avenir de ce support ; De Marque 

se tourne alors vers la diffusion et la distribution de ressources éducatives sur le web au début des 

années 2000. 

 

Au même moment, Clément Laberge, alors enseignant des sciences au secondaire, s’intéresse au 

web comme outil de diffusion. Avec André Girard, professeur au cégep, il crée pour les 

enseignants québécois une carte routière des ressources éducatives en français disponibles sur le 

web (Therrien 1996, p. B1). En 1996, Laberge et Girard s’associent avec Éditions Septembre, une 

petite maison d’édition de la ville de Québec spécialisée dans la réalisation de matériel 

pédagogique et dans l’édition d’ouvrages de référence consacrés au secteur scolaire, ainsi qu’avec 

iXmédia29, une entreprise spécialisée dans le développement de solutions technologiques pour les 

médias. Ensemble, ils fondent Septembre Média, une « entreprise axée sur les nouvelles 

technologies de l’information dans le monde de l’éducation » (Therrien 2000, p. B2). Outre la 

publication de la carte intitulée « Ressources éducatives de l’Infobourg québécois », l’entreprise 

Septembre Média crée un portail éducatif en ligne, l’Infobourg30, qui devient rapidement « un des 

meilleurs outils de références pour les professeurs » (Dumais 2000, p. C2). S’ajoute, en avril 

1998, la publication imprimée et en ligne d’un magazine qui reprend le contenu du portail 

                                                
28  Il ne faut pas confondre les termes « internet » et « web ». Alors que le premier désigne un « réseau physique qui 

permet l’échange des données entre plusieurs ordinateurs », le second désigne plutôt « l’ensemble des documents 
formatés en HTML accessibles avec un navigateur via le protocole HTTP » (Vitali-Rosati et Sinatra 2014, p. 31). 

29 L’entreprise existe encore aujourd’hui (janvier 2016) : http://www.ixmedia.com/.  
30  En 1996, le site web du portail Infobourg est le suivant : www.infobourg.qc.ca. L’adresse n’est plus en service 

depuis 2010, mais le site peut-être consulté sous forme d’archive web à l’adresse suivante : 
http://web.archive.org/web/20100310213556/http://www.infobourg.qc.ca/ (page consultée le 22 mai 2016).  
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Infobourg, Les chroniques de l’Infobourg, renommé par la suite l’École branchée31 (École 

branchée, s.d.).  

 

En octobre 2000, De Marque achète Septembre Média et en devient le principal actionnaire, aux 

côtés de iXmédia, Clément Laberge et un autre actionnaire dont le nom demeure confidentiel 

(Therrien 2000, p. B2). De Marque remplace ainsi les Éditions Septembre, qui se retirent de 

Septembre Média afin de poursuivre leurs activités dans le monde de l’édition scolaire. Le 

nouveau partenariat, formé de De Marque, iXmédia et Clément Laberge (Septembre Média), 

perpétue le portail de l’Infobourg et le magazine l’École branchée, en plus d’intégrer les divers 

sites éducatifs de De Marque. Selon Marc Boutet, à ce moment : 

[L]'entreprise [De Marque] veut devenir un leader dans le monde des 
nouvelles technologies dans le secteur de l’éducation par le développement de 
logiciels pédagogiques, de contenu et de sites Internet permettant aux élèves 
et aux familles de développer des apprentissages en utilisant adéquatement les 
nouvelles technologies de l’information (Therrien 2000, p. B2). 

 

Après avoir travaillé avec De Marque pendant un an, Clément Laberge se retire de Septembre 

Média. Il participe notamment à l’organisation de la première édition des Rencontres 

internationales du multimédia d’apprentissage (RIMA) qui réunit, du 18 au 21 mars 2002 dans la 

ville de Québec, quelque 300 spécialistes du multimédia provenant du Canada, des États-Unis, de 

l’Europe et d’ailleurs (Laberge 2016b). Ces derniers viennent partager leur expertise dans le 

développement d’applications liées au secteur de la formation et du téléapprentissage 

(Gouvernement du Québec 2002). En 2003, Laberge fonde, avec Jean-Sébastien Bouchard et 

iXmédia, Oppossum32, une entreprise qui offre des services-conseils destinés aux éditeurs 

                                                
31 Le magazine École branchée est toujours publié et le portail du même nom existe encore (janvier 2016) : 

http://www.ecolebranchee.com/.  
32 Site web d’Opossum : http://www.opossum.ca/.  



 

 49 

scolaires dans le but de leur apprendre à maximiser leur présence sur le web (Laberge 2015). Dans 

le cadre de ce projet, Clément Laberge collabore avec des entreprises françaises, ce qui l’amène à 

travailler en 2005 chez Éditis, un nouveau groupe d’édition créé en France à la suite du 

démantèlement du monopole Hachette par la Commission européenne33. Installé à Paris, Laberge 

devient responsable de la stratégie numérique du secteur scolaire où il s’occupe essentiellement 

des développements numériques pour les éditions Nathan, Bordas et Le Robert.  

 

Entre 2005 et 2008, une grande effervescence anime le monde du livre numérique. Aux États-

Unis, Harper Collins et Random House se dotent de leurs propres plateformes de distribution 

numérique pour concurrencer le géant qu’est déjà Amazon. Le Kindle fait son apparition, tandis 

qu’Amazon amorce la vente en ligne du livre papier sur le marché français. Chez Éditis, on 

conçoit le projet de développer une plateforme de distribution numérique française pour le marché 

scolaire (Laberge 2015 ; Laget 2007). Clément Laberge et ses collègues vont à la rencontre des 

éditeurs de Random House, à New York, pour recueillir quelques conseils. Au fil des discussions 

et des réflexions, les membres d’Éditis jugent qu’il est préférable de développer une plateforme de 

distribution numérique pour la littérature générale et scolaire, et non de se concentrer uniquement 

sur le marché scolaire. Pendant près de deux ans, Laberge œuvre à la mise en place de cette 

structure de distribution. Cette expérience lui permet de constater que la plupart des éditeurs ne 

possèdent pas les compétences, surtout sur le plan technique, pour développer aisément l’édition 

numérique. L’industrie demeure très ancrée dans ses modèles économiques traditionnels et peine 

à prendre le virage vers le numérique (Laberge 2015). 

 

                                                
33 Au début des années 2000, Hachette ayant racheté presque toute l’édition française, la Commission européenne 

dénonce ce monopole et oblige la compagnie à vendre 40 % de ses propriétés, lesquelles deviennent alors le 
groupe Éditis en 2004 (Laberge 2015a). 
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En 2007, Marc Boutet se trouve également en France pour développer une filiale française de De 

Marque. Il rencontre alors Clément Laberge, qui envisage la possibilité de créer une plateforme de 

distribution numérique pour le marché du livre au Québec. Les connaissances et l’expérience 

éditoriales de Laberge dans le domaine, additionnées aux compétences technologiques et 

techniques de De Marque, leur semblent propices au développement d’une telle infrastructure. La 

suite leur donnera bientôt raison. 

 

1.2 Genèse, acte 2 : l’ANEL et le rapport Beaudry 

 

Si Marc Boutet et Clément Laberge surfent sans effort, et même avec plaisir sur la vague 

numérique qui déferle au début des années 2000, il n’est en pas de même pour tous. Au Québec, 

l’arrivée du livre numérique bouleverse l’ensemble du milieu de l’édition. En peu de temps, 

suivant l’évolution rapide et constante du marché numérique américain, et en réponse à 

l’engouement progressif des lecteurs québécois pour ce nouveau support de lecture, le livre 

numérique s’installe à demeure. Dès lors, il importe que les Québécois puissent disposer de leur 

propre industrie numérique, sans quoi « on courait le risque de devoir remettre l’édition 

québécoise dans les mains des acteurs étrangers que sont Amazon, Google, Apple, analyse 

M. Laberge » (Lalonde 2012, p. G3). Mais la mise en place d’une industrie de l’édition numérique 

développée par et pour les Québécois soulève des défis technologiques majeurs : l’environnement 

technique doit en effet s’adapter aux besoins des petits comme des grands éditeurs ; la structure 

doit par ailleurs répondre à la fois aux besoins des librairies indépendantes et des grandes chaînes, 

aux demandes d’Apple et des autres grands joueurs, ainsi qu’à celles des bibliothèques ; enfin, en 

plus d’être adaptée aux différentes tailles d’éditeurs et aux différents rythmes des détaillants, la 

plateforme doit être mise au diapason du marché international, les choix technologiques ne 
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pouvant avoir pour conséquence d’isoler le Québec. En somme, avec l’arrivée de ce nouveau 

support qu’est le livre numérique, nombre d’acteurs s’interrogent sur la transition à entreprendre, 

comme sur les conséquences du passage du livre imprimé au support numérique sur leurs 

pratiques. 

 

Soucieux de fournir des informations utiles sur l’édition de livres numériques à leurs membres, 

l’Association nationale des éditeurs de livres (ANEL34) et l’Association of Canadian 

Publishers (ACP35) entament une démarche collaborative. Le « Groupe de travail conjoint 

ANEL/ACP sur la numérisation » commande la réalisation de nombreuses recherches. C’est dans 

ce cadre que le directeur général de l’ANEL, Pierre Le François36, confie à Guylaine Beaudry, 

alors directrice du Centre d’édition numérique de l’Université de Montréal et directrice générale 

du Consortium Érudit et du projet Synergies, une étude sur les enjeux de l’édition du livre 

numérique au Québec. Du 12 avril au 1er juillet 2007, Guylaine Beaudry mène cette étude avec 

l’aide de Gérard Boismenu (professeur titulaire de sciences politiques, président du Consortium 

Érudit et directeur du Centre d’excellence sur l’Union européenne), Éric Le Ray (stagiaire 

postdoctoral à la Chaire de recherche industrielle Québecor sur l’impression et les 

                                                
34  Fondée en 1992, l’Association nationale des éditeurs de livres est l’organisme de représentation de l’édition 

auprès des instances politiques et du milieu culturel au Québec. Elle regroupe une centaine de maisons d’édition 
littéraire, culturelle, générale et scolaire de langue française. Sa mission est « de soutenir la croissance de 
l’industrie de l’édition et d’assurer le rayonnement du livre québécois et canadien-français à l’échelle nationale et 
internationale » (ANEL 2016b). http://www.anel.qc.ca/  

35 L’Association of Canadian Publishers (ACP) est une organisation dont le mandat est similaire à celui de l’ANEL, 
mais pour les éditeurs canadiens de langue anglaise (ACP 2016). http://publishers.ca/  

36 Pierre Le François a été directeur général de l’ANEL de 2006 à 2010. Auparavant, il a occupé de nombreuses 
fonctions dans le milieu politique provincial et municipal : « coordonnateur du développement à l’Institut 
canadien d’éducation des adultes (1970-1972), Directeur général de la direction générale de la coopération 
internationale (1975-1977) puis Sous-ministre adjoint, principalement responsable des affaires fédérales-
provinciales et interprovinciales (1977-1980) au Ministère des Affaires intergouvernementales. Il occupe le poste 
de sous-ministre (1980-1984) au Ministère du Loisir de la chasse et la pêche et de secrétaire général associé au 
Secrétariat aux affaires intergouvernementales canadiennes (1984-1985). Il est sous-ministre au Ministère de la 
Santé et des Services sociaux (1985-1986). Il est secrétaire général de la Ville de Montréal de 1986 à 1994. Il est 
Associé chez Hermès, société en partenariat en service public (1994-1997) puis président de la Société de 
partenariat et de coopération (1997-2006) » (s.a. 2011). 
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communications graphiques de l’Université du Québec à Trois-Rivières), Magali Simard 

(spécialiste en technologies et en gestion de projet, employée par Canoë) et Karim Benyekhlef 

(professeur titulaire de droit et directeur du Centre de recherche en droit public de l’Université de 

Montréal).  

 

Le résultat prend la forme d’un rapport, paru le 1er juillet 2007 sous le titre Les enjeux de l’édition 

du livre dans le monde numérique. Dans ce dernier, Beaudry et ses collègues affirment que les 

éditeurs québécois doivent sans tarder investir le marché numérique. Pour ce faire, les auteurs 

tracent le portrait général d’une infrastructure d’édition numérique à mettre en place et proposent 

16 recommandations pour que celle-ci se concrétise. Présentée à titre de cadre de référence, 

l’infrastructure numérique proposée regroupe neuf fonctions, dont certaines, présentes avec 

l’imprimé, doivent se transformer, alors que d’autres doivent apparaître avec le numérique. Elles 

sont illustrées ainsi dans l’étude :  

© Commerce 
électronique 
Individus ou institutions 

Marketing 

Livrels 
(livres à lire) 
Conversion des fichiers 

Entrepôt 
numérique 
Hébergement, diffusion 
et archives d’affaires 

Interface web 

 
Livres 
Audionumériques 
(livres à écouter) 
Production 

Métadonnées 
Préparation et diffusion 

 
Préservation à long 
terme et 
référencement 
permanent 

 

Figure 8. L’infrastructure d’édition numérique proposée par Guylaine Beaudry et Gérard Boismenu 
 
Source : BEAUDRY et al. (2007). Les enjeux de l’édition du livre dans le monde numérique, ANEL, 

Montréal, p. 220. 
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D’abord, le droit d’auteur (1) doit faire partie de l’infrastructure à mettre en place dans la mesure 

où « les processus pour faire appliquer [la loi] doivent faciliter la transaction » (Beaudry et al. 

2007, p. 219). Selon Beaudry et Boismenu, ces processus pourraient être intégrés dans 

« l’expérience client » de celui qui achète une œuvre numérique. Ensuite, un module de 

commerce électronique (2) devrait être mis à la disposition des éditeurs afin de vendre les livres 

numériques aux individus et aux bibliothèques. La création d’un agrégateur constituerait un 

premier pas en ce sens. L’infrastructure numérique doit également remplir la fonction 

marketing (3) par la création d’outils pouvant « instrumentaliser la stratégie conçue par les 

éditeurs » (Beaudry et al. 2007, p. 221). Par ailleurs, pour être commercialisés sous forme 

numérique, les livres doivent être adaptés à la multiplicité des supports de lecture. Or, la majorité 

des éditeurs ne disposent pas de l’expertise nécessaire pour la préparation des livres numériques 

(ici appelés livrels) sous tous les formats : « Cette expertise est coûteuse et les professionnels qui 

la pratiquent doivent suivre les développements de l’industrie sur une base quasi quotidienne » 

(Beaudry et al. 2007, p. 224-225). Par conséquent, l’infrastructure devrait (4) inclure une 

fonction de conversion des fichiers vers les formats de livres numériques en cours. La production 

des livres audionumériques lus par des comédiens constituerait quant à elle une autre des 

fonctions (7). Selon les auteurs de l’étude, tous les fichiers devraient impérativement être 

« hébergés, gérés et sécurisés pour être accessibles 24 h /24, 7 jours par semaine » (Beaudry et al. 

2007, p. 225). L’entrepôt numérique (5) assurerait cette fonction cruciale et prendrait la forme 

suivante : 

Il s’agit ici de constituer un parc de serveurs sur lesquels chaque éditeur 
aurait un espace réservé pour stocker, diffuser et commercialiser son fonds. 
Ce centre-serveurs serait relié à toutes les fonctions et constituerait le lieu 
névralgique donnant accès aux livres consultés et vendus, selon les 
modalités déterminées par les éditeurs (droit d’auteur, commercialisation, 
diffusion par des tiers — agrégateurs ou autres —, libraires, etc.) (Beaudry 
et al. 2007, p. 226; nous soulignons). 
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Les services offerts devraient donc être accessibles aux éditeurs par le biais d’une interface 

web (6), et les clients institutionnels et individuels pourraient pour leur part consulter les fichiers 

hébergés via une autre interface. En outre, une fonction serait d’assurer la préparation et la 

diffusion des métadonnées (8), essentielles à toute stratégie marketing sur le web et au 

référencement dans les catalogues des libraires et des bibliothèques (Beaudry et al. 2007, p. 226). 

Enfin, enjeu de taille dans le numérique, la conservation à long terme des fichiers des éditeurs 

(9) devrait être fonction de l’infrastructure, laquelle veillerait à la permanence des liens, 

garantissant ainsi leur accès en tout temps. En somme, l’infrastructure d’édition numérique 

décrite par Beaudry et ses collègues doit pouvoir : 1) assurer le respect du droit d’auteur ; 2) offrir 

le service de vente ; 3) créer des outils marketing ; 4) convertir les fichiers des livres numériques ; 

5) héberger, gérer et sécuriser tous les fichiers ; 6) offrir une interface web de travail pour les 

éditeurs et une interface web de consultation pour les clients ; 7) produire les livres 

audionumériques ; 8) préparer et diffuser les métadonnées ; 9) préserver les fichiers et garantir 

leur accès à long terme.  

 

Certaines de ces fonctions sont déjà assurées par des acteurs de la chaîne du livre traditionnelle, 

qu’il s’agisse de Copibec37 pour la gestion des droits de reproduction, de la BTLF38 pour la 

production et la gestion des métadonnées ou encore des bibliothèques nationales pour la 

préservation à long terme et le référencement permanent. Mais la majorité des fonctions 

                                                
37 Créée en 1997 par l’Union des écrivaines et écrivains québécois (UNEQ) et par l’Association nationale des 

éditeurs de livres (ANEL), Copibec est le nom qui désigne la Société québécoise de gestion collective des droits 
de reproduction. Elle a pour mission, pour le secteur du texte et de l’image, « d’assurer, par le biais de la gestion 
collective, l’utilisation des œuvres des auteurs et des artistes en arts visuels dans le respect de leurs droits et de 
ceux de leurs éditeurs. Elle gère également les œuvres étrangères grâce aux ententes bilatérales intervenues avec 
les sociétés de gestion de près de trente pays » (Copibec 2016). www.copibec.qc.ca  

38 La Société de gestion de la Banque de titres de langue française (BTLF) a été créée en 1996 par l’Association des 
libraires du Québec (ALQ) et l’Association nationale des éditeurs de livres (ANEL). Elle a pour mission de 
« créer et d’implanter une base de données bibliographique et commerciale, pour la clientèle des libraires et des 
bibliothécaires ». (BTLF 2016) http://www.btlf.qc.ca/  
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nécessitent de trouver un nouvel acteur disposant de l’expertise requise dans l’édition numérique. 

Le défi consiste de surcroît à trouver un acteur en mesure de couvrir l’ensemble des fonctions 

puisque, selon Beaudry et Boismenu : « Il est impératif de relier chacune des fonctions pour créer 

un système intégré. Sans cette intégration horizontale des fonctions et la plus étroite collaboration 

possible des acteurs, cette infrastructure ne générera pas tout le potentiel attendu » (Beaudry et al. 

2007, p. 218).  

 

En date du rapport, en 2007, Beaudry et Boismenu stipulent qu’il existe trois types d’acteurs 

pouvant relever ce défi. D’abord, il pourrait s’agir d’une « entreprise offrant déjà le service, ce 

qui implique qu’elle soit américaine » (Beaudry et al. 2007, p. 231). Bien qu’ayant l’avantage 

d’être disponible rapidement, cette solution aurait en revanche pour inconvénient de ne pas 

pouvoir offrir aux éditeurs québécois le contrôle de l’infrastructure. La seconde option 

consisterait à trouver « une entreprise québécoise qui pourrait créer une telle infrastructure et une 

nouvelle offre de services » (Beaudry et al. 2007, p. 232). Cette solution présente toutefois le 

risque, selon Beaudry et Boismenu, que l’entreprise gère l’infrastructure sans être obligée de 

consulter les éditeurs et les autres acteurs de la chaîne du livre pour le développement des 

services. Enfin, la troisième option serait de mettre sur pied « une organisation de nature 

collective, qui offrirait les services aux éditeurs selon un cahier des charges et une offre de 

services qui auraient l’appui de la communauté » (Beaudry et al. 2007, p. 232). Celle-ci aurait 

pour avantage d’être beaucoup plus près des intérêts des éditeurs, mais les limites liées au 

financement d’une telle organisation, qui dépendrait des subventions, représenteraient un défi 

important. Au terme de la présentation de ces trois options, Beaudry et Boismenu concluent que 

la communauté des éditeurs doit maintenant débattre du meilleur acteur à introduire dans la 

construction de l’infrastructure d’édition numérique au Québec.  
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Pour guider l’ANEL et ses membres dans leur choix et pour les aider à intégrer le numérique 

dans l’ensemble des processus éditoriaux, Beaudry et Boismenu produisent 16 recommandations 

(voir l’annexe II). Parmi elles, la recommandation numéro 12, centrale, suggère que 

l’infrastructure à mettre en place prenne la forme d’un agrégateur dirigé par l’ANEL : 

L’ANEL devrait faciliter le développement de la présence de l’édition 
québécoise par la voie de l’agrégateur. Particulièrement, il devrait s’engager 
à réunir les conditions organisationnelles et matérielles pour constituer un 
agrégateur qui réunirait une importante collection de livres québécois de 
différents genres et qui s’adresserait à des clients institutionnels diversifiés. 
La collection de ce nouvel agrégateur devrait réunir des ouvrages de 
référence, des œuvres littéraires, des livres pratiques et cet agrégateur 
devrait pouvoir constituer des collections « profilées » selon les besoins des 
bibliothèques […]. Ce nouvel agrégateur devrait également offrir des 
services de vente pour les individus (sous forme d’achat ou d’abonnement). 
L’ANEL serait le promoteur de ce projet qui sera une composante [d’une] 
démarche globale (Beaudry et al. 2007, p. 216). 

 

Selon cette citation, l’agrégateur proposé comprend également un entrepôt numérique. Pour 

éviter toute confusion terminologique entre « agrégateur » et « entrepôt numérique », rappelons 

que l’agrégateur constitue ici l’instance responsable de réunir, de gérer et de diffuser des fichiers 

de livres numériques, alors que l’entrepôt numérique est un parc de serveurs qui héberge et 

sécurise les fichiers de cet agrégateur.  

 

 
 

 

 

 

 
 
Figure 9. Schéma de l’agrégateur / entrepôt numérique 
 

Source : Schéma créé par Joanie Grenier 
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Pour Guylaine Beaudry et Gérard Boismenu, la mobilisation de la communauté des éditeurs par 

l’ANEL apparaît comme une condition intrinsèque à l’élaboration de l’infrastructure proposée. 

En effet, les investissements que requiert celle-ci, que ce soit en termes de compétences, 

d’expertise ou de financement, ne sont pas à la portée de la plupart des éditeurs québécois. La 

collaboration entre les éditeurs permettrait de mutualiser les investissements et d’assurer un 

volume d’opération suffisant pour garantir des services de qualité, tout en accélérant le 

développement de l’édition numérique au Québec : 

L’objectif de la recommandation 12 est de démarrer rapidement pour 
permettre aux éditeurs de développer une expertise en édition numérique, 
proposer une offre aux bibliothèques, générer des revenus de l’édition 
numérique et de démontrer la faisabilité d’un projet d’une plus grande 
envergure qui comprend l’intégration de tous les acteurs et le développement 
des expertises nécessaires pour inscrire les activités d’édition des membres de 
l’ANEL réellement dans le monde numérique (Beaudry et al. 2007, p. 233). 

 

À la suite de ce rapport, l’ANEL met sur pied le Comité d’édition numérique, composé d’éditeurs 

impatients de se lancer dans le circuit du livre numérique, dont Daniel Desjardins (Guides de 

voyage Ulysse), Gilles Herman (Septentrion) et Jean Paré (TC Média livres). L’un des premiers 

mandats du Comité est d’expliquer aux éditeurs membres de l’ANEL, via l’assemblée générale 

annuelle, les conclusions du rapport Beaudry sur l’édition numérique et de connaître leurs 

positions quant à la création d’une infrastructure d’édition numérique.  

 

Au terme des échanges, l’établissement d’un consensus entre les éditeurs qui ressentent un vif 

intérêt pour l’édition du livre numérique et ceux qui sont persuadés que ce nouveau support ne 

sera qu’un feu de paille semble impossible. C’est sans compter les éditeurs qui soulèvent de 

nombreuses inquiétudes en évoquant des difficultés liées à la rentabilité, au prix et à la protection 

du livre numérique (Le François 2016). Quel sera le futur du livre numérique ? Un avenir sérieux 
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est-il vraiment envisageable ? La faible marge bénéficiaire des éditeurs entraîne déjà de 

nombreuses difficultés. Si le prix du livre numérique est plus bas que celui du livre papier, 

comment sera-t-il possible de boucler les finances ? Mais par-dessus tout : comment éviter que la 

sécurité des livres numériques soit compromise ? À ces nombreuses questions s’ajoutent celles 

provenant des auteurs, des distributeurs et des libraires, invités à participer à la réflexion. Alors 

que les auteurs craignent que leurs droits soient bafoués, les distributeurs et les libraires ont peur 

d’être évincés de la chaîne du livre.  

 

Malgré tout, qu’ils soient enthousiastes, sceptiques ou inquiets, la majorité des intermédiaires 

ressentent l’urgence d’agir, principalement en raison de ce qu’ils observent depuis quelques 

années dans le domaine de la musique (Le François 2016). En effet, au début des années 2000, 

l’essor de la technologie numérique transforme radicalement l’industrie musicale : grâce au 

nouveau format MP3, le transfert et le stockage de fichiers musicaux sur divers supports 

numériques renversent l’hégémonie du CD et cèdent la place à de nouvelles façons de 

consommer la musique (Anderson 2012, p. 50-57). Non seulement le lancement du premier iPod 

d’Apple, en 2001, pousse les gens à abandonner massivement les Walkman et Discman, mais 

l’arrivée des graveurs de CD, la croissance exponentielle de réseaux d’échanges de fichiers « de 

pair à pair » (P2P), de même que la multiplication des sites d’écoute en continu (streaming) 

donnent lieu à une pratique de piratage sans précédent, tous milieux culturels confondus. Selon 

Chris Anderson, auteur de La longue traîne, les effets combinés de la technologie numérique 

« ont donné naissance à une économie souterraine où toutes les chansons sont disponibles 

gratuitement à tout moment » (Anderson 2012, p. 54). Entre 2001 et 2005, « les ventes totales de 

l’industrie musicale ont chuté d’un quart » (Anderson 2012, p. 53). Devant ce fait, de nombreux 

intermédiaires québécois préfèrent prendre les devants pour éviter que l’industrie du livre ne 
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subisse le même sort. Du reste, le rapport Beaudry permet à Pierre Le François et au Comité 

d’édition numérique d’appuyer l’argument selon lequel il est impératif d’intégrer rapidement le 

circuit numérique. Au début de l’année 2008, de nombreux éditeurs de l’ANEL finissent par se 

rallier au projet de construire une infrastructure d’édition numérique. 

 

Par un concours de circonstances, le trait d’union qui permet à l’ANEL de s’associer à De Marque 

est Daniel Desjardins, fondateur et éditeur des Guides de voyages Ulysse. En 2007, celui-ci assure 

le mandat de directeur du Comité d’édition numérique de l’ANEL. Lors d’un voyage à Paris, au 

début de l’année 2008, Daniel Desjardins rencontre Clément Laberge et Marc Boutet, qui lui 

parlent de leur projet de distribution de livres numériques au Québec. Daniel Desjardins leur 

apprend que l’ANEL, suivant les recommandations du rapport Beaudry, envisage précisément 

créer un agrégateur/entrepôt numérique pour ses éditeurs. Il ajoute que si De Marque souhaite 

proposer un projet à l’ANEL, il doit le faire sans tarder. À l’été 2008, Clément Laberge et Marc 

Boutet, de retour au Québec, s’adressent à Pierre Le François. Le projet est adopté par les 

membres du conseil d’administration et une entente de partenariat est établie entre l’ANEL et De 

Marque39. Grâce à cette entente, les acteurs du milieu de l’édition au Québec peuvent désormais 

amorcer la construction d’une structure à leur image, conçue spécifiquement pour leurs besoins.  

 

 

 

 

 

                                                
39  Les modalités financières de ce partenariat sont présentées dans le chapitre 2 du présent mémoire. 
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2. L’Entrepôt numérique  
 

2.1 Création de la plateforme 
 

Avant même que les acteurs n’aient à se pencher sur les détails techniques de l’Entrepôt 

numérique, des enjeux d’ordre économique et politique sont soulevés. Car bien que le rapport 

Beaudry ait permis de tracer les contours d’une infrastructure à mettre en place, rien n’a été 

proposé quant à l’articulation effective de celle-ci. Concrètement, comment doit-on organiser la 

vente du livre numérique au Québec ? Quels seront les rôles des intermédiaires dans ce nouvel 

écosystème du livre ? De quelle manière faut-il répartir les remises dans la nouvelle chaîne ? La 

difficulté vient notamment du fait que la plateforme que veulent créer l’ANEL et De Marque 

constitue la première initiative visant à construire un circuit de vente de livres numériques au 

Québec.  

 

D’un commun accord, les membres de l’ANEL et de De Marque statuent que la conception de la 

plateforme s’appuiera sur deux principes clés : tous les éditeurs devront être libres de leurs choix, 

et la structure fondamentale, traditionnelle, de la chaîne du livre devra être respectée, le rôle des 

intermédiaires ne devant pas être remis en question40 (Laberge 2015 ; Le François 2016). On 

décide alors de s’inspirer des fondements de la Loi sur le développement des entreprises 

québécoises dans le domaine du livre, instaurée en 1981 et généralement appelée Loi 51*, qui 

encadre l’industrie québécoise du livre imprimé41. Bien que le livre numérique ne soit pas 

                                                
40 Seuls les imprimeurs sont d’emblée exclus de la chaîne du livre numérique, le support n’étant plus papier. 
41  « Depuis 1981, la Loi sur le développement des entreprises québécoises dans le domaine du livre (chapitre D-8.1) 

oblige les acheteurs institutionnels à acheter tous leurs livres, à l’exception des manuels scolaires, dans au moins 
trois librairies agréées de leur région administrative. Cette mesure vise à augmenter l’accès d’un point de vue 
territorial et économique au livre dans toutes les régions du Québec par l’entremise d’un réseau de librairies 
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assujetti à cette loi, les deux principaux objectifs qu’elle poursuit rejoignent bien les principes clés 

établis par l’ANEL et De Marque. D’une part, la loi vise à augmenter l’accessibilité territoriale et 

économique du livre par l’implantation d’un réseau de librairies agréées dans toutes les régions du 

Québec et par une stabilisation ou une augmentation modérée du prix du livre (MCC 2015a). 

D’autre part, elle vise à développer une infrastructure industrielle et commerciale dans le domaine 

du livre : les librairies agréées ont l’obligation de s’approvisionner chez un distributeur exclusif, 

les distributeurs exclusifs doivent accorder une remise minimale de 40 % aux librairies agréées, et 

les acheteurs institutionnels sont obligés d’acquérir leurs livres à prix régulier auprès des librairies 

agréées. L’ANEL et De Marque n’ont pas l’intention de respecter à la lettre tous les articles de la 

Loi 51, mais souhaitent s’inspirer de « l’esprit » de cette dernière afin de créer des conditions 

économiques favorables à toutes les entreprises dans le secteur numérique.  

 

Dès le mois d’août 2008, l’équipe de De Marque, en collaboration avec les membres du Comité 

d’édition numérique de l’ANEL, commence à concevoir les détails techniques pour la création de 

l’agrégateur/entrepôt numérique. Afin de mutualiser les technologies et les investissements, De 

Marque s’associe à Prosemédia, une entreprise de Québec qui développe des technologies de 

distribution numérique et qui a notamment mis sur pied un projet pour la distribution de 

magazines numériques (De Marque rachètera l’entreprise le 12 mai 2010) (Tanguay 2010, p. 38). 

Au terme de plusieurs semaines de travail, les équipes de De Marque et de Prosemédia 

parviennent à mettre en place un parc de serveurs pouvant désormais réunir — ou agréger — et 

entreposer les livres numériques des éditeurs québécois. La plateforme, portant l’appellation 

                                                                                                                                                        
réparties sur l’ensemble du territoire. Seules les librairies pour lesquelles un agrément a été délivré par la ministre 
de la Culture et des Communications à son titulaire sont agréées » (MCC 2016). 
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« Entrepôt numérique », est lancée le 1er mars 2009 et est reliée à l’interface web 

wwww.entrepotnumerique.com :  

 

Figure 10. Interface web de l’Entrepôt numérique42 (en date du 20 janvier 2016)  
 

Source : DE MARQUE et ANEL. Entrepôt numérique, [En ligne], https://www.entrepotnumerique.com/ (Page 
consultée le 20 janvier 2016). 

 

En tant que concepteur technologique et gestionnaire de la plateforme, De Marque est le principal 

maître d’œuvre de l’Entrepôt numérique. Marc Boutet, président-directeur général de De Marque, 

est responsable du volet administratif, notamment des contacts avec les partenaires du secteur de 

l’édition et les partenaires financiers. Clément Laberge, désormais vice-président de De Marque, 

assure la coordination de l’Entrepôt numérique, en collaboration avec les éditeurs membres du 

Comité d’édition numérique de l’ANEL. Plus précisément, la répartition des rôles entre De 

Marque et l’ANEL va comme suit : « L’ANEL détermine les orientations stratégiques qui guident 

                                                
42 Bien que le logo actuel de la plateforme indique « Entrepôt du livre numérique », l’appellation exacte est bien 

« Entrepôt numérique » et le logo est appelé à être changé à moyen terme, selon Bianca Drapeau, ancienne chef 
des ventes et du marketing chez De Marque. (Drapeau 2015) 
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le développement de l’Entrepôt ainsi que la tarification applicable [alors que] De Marque est 

responsable du développement et de l’opération de l’infrastructure » (ANEL 2016a). 

 

Une fois l’infrastructure technique en place, en 2009, les responsables de l’Entrepôt numérique 

amorcent les contacts avec les éditeurs et les distributeurs. L’ANEL sollicite les 110 éditeurs 

membres de l’association, et De Marque approche Québecor. Or, Québecor refuse que les 20 

maisons d’édition regroupées sous sa bannière se joignent au projet. Les relations tendues entre 

l’ANEL et Québecor, qui n’est plus membre de l’association en 2008, ne favorisent sans doute 

pas l’entente (Laberge 2015). Mais rappelons que Québecor privilégie plutôt des stratégies 

d’intégration verticale. Ainsi, peu après le lancement de l’Entrepôt numérique, Québecor annonce 

la création de son propre entrepôt. Le 30 octobre 2009, un article du journal Le Devoir affirme 

que « par l’entremise de sa filiale Sogides, la division de livres de Québecor vient de signer une 

entente avec le deuxième éditeur français, Éditis, pour le développement d’une plateforme qui lui 

permettra de prendre d’assaut le marché du livre numérique au Québec » (Paré 2009, p. B2). Par 

l’intermédiaire de Messageries ADP, le groupe Sogides « veillera au stockage de tous les titres 

détenus par Québecor, mais également des catalogues appartenant aux éditeurs distribués par 

ADP » (Paré 2009, p. B2). La plateforme « ADP numérique » sera finalement opérationnelle en 

201043: www.messageries-adp.com/adp-numerique.aspx. 

 

De Marque s’adresse aussi à Prologue, le diffuseur-distributeur exclusif de nombreuses maisons 

d’édition québécoises dans le circuit du livre imprimé, dont les Éditions de Mortagne, les Éditions 

Pierre Tisseyre et les Éditions Druide. Le distributeur se montre d’abord intéressé à joindre 

l’Entrepôt, puis refuse, craignant de se fragiliser en confiant la distribution numérique à une autre 
                                                
43 Date exacte inconnue. 
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firme (Laberge 2015). En novembre 2010, pendant le Salon du livre de Montréal, Prologue 

annoncera à son tour le lancement de son entrepôt de diffusion et de distribution de livres 

numériques, « Prologue numérique » : www.prologuenumerique.ca. Conçue par Vortex Solution, 

cette plateforme se distingue de l’Entrepôt numérique en offrant un « guichet unique de diffusion 

et de distribution combinant le livre imprimé et le livre numérique » (Prologue 2010, nous 

soulignons). Au moment de l’annonce, des titres numériques ont déjà été déposés dans ce nouvel 

entrepôt numérique par plusieurs éditeurs dont la diffusion-distribution des livres imprimés était 

confiée à Prologue dans le circuit traditionnel. 

 

Le besoin de rassembler le plus grand nombre d’acteurs pour mettre en place l’Entrepôt 

numérique conduit De Marque à élargir ses activités, jusqu’alors axées sur le secteur scolaire. Le 

développement de l’Entrepôt amène De Marque à s’intéresser davantage à l’édition générale à 

partir de 200844. En outre, très peu d’éditeurs scolaires consentent à joindre la plateforme de De 

Marque. Selon Clément Laberge : « Les éditeurs scolaires n’étaient pas prêts à aller dans le 

numérique de la même façon, et étant les seuls éditeurs riches, ils pouvaient se permettre de 

développer leur solution chacun de leur côté » (Laberge 2015). À l’inverse, puisque les éditeurs de 

littérature générale « sont presque tous pauvres » (Laberge 2015), une approche mutualisée 

constitue pour eux une solution intéressante. Pour le vice-président de De Marque : « C’est donc 

du pragmatisme économique : ceux qui ont travaillé avec nous, c’est ceux qui n’avaient pas les 

moyens de faire autrement » (Laberge 2015). 

 
                                                
44 Il est intéressant de noter que l’évolution historique de De Marque suit sensiblement la même évolution que le 

marché du livre numérique en général. En effet, c’est l’encyclopédie électronique qui a ouvert la voie au secteur 
éditorial du numérique, notamment parce que « les ressources pédagogiques du multimédia ont été pressenties très 
tôt par les éditeurs et les enseignants […] » (Legendre 2007b, p. 88). De la même manière, De Marque a d’abord 
investi la sphère numérique en créant des ressources pédagogiques électroniques avant d’élargir ses activités à des 
secteurs plus généraux. 
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En plus d’approcher les éditeurs et les distributeurs, De Marque doit établir le réseau de 

distribution numérique qui permettra aux livres déposés dans l’Entrepôt d’être commercialisés à 

travers plusieurs canaux de vente. D’abord, Archambault (filiale de Québecor Media) devient le 

premier détaillant québécois à se brancher à l’Entrepôt numérique. En effet, le 26 août 2009, 

Archambault et Sony Canada lancent conjointement www.jelis.ca, une boutique de livres 

numériques qui s’approvisionne principalement chez deux distributeurs : De Marque (Entrepôt 

numérique) et Numilog (un entrepôt en France). Il peut sembler contradictoire, au premier regard, 

que Québecor ait d’emblée refusé que ses éditeurs intègrent l’Entrepôt numérique, alors qu’il 

accepte que sa filiale Archambault diffuse les fichiers contenus dans ce même entrepôt. Selon 

Clément Laberge toutefois, chez Québecor, « les unités sont plutôt indépendantes, à tout le moins 

en l’absence de commandes claires de la direction » (Laberge 2016a). Or, au moment de la 

conclusion de l’entente entre Archambault et De Marque, Archambault est une division 

appartenant à la section « vente au détail » de Québecor, et non à la section « livres ». Ces deux 

sections relevant de logiques différentes — la première d’une logique économique, la seconde 

d’une logique de production —, voilà sans doute pourquoi Québecor accepte que la section 

relative à la diffusion passe par l’Entrepôt tout en gardant pour lui le contrôle de celle qui 

concerne la distribution. D’ailleurs, Denis Pascal, vice-président principal chez Archambault, 

précise que « la librairie [Jelis.ca] n’offre aucun contrat d’exclusivité [à Québecor] » (Montpetit 

2009b, p. B7). En somme, les éditeurs ayant déposé leurs titres dans l’Entrepôt numérique 

peuvent désormais vendre leurs livres numériques sur le site transactionnel Jelis.ca.  

 

Le 1er mars 2010, une entente est signée entre l’ANEL, De Marque et le regroupement des 

Librairies indépendantes du Québec (LIQ), qui réunit alors 80 librairies indépendantes du Québec, 
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mais aussi des Maritimes et de l’Ontario francophones (s.a. 2011c, p. 31)45. Ensemble, les 

partenaires établissent un programme qui donne aux libraires indépendants un accès, via le site 

www.livresquebecois.com, à tous les livres numériques contenus dans l’Entrepôt numérique, soit 

plus de 1400 publications. Jusqu’alors, les LIQ ne faisaient que la vente en ligne de livres en 

format papier. En établissant les connexions techniques entre Livresquebecois.com et l’Entrepôt 

numérique, De Marque et l’ANEL permettent aux LIQ de devenir le quatrième site transactionnel 

à se joindre à la plateforme, après Jelis.ca (Archambault), Immateriel.fr (France) et Zone.coop de 

l’Université Laval. 

 

En plus de faire entrer l’Entrepôt dans le marché québécois grâce à la vente via des sites comme 

Jelis.ca et Livresquebecois.com, De Marque se tourne vers le marché international via les 

plateformes des géants de l’industrie. En juin 2010, moins de six mois après la sortie du premier 

iPad, De Marque annonce que grâce à l’Entrepôt numérique, une offre de livres québécois sera 

bientôt disponible dans la nouvelle plateforme d’Apple. Il s’agit là d’une étape importante 

puisque cela permettra à toute la francophonie à travers le monde d’avoir accès à la littérature 

québécoise à partir d’un iPad. Cet avantage, cependant, a son pendant négatif :  

[Les éditeurs] doivent consentir à un prix de vente pratiquement fixé par 
Apple : sur iBooks, un livre doit se vendre 30 à 40 % moins cher qu’en 
librairie. Et un autre 30 % de ce prix de vente réduit s’en va directement à 
Cupertino. Si on inclut dans l’équation les frais associés à la numérisation 
au format de fichiers EPUB, utilisé par Apple, mais pas par les éditeurs 
québécois (ils utilisent un format PDF), ces derniers n’ont pas beaucoup 

                                                
45 Fondé en 2007, le regroupement des Librairies indépendantes du Québec (LIQ) est un organisme sans but lucratif 

qui œuvre pour la valorisation et la promotion des librairies indépendantes, lesquelles se définissent comme suit : 
« [Les librairies indépendantes] ne [font] ni partie d’une chaîne ni d’un groupe commercial et ne compte[nt] 
généralement pas plus de cinq points de vente. Chacune d’elles possède sa propre personnalité, à mille lieues de 
l’allure uniformisée d’une grande surface ou d’une chaîne. C’est un lieu de conseil où le livre de fonds est 
souvent mis de l’avant » (LIQ 2016). En juin 2011, le regroupement des LIQ change sa forme juridique et devient 
une coopérative. En date du 19 janvier 2016, la coopérative des Librairies indépendantes du Québec compte 95 
libraires indépendantes du Québec, des Maritimes et de l’Ontario (LIQ 2016).  



 

 67 

d’argent à faire sur l’iBooks Store au-delà des best-sellers (McKenna 
2010a). 

 

La conclusion officielle de l’entente avec Apple qui permet aux utilisateurs d’un iPad d’acheter en 

ligne des livres numériques québécois a lieu le 30 août 2010. Bien qu’Apple soit une compagnie 

unique, chaque territoire qu’elle couvre constitue une boutique en ligne distincte. Ainsi, par le 

biais de l’entente avec Apple, 51 boutiques en ligne, qui correspondent à 51 pays, sont ouvertes 

aux éditeurs québécois pour la vente de leurs livres46. Le lendemain de la signature de l’entente, 

un article de Cyberpresse annonce qu’« [a]u cours des prochains jours, les maisons d’édition du 

Septentrion et de La courte échelle seront les deux premiers éditeurs québécois à mettre leurs 

livres numériques en vente sur le iBooks Store d’Apple » (Leduc 2010b). On apprend également 

que « [d]es pourparlers sont en cours avec d’autres éditeurs pour que leurs titres apparaissent 

également sur le iBooks Store » (Leduc 2010b). Au-delà de la baisse de prix à laquelle doivent 

consentir les éditeurs, la difficulté pour la plupart des maisons d’édition québécoises d’intégrer le 

magasin d’Apple réside dans le format des livres. En effet, en 2010, la majorité des éditeurs 

québécois n’offrent leurs livres qu’en format PDF, alors qu’Apple exige le format EPUB*. De 

Marque s’engage alors à apporter un soutien aux éditeurs qui voudront convertir leurs fichiers 

numériques en format EPUB afin de pouvoir se retrouver sur le iBooks Store. Par ailleurs, 

l’entente avec Apple prévoit qu’aucun éditeur ne peut passer directement par Apple pour ajouter 

des titres. Les éditeurs québécois doivent déposer leurs livres numériques sur la plateforme de De 

Marque pour que ces derniers soient disponibles pour les utilisateurs d’un iPad.   

                                                
46 Les 51 territoires ouverts grâce à l’entente avec Apple sont les suivants : [en Amérique du Nord] Canada, États-

Unis, [en Amérique du Sud] Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, El Salvador, Équateur, 
Guatemala, Honduras, Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, République dominicaine, Venezuela, [en 
Asie] Japon, [en Europe] Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Danemark, Espagne, Estonie, 
Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, [en 
Océanie] Australie, Nouvelle-Zélande. 
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De Marque amorce l’année 2011 en ajoutant plus de 250 livres numériques québécois dans 

l’iBooks Store d’Apple. Ces livres appartiennent aux Éditions de La courte échelle, aux Éditions 

Multimondes, à Alire, aux Presses de l’Université du Québec et aux Éditions La Caboche (Rioux 

2011). L’année 2011 est par ailleurs marquée par la signature de nombreux partenariats avec des 

libraires et revendeurs internationaux. Transcontinental47 et Kobo48 se joignent entre autres à la 

plateforme, ce qui permet aux éditeurs québécois d’offrir leurs titres dans quelque 30 pays répartis 

sur les cinq continents. L’ambition de De Marque, cependant, va encore plus loin : dans un article 

du journal Les Affaires paru le 17 septembre 2011, l’entreprise fait part de sa volonté de vendre 

des livres numériques en Chine. Marc Boutet affirme que « l’un des critères de De Marque 

lorsqu’elle cherche un pays dans lequel entrer est le niveau de concurrence. Par exemple, elle a 

renoncé à distribuer des livres en Allemagne, où les éditeurs disposaient déjà de plusieurs 

plateformes » (Normand 2011, p. 34). 

 

En 2012, la fin du monde prédite selon le calendrier des Mayas aura marqué l’imaginaire un peu 

partout sur la planète, notamment par le biais de romans et de productions cinématographiques 

mettant en scène l’apocalypse, soit comme sujet de plaisanterie ou de véritables inquiétudes. Pour 

l’Entrepôt numérique, en revanche, loin d’indiquer la fin, l’année 2012 est celle des avancements, 

des ouvertures et des gains. De nombreux détaillants de livres numériques, au Québec comme 

ailleurs dans le monde, viennent gonfler le réseau de distribution mis à la disposition des éditeurs, 

et les investissements majeurs que De Marque acquiert au cours de l’année permettent à 

l’entreprise de concentrer ses activités sur le développement de sa plateforme de distribution.  

                                                
47 Les pays ouverts par le biais de Transcontinental sont les États-Unis et le Canada (incluant le Canada-Anglais). 
48 Les pays ouverts par le biais de Kobo sont les suivants : Afrique du Sud, Canada, États-Unis, Brésil, Hong-Kong, 

Inde, Indonésie, Japon, Philippines, Singapour, Allemagne, Autriche, Belgique, Chypre, Espagne, Finlande, 
France, Grèce, Irlande, Italie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, 
Suisse, Australie, Nouvelle-Zélande. 
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Ainsi, De Marque parvient à percer le marché chinois en octobre 2012, en signant une entente de 

partenariat avec Apabi, la plus importante plateforme de livres numériques en Chine. Grâce à ce 

partenariat, les éditeurs québécois présents dans l’Entrepôt numérique auront désormais accès à 

l’immense marché chinois : « Ce sont des millions de francophones et d’anglophones qui vivent 

en Chine qui pourront ainsi avoir un accès simplifié aux livres distribués par De Marque » (De 

Marque 2012b). Peu après cette entente, De Marque ouvre les portes du marché japonais. 

Toujours en octobre 2012, l’entreprise signe en effet un contrat avec MBJ, le plus grand détaillant 

de livres numériques sur téléphones intelligents au Japon, qui inclura dorénavant les titres 

québécois. L’entente permet également à De Marque d’offrir une sélection de manga en 

différentes langues, dont le français, aux lecteurs québécois (Therrien 2012c). Malheureusement, 

selon Clément Laberge : « Les accords de principe avec Apabi et MBJ ne se sont finalement 

jamais concrétisés — pour toutes sortes de raisons, notamment des difficultés techniques. Les 

dossiers ne sont pas définitivement fermés, mais il n’y a pas de résultats à ce jour [23 janvier 

2016] » (Laberge 2016c). Qu’à cela ne tienne, en 2012, d’autres détaillants importants s’ajoutent 

au réseau de distribution de l’Entrepôt numérique : Renaud-Bray (Québec), Amazon (Canada et 

Europe49), Barnes & Noble (14 pays50) et Cyberlibris (18 pays51) intègrent en effet la plateforme. 

 

La même année, De Marque développe et lance par ailleurs une solution de commerce numérique 

qui permet aux éditeurs de l’Entrepôt numérique de vendre leurs livres en format PDF ou EPUB 

directement sur le site web de leur maison d’édition. Chaque éditeur peut choisir ou non 

                                                
49 Les pays ouverts en Europe par le biais d’Amazon sont les suivants : Allemagne, Autriche, Belgique, Espagne, 

France, Irlande, Italie, Luxembourg, Monaco, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni. 
50 Les pays ouverts par le biais de Barnes & Noble sont les suivants : Canada, États-Unis, Allemagne, Belgique, 

Espagne, France, Italie, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Royaume-Uni, Suède, Suisse, Australie. 
51 Les pays ouverts par le biais de Cyberlibris sont les suivants : Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Espagne, 

Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Slovaquie, Slovénie, 
Suisse. 



 

 70 

d’intégrer ce module de vente directe* sur son site. Certes, certains éditeurs faisaient déjà de la 

vente directe avant cette date, mais la majorité des éditeurs n’avaient ni les ressources ni 

l’expertise requise pour développer un tel service de vente sur leur propre site. Le nouveau 

module offert par De Marque a pour effet de multiplier de façon importante le nombre d’éditeurs 

qui peuvent désormais vendre à même leur site. Ce faisant, les libraires et les détaillants 100 % 

numériques (comme Apple et Kobo) n’ont plus le monopole de la vente dans le circuit numérique 

au Québec. 

 

De 2013 à 2015, De Marque poursuit sa conquête des marchés internationaux, ouvrant par le fait 

même de plus en plus de portes aux éditeurs québécois. Dans un communiqué émis le 22 

novembre 2013, on apprend que l’Entrepôt numérique est désormais relié à 250 points de vente 

répartis dans près de 60 pays : 

Cette année, Bookwire, Carrefour, Casa del Libro, Copia, Cyberlibris, 
Ebsco, Sony et de nombreuses librairies qui utilisent le hub Dilicom en 
France se sont ajoutés à nos quelque 250 points de vente existants. En plus 
de couvrir plus largement l’Europe et les Amériques, ces nouveaux points 
de vente nous permettent maintenant de déployer les titres en Amérique du 
Sud et dans des pays sud-africains (Drapeau 2013c).  
 

Selon Marc Boutet, ces développements sont effectués « toujours dans la perspective d’offrir une 

vitrine la plus vaste possible aux titres québécois et canadiens-français » (Dumais 2014a). 

 

En plus d’établir un réseau de distribution constitué de libraires et de revendeurs en ligne (qu’ils 

soient québécois ou internationaux), De Marque développe un service de distribution aux 

bibliothèques. En parallèle à ses activités de l’Entrepôt numérique, De Marque s’associe avec 
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BiblioPresto, un consortium de bibliothèques52, afin de créer une plateforme de prêts 

numériques53. Lancée en période de rodage en 2011, la plateforme Pretnumerique.ca54 « permet 

aux bibliothèques participantes de prêter des livres numériques chronodégradables*, c’est-à-dire 

qui s’effaceront automatiquement à la fin de la période de prêt » (BiblioPresto 2016). Bien que 

l’Entrepôt numérique et Pretnumerique.ca soient deux plateformes distinctes, gérées par deux 

associations distinctes — l’ANEL dans le premier cas, BiblioPresto dans le second —, toutes 

deux confient à De Marque la gestion de l’aspect technologique. Par ailleurs, selon Clément 

Laberge, la construction de la plateforme de prêts n’est pas sans rappeler l’Entrepôt numérique 

dans une certaine mesure : « Les choix qu’on a faits en mettant en place l’Entrepôt numérique ont 

[servi] de base pour que Pretnumerique.ca se construise » (Laberge 2015). Tout comme l’Entrepôt 

numérique, la plateforme de prêts de livres numériques cherche à respecter tous les intermédiaires 

de la chaîne du livre : « L’approche technique et commerciale mise en place, propre au Québec, 

respecte l’esprit de la Loi sur le développement des entreprises québécoises dans le domaine du 

livre » (BiblioPresto 2016). Enfin, soulignons que dans les premiers mois d’existence de 

Pretnumerique.ca, l’Entrepôt numérique est le seul entrepôt numérique qui fournit les fichiers 

pour le prêt numérique en bibliothèques. Les entrepôts numériques de Prologue et de Messageries 

ADP s’ajouteront par la suite. 

 

En 2014, De Marque obtient le statut officiel d’Apple-Approved Aggregator for iBooks. Au total, 

11 agrégateurs à travers le monde détiennent ce statut au moment d’écrire ces lignes (janvier 

2016). La liste de ces agrégateurs est présentée sur le site d’Apple comme une liste de référence. 
                                                
52 BiblioPresto : http://bibliopresto.ca/  
53 En plus de De Marque et de BiblioPresto, la Société de développement des entreprises culturelles (SODEC), 

Bibliothèque et Archives nationales du Québec (BAnQ), le ministère de la Culture et des Communications 
(MCC), l’Association des bibliothèques publiques du Québec (ABPQ) et le Réseau BIBLIO du Québec ont été 
des acteurs de premier plan dans la mise en place de cette plateforme. 

54 Pretnumerique.ca : http://www.Pretnumerique.ca/  



 

 72 

Dans la foire aux questions de sa page « Travailler avec iTunes – Auteurs et éditeurs55», Apple 

conseille à de nombreuses reprises aux auteurs et aux éditeurs qui souhaitent publier leurs livres 

sur l’iBooks Store de faire appel à un Apple-Approved Aggregator for iBooks, soit un « agrégateur 

agréé par Apple » (Apple 2016a). Le site pointe alors vers la liste de ces agrégateurs56. De Marque 

est le seul parmi eux qui soit francophone et canadien. 

 

2.2 Les plateformes étrangères de De Marque 

 

Parallèlement à l’Entrepôt numérique, De Marque étend ses activités de distribution vers des 

groupes d’éditeurs hors du Québec. En mars 2009, avant même que le lancement officiel de 

l’Entrepôt numérique ait eu lieu, les dirigeants des groupes Gallimard et La Martinière demandent 

à De Marque de développer une structure d’entreposage et de distribution de livres numériques. 

Une entente est rapidement conclue. Selon Clément Laberge, « cette entente est importante non 

seulement parce que [des] groupes français misent sur la technologie québécoise pour prendre le 

virage numérique, mais aussi parce qu’elle vient valider la solution retenue par les éditeurs 

québécois » (Therrien 2009a, p. 36). Ainsi, à l’inverse des éditeurs regroupés sous Québecor qui 

confient aux Français la création de leur plateforme, les groupes Gallimard et La Martinière se 

tournent vers les Québécois. La plateforme française, prévue pour l’automne 2009, est créée sur le 

modèle de l’Entrepôt numérique. De Marque y apporte des ajustements et développe certaines 

fonctionnalités à la demande des éditeurs. Les fichiers français sont hébergés au Québec : De 

Marque attribue quelques-uns de ses serveurs aux deux groupes d’éditeurs, ainsi qu’au groupe 

                                                
55 Foire aux questions de la page « Travailler avec iTunes — Auteurs et éditeurs » :  
 http://www.apple.com/fr/itunes/working-itunes/sell-content/books/book-faq.html  
56 https://itunesconnect.apple.com/webObjects/iTunesConnect.woa/wa/displayEncodingHouses?ccTypeId=13  
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Flammarion, qui est venu s’ajouter quelques mois plus tard (Laberge 2016a). C’est ainsi qu’est 

créée la plateforme Eden Livres (www.edenlivres.fr). 

 

Dans un communiqué publié le 30 septembre 2010, on annonce officiellement la signature d’une 

entente entre De Marque et les quatre grands groupes d’édition italiens Feltrinelli, Messagerie 

Italiane/GEMS et RCS/Rizzoli. À l’instar des groupes français, le regroupement d’éditeurs 

italiens compte sur les services de De Marque pour mettre en place leur propre plateforme. Les 

Italiens affirment que « l’adoption de la technologie québécoise a été effectuée après l’examen 

d’une vingtaine d’autres solutions provenant d’un peu partout dans le monde » (McKenna 2010d). 

Nommée Edigita (www.edigita.it), la plateforme italienne est mise en service le 18 octobre 2010 

et compte une offre initiale de quelque 1500 livres en format numérique. À la même date, la 

plateforme française Eden Livres compte pour sa part plus de 3000 titres. 

 

En juillet 2014, De Marque annonce la conclusion d’un important accord avec Distribuidora 

Digital de Libros, S.A., mieux connue sous le nom Libranda : « l’entité de distribution et de 

diffusion numériques de 75 grands groupes d’édition espagnols, propriété de Penguin Random 

House, Planeta, Roca Editorial, Wolters Kluwer, SM et Edicions 62 » (De Marque 2014b). Selon 

cet accord, le regroupement d’éditeurs espagnols adopte la technologie générique de distribution 

de livres numériques développée par De Marque comme l’ont fait les regroupements français 

(Eden Livres) et italien (Edigita). Aux yeux de Marc Boutet, ce partenariat « consolide [le] 

positionnement de [De Marque] à l’international, et ouvre les portes de l’Amérique latine et du 

marché hispanique au sein des États-Unis » (De Marque 2014b). Avec un catalogue contenant 

plus de 43 000 titres, Libranda (www.libranda.com) constitue un acteur de taille dans l’industrie 

du livre numérique. 
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En plus de vendre sa plateforme générique de distribution de livres numériques à des groupes 

d’éditeurs étrangers, De Marque fait de même avec la plateforme de prêt numérique qu’il a conçu 

initialement pour Pretnumerique.ca. En septembre 2014, De Marque et son partenaire Feedbooks 

lancent une plateforme de prêt numérique développée pour certaines bibliothèques françaises, 

laquelle s’inspire de la plateforme québécoise : « Le système a été adapté pour les usagers du 

réseau des bibliothèques municipales de Grenoble sous l’appellation Bibook » (Therrien 2014c). 

Quelques mois plus tôt, des ententes similaires ont été conclues avec le Library Services Center 

(LSC), au Canada-Anglais, ainsi qu’avec la Communauté française de Belgique. Par ailleurs 

d’autres bibliothèques et consortiums de bibliothèques, dont la Fédération Wallonie-Bruxelles 

(Belgique), Bibliomédia (Suisse) et certaines institutions d’Edmonton (Canada) ont confirmé 

l’utilisation éventuelle de la plateforme de prêt mise au point par De Marque (Therrien 2013). En 

somme, comme l’affirme Marc Boutet : 

Notre modèle d’affaires, […] ce n’est pas d’être une technologie ou un 
logiciel, mais un réseau d’affaires avec des clients qui sont aussi des 
partenaires. Au lieu que chacun développe un outil, nous avons créé une 
autoroute du numérique où chacun peut circuler et nous pouvons conseiller 
les éditeurs et les distributeurs dans leur progression dans ce monde du livre 
numérique (Therrien 2013). 

 

2.3 Entre des investissements fructueux et la mauvaise fortune d’un projet 

 

Tout porte à croire que les démarches menées par De Marque pour étendre son réseau de 

distribution dans de nombreux pays ont été rendues possibles grâce aux décisions financières 

adoptées au fil des ans pour assurer la bonne croissance de l’entreprise. Que ce soit en acquérant 

d’autres firmes (comme ce fut le cas en 2000 et en 2010 avec l’acquisition de Septembre Média et 

de Prosemédia), en cherchant des investisseurs importants, en vendant la propriété intellectuelle 
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de ses produits ou en diversifiant ses projets, De Marque a assuré sa progression dans le marché 

du livre numérique. 

 

D’abord, dans un communiqué paru le 22 juin 2012, De Marque annonce que « les groupes 

d’édition français Gallimard, La Martinière et Flammarion ont investi conjointement la somme 

d’un million de dollars dans le but de permettre à l’entreprise de développer sa position 

concurrentielle sur le marché francophone du livre numérique et d’accélérer son développement 

sur la scène internationale » (Rioux 2012b). Patrick Gambache, le président d’Eden Livres et 

porte-parole des investisseurs, affirme : 

Nous travaillons étroitement avec De Marque depuis plus de trois ans [...]. Il 
nous a semblé naturel de chercher à renforcer [le partenariat] en contribuant 
financièrement au développement de cette entreprise au moment où le 
marché du livre numérique s’accélère (Rioux 2012b). 

 

 

Ensuite, à l’investissement financier important qui résulte de ce partenariat s’ajoute, le 28 août 

2012, celui de la vente du logiciel Tap’Touche à Druide informatique. En vendant la propriété 

intellectuelle du logiciel créé par Marc Boutet et Guy Bergeron, De Marque manifeste sa volonté 

d’investir davantage dans le circuit du livre numérique. Selon Marc Boutet, en effet : « Cette 

importante transaction nous donne les moyens de nos ambitions dans l’édition numérique à 

l’international […] » (De Marque 2012a). Bien que le montant exact de la vente n’ait pas été 

divulgué, il s’agit d’une transaction de « quelques millions de dollars » (Duplessis 2012), ce qui 

n’étonne en rien vu le succès incontestable de ce logiciel phare. Rappelons en effet qu’en 1996, 

six ans à peine après son lancement, Tap’Touche est déjà intégré dans toutes les écoles du 

Québec, sous forme de disquette. En 2000, il devient le premier logiciel d’apprentissage de la 

frappe à être accessible en ligne (De Marque 2012a). Traduit dans sept langues et distribué dans 
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vingt pays, le logiciel a été vendu à plus d’un million d’exemplaires au moment de son acquisition 

par Druide informatique (Richer 2010). Cette année-là, il demeure d’ailleurs « le logiciel le plus 

utilisé dans les écoles québécoises pour l’apprentissage de la frappe au clavier » (De Marque 

2012a). 

 

Les investissements et profits importants que réalise De Marque sont utilisés dans le but de 

développer toujours davantage le secteur de la distribution du livre numérique dans l’entreprise. 

Suivant le même dessein, De Marque tente par ailleurs de créer des projets qui diversifient ses 

activités de distribution. C’est le cas, par exemple, de la création de l’application d’achat et de 

lecture de livres numériques intitulée La Hutte, en 2010, année où le premier iPad créé par Apple 

est lancé sur le marché. À ce moment, seule l’application iBooks permet d’acheter des livres sur 

iPad, ce qui soulève de nombreuses critiques dans le milieu, plusieurs dénonçant le monopole 

exercé par Apple. De Marque essaie alors de contourner le système du géant américain. En 

collaboration avec la firme Mirego57, il crée La Hutte, une application gratuite qui permet la 

lecture et l’achat de livres numériques québécois et francophones sur iPad, et dont les fichiers 

proviennent de l’Entrepôt numérique. Après avoir téléchargé l’application, le lecteur doit se 

rendre sur le site d’une librairie québécoise en ligne et créer un compte « La Hutte ». Il achète le 

livre numérique et retourne sur l’application pour y enregistrer le numéro de compte dans les 

préférences. La vente, qui avait été faite sur le site du libraire, remonte alors dans l’application de 

lecture et le lecteur peut ouvrir son fichier. Ainsi, La Hutte se distingue par la volonté de 

respecter, une fois de plus, l’esprit de la Loi 51 en incluant les libraires québécois dans le 

                                                
57 Fondée à Québec en 2007, l’entreprise Mirego est spécialisée dans les technologies de l’information. Elle offre 

des services d’analyse, de stratégie et de développement d’outils technologiques pour les entreprises 
(Mirego 2016). www.mirego.com  
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processus d’achat alors qu’il aurait été plus simple, sur le plan technique, de vendre directement 

les livres stockés dans l’Entrepôt numérique.  

 

La Hutte  ne rencontre pourtant pas le succès escompté. Peu après sa sortie, les appréciations ne 

sont guères flatteuses, à l’instar de celle-ci : 

Pour une première impression, c’est un peu raté. […] Acheter un livre sur 
La Hutte est un processus inutilement complexe, qui exige de créer au 
moins deux comptes différents, et de partager son numéro de carte de crédit 
un peu trop souvent au goût de plusieurs. [...] [Ç]a se compare mal au 
processus d’achat de la boutique virtuelle iBooks, d’Apple, où tout se règle 
d’un seul clic (McKenna 2010b).  

 

N’arrivant pas à concurrencer l’application d’Apple, De Marque retire La Hutte du marché à 

peine un an après son lancement. Il délaisse officiellement la création d’applications mobiles et se 

concentre uniquement sur ses plateformes de distribution, particulièrement sur son premier-né, 

l’Entrepôt numérique. 

 

3. Le contenu de l’Entrepôt numérique 
 

3.1 Les éditeurs québécois et le rôle de la SODEC 
 

En peu de temps, l’ANEL et De Marque sont parvenus à construire une plateforme de 

distribution numérique efficace et disposant d’un vaste réseau de distribution. L’investissement et 

le travail requis pour y parvenir, posés à la fois en termes d’organisation, de financement et de 

bonne collaboration, n’auraient toutefois été qu’un coup d’épée dans l’eau si les éditeurs 

n’avaient pas, eux aussi, été motivés par le projet. Car si l’ANEL et De Marque sont responsables 

du « contenant » de l’Entrepôt numérique, les éditeurs et leurs publications constituent en quelque 
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sorte le « contenu » de la plateforme. Bien que nous réservons la présentation de ce contenu pour 

le chapitre 2 du présent mémoire, nous présenterons ici quelques éléments qui en retracent 

l’évolution. 

 

En 2009, les dix premières maisons d’édition québécoises qui déposent leurs titres en version 

numérique dans l’Entrepôt sont les suivantes : Éditions du Septentrion, Éditions MultiMondes 

(maintenant dans le groupe HMH), Guides de voyage Ulysse, Presses de l’Université du Québec 

(PUQ), Éditions du CHU Sainte-Justine, Option Santé Inc., Éditions du Boréal, Alto, Alire et 

Éditions Hurtubise HMH (Laberge et Métivier 2015). Selon Clément Laberge, aucune raison 

précise n’explique pourquoi ce sont ces éditeurs qui ont été les premiers à faire le saut dans la 

plateforme, sinon qu’il s’agit tout simplement des « premiers enthousiastes » (Laberge 2016a).  

 

Les investissements requis de la part des éditeurs pour intégrer la plateforme constituent 

néanmoins pour plusieurs une barrière à l’entrée. S’il est relativement facile et économique d’y 

déposer des nouveautés en format PDF, les ouvrages de fonds nécessitent quant à eux un lourd et 

coûteux travail de numérisation. En l’absence de fonds, l’offre de livres numériques demeure bien 

mince. Dès la fin de l’année 2008, Pierre Le François entame des démarches auprès de la Société 

de développement des entreprises culturelles du Québec (SODEC) afin qu’une aide financière soit 

apportée aux éditeurs qui souhaitent intégrer le marché du livre numérique. Le 18 novembre 2009, 

la SODEC ajoute un volet d’aide à la numérisation pour les éditeurs dans son Programme d’aide 

aux entreprises du livre et de l’édition spécialisée : « Ce nouveau volet (volet 8) permet aux 

éditeurs agréés d’obtenir une aide financière pour numériser, convertir et déposer leurs ouvrages 

dans un entrepôt numérique situé au Québec » (SODEC 2009, p. 3). Publié chaque année, le 

Rapport annuel de gestion de l’organisme présente le nombre d’éditeurs québécois ayant reçu une 
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subvention du volet 8 et le montant total octroyé aux éditeurs à cet effet pendant l’année. 

Regroupées, les données sont les suivantes : 

 
Année 
financière 

Nombre 
d’éditeurs Total ($) 

2009-2010 17 57 158 $ 
2010-2011 13 48 676 $ 
2011-2012 44 405 222 $ 
2012-2013 50 424 828 $ 
2013-2014 53 419 709 $ 
2014-2015 60 475 236 $ 

 
 

Tableau 1. Nombre d’éditeurs ayant obtenu des fonds du volet 8, « Aide à la numérisation », du 
Programme d’aide aux entreprises du livre et de l’édition spécialisée (SODEC), de 2009 à 
2015 

 
Source : SODEC (2009-2015). Rapport annuel de gestion, 2009 à 2015, Société de développement des 

entreprises culturelles, Québec, p. 127 [2009-2010], p. 99-100 [2010-2011], p. 121-122 [2011-
2012], p. 130-132 [2012-2013], p. 124-126 [2013-2014], p. 130-132 [2014-2015]. 

 

 

Ainsi que le démontre le tableau ci-dessus, les sommes allouées pour l’aide à la numérisation, tout 

comme les éditeurs qui en bénéficient, augmentent considérablement à partir de 2011-2012. C’est 

qu’en avril 2011, la SODEC annonce qu’un montant additionnel de 500 000 $ par année, pour 

trois ans, sera alloué à la numérisation des livres, suivie peu après en juillet 2011, d’une 

bonification de cette aide financière. Dorénavant, l’aide financière accordée aux éditeurs peut 

atteindre « 70 % des coûts admissibles jusqu’à concurrence de 500 $ par titre et de 30 000 $ par 

exercice, par éditeur » (SODEC 2011). L’objectif est le suivant : « Ces propositions visent à 

permettre aux éditeurs de numériser, convertir et déposer un plus grand nombre de titres dans les 

entrepôts numériques, maximisant ainsi l’offre numérique disponible dans le domaine du livre » 

(SODEC 2011). L’année 2011 connaît ainsi son plus fort taux de croissance en matière de nombre 

de publications déposées. Alors que l’Entrepôt numérique compte 3336 publications en janvier 



 

 80 

2011, ce chiffre croît de 88 % en seulement 12 mois, et passe à 6277 en décembre 201158 (voir 

l’annexe III). Nulle autre année ne connaît une telle croissance entre 2010 et 2015, signe que le 

programme de la SODEC semble avoir atteint ses objectifs. En date du 1er juillet 2015, 16 184 

publications (livres, chapitres, etc.59) sont disponibles dans l’Entrepôt numérique.  

 

En 2013, l’Entrepôt franchit un cap important en enregistrant des ventes de plus de 2 700 000 $, 

le quart étant auprès des bibliothèques publiques québécoises via la plateforme Pretnumerique.ca 

(Bellemare 2011). La même année, l’ANEL entreprend des démarches avec la Société de 

développement des périodiques culturels québécois (SODEP60) afin que des revues culturelles du 

Québec soient intégrées, en version numérique, dans la plateforme de l’Entrepôt numérique. En 

décembre, grâce à la conclusion d’un accord entre la SODEP et l’ANEL, 22 revues culturelles 

québécoises ont désormais un espace dédié dans l’Entrepôt. Parmi celles-ci se trouvent Nuit 

Blanche, Moebius, Relations, Esse, Lettres québécoises, Cap-Aux-Diamants, Jeu et Ciné-Bulle. 

Toutes les revues déposées dans l’Entrepôt peuvent être vendues de la même manière que les 

livres des éditeurs québécois, et ce, en passant par les mêmes canaux de vente.  

 

Enfin, le nombre d’éditeurs regroupés dans l’Entrepôt numérique témoigne de l’envergure que 

prend la plateforme en peu de temps. Selon les données statistiques officielles compilées par De 

Marque entre le 1er juillet 2009 et le 1er février 2016, le nombre d’éditeurs québécois et 

                                                
58 Clément Laberge nous a fourni ces données par courriel, le 10 août 2015. Celles-ci comprennent, pour chaque 

mois, entre le 1er juillet 2009 et le 1er juillet 2015 : le nombre d’éditeurs québécois et canadiens-français présents 
dans l’Entrepôt numérique (qu’ils aient fait des ventes ou non) ; le nombre total de publications déposées par ces 
éditeurs (qu’elles aient enregistré des ventes ou non) ; et le nombre de points de vente qui ont réalisé au moins 
une vente pour les éditeurs québécois et canadiens-français présents dans l’Entrepôt.  

59 Nous expliquerons au chapitre 3 ce que l’on entend plus précisément par « publications ».  
60 Fondée en 1978, la SODEP est un organisme à but non lucratif dont le mandat est « de rendre les revues 

culturelles publiées par les éditeurs membres accessibles à un lectorat le plus large possible en exerçant des 
fonctions de représentation et de promotion, et en offrants divers services de soutien administratifs ».  

 https://www.sodep.qc.ca/mandats-et-services/#sthash.a5MEY1bW.dpbs  
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canadiens-français présents dans l’Entrepôt passe de 22 en juillet 2009, à 148 en février 2016. De 

ce dernier nombre, 13 sont des éditeurs francophones d’Ontario, de Saskatchewan, du Manitoba 

et du Nouveau-Brunswick. Avec 135 éditeurs provenant du Québec, la plateforme de l’ANEL et 

de De Marque constitue l’entrepôt de livres numériques qui rassemble le plus grand nombre 

d’éditeurs québécois, devant Prologue numérique, qui en compte 42, et ADP numérique, qui en 

compte 2461. 

 

3.2 La Vitrine de l’Entrepôt numérique 

 

En 2009, la plateforme de l’Entrepôt numérique n’est en aucun cas accessible au grand public. 

Seuls les éditeurs et libraires disposant d’un compte peuvent s’y connecter par le biais de 

l’interface web présentée à la figure 10 (à la page  67) et portant l’adresse suivante : 

vitrine.entrepotnumerique.com. L’objectif de l’Entrepôt n’est alors que de distribuer les livres 

numériques, et non de les mettre en valeur, tâche qui revient aux libraires. Or, de nombreux 

membres du milieu du livre et du milieu journalistique souhaitent voir — et comprendre — le 

contenu de la plateforme. C’est sans compter que l’ANEL se doit, pour des besoins politiques, de 

montrer les efforts qui sont faits dans la numérisation et dans le développement du marché du 

livre numérique (Laberge 2015). Pour ces raisons, Pierre Le François et les membres du Comité 

d’édition numérique de l’ANEL décident de créer un site web montrant le contenu de la 

plateforme. En 2009, l’ANEL demande à De Marque de concevoir l’interface intitulée « Vitrine 

de l’Entrepôt numérique ». Le site vitrine.entrepotnumerique.ca est lancé quelques mois plus tard 
                                                
61 Pour calculer le nombre d’éditeurs québécois présents dans chaque plateforme, nous avons comparé la liste 

complète de chacune d’elles, selon les sources suivantes : 1) Entrepôt numérique : liste officielle remise par 
courriel à Joanie Grenier, de la part de Marie-Hélène Métivier (De Marque), le 24 février 2016 ; 2) Prologue 
numérique : liste officielle remise par courriel à Joanie Grenier, de la part de Nathalie Langlois (Prologue 
numérique), le 29 janvier 2016 ; 3) ADP numérique : liste tirée du site de la plateforme (http://www.messageries-
adp.com/adp-numerique.aspx) le 30 janvier 2016. 
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et apparaît sous la forme d’un immense catalogue mutualisé regroupant tout le contenu de 

l’Entrepôt : 

 

 
Figure 11. Interface (partielle) de la Vitrine de l’Entrepôt numérique (en date du 20 janvier 2016) 
 
Source : ANEL. Vitrine de l’Entrepôt numérique, [En ligne], vitrine.entrepotnumerique.com (Page consultée 

le 20 janvier 2016). 
 

Le site donne un bon aperçu du contenu de l’Entrepôt numérique, mais il n’est toutefois pas le 

reflet complet et exact de la plateforme. Bien que ce soit les employés de De Marque qui l’aient 

conçu, le site est entièrement sous la responsabilité de l’ANEL, qui décide de son contenu, 
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comme de son animation. En cela, selon Clément Laberge, la Vitrine est en quelque sorte 

« l’image que l’ANEL veut donner du contenu de l’Entrepôt » (Laberge et Métivier 2015). Les 

publications qui sont mises de l’avant sur la page d’accueil sont généralement celles d’éditeurs 

qui sont membres de l’ANEL. Or, être membre de cette association n’est pas un prérequis pour 

faire partie de l’Entrepôt numérique. À preuve, en date du 24 février 2016, seuls 75 éditeurs sont 

membres de l’ANEL sur les 148 présents au total dans la plateforme62. Tous ceux qui ne sont pas 

membres figurent pour la plupart dans la Vitrine de l’Entrepôt, mais n’ont de visibilité que dans 

la section « Éditeurs », où il faut les trouver à l’aide de la barre de recherche. Par ailleurs, si un 

éditeur qui n’est pas membre de l’ANEL intègre l’Entrepôt numérique sans demander 

spécifiquement à être référencé sur le site de la Vitrine, il ne s’y trouvera pas du tout, selon 

Clément Laberge. C’est notamment ce qui explique le décalage entre les statistiques présentées 

sur le site, où il est indiqué que 177 éditeurs font partie de l’Entrepôt numérique (en date du 24 

février 2016), et la liste administrative à jour que nous avons obtenue de De Marque (également 

le 24 février 2016). En somme, la Vitrine offre un reflet légèrement déformé de l’Entrepôt. 

 

* 

 

Depuis sa création, en 2009, l’Entrepôt numérique a progressé à pas de géants dans le circuit du 

livre numérique au Québec, comme ailleurs : en 7 ans, de juillet 2009 à février 2016, la 

plateforme est adoptée par 148 éditeurs québécois et canadiens-français, et les 17 144 

publications numériques de ces derniers peuvent être vendues dans plus de 250 points de vente en 

ligne, à travers 58 pays. Tout porte à croire, en bout de course, que les enjeux culturels, 

                                                
62 Pour obtenir ces chiffres, nous avons comparé la liste officielle des éditeurs présents dans l’Entrepôt que nous a 

remis Marie-Hélène Métivier (De Marque, courriel du 24 février 2016), au répertoire des membres de l’ANEL 
présenté sur le site de l’association (http://www.anel.qc.ca/repertoire-des-membres/).  
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technologiques, économiques et politiques qui ont déterminé les modalités de la configuration de 

l’Entrepôt numérique auront permis à l’ANEL et à De Marque de mettre en place une 

infrastructure polyvalente, qui donne la chance aux petits comme aux grands éditeurs de se tailler 

une place dans un vaste circuit de distribution international. Cette polyvalence constitue d’ailleurs 

l’un des principaux atouts de l’Entrepôt, selon Clément Laberge : 

Je pense qu’au Québec on a bénéficié d’un avantage en étant dans un petit 
marché au départ : on a été obligé d’imaginer une plateforme qui 
fonctionnerait tant avec des petits éditeurs que des plus gros, alors que dans 
de plus grands marchés, les gens ont développé des plateformes faites pour 
les besoins des très gros. Pour les besoins du marché québécois, on a trouvé 
un équilibre intéressant. […] L’évolution à long terme dépend d’une 
dimension internationale, notamment parce que les grands acteurs qui 
vendent les livres numériques sont internationaux. Si on ne développe pas la 
capacité à jouer à la même échelle qu’eux, ça va devenir très difficile » 
(Coulombe-Boulet 2014, p. 74-75). 
 

Il reste maintenant à voir comment l’infrastructure de l’Entrepôt permet de distribuer les livres 

numériques des éditeurs québécois dans le marché. 



 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chapitre 2 
 
 

LA DISTRIBUTION 
 

Mécanismes et enjeux de la circulation du livre  
via l’Entrepôt numérique 
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L’ultime recul dans la distribution qui nous ramène 
au papier, c’est la drave où on passe l’hiver à couper 
des arbres, on les met sur la rivière et ensuite, à la 
fonte, les billots de bois descendent et sont 
acheminés par un savant réseau de canalisation 
jusqu’à la fin. On se disait que c’est ce qu’on est, en 
fait, des draveurs pour le livre numérique : il faut 
trouver le moyen d’acheminer les livres aux bonnes 
places, de façon efficace. 

 
Clément Laberge 

 

La construction de l’Entrepôt constitue la première activité de De Marque dans le domaine de la 

distribution du livre numérique. Au fil des ans, De Marque a élargi ses activités et vendu sa 

technologie générique sous la marque de commerce Cantook (www.cantook.com), dont le nom 

provient du champ lexical de la drave63. Selon les membres de De Marque, en effet, puisque la 

distribution consiste à acheminer les livres aux détaillants, elle s’apparente en quelque sorte à ce métier 

traditionnel, où les draveurs veillent à transporter des billots de bois sur la rivière jusqu’à la papetière. 

Par ailleurs, « Cantook » fait écho à l’œuvre de Gérald Godin, poète et cofondateur de la revue Parti 

Pris en 1963, puis éditeur des éditions éponymes. Reconnu pour son engagement politique envers la 

cause souverainiste, Godin présente la littérature du Québec comme « l’expression de l’identité 

québécoise » (Biron et al. 2010, p. 417) et utilise le joual comme langue de communication poétique. 

C’est principalement son recueil Les Cantouques64 qui le fait connaître en 1967. Fortement patriotique, 

son œuvre est à l’image du vent nationaliste qui secoue le Québec dans les années 1960-1970 et qui 

incite un nombre grandissant d’auteurs, d’éditeurs et de libraires à promouvoir la production littéraire 

                                                
63 Les grandes perches munies d’un crochet qu’utilisent les draveurs à l’époque s’appellent « cant-hook ». Elles 

servent à accrocher (to hook) les billots de bois pour les pencher (to cant) et les faire rouler. Dans l’histoire du 
Québec, les draveurs francophones utilisent couramment le mot « cant-hook », en lui donnant une sonorité 
francophone, « cantook » ou « cantouque » (La Mémoire du Québec 2015). 

64 Dans son recueil Nouveaux poèmes (1963), Gérald Godin utilise pour la première fois le mot « cantouque », qu’il 
accompagne de la note suivante : « Dans les chantiers, outil qui sert à trimballer des billots. Ici : poème qui 
trimballe des sentiments » (Gervais s.d.). 
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locale. Dans ce contexte, les grossistes comme Beauchemin, Granger frères et la Librairie Garneau, qui 

assuraient jusqu’alors la circulation des livres dans la province (en les important principalement 

d’Europe et en les revendant aux petits détaillants), sont peu à peu remplacés par des distributeurs 

québécois (Michon 2010b, p. 341-370). On assiste alors à la naissance de la profession autonome du 

distributeur exclusif au Québec. En outre, parallèlement à ce nouveau modèle qui s’implante, plusieurs 

maisons d’édition remanient leur catalogue éditorial et font la part belle à la littérature québécoise, 

notamment en rééditant des classiques nationaux. C’est le cas de Fides qui, en 1965, réédite Menaud, 

maître draveur (Félix-Antoine Savard, 1937), considéré comme le premier roman typique du terroir 

québécois. Ainsi, en choisissant le nom Cantook pour désigner sa technologie générique de 

distribution numérique, De Marque donne une coloration nationale au métier du distributeur en faisant 

référence à l’apport important des Gérald Godin et Félix-Antoine Savard dans la culture québécoise 

(Laberge 2015).  

 

Dans le chapitre qui suit, nous nous intéresserons précisément au rôle de distributeur de l’Entrepôt 

numérique. Dans un premier temps, afin de comprendre les différents enjeux et mécanismes qui 

entourent cet aspect, nous examinerons, d’un point de vue global et théorique, quels sont les 

principaux leviers de la distribution du livre dans l’univers numérique. Dans un deuxième temps, nous 

décrirons comment se traduit la distribution au sein de l’Entrepôt, c’est-à-dire comment les livres 

numériques voyagent de l’éditeur au lecteur via la plateforme. Dans un troisième et dernier temps, 

nous dresserons le portrait du réseau de distribution de l’Entrepôt, à savoir les canaux de vente par 

lesquels circulent les livres.  
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1. Les leviers de la distribution du livre, du papier au numérique 
 

Le distributeur étant responsable des « tâches logistiques liées à la circulation physique et à la 

gestion des flux financiers qui y sont liés » (Ménard 2004, p. 114), ses opérations peuvent 

sembler très mécaniques, voire détachées de toute implication culturelle, ainsi qu’en atteste 

notamment sa définition générale dans le circuit traditionnel : 

Le distributeur fait l’envoi des offices, traite les commandes, se charge des 
colis et de la facturation, gère et contrôle les stocks, l’entreposage, les 
expéditions, les retours, les crédits, etc. Le service qu’il offre aux éditeurs ne 
comporte aucun transfert de propriété, le distributeur n’étant généralement 
pas propriétaire des stocks qu’il entrepose et distribue (Ménard 2004, p. 
114). 
 

Pourtant, selon Robert Darnton, le rôle des « transporteurs » de livres est tout sauf anodin, et 

exerce au contraire une grande influence : 

Le chariot, la péniche, le navire marchand, le bureau de poste et le chemin 
de fer ont influencé l’histoire de la littérature plus qu’on ne l’imagine. […] 
Les facilités de transport […] déterminent parfois le flux et le reflux des 
affaires dans les régions éloignées. […] Ainsi, l’expédition compte souvent 
pour beaucoup dans le prix total d’un livre et tient une large place dans la 
stratégie de marketing des éditeurs (Darnton 1992, p. 210). 
 
 

En somme, la fonction première du distributeur réside dans sa capacité à assurer aux livres un 

accès adéquat au marché. Il s’agit d’une fonction cruciale, car en l’absence des moyens 

logistiques déployés par le distributeur, « il n’y a pas de présence possible dans les points de 

vente, sauf à très modeste échelle » (Legendre 2004, p. 7). En cela, l’habileté à faire circuler les 

livres, l’infrastructure technique, la capacité de stockage et la possibilité de jongler avec les 

multiples contraintes logistiques et financières des différents canaux de vente constituent les 

principaux leviers de la distribution du livre imprimé, lesquels s’illustrent à travers la gestion de 
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trois types de flux : le flux physique, le flux d’informations et le flux financier (Brisson 2009 ; 

Legendre 2009). 

 

Mais qu’en est-il pour la distribution du livre numérique ? Comment se dessinent les leviers, les 

enjeux et les rôles des distributeurs dans le nouveau circuit en place ? Bien qu’il ne soit pas 

possible, à ce jour, d’obtenir une réponse claire et exhaustive en raison du manque d’ouvrages 

spécifiques sur le sujet, nos travaux nous offrent la possibilité d’échafauder des éléments 

d’explication, du moins en ce qui concerne la distribution du livre numérique au Québec. Nous 

avons développé notre réflexion en combinant plusieurs sources : des ouvrages généraux portant 

sur l’instance traditionnelle de distribution dans la chaîne du livre contemporaine (Legendre, 

Barbier, Pinhas, l’ADELF) ; différentes études et rapports consacrés à l’analyse du portrait actuel 

de la distribution du livre au Québec (Brisson, Patrimoine canadien, Allaire, Ménard) ;  des 

lectures théoriques sur l’industrie du livre numérique (Robin, Thompson, Benhamou, Dacos et 

Mounier) ; et, enfin, nos observations générales sur le fonctionnement de l’Entrepôt numérique 

(que nous détaillerons de manière plus précise au point suivant).  

 

Nous proposons l’idée selon laquelle les leviers de la distribution du livre numérique au Québec, 

bien qu’ils ne commandent pas le même type de « convoi » et qu’ils disposent de mécanismes 

différents pour la gestion des flux physique, informationnel et financier, sont sensiblement les 

mêmes que ceux du livre imprimé. Ce faisant, loin de disparaître en raison des technologies 

numériques, le rôle du distributeur est plus important que jamais. Toutefois, les enjeux liés à la 

distribution se transforment lorsqu’il s’agit de distribuer le livre numérique : certains 

disparaissent, d’autres se modifient et quelques nouveaux voient le jour. C’est ce que nous 

tenterons de démontrer dans cette première partie théorique du chapitre. 
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1.1 De l’importance de la distribution 

 

L’histoire de l’édition française nous apprend que jusqu’au 19e siècle, le livre est un objet de luxe 

que peu de gens peuvent se procurer. Par conséquent, le marché compte un nombre relativement 

faible de points de vente, que les éditeurs n’ont pas de mal à approvisionner en assurant 

eux-mêmes les services de distribution (Legendre 2004, p. 5). Au tournant des années 1850, la 

donne change rapidement, notamment lorsque Louis Hachette instaure la Bibliothèque des 

chemins de fer et développe un large réseau de points de vente dans les gares. Ce projet, combiné 

au développement de la presse à la même époque65, constitue un premier pas vers une distribution 

industrielle, Hachette ayant dû développer des structures et des stratégies qu’aucun autre 

intermédiaire ne possédait jusqu’alors en France (Legendre 2004, p. 5). Au fur et à mesure que le 

marché prend de l’ampleur et que le volume des livres à commercialiser augmente, les éditeurs 

ont de plus en plus de mal à assurer eux-mêmes les services de distribution. Par ailleurs, ceux qui, 

pour diverses raisons, peinent à rentabiliser leur commerce se tournent vers le distributeur afin de 

multiplier leur présence sur le marché. Ainsi, un vaste mouvement de convergence s’établit : 

La force de distribution devient dès lors un pôle d’attraction aussi bien 
quand il s’agit de traiter des volumes importants que quand tel ou tel 
éditeur, en situation économique dangereuse […], voit dans une distribution 
industrielle la possibilité de relancer son activité (Legendre 2004, p. 5). 

 

Ce rappel de la création de la structure de distribution telle qu’elle existe encore aujourd’hui 

permet à notre avis d’établir un important parallèle avec ce qui se produit dans le circuit 

contemporain du livre (papier et numérique), et ce, à deux points de vue. D’abord, plus un 

marché est vaste et complexe, plus le besoin d’intermédiation se fait sentir : une infrastructure 

                                                
65 Plus largement, la réorganisation du marché passe également, outre la Bibliothèque des chemins de fer et le 

développement de la presse, par « les effets conjugués de l’urbanisation, de l’alphabétisation généralisée et de 
l’industrialisation de l’imprimerie » (Saint-Jacques et Viala 2010, p. 457). 
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solide doit être mise sur pied et dotée des outils techniques et logistiques adéquats pour assurer 

aux livres un accès tangible à ce marché élargi et diversifié. Ensuite, sur le plan financier, les 

éditeurs ont avantage à avoir recours à une telle infrastructure : non seulement leur permet-elle 

d’être présents sur un plus grand nombre de points de vente, donc de générer plus de profits, mais 

elle leur évite également d’avoir à défrayer les coûts d’une infrastructure de distribution. 

L’économie d’échelle constitue donc un argument important pour faire circuler les livres le plus 

largement possible. 

 

Il va sans dire qu’aujourd’hui, le marché du livre est plus vaste et diversifié que jamais. Non 

seulement la production de nouvelles publications augmente sans cesse (Thompson 2011 ; 

Wischenbart 2015), mais le développement du circuit numérique, qui se juxtapose au circuit 

traditionnel, multiplie les possibilités d’accès au livre. Nombreux sont ceux qui croient que 

« numérique » va d’abord et avant tout de pair avec « désintermédiation », les auteurs et éditeurs 

ayant désormais en main tous les outils technologiques nécessaires pour rejoindre les lecteurs. Or, 

s’il est vrai que la démocratisation des ordinateurs, logiciels et autres applications favorise la 

montée en puissance de l’autoédition (Cahier et Sutton 2016 ; Digne et al. 2015), elle ne garantit 

en rien l’accès à un marché à grande échelle. Certes, certains cas de figure, comme celui d’Anna 

Todd dont la fanfiction After autopubliée sur Wattpad a connu un succès monstre66, prouvent 

qu’il est possible pour un auteur d’atteindre une forte visibilité et d’être lus par des milliers de 

lecteurs sans passer par les maillons traditionnels de la chaîne du livre. Mais une plateforme 

comme Wattpad agit précisément comme intermédiaire entre l’auteur et le public. En réalité, ce 

n’est pas parce que les instances de production, de distribution et de diffusion du livre se 

                                                
66 Le récit d’Anna Todd est suivi par plus de 500 000 personnes sur Wattpad et a été téléchargé plus d’un milliard 

de fois, en date de janvier 2015. La maison d’édition Simon & Schuster a acheté les droits et publié le récit sous 
forme de roman (papier et numérique), intitulé After (Digne 2015, p. 25).  
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transforment dans le circuit numérique, en se distinguant parfois des instances traditionnelles, 

qu’il ne s’agit pas d’intermédiaires pour autant. L’instance de distribution, comme toutes les 

autres instances, ne disparaît pas avec le livre numérique et sa fonction, bien que pouvant prendre 

des formes nouvelles, demeure tout aussi importante. D’ailleurs, force est de constater qu’un livre 

lancé dans le web à petite échelle (sur un seul site, par exemple), sans stratégies de 

commercialisation efficaces, devient presque assurément un livre invisible, inaccessible. Les cas 

comme celui d’Anna Todd demeurent exceptionnels et ne constituent certainement pas la norme. 

Par conséquent, à moins de chercher à limiter la distribution de livres à un réseau d’amis 

Facebook, les plateformes professionnelles de distribution deviennent indispensables pour 

atteindre un vaste bassin de lecteurs dans le circuit numérique. Il en va de même pour les 

éditeurs : malgré la possibilité de vendre des livres sur leur site web, rares sont ceux qui disposent 

des moyens techniques, logistiques et financiers, de même que l’expertise nécessaire pour faire 

circuler leur production à travers des centaines de points de vente supplémentaires, non 

seulement dans le marché local, mais également — et de plus en plus — dans le marché 

international.  

 

En cela, de la même manière que les éditeurs du 19e siècle qui se sont tournés vers Hachette pour 

la distribution de leurs livres, les éditeurs d’aujourd’hui choisissent les distributeurs ayant 

développé une structure adéquate pour assurer la distribution des livres numériques à grande 

échelle. Spécialisés dans la gestion des flux physique, informationnel et financier depuis que la 

profession s’est autonomisée (au 19e siècle en France, au 20e siècle au Québec), les distributeurs 

sont les intermédiaires tout indiqués pour permettre aux livres numériques de devenir accessibles 

et de circuler adéquatement dans le marché. Voyons comment cela se traduit plus précisément. 
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1.2 La gestion du flux « physique »  

 

Traditionnellement, il est commun de se représenter le métier du distributeur d’abord et avant 

tout par son rôle de pourvoyeur de livres. Parmi les trois types de flux dont il est responsable, 

c’est donc le flux physique qui occupe généralement le premier plan. À cet égard, il est vrai que 

la circulation physique des livres imprimés accapare une part centrale des ressources logistiques 

et financières du distributeur dans le marché du livre papier : 

[L]e chemin que parcourt un livre, de l’atelier de l’imprimeur à l’étalage du 
détaillant, comporte de nombreuses étapes et mobilise des énergies et des 
ressources substantielles. Sans compter que la nature même du marché du 
livre, dont l’imprévisibilité de la demande est une caractéristique 
fondamentale, implique qu’un certain nombre de livres invendus 
reprendront le chemin inverse jusqu’à ce qu’ils parviennent, parfois après 
des années, chez l’éditeur ou le recycleur de papier qui les pilonnera 
(Brisson 2009, p. 59). 

 

Dans sa thèse L’étreinte de la pieuvre verte : Hachette et les transformations du monde du livre 

québécois, 1953-1983, Frédéric Brisson consacre un chapitre entier à la distribution du livre 

imprimé de nos jours au Québec. Il y explique en détail les différentes étapes qui caractérisent la 

gestion du flux physique chez les distributeurs traditionnels comme Prologue, Messageries ADP, 

Dimédia ou Socadis : la réception des livres à l’entrepôt du distributeur, la répartition des livres 

dans l’espace du stock léger* ou dans celui du stock lourd*67, la préparation des commandes en 

fonction du convoyeur approprié, l’expédition des colis par camion, et la gestion des retours, 

selon qu’il faille conserver certains livres à l’entrepôt, les retourner à l’éditeur ou les faire 

pilonner (Brisson 2009, p. 45-67). La coordination de ces différentes étapes procède selon une 

                                                
67 Les étagères réservées au « stock léger » sont des « étagères où les préposés qui remplissent les commandes de 

réassort des libraires pourront les trouver facilement afin de les amener vers les convoyeurs ». (Brisson 2009, 
p. 56-57) De son côté, l’espace réservé au « stock lourd » est composé « d’échafaudages à perte de vue ou sont 
entreposées des milliers de boîtes. [...] Lorsque le nombre d’exemplaires se trouvant dans un panier du “stock 
léger” devient insuffisant, un commis ramène une boîte du “stock lourd” afin de le regarnir » (Brisson 2009, 
p. 57). 
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mécanique bien huilée, dont la logique repose essentiellement sur le type de système de 

distribution qui caractérise le marché. En effet, comme l’affirme Frédéric Barbier, il existe deux 

systèmes de distribution dans le circuit du livre traditionnel : « Deux modèles coexistent selon 

que, comme en Angleterre ou en Allemagne, ce sont les grossistes qui contrôlent la distribution 

alors que, en France, ce sont les éditeurs — dont chaque groupe principal a un système de 

distribution qui lui est propre » (Barbier 2012, p. 323).  

 

Au Québec, comme en France, ce sont les éditeurs qui contrôlent la distribution de leur 

catalogue, dans la mesure où ils accordent le droit exclusif à un diffuseur-distributeur de 

représenter leurs titres auprès des détaillants, selon des modalités préétablies (Patrimoine 

canadien 2008, p. 16). Le système de la diffusion-distribution exclusive se distingue donc du 

système du grossiste, où ce dernier formule les ententes commerciales de l’édition avec la 

librairie : 

Le grossiste est un intermédiaire non exclusif entre le diffuseur-distributeur 
(ou l’éditeur qui assure lui-même ces fonctions) et des catégories 
d’acheteurs, qu’ils soient institutionnels ou eux-mêmes détaillants. Le 
grossiste se spécialise le plus souvent dans un marché spécifique 
(bibliothèques, réseau de grande diffusion*, etc.). Il regroupe les titres de 
plusieurs éditeurs, offre au client de ne discuter qu’avec un seul fournisseur 
pour tous ses approvisionnements (Patrimoine canadien 2008, p. 16). 

 

La différence entre ces deux types de systèmes est centrale, puisque c’est elle qui détermine les 

rapports entre les différents acteurs de la filière du livre et qui régit les pratiques commerciales 

dans le marché. En adoptant la distribution exclusive comme mode de distribution des livres dans 

les années 1970, les acteurs québécois ont par le fait même adopté le système de l’office*, 

instauré en France quelques années auparavant. Ce système vise à améliorer la diffusion-

distribution du livre, tant du côté des éditeurs que de celui des libraires, et c’est en fonction de ce 
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dernier que s’organisent les activités de la distribution. D’une part, l’éditeur discute de son 

catalogue avec son diffuseur et lui fait part des nouveautés à paraître, comme de son plan de 

promotion (nous y reviendrons au chapitre suivant). D’autre part, le diffuseur rencontre le libraire 

afin qu’ensemble, ils puissent établir une grille d’office : ils choisissent, en fonction de la 

clientèle cible du commerce, les catégories et les quantités de nouveautés à envoyer 

automatiquement au libraire dès leur sortie ou leur remise en vente (ADELF 2016b). Ainsi, le 

diffuseur fait le pont entre la production éditoriale et le commerçant, en permettant à ce dernier 

de recevoir automatiquement « un certain nombre d’exemplaires de chaque nouveau titre d’un 

éditeur donné, dès sa parution » (Patrimoine canadien 2008, p. 19). Le libraire peut modifier 

l’office prévu pour un titre, en s’entendant avec le diffuseur sur l’augmentation ou la baisse des 

quantités à recevoir. La quantité révisée s’appelle le prénoté*, et une nouvelle commande d’un 

produit qui vise à renflouer les stocks s’appelle le réassort*, ou réassortiment (ADELF 2016b).  

 

 

Figure 12. La gestion du flux physique 
 
Source : LEGENDRE, Bertrand (2012). Les métiers de l’édition, Paris, Éditions du Cercle de la Librairie, 

p. 496. 
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C’est donc par le système de l’office que s’articule la distribution du livre papier au Québec68 : 

« Afin d’acheminer les livres aux détaillants, les distributeurs disposent de deux installations de 

convoyeurs séparés, destinées respectivement aux livres envoyés en office et aux livres 

commandés en réassort par les libraires » (Brisson 2009, p. 57). En moyenne, les distributeurs 

québécois font un envoi d’office par semaine. À date fixe, les commis préparent donc les envois 

en fonction des grilles d’office et des prénotés remis préalablement par les diffuseurs. Les 

commandes, puisées dans le « stock lourd » en raison du volume élevé de publications, sont 

vérifiées à l’aide d’une pesée, ce qui accélère grandement les opérations, les systèmes 

informatiques étant « capables de calculer un poids théorique en fonction du nombre 

d’exemplaires par titre » (Brisson 2009, p. 57). Les réassorts, quant à eux, sont placés dans des 

bacs sur une longue ligne de convoyeurs, le nombre de titres à couvrir étant plus important. Les 

commis vont chercher les titres dans les étagères du « stock léger » et les déposent dans les bacs 

réservés à la commande respective de chaque libraire. À la fin de la ligne, toutes les commandes 

sont vérifiées titre par titre à l’aide d’un lecteur de codes-barres. Les livres sont ensuite emballés 

et expédiés aux libraires par camion : « Les distributeurs font affaire avec des transporteurs 

disposant d’une large flotte de camions, capables de leur assurer un service fiable et efficace » 

(Brisson 2009, p. 58). 

 

Tout compte fait, la gestion du flux physique des livres, coordonnée autour du système de 

l’office, dépend fondamentalement de la matérialité de l’objet-livre : l’espace d’une librairie ne 

pouvant pas contenir un nombre infini de volumes, c’est en raison de la dimension proprement 

physique des livres qu’un système a dû être mis en place pour donner la chance à toutes les 

                                                
68 Le paragraphe qui suit s’inspire fortement des pages 57 à 59 de la thèse de Frédéric Brisson (2009), dans 

lesquelles sont détaillées les étapes de traitement et d’envoi des commandes par les distributeurs, ainsi que le 
déroulement des retours.  
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nouveautés d’obtenir une certaine place commerciale dans le marché. La disposition physique de 

l’entrepôt du distributeur (le bâtiment), comme l’ensemble de ses opérations de réception, de 

traitement et d’expédition des commandes vont de pair avec ce système de l’office. En plus 

d’assurer la circulation des livres de l’amont vers l’aval de la chaîne, soit de l’éditeur vers le 

libraire, le flux physique se double d’un mouvement inverse, où les livres remontent du libraire 

vers le distributeur. En effet, conformément à la Loi 51, les libraires sont tenus de conserver les 

nouveautés en magasin pour une durée minimale de trois mois, sans droit de retour. Après ce 

délai, toutefois, les invendus peuvent être retournés au distributeur à l’intérieur d’une période de 

douze mois. Or, la gestion des retours pose un réel défi pour les distributeurs. Non seulement ils 

se font de plus en plus nombreux, pouvant représenter au-delà de 30 % de toutes les nouveautés 

mises en marché (Lasalle et Gélinas 2007, p. 41), mais ils impliquent une tout autre forme de 

logistique : 

La machine des distributeurs est fort bien huilée pour expédier de grandes 
quantités de livres aux quatre coins de la province. En revanche, elle l’est 
moins pour recevoir des titres à l’unité qui ne sont déjà plus des nouveautés, 
et pour lesquels il faut valider le droit de retour, s’assurer de la bonne 
condition des livres, les réintégrer dans le système informatique et les placer 
dans le « panier » approprié (Brisson 2009, p. 59). 

 

Les livres ainsi retournés peuvent être éventuellement recommandés par un libraire ou, au terme 

d’une certaine période marquée par une absence d’activité commerciale, réacheminés chez 

l’éditeur, voire pilonnés, selon la décision de ce dernier (Brisson 2009, p. 59). Dès lors, la gestion 

des retours, en multipliant les maniements des livres imprimés, s’accompagne d’un poids 

financier considérable et représente un enjeu important pour les distributeurs : « La répartition 

des coûts unitaires de distribution des livres montre bien l’importance des coûts associés à la 

manipulation et à l’acheminement des livres. On s’inquiète beaucoup du taux de retour et surtout 
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de ses fluctuations à la hausse, puisque la rentabilité des entreprises de distribution en dépend » 

(Patrimoine canadien 2008, p. 7).  

 

 

Figure 13. La gestion des retours de livres imprimés 
 
Source : LEGENDRE, Bertrand (2012). Les métiers de l’édition, Paris, Éditions du Cercle de la Librairie, 

p. 500. 
 

C’est sans surprise qu’en changeant de support, passant d’une matérialité physique à une 

matérialité numérique, le livre numérique transforme la gestion du flux « physique ». N’étant plus 

soumis à des contraintes tridimensionnelles d’espace, de superficie ou de volume, le livre 

numérique appelle à un nouveau mode de distribution, distinct de celui régi par l’office, et 

entraîne donc de nouveaux mécanismes de fonctionnement, comme de nouveaux enjeux. Nous 

avons mené plusieurs recherches afin de voir s’il existe, à cet égard, un système de distribution 

du livre numérique encadré par des règles, par un protocole de fonctionnement ou par une 

quelconque logique structurante, disposant par exemple d’un vocabulaire spécifique. Au moment 

d’écrire ces lignes, nos recherches se sont avérées peu concluantes et nous n’avons pas réussi à 

trouver un mode de fonctionnement commun pour les distributeurs de livres numériques, que ce 

soit au Québec ou à l’étranger. Nous présenterons donc les modes de distribution employés par 
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De Marque, tels qu’ils nous ont été expliqués par Clément Laberge et Marie-Hélène Métivier lors 

de nos entrevues. Nous émettons l’hypothèse que ces modes sont probablement utilisés par les 

autres distributeurs québécois, mais il importe de garder à l’esprit que différents systèmes de 

distribution peuvent également exister. 

 

Bien que le livre numérique ne soit pas soumis à des contraintes physiques d’espace, il est tout de 

même faux de parler de « dématérialisation », ainsi qu’il est courant de l’entendre. En aucun cas, 

évidemment, le livre numérique ne flotte librement dans les airs : qu’il se présente sous format 

EPUB ou PDF, il s’agit concrètement d’un fichier qui occupe un espace numérique de plusieurs 

octets dans un serveur informatique. Par conséquent, d’un point de vue technique et logistique, il 

est impossible pour tous les libraires, surtout les petits libraires indépendants, de recevoir et gérer 

au quotidien des dizaines de milliers de fichiers. Selon Clément Laberge : « C’est pour cela qu’il 

faut des plateformes intermédiaires qui prennent en charge la complexité technique associée à la 

gestion de tous [c]es fichiers et qui permettent d’assurer un accès équitable aux versions 

numériques des livres par les libraires » (Laberge 2010). Or, parce que les grands revendeurs 

comme Apple, Amazon et Kobo préfèrent quant à eux gérer les fichiers numériques, ayant 

l’expertise et les moyens nécessaires pour le faire, De Marque effectue la distribution des livres 

numériques selon deux grands modes via la plateforme Cantook : la distribution push*, qui 

consiste à livrer les fichiers et les métadonnées aux grands détaillants numériques (ex. : Apple, 

Amazon, Kobo), et la distribution pull*, qui consiste à livrer seulement les métadonnées aux 

librairies en ligne (ex. : Archambault, Leslibraires.ca, Renaud-Bray) (Laberge 2015). 

 



 

 100 

 

Figure 14. Schéma illustrant les modes de distribution push et pull dans Cantook Hub 
 

Source : DE MARQUE (s.d.[i]). « Vos livres à l’échelle mondiale », carton promotionnel, Québec. 

 

Ainsi, le système de distribution employé par De Marque repose non plus sur le système de 

l’office, mais bien sur la capacité des détaillants à gérer ou non les fichiers des livres numériques. 

N’ayant pas réussi à trouver des échos (pratiques ou théoriques) à ces modes push et pull chez 

d’autres plateformes de distribution, mais ayant retrouvé l’emploi de ces termes dans différents 

articles rattachés à l’économie, il semblerait que les modes push et pull ne soient pas spécifiques 

à l’industrie du livre, ni même au secteur de la distribution à proprement parler. Tout porte à 

croire, en effet, que De Marque utilise les mots push et pull en référence aux deux grandes 

stratégies marketing qui caractérisent aujourd’hui le commerce de détail en général. Dans 

l’Encyclopedia of Business in Today’s World, sous l’entrée « Marketing », les modes push* et 

pull* sont ainsi définis : 
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There are two important kinds of promotional strategies: push and pull. A 
“push” promotional strategy uses methods to create consumer demand for 
a product. The producer promotes the product to wholesalers, the 
wholesalers promote it to retailers, and the retailers promote it to 
consumers. […] A “pull” selling strategy requires high spending on 
advertising and consumer promotion to build up consumer demand for a 
product. If the strategy is successful, consumers will demand the products 
from their retailers, the retailers will ask the wholesalers, and the 
wholesalers will ask the producers (Naveed 2009, p. 3). 
 

 

Dans le cadre des activités de De Marque, un glissement sémantique semble avoir lieu, la 

définition des modes de distribution push et pull désignant moins des stratégies de promotion 

qu’une manière de faire circuler le produit, d’un point de vue technique. En effet, dans Cantook, 

le mode de distribution push implique que De Marque « pousse » le produit complet (fichier et 

métadonnées) vers le détaillant, qui le poussera à son tour vers le client. Le mouvement est 

unilatéral : le rôle de De Marque se limite à livrer les publications numériques, incluant les 

fichiers, et le détaillant s’occupe de livrer le tout au client. Avec le mode pull, le mouvement est 

au contraire bilatéral. Puisque le détaillant ne peut héberger de fichiers, De Marque lui présente 

les publications sous forme de métadonnées, que le détaillant présente ensuite au client de la 

même manière. Lorsqu’un client manifeste son désir d’acheter, au moment de conclure la 

transaction en ligne, le système informatique du détaillant frappe à la porte du système de De 

Marque, qui pousse alors le lien de téléchargement du fichier au détaillant, qui le pousse 

finalement au client. Heureusement, toutes ces étapes s’effectuent en quelques secondes, de sorte 

que ce mode de distribution est plus long à décrire qu’à se réaliser en temps réel ! 

 

Il est à noter que chacun des deux modes de distribution, push et pull, génère un ensemble de 

données portant sur les ventes de livres numériques. Dans le cas de la distribution pull, où De 

Marque doit livrer les fichiers des livres numériques chaque fois qu’un client clique sur 
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« acheter », les données générées sont extrêmement détaillées : De Marque sait qui a acheté le 

livre, où, à quelle heure, à partir du site de quel détaillant, à quel montant, sous quel format, etc. 

Dans le cas de la distribution push, en revanche, les données ne sont pas aussi riches : puisque ce 

sont les Amazon, Apple et Kobo qui livrent les fichiers des publications numériques aux clients, 

ce sont eux qui obtiennent ces précieuses données de ventes. Or, par le biais du rapport quotidien 

qu’ils sont tenus de rendre au distributeur, en l’occurrence De Marque, ils n’acceptent de 

transmettre que les données suivantes : le nombre de livres vendus et le titre de ces livres 

(Laberge et Métivier 2015). Toutes les autres informations sont soigneusement conservées et 

tenues confidentielles par les revendeurs. Cette situation suscite le mécontentement de nombreux 

intermédiaires de la chaîne du livre, tant au Québec qu’à l’étranger. La puissance économique et 

l’omniprésence des géants du web sont telles que peu de détaillants peuvent se passer de ces 

canaux de distribution dans la commercialisation de leurs produits. Mais les bénéfices engendrés 

par une présence sur les plateformes d’Amazon, Apple et des autres ne sont pas moins assortis 

d’un certain nombre d’entraves, la première étant de devoir se soumettre aux conditions 

commerciales strictes de ces revendeurs. Et parce que c’est désormais dans les données que 

réside la principale valeur financière du marché actuel — l’analyse des données étant à la base de 

toute stratégie de marketing efficace sur le web69 —, ceux qui dominent l’industrie se gardent 

jalousement de les partager avec quiconque. Dès lors, découlant des exigences contraignantes des 

revendeurs comme Amazon, Apple, Kobo et Google, l’enjeu portant sur l’accessibilité des 

données avec le mode de distribution push est un enjeu qui touche tant la distribution que la 

diffusion. Comme nous le verrons dans le chapitre 3, l’angle mort généré par le refus des géants 

de fournir toutes les données a des conséquences directes sur les stratégies de mise en marché des 

livres numériques. 
                                                
69 Nous parlerons de cet aspect plus en détail dans le chapitre portant sur la diffusion du livre numérique. 
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En somme, la gestion du flux physique met en évidence deux manières distinctes de distribuer les 

livres selon qu’ils soient en format papier ou numérique. Articulée autour du système de l’office, 

la distribution du livre papier dispose d’un mode de fonctionnement commun et efficace, mais de 

plus en plus alourdi par la gestion coûteuse et compliquée des retours. Cet enjeu ne se pose pas 

avec le livre numérique, ce dernier n’étant pas soumis à des contraintes logistiques d’espace 

physique, ou tridimensionnel, et pouvant donc se détacher du système de l’office. En revanche, et 

bien qu’il n’y ait pas de retours dans la distribution du livre numérique, la gestion du flux 

physique — nous pourrions parler du flux numérique — dépend elle aussi, d’une certaine 

manière, des contraintes logistiques d’espace chez les détaillants. Cette fois, par contre, il ne 

s’agit plus d’espace physique, mais plutôt d’espace informatique : la gestion de stocks en 

kilogrammes passe à une gestion de stocks en kilo-octets. C’est désormais en fonction de la 

capacité des détaillants à stocker ou non une grande quantité de fichiers que les modes de 

distribution du livre numérique s’articulent, du moins dans le cas de De Marque. Les enjeux qui 

découlent de cette nouvelle façon de distribuer les livres ne portent plus sur les taux de retours, 

mais plutôt sur des enjeux techniques, De Marque devant s’assurer de disposer d’une 

infrastructure informatique très complexe et puissante (comme nous le verrons au point suivant), 

et sur des enjeux concernant l’accessibilité des données, De Marque n’ayant accès qu’à des 

données partielles lorsqu’il est question du mode de distribution push.  

 

1.3 La gestion du flux d’informations 

 

Décrire, comme nous venons de le faire, les mécanismes de distribution qui permettent la gestion 

du flux numérique du livre illustre, semble-t-il, le fait suivant : dans le circuit numérique, le flux 

physique (ou numérique) fusionne avec le flux d’informations, puisqu’assurer la circulation du 
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livre numérique revient à assurer la circulation de données informatiques, numériques. Exit les 

camions, les étagères pour le « stock léger » et le « stock lourd », les lignes de convoyeurs, les 

bacs et les pesées. Les serveurs informatiques, les ordinateurs et les outils de programmation 

façonnent un tout nouveau paysage. Dès lors, il est permis de croire que lorsque la distribution 

concerne le livre numérique, elle engage la gestion non pas de trois, mais plutôt de deux types de 

flux : le flux de données numériques et le flux financier. Chose certaine, devant un tel 

changement de paradigme où les livres sont des données et où les données peuvent être des livres, 

l’infrastructure technique, déjà importante dans le circuit traditionnel, devient à la fois le moteur, 

l’habitacle et le principal levier de la distribution. 

 

Dans le circuit traditionnel, le distributeur faisant figure d’intermédiaire entre l’éditeur et le 

libraire, c’est à lui d’assurer le relais des informations de part et d’autre des interlocuteurs, qu’il 

s’agisse d’informations descriptives sur les livres (ISBN, auteur, titre, résumé, prix, etc.) ou 

d’informations relatives à la vie commerciale de ces derniers (nombre d’exemplaires en stock, 

envoyés en office ou commandés en réassort, etc.).  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Figure 15. La gestion du flux d’informations 
 
Source : LEGENDRE, Bertrand (2012). Les métiers de l’édition, Paris, Éditions du Cercle de la Librairie, 

p. 489. 
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Depuis les années 1990, l’infrastructure technique du distributeur se caractérise donc par une 

informatisation de plus en plus poussée permettant d’agréger et de cataloguer les métadonnées de 

milliers de fiches-produits de livres provenant de centaines d’éditeurs (Robin 2011). L’immense 

base de données ainsi créée, véritable « pierre angulaire des activités du distributeur » (Brisson 

2009, p. 60), est utilisée à l’interne pour assurer la bonne gestion des stocks, mais est également 

rendue accessible à différents partenaires — éditeurs, diffuseurs, représentants, libraires — pour 

qu’ils puissent consulter les données documentaires et commerciales ainsi que les statistiques de 

vente des titres. Le flux d’informations passe également par un transfert vers Memento70, un outil 

de recherche et de gestion de l’information lancé en 2005, dont le but est de rassembler « toutes 

les notices relatives à des ouvrages de langue française parus en Europe et au Québec » (Brisson 

2009, p. 61). Puisque Memento s’abreuve principalement des informations fournies par les 

distributeurs pour construire sa base de données, les libraires s’y réfèrent régulièrement afin de 

voir l’offre de livres qu’ils peuvent commander.  

 

De tels échanges d’information entre plusieurs intermédiaires impliquent de normaliser les 

données pour assurer une cohérence et une fluidité des partages. Les avancées technologiques ont 

permis de remplacer les modes d’échanges traditionnels, soient le téléphone et le télécopieur, et 

d’instaurer de nouveaux systèmes de communication plus efficaces. L’EDI (Échange de données 

informatiques / Electronic Data Interchange) est devenu le mode d’échange le plus couramment 

utilisé dans la vente au détail. Il se définit comme « l’échange, d’ordinateur à ordinateur, de 

données concernant des transactions en utilisant des réseaux et des formats normalisés » (Brisson 

2009, p. 62). En 2002, pour répondre au contexte particulier du commerce du livre 

franco-canadien et québécois, l’Association des distributeurs exclusifs de langue française 
                                                
70 Memento : http://www.mementolivres.com.  
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(ADELF), en collaboration avec plusieurs distributeurs, a produit son propre standard de 

transmission des données. La « Norme d’échanges électroniques de documents de l’ADELF », 

mieux connue sous l’acronyme NEEDA*71, se définit ainsi :  

NEEDA est un protocole informatique adopté par les distributeurs et les 
libraires (et autres détaillants) pour échanger, sur le mode électronique, les 
principaux documents nécessaires au commerce du livre. Ce protocole a été 
élaboré par l’ADELF afin d’accroître l’efficacité des échanges et de réduire 
les frais d’exploitation des libraires et des distributeurs (ADELF 2016). 
 

L’impact positif de NEEDA n’a pas tardé à se faire sentir : en plus de réduire effectivement les 

frais d’exploitation, elle réduit considérablement le risque d’erreur dans l’échange des données, et 

permet aux libraires de passer les commandes plus facilement et rapidement, augmentant par le 

fait même l’efficacité de la gestion des commandes chez les distributeurs (Brisson 2009).  

 

Dans le cas de la distribution du livre numérique, le principe de base du flux d’informations 

demeure le même, soit d’assurer efficacement l’échange d’une multitude de données et de 

faciliter les transactions. Comme pour la distribution du livre papier, une infrastructure technique 

très puissante est nécessaire pour permettre l’agrégation et le partage de données de milliers de 

livres entre différents intermédiaires. En revanche, en plus d’organiser l’offre (disponibilité, date 

de mise en vente, prix, fichiers) et d’enregistrer les activités commerciales, l’infrastructure 

technique de distribution du livre numérique doit pouvoir envoyer les liens de téléchargement des 

livres aux clients, gérer les protections des fichiers (DRM, filigrane), supporter différents formats 

pour un même titre donné (PDF, EPUB) et générer des métadonnées propres aux livres 

numériques, comme les premières et quatrièmes de couvertures, les extraits à télécharger, les 

                                                
71 Sur la page suivante du site de l’ADELF, il est possible de télécharger le descriptif complet de la norme NEEDA: 

http://www.adelf.qc.ca/documentations/norme-dechanges-electroniques-de-documents-de-ladelf-needa/ (Page 
consultée le 16 mars 2016).  
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tables de matières à feuilleter et autres (Benhamou 2014, p. 77; Laberge 2015). Les informations 

à faire circuler n’étant plus les mêmes que celles encadrées par NEEDA, l’introduction d’une 

nouvelle norme d’échange devient nécessaire. Or, contrairement à ce que l’on pourrait croire, il 

ne suffit pas que l’ADELF adapte NEEDA aux nouvelles conditions de l’industrie pour que le 

changement soit réglé. Le circuit plus complexe, les points de vente démultipliés et la 

globalisation du marché caractérisant la commercialisation du livre numérique rendent inopérante 

toute tentative d’implanter une norme d’échange conçue pour les besoins spécifiques de quelques 

intermédiaires locaux. En d’autres termes, le langage informatique commun à partager entre les 

éditeurs, les diffuseurs, les distributeurs et les libraires ne peut plus être un langage développé par 

et pour les Québécois, afin de favoriser la gestion du flux de données numériques dans le circuit 

du livre propre au Québec. La distribution du livre numérique à travers une multitude de points 

de vente internationaux étant plus importante que jamais, l’enjeu de l’interopérabilité ne concerne 

plus seulement le transfert de données d’un système informatique à un autre, mais bien le 

transfert de données d’un marché à un autre. 

 

À ce jour, la norme d’échange internationale utilisée pour la commercialisation du livre 

numérique est la norme ONIX* (ONline Information eXchange72). Celle-ci est coordonnée 

conjointement par trois organisations, soit EDItEUR73 (organisme international), Book Industry 

Study Group (BISG, États-Unis74) et Book Industry Communication (BIC, Royaume-Uni75). 

Spécialisées depuis plusieurs années dans le développement, la promotion et l’implantation des 

standards de données (EDI) dans le secteur du commerce du livre en ligne, ces organisations ont 

                                                
72 Pour plus d’information au sujet du format ONIX : https://www.bisg.org/ONIX-books.  
73 EDItEUR : http://www.editeur.org. 
74 Book Industry Study Group (BISG) : www.bisg.org. 
75 Book Industry Communication (BIC) : http://www.bic.org.uk.  
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lancé ONIX en 2001, dans le but précis de permettre l’échange commercial de données de livres 

numériques entre de multiples partenaires internationaux : 

ONIX was specifically created to conquer the challenge of getting the 
information-rich promotional material about each book from publishers to 
booksellers when each major industry database company (such as Ingram, 
Bowker and Amazon) had a different format preference for receiving the 
data. The lack of standard formatting made it difficult and time-consuming 
for publishers to format and exchange their book information with multiple 
trading partners. The goal of ONIX, therefore, is to standardize the 
transmission of product information so that wholesalers, retailers and 
others in the supply chain will all be able to accept information 
electronically transferred in ONIX format (BISG 2016). 

 

Il va sans dire que les nouvelles modalités de gestion du flux d’informations, dans le circuit 

numérique, engendrent un enjeu particulièrement complexe en matière d’interopérabilité. Elles 

soulèvent également des difficultés logistiques et financières pour le distributeur. L’infrastructure 

technique à opérer pour administrer adéquatement les centaines de milliers de métadonnées des 

livres numériques doit permettre que ces dernières répondent aux normes internationales de 

l’industrie, ce qui exige des investissements financiers supplémentaires substantiels. Le défi de la 

rentabilité rejoint en cela un défi financier similaire rencontré par les distributeurs de livres 

imprimés. Selon une idée reçue, les distributeurs de livres auraient des revenus nets de loin 

supérieurs à ceux des autres intermédiaires de la chaîne du livre compte tenu du caractère 

industriel de leurs activités, mais aussi à cause leur position dominante dans la gestion du flux 

financier (que nous examinerons sous peu) (Patrimoine canadien 2008 ; Robin 2011). Pourtant, 

nombre de rapports et d’études soulignent plutôt une certaine précarité chez les distributeurs de 

livres. Dans le cas du Québec, au cours des deux dernières décennies, les chiffres pointent 

effectivement vers des difficultés financières rencontrées par plusieurs distributeurs (Allaire 

2011a ; Allaire et Bélanger 2006 ; Ménard 2004 ; Patrimoine canadien 2008). En 2007, une 

enquête de l’OCCQ note que « [m]algré une augmentation de la marge bénéficiaire nette 
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moyenne des distributeurs en 2005-2006, il demeure que 33 % des entreprises de distribution 

affichent une perte » (Patrimoine canadien 2008, p. 7). Quelques années plus tard, en 2008-2009, 

la situation n’est guère plus positive :  

Le nombre de distributeurs de livres a diminué en 2008-2009, passant de 18 
à 17. Parmi ces 17 distributeurs, 5 ont déclaré une perte. Il semble bien que 
la hausse générale des revenus n’ait pas aidé les entreprises en difficultés à 
rétablir leur situation financière, puisque les principaux gains ont été réalisés 
par les distributeurs les plus importants (Allaire 2011a, p. 1). 
 

Selon les chercheurs, cette situation serait due au fait que le maillon de la distribution est celui 

qui absorbe le plus de coûts au sein de la filière du livre : 

La rentabilisation, voire la survie même du secteur de la distribution dans le 
secteur du livre repose sur un équilibre précaire exigeant une masse critique 
suffisante pour couvrir d’importants frais incontournables, notamment en 
termes de capacités d’entreposage et de développement et de maintien 
d’outils de gestion informatisés (Patrimoine canadien 2008, p. 60). 

 

 

Dans le circuit traditionnel, ces exigences expliquent que le nombre de distributeurs dans la 

chaîne du livre est beaucoup moins important que le nombre d’éditeurs ou de libraires. Une trop 

grande présence de distributeurs sur un même marché empêcherait les entreprises d’atteindre une 

masse critique suffisante pour pouvoir couvrir les frais fixes (entreposage) et variables (dépenses 

liées à la circulation des titres, comme l’expédition de colis, la gestion des retours et des 

réassorts, etc.) assujettis à la distribution du livre papier. Selon une logique similaire, la nécessité 

de développer une infrastructure technique extrêmement complexe pour assurer la gestion du flux 

de données numériques implique de réunir des sommes considérables. À titre d’exemple, le 

financement qui aura été nécessaire pour créer et maintenir l’infrastructure technique de 
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l’Entrepôt numérique de 2008 à 2015 dépasse les dix millions de dollars76. On comprend dès lors 

que pour rentabiliser un tel investissement, le distributeur se doit « de prendre en distribution le 

plus grand nombre possible d’éditeurs » (Robin 2011, p. 32) et que « la multiplication des 

plates-formes risque de compromettre le développement du marché » (Robin 2011, p. 130).  

 

Ce faisant, que ce soit dans le circuit de distribution traditionnel ou numérique, l’enjeu financier 

qui touche les distributeurs résulte, par ricochet, en deux mouvements distincts mais 

complémentaires qui modifient les rapports de force au sein du marché : la concentration* et 

l’intégration* (Patrimoine canadien 2008, p. 75). Ces phénomènes77 sont observables chez les 

éditeurs et les libraires québécois surtout depuis les années 1990, principalement avec la 

formation des grands groupes d’édition (Québecor, Transcontinental) et des chaînes de librairies* 

(Archambault, Renaud-Bray). De la même manière, une tendance de plus en plus marquée des 

entreprises à mutualiser les ressources et partager les risques s’observe chez les distributeurs. 

Pensons notamment au rachat du Groupe Sogides par Québecor qui, en 2005, provoque la fusion 

des distributeurs Québec-Livre et ADP sous une nouvelle entité, dont le nom est 

ADP  (Patrimoine canadien 2008, p. 76). Additionné au mouvement général de convergence et de 

rationalisation qui caractérise le secteur, ce rachat, comme d’autres, a contribué a augmenter 

sensiblement la concentration chez les distributeurs. Dans le circuit du livre numérique, la 

concentration est plus importante que jamais : seuls trois distributeurs (De Marque, Prologue et 

                                                
76 Selon les données qui nous ont été fournies par De Marque (Clément Laberge) et par l’ANEL (Pierre Le 

François), le financement total de l’Entrepôt se résume globalement ainsi : 70 000 $ investis par l’ANEL en 2008, 
plus environ 20 000 $ par année grâce aux subventions de la SODEC ; 6 M$ investis par De Marque au cours des 
années ; une contribution remboursable de 75 000 $ de Développement économique Canada ; 1 M$ investis par 
Gallimard, Flammarion et La Martinière (contre l’achat d’actions) ; plusieurs millions de dollars (montant exact 
confidentiel) provenant de la vente du logiciel Tap’Touche ; financement d’investisseurs privés qui détiennent 
des parts de l’entreprise De Marque (noms et montants confidentiels).  

77 Le phénomène de la concentration et de l’intégration n’est pas propre au marché québécois. La tendance dans 
l’industrie du livre est largement répandue en Europe, aux États-Unis et ailleurs. Voir notamment UNESCO 
(2016), Sapiro (2015, 2009), Denieuil (2012), Legendre (2012), Michon (2010), Mollier (2007), Schiffrin (1999). 
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ADP) occupent l’ensemble du marché québécois, qui compte pas moins de 300 éditeurs 

commerciaux78 et près de 200 librairies agréées79. 

 

En soi, une telle concentration est bénéfique aux distributeurs (traditionnels et numériques) du 

fait qu’elle leur permet d’atteindre la masse critique nécessaire pour affronter l’enjeu de la 

rentabilité — qui augmente d’ailleurs au fur et à mesure que se développe le marché culturel 

numérique (Sapiro et al. 2015). La concentration pose néanmoins des enjeux d’un ordre différent 

en ce qui concerne l’accessibilité des petits éditeurs au marché et la diversité de l’offre. En effet, 

la concentration des distributeurs dans le circuit du livre papier tend à désavantager les petits 

éditeurs puisque, de façon générale, nombreux sont les distributeurs qui hésitent à fournir les 

efforts et les investissements requis pour entreposer et diffuser les petites maisons d’édition 

indépendantes (Legendre 2007a). Plusieurs affirment que cela exige beaucoup de frais pour peu 

de retombées : « Il est logiquement plus avantageux de vendre 50 exemplaires d’un titre qu’un 

exemplaire de 50 titres » (Patrimoine canadien 2008, p. 79). Or, à notre avis, cette logique ne se 

pose pas dans le circuit numérique. La taille des éditeurs importe peu, étant donné que, pour De 

Marque du moins, il n’y a pas de coûts unitaires liés à l’entreposage et au transport « physique » 

des livres. Avec une plateforme de distribution comme l’Entrepôt numérique, qu’un éditeur 

                                                
78 La liste complète et à jour des éditeurs québécois est difficile à obtenir, notamment depuis la fermeture de Livre 

d’ici, qui publiait annuellement l’Annuaire de l’édition au Québec et au Canada français. Il n’est pas possible de 
tenir compte de la liste des éditeurs agréés présentée sur le site du Gouvernement du Québec puisque plusieurs 
éditeurs commerciaux ne sont pas agréés (http://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=2178&no_cache=1). Et bien 
que BAnQ présente le « Bottin des éditeurs francophones canadiens » sur son site, le répertoire complet recense 
18 985 éditeurs en date du 26 février 2016 (www.banq.qc.ca/ressources_en_ligne/bottin_des_editeurs/). Un 
échange de courriels et une conversation téléphonique avec Mireille Laforce, directrice du dépôt légal et de la 
conservation des collections patrimoniales chez BAnQ, le 26 février 2016, nous a appris que ce répertoire 
regroupe tout individu, entreprise, association ou société gouvernementale de langue française qui dispose d’un 
ISBN sur l’ensemble du territoire canadien. Il ne s’agit donc pas forcément d’éditeurs commerciaux du Québec, 
dont le noyau dur, tel que ciblé dans les études statistiques de l’OCCQ pour le marché du livre, s’élèverait, bon 
an mal an, à environ 300 éditeurs, selon Madame Laforce. 

79 La liste officielle des librairies agréées québécoises est accessible sur le site du Gouvernement du Québec, à la 
page suivante : http://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=2181&no_cache=1 (page consultée le 26 février 2016). 
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vende 50 exemplaires d’un titre ou un exemplaire de 50 titres revient au même, du point de vue 

des coûts de gestion et d’opération80. D’ailleurs, plus il y a d’éditeurs dans la plateforme, plus 

c’est payant pour De Marque, qui peut percevoir davantage de frais de dépôt et de remises 

éventuelles sur les ventes. Le distributeur numérique, dans ce cas, semble avoir avantage à ouvrir 

toutes grandes ses portes aux petits éditeurs, qui font ainsi face à beaucoup moins de barrières à 

l’entrée que dans le circuit de la distribution du livre papier.  

 

En outre, la concentration du secteur de la distribution a un impact direct sur l’assortiment : 

Ces conditions qui s’imposent dans un secteur de la distribution de plus en 
plus concentré risquent de nuire grandement à la diversité de l’offre. Le 
choix des titres qui seront disponibles au public, dans des conditions 
favorables, se fait avant tout sur le potentiel de vente du titre et moins sur 
son caractère novateur ou sur sa contribution littéraire (Patrimoine canadien 
2008, p. 79). 
 

 

On comprend qu’en favorisant la distribution de grande échelle pour rentabiliser les frais 

d’exploitation, les distributeurs traditionnels participent au phénomène de la best-sellérisation*, 

soit l’organisation du marché en fonction des meilleurs vendeurs (Eyrolles 2009). Mais qu’en 

est-il lorsqu’il est question de la concentration qui affecte le circuit du livre numérique ? Est-ce 

que la présence de seulement trois distributeurs numériques risque de nuire à la diversité de 

l’offre numérique ? Il est sans doute trop tôt pour le dire. En revanche, dans la mesure où il 

semble y avoir une plus grande équité des forces entre les grands et les petits éditeurs, qui 

peuvent être distribués équitablement sur les mêmes points de vente, indépendamment de leur 

                                                
80 De façon générale, les coûts de gestion et d’opération de l’Entrepôt numérique se répartissent environ ainsi, selon 

Clément Laberge : 60 % pour le développement (salaires des développeurs informatiques, des agents 
administratifs, etc.), 20 % pour l’équipement (serveurs et autres) et 20 % pour la commercialisation 
(dépenses pour monter les dossiers, faire des propositions, etc.) (Laberge 2015). Nous n’avons pas de 
données plus précises. 
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taille81, nous croyons que, techniquement, le phénomène de concentration affecterait beaucoup 

moins la diversité de l’offre (ou bibliodiversité*) dans le marché du livre numérique. Mais encore 

faudrait-il que l’ensemble des acteurs puissent s’affranchir de la logique de best-sellérisation 

ainsi que de la logique de marchandisation du livre*, soit la « transformation d’un objet 

essentiellement culturel en marchandise ordinaire, obéissant aux mêmes règles de production et 

de commercialisation que les produits industriels » (Denieuil 2012, p. 71). Car si c’est une chose 

de vouloir ne pas perdre d’argent, c’en est une autre de vouloir en faire toujours davantage. Les 

prochaines années pourront sans doute nous dire si les acteurs du livre numérique auront favorisé 

la diversité ou la concentration. 

 

1.4 La gestion du flux financier 

 

En plus de devoir gérer le flux physique et le flux d’informations, le distributeur a la 

responsabilité d’assurer le flux financier entre les libraires et les éditeurs dans la chaîne 

traditionnelle du livre. Il lui incombe, en effet, de « faire remonter l’argent le long de la filière, 

des détaillants vers les producteurs » (Brisson 2009, p. 64-65). Étant donné le nombre élevé de 

titres à commercialiser et les nombreuses conditions inhérentes aux différents modes de 

commercialisation (l’office, le prénoté, le réassort, etc.), la gestion de la facturation nécessite une 

coordination rigoureuse. Le distributeur agissant déjà comme courroie de transmission entre les 

différents intermédiaires, en plus de disposer de l’infrastructure technique adéquate pour colliger 

des données de parts et d’autres de la chaîne, il est tout indiqué pour se charger de la facturation 

des libraires et de la perception des comptes. 

                                                
81 Attention de ne pas confondre ici « distribution » et « diffusion ». Nous réexaminerons cette équité des chances en 

termes de diffusion au chapitre suivant. 
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Au Québec, la Loi 51 structure les relations entre les intermédiaires de la filière du livre et fixe la 

remise minimale à accorder aux libraires à 40 % pour les ouvrages grand public et à 30 % pour 

les ouvrages scientifiques. Bien qu’il y ait place à négociation pour les autres intermédiaires, la 

répartition moyenne de la valeur d’un livre grand public va généralement comme suit : 40 % pour 

le libraire, 15 % pour le distributeur, 22 % pour l’imprimeur, 13 % pour l’éditeur et 10 % pour 

l’auteur (Ménard 2001, p. 108).  

 

Cependant, comme le signale Robin, « la diffusion et la distribution de livres numériques 

supposent une redéfinition des liens entre les éditeurs, leurs prestataires et les détaillants » (Robin 

2011, p. 131). Les conditions structurantes du marché traditionnel et les points de repère 

tombent : la nouvelle forme du livre n’est pas assujettie à la Loi 51, l’imprimeur n’existe plus 

dans la chaîne, le rôle des autres intermédiaires se transforme et, surtout, la nature particulière du 

livre numérique pose la question de la valeur à accorder à ce nouveau support, comme la fixation 

de son prix marchand. Or, au moment où les acteurs québécois se lancent dans la 

Figure 16. La gestion du flux financier  
 
Source : LEGENDRE, Bertrand (2012). Les métiers de l’édition, Paris, Éditions du Cercle de la Librairie, 

p. 497. 
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commercialisation du livre numérique, en 2009, Amazon a déjà imposé sa norme dans le marché, 

au grand mécontentement de plusieurs acteurs américains de taille qui mènent alors une bataille 

acharnée pour renverser la politique de prix du revendeur. Ce conflit a rapidement donné 

naissance aux deux principaux systèmes qui définissent aujourd’hui les nouvelles relations 

contractuelles entre les éditeurs, les distributeurs et les libraires (Albanese 2014 ; Robin 2011). 

Pour bien comprendre ces dernières, il convient de retracer brièvement leur origine.   

 

Lorsqu’Amazon lance le Kindle en 2007, il investit avec force le marché du livre numérique en y 

appliquant sa politique de très bas prix de détail, jusque-là bien campée sur son site pour la vente 

en ligne de livres imprimés (Gilbert 2015, p. 165). Cette situation soulève un tollé chez les 

éditeurs américains et déclenche un conflit majeur entre Amazon et cinq des six éditeurs les plus 

influents de l’industrie (qu’on appelle les Big Six) : Hachette Book Group, HarperCollins, 

Macmillan, Penguin USA et Simon & Schuster82 (Albanese 2014). En effet, avant 2007, moment 

où Amazon profite du lancement du Kindle pour établir un prix fixe de 9,99 $ pour la version 

numérique des nouveautés, les éditeurs ont coutume de gérer leur catalogue numérique sur le 

même modèle que celui des livres physiques. Connu sous le nom wholesale*, ce modèle de vente 

du livre est en fait le modèle du grossiste et suit le parcours suivant aux État-Unis :  

L’éditeur fixe le prix de ses livres (il s’agit du prix indiqué sur la couverture 
et donc, en théorie, du prix dont devra s’acquitter le client), puis il vend les 
exemplaires aux libraires pour un prix inférieur au prix catalogue. Le plus 
souvent, il s’agit d’un rabais allant de 47 à 50 % pour les ouvrages les plus 
populaires, en fiction et non-fiction. Les libraires vendent ensuite les 
exemplaires à leurs clients au prix qu’ils estiment le plus juste. Enfin, ils 
peuvent retourner les invendus à l’éditeur et se faire créditer (Albanese 
2014, p. 5). 

 

                                                
82 Le sixième éditeur des Big Six, qui n’est pas présent dans le conflit avec Amazon au début, est Random House. 



 

 116 

Dès le début des années 2000, lorsque le livre numérique commercial fait son apparition sur le 

marché, les éditeurs appliquent ce modèle à l’identique pour vendre leurs livres numériques, à la 

différence qu’ils ajoutent un rabais supplémentaire de 20 % sur le prix du livre pour compenser 

approximativement les économies faites sur les frais d’exploitation par rapport au livre papier 

(coûts de fabrication, de transport et d’entreposage). Nombreux sont les éditeurs qui signent très 

tôt un contrat de diffusion avec Amazon pour la vente de livres numériques, soit un contrat 

wholesale typique qui autorise le revendeur à revendre les livres au prix de son choix. Or, 

lorsqu’Amazon fixe ce prix à 9,99 $ en 2007, l’attrait des nouveautés et des best-sellers à très bas 

prix gagne fortement l’intérêt des consommateurs, si bien qu’Amazon « parvient à asseoir sa 

domination sur le marché du livre numérique » (Albanese 2014, p. 5). La situation ne plaît pas du 

tout aux éditeurs, notamment ceux qui sont liés par contrat avec le revendeur. Même s’ils 

encaissent les chèques provenant des ventes à 9,99 $, ils craignent que l’imposition d’un tel prix 

ait des conséquences néfastes sur le marché du livre traditionnel. C’est du moins ce qu’affirme 

Richard J. Gilbert, professeur émérite à l’Université de Californie, dans son article “E-books : A 

Tale of Digital Disruption” paru en septembre 2015 : “Publishers were concerned that low 

e-book prices erode prices for printed books, threaten traditional brick-and-mortar* book 

distribution, and strengthen Amazon’s influence in the book industry” (Gilbert 2015, p. 165-166).  

 

Vers la fin de l’année 2009, alors qu’Apple s’apprête à intégrer le marché du livre numérique en 

lançant le iPad, prévu quelques semaines plus tard, les cinq éditeurs du Big Six nommés 

précédemment profitent de l’arrivée d’un nouveau joueur de taille dans le marché afin 

d’« élaborer un plan d’attaque pour reprendre le contrôle du prix final du consommateur » 

(Albanese 2014, p. 6). Ils se rallient alors à Apple et défendent un nouveau modèle de vente, 

intitulé agency model*, dans lequel ce sont les éditeurs — et non les revendeurs — qui fixent le 
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prix de vente des livres et qui négocient un pourcentage de remise avec les revendeurs. Très près 

de ce qui se fait dans certains pays comme la France (et le Québec), le agency model s’appuie en 

fait sur le modèle qui prévaut dans la boutique App Store d’Apple : les éditeurs d’applications 

déterminent les prix de celles-ci et perçoivent une remise de 70 % sur les ventes, alors qu’Apple 

perçoit une remise de 30 %. En choisissant d’appliquer le même principe dans l’iBooks Store, 

Apple et les Big Six — Random House s’étant finalement rallié aux cinq autres éditeurs —, 

contribuent à diviser le marché du livre numérique américain en deux grands modèles de contrats 

de vente83, qui se sont par la suite généralisés dans le monde : les contrats wholesale (vente en 

gros) et les contrats agency (agence) (Gilbert 2015 ; Hao et Fan 2014).  

 

À ce jour, très peu d’ouvrages francophones documentent ces types de contrats dans le marché du 

livre numérique. Toutefois, dans Les livres dans l’univers numérique paru en 2011 par Christian 

Robin, l’auteur les aborde très sommairement en les nommant « contrat de type mandat », pour 

agency, et « contrat de type grossiste », pour wholesale (Robin 2011, p. 131). En revanche, dans 

                                                
83 La lutte féroce des éditeurs et d’Apple pour renverser la suprématie d’Amazon dans le marché du livre numérique 

se sera en quelque sorte retournée contre eux. En 2011, sous l’impulsion d’un regroupement de consommateurs 
mécontents que les contrats agency aient eu pour conséquence d’augmenter les prix des livres numériques, un 
procès est intenté contre Apple, Hachette Book Group, HarperCollins, Macmillan, Penguin USA et Simon & 
Schuster. On les accuse d’avoir violé la loi antitrust en conspirant pour écraser la concurrence et d’avoir entraîné 
les consommateurs à payer des millions de dollars en trop en raison de l’augmentation des prix des livres 
numériques. Apple et les éditeurs rejettent les accusations et clament leur innocence, affirmant n’avoir jamais eu 
pour intention de porter atteinte aux consommateurs. Finalement, ne souhaitant pas s’embarquer dans de longues 
et onéreuses procédures judiciaires, les cinq éditeurs à l’origine de cette prétendue conspiration finissent par 
reconnaître les charges pesant contre eux et demandent un règlement en conciliation. Ils acceptent quelques mois 
plus tard de verser 170 M$ aux acheteurs de livres numériques. Quant à Apple, l’entreprise mène sa défense 
jusqu’au bout. Le 10 juin 2013, la juge Denise Cote rend toutefois un verdict de culpabilité, accusant Apple (et 
les autres éditeurs, bien qu’ils ne soient pas sur le banc des accusés) de conspiration : « Les intentions d’Apple, 
aussi appropriées voire admirables qu’elles aient pu être, écrivit Cote, n’empêchaient pas de penser qu’Apple 
avait sciemment poussé les éditeurs de la défense à organiser un complot pour augmenter les prix des livres 
numériques. » (Albanese 2014, p. 77) Le 7 mars 2016, la Cour suprême des États-Unis a définitivement conclu le 
dossier en refusant d’examiner la cause en appel, de sorte qu’Apple est condamné à payer une pénalité de 
450 millions de dollars (Agence France-Presse 2016). Malgré cette saga judiciaire, le contrat agency est 
aujourd’hui adopté par de plus en plus d’éditeurs américains selon Andrew Richard Albanese (2014). La juge 
Cote a d’ailleurs spécifié, lors de son verdict, que le procès n’était pas celui du contrat agency, mais bien celui du 
contexte de conspiration dans lequel ce dernier s’était développé. 
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la version française du livre The Battle of $9.99 : How Apple, Amazon, and the Big Six Publishers 

Changed the E-Book Business Overnight (Andrew Richard Albanese, 2014), le traducteur parle 

plutôt de « contrat d’agence », pour agency, et de « contrat de distribution » pour désigner 

wholesale. Devant l’absence d’un consensus terminologique et pour éviter toute confusion, nous 

utiliserons ici les termes en anglais. 

 

Au Québec, aucun distributeur traditionnel ne fonctionne sous le modèle wholesale dans le circuit 

du livre papier. Par conséquent, il est permis de croire que les relations contractuelles qui lient les 

éditeurs, les distributeurs et les libraires dans le circuit du livre numérique procèdent selon la 

même logique. C’est du moins le cas en ce qui concerne l’Entrepôt numérique. S’inspirant à la 

fois des échanges traditionnels qui ont cours dans le circuit québécois et du modèle agency 

défendu par Apple et les Big Six, les intermédiaires ont établi les remises suivantes sur les ventes 

de livres numériques : le libraire touche 30 %, De Marque 15 %84 (dont 1 % est remis à l’ANEL) 

et l’éditeur 55 %, dont environ 10 % est remis à l’auteur. En tant que distributeur, De Marque est 

chargé de gérer le flux financier permettant à chacun d’obtenir son juste pourcentage de remise.  

 

* 

 

Somme toute, l’étude des mécanismes de gestion des flux physique, informationnel et financier 

dans la distribution du livre, du papier au numérique, démontre que malgré tous les changements 

occasionnés par l’arrivée du nouveau support, les leviers de la distribution demeurent 

sensiblement les mêmes. Le passage d’un système de distribution de l’office aux modes de 

                                                
84 Il est à noter que sur le 15 % que perçoit De Marque, 10 % proviennent de la valeur des ventes et 5 % 

correspondent au montant que De Marque charge aux libraires pour assurer leurs services de facturation (Laberge 
2015). 
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distribution push et pull, l’introduction de nouvelles formes de données numériques à gérer et à 

partager, et la redéfinition des ententes contractuelles entre les intermédiaires ne modifient en 

rien les principaux fondements de la distribution que sont : l’habileté à faire circuler les livres, 

l’infrastructure technique, la capacité de stockage et la possibilité de jongler avec les contraintes 

des différents canaux de vente. En revanche, l’environnement du livre numérique a une incidence 

sur les enjeux liés à la distribution traditionnelle. Alors que certains tombent, comme 

l’importance des taux de retours, d’autres se déplacent, comme l’implantation d’une nouvelle 

standardisation des données pour favoriser l’interopérabilité, ou encore la rentabilité qui mène 

vers une plus grande concentration dans l’industrie. Enfin, certains enjeux voient le jour, comme 

c’est le cas avec l’accès inégal aux données de vente en raison de l’appropriation de certaines 

d’entre elles par les grands joueurs comme Amazon, Apple et les autres. Voyons maintenant 

comment tout cela se traduit concrètement au sein de l’Entrepôt numérique. 

 

2. La distribution via l’Entrepôt numérique  
 

Afin de comprendre comment s’articule la distribution du livre numérique via l’Entrepôt, nous 

commencerons par brosser le tableau des éditeurs et des publications qui y sont distribués. Nous 

nous pencherons ensuite sur les mécanismes techniques qui permettent à ces derniers d’accéder 

au marché, selon un découpage en deux étapes, soit de l’éditeur à l’Entrepôt, puis de l’Entrepôt 

au libraire (et au lecteur). 
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2.1 Les éditeurs et les publications distribués 

 

S’intéresser à la distribution, c’est s’intéresser aux éditeurs distribués puisque, comme l’indique 

Frédéric Brisson : « [L]e processus de distribution demeure tributaire du maillon de la chaîne 

situé en amont, soit l’éditeur » (Brisson 2009, p. 27). Une étude synchronique permettrait de 

dresser l’inventaire des éditeurs présents dans l’Entrepôt numérique puis d’en faire l’analyse : 

année de fondation des maisons d’édition, ligne éditoriale, secteur d’édition principal, nombre 

total de titres au catalogue, proportion de livres numériques déposés dans l’Entrepôt, etc. 

Regroupées, toutes ces informations — et d’autres encore — auraient le potentiel de mettre en 

lumière un certain nombre d’enjeux spécifiques liés à la distribution du livre numérique via 

l’Entrepôt, notamment en ce qui concerne l’accès des petits éditeurs au marché et le poids 

culturel, symbolique et économique de l’Entrepôt dans l’industrie du livre au Québec. 

Malheureusement, étant donné l’ampleur de ce travail d’analyse, nous n’avons pas pu 

l’entreprendre dans le cadre de ce mémoire. Nous nous limiterons donc, ici, à examiner les 

principaux motifs ayant conduit les éditeurs à intégrer le marché du livre numérique, puis nous 

dresserons un portrait général des éditeurs distribués via l’Entrepôt en date du 24 février 201685. 

 

Dans le chapitre précédent, nous avons mentionné qu’en 2009, les dix premières maisons 

d’édition québécoises qui signent un contrat de distribution avec De Marque sont les suivantes : 

Éditions du Septentrion, Éditions MultiMondes (maintenant dans le groupe HMH), Guides de 

voyage Ulysse, Presses de l’Université du Québec (PUQ), Éditions du CHU Sainte-Justine, 

Option Santé Inc., Éditions du Boréal, Alto, Alire et Éditions Hurtubise HMH. Parmi ces 

éditeurs, deux sont traditionnellement distribués par ADP (Alire et Option Santé), deux le sont 
                                                
85 Marie-Hélène Métivier nous a remis la liste officielle des éditeurs présents dans l’Entrepôt ainsi que le nombre de 

publications numériques déposées par chacun en date du 24 février 2016. 
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par Prologue (PUQ et CHU Sainte-Justine) et deux assurent leur propre distribution (Guides de 

voyage Ulysse et Hurtubise HMH). Qu’est-ce qui a pu motiver ces éditeurs à intégrer rapidement 

l’Entrepôt numérique alors que leurs distributeurs traditionnels allaient, quelques mois plus tard, 

lancer leur propre plateforme ? Des raisons d’ordre pratique, économique, logique et littéraire ont 

pu les motiver. 

 

D’abord, pour plusieurs éditeurs, publier des livres en format numérique comporte un côté 

pratique que l’on peut difficilement retrouver avec le support papier. Pour Daniel Desjardins par 

exemple, éditeur des Guides de voyage Ulysse, le format numérique a l’avantage de pouvoir 

diviser des volumes par chapitres et de vendre ces derniers à l’unité : 

Chez Ulysse, nous proposons 650 références, affirme-t-il. C’est plus que 
notre collection, car l’un des intérêts du livre numérique, c’est de pouvoir 
découper les guides en chapitres. Nous avons un guide en papier sur la 
Nouvelle-Angleterre. En numérique, nous avons le Maine, le Vermont, le 
New Hampshire, le Massachusetts, l’État de New York, etc. Ça plaît aux 
gens et ça permet de développer le marché, parce que certaines personnes ne 
s’en vont qu’au Vermont, elles n’ont pas besoin de toute la Nouvelle-
Angleterre ! (Roulot-Ganzmann 2012, p. G4) 

 

Dans le même ordre d’idées, le directeur général des Éditions du Septentrion, Gilles Herman, 

croit que les ouvrages de référence se prêtent tout à fait bien au support numérique : « On est de 

grands utilisateurs du numérique, parce que, pour les ouvrages qu’on publie, on doit 

constamment vérifier des sources, chercher des informations » (Plamondon Émond 2012, p. G7). 

Le format numérique permet dans ce cas d’intégrer des outils pratiques à l’intérieur même du 

livre, tel un moteur de recherche permettant de naviguer aisément par mot-clé. En outre, pour les 

ouvrages de référence, croit Herman, le numérique « apparaît aussi comme un moyen de donner 

une seconde vie à des livres dont le temps est souvent compté sur les étalages des librairies et 

dont le marché ne justifie pas une réimpression, même si le contenu demeure pertinent » 
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(Plamondon Émond 2012, p. G7). Comme d’autres, le directeur a pu constater que certains livres 

publiés en format papier il y a plusieurs années ont été « réveillés » lors de leur passage en format 

numérique, profitant du coup d’un second souffle dans le circuit des ventes. 

 

En outre, des motivations économiques poussent aussi les éditeurs vers l’édition numérique. 

Gilles Pellerin, de l’Instant même, admet que l’argument économique l’a convaincu, malgré ses 

réticences initiales, à publier ses titres dans ce format :  

Lorsqu’on a commencé à entendre parler du livre numérique [en 2008], je 
n’étais pas du tout enthousiaste. Je suis à la fin de la cinquantaine et j’aurais 
bien terminé ma carrière avec le livre en papier. Toutefois, j’ai écouté les 
gens plus près de la technologie. […] Dans des endroits comme la 
Guadeloupe et la Martinique, l’expédition d’ouvrages coûte une fortune. 
Grâce au numérique, un professeur peut télécharger un chapitre qu’il paye à 
la page. Au départ, ces activités étaient minuscules, mais, depuis l’été 
dernier, on voit une belle croissance (Letarte 2012, p. G5). 

 

Cet avantage économique, qui profite tant à l’éditeur qu’à l’acheteur, permet également d’ouvrir 

des canaux de vente à l’international et de percer de nouveaux marchés. C’est ce qu’affirme 

Roland Stringer, fondateur et directeur de la maison d’édition jeunesse La montagne secrète : « Je 

pense que, pour les éditeurs québécois, il y a une possibilité importante au niveau du 

développement à l’international. Ça peut nous permettre d’accéder à des marchés qui sont 

difficilement accessibles avec des formats tangibles » (Corriveau 2012, p. G6). 

 

Pour d’autres éditeurs, comme Pascal Assathiany des Éditions du Boréal et Jean Pettigrew des 

éditions Alire, au-delà des avantages pratiques et pécuniaires, il est logique d’entreprendre le 

virage vers le numérique pour rejoindre le nouveau lectorat qui se forme et les territoires qui 

s’ouvrent grâce à ce support. Assathiany juge que les éditeurs ne peuvent ignorer le fait que les 

gens utilisent de plus en plus la tablette comme support de lecture, et qu’il faut aller à leur 
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rencontre : « Il fallait se lancer. La demande est plus forte pour les livres numériques dans les 

vastes territoires où on ne retrouve pas ou peu de librairies. Grâce aux livres numériques, 

l’accessibilité est accrue » (Letarte 2012, p. G5). Joindre un distributeur comme De Marque, c’est 

donc s’assurer que les livres pourront être distribués et rendus accessibles à grande échelle. C’est 

aussi, par le fait même, se mettre au diapason des nouvelles pratiques de lecture : « Rien ne sert 

de combattre la tendance », affirme Pettigrew (Letarte 2012, p. G5). 

 

Enfin, certains éditeurs que l’on pourrait qualifier « d’enthousiastes purs », comme Antoine 

Tanguay, directeur d’Alto, voient dans le livre numérique une occasion positive de réfléchir à 

l’interaction entre le contenu d’un livre et son contenant, de sorte de créer « un meilleur partage 

de l’acte créatif » (Alarie 2012b). Chez Alto, en effet, il importe de ne pas céder au discours 

alarmiste de ceux qui croient que le livre numérique supplantera le livre papier, mais plutôt de 

recentrer l’attention sur le contenu : « Si on est pour aller à la perte même du principe d’édition 

tel qu’on le conçoit depuis ses débuts et que le numérique nous oblige à repenser toute la chaîne 

du livre, bien... faisons-le avec optimisme puisque, de toute façon, le contenu, lui, demeurera 

toujours » (Alarie 2012b, p. G8). Antoine Tanguay est d’avis que grâce aux possibilités quasi 

infinies de la technologie, un livre nouveau est à inventer : « Le littéraire pourra se nourrir de 

cette technologie et ainsi celle-ci pourra nous aider à redéfinir la littérature » (Alarie 2012b, 

p. G8). 

  

Chez Bayard Canada, le directeur du développement stratégique Jean-François Bouchard partage 

le même enthousiasme. La transition vers le livre numérique aurait ainsi permis à Bayard de 

développer une nouvelle forme d’album illustré pour les premiers lecteurs de livres jeunesse. La 

possibilité de créer un album animé grâce à l’introduction de sons, de vidéos et d’images mobiles 
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a motivé les troupes de la maison d’édition dès le départ86. Malheureusement, l’enthousiasme 

créatif aura tôt fait d’être freiné par l’investissement majeur que cela impliquait : « Lorsqu’on 

veut faire un véritable album numérique animé, on parle de sommes allant de 5000 à 

15 000 dollars par livre. Ce sont des investissements qui nous effraient considérablement, étant 

donné l’étroitesse du marché auquel on s’adresse » (Corriveau 2012, p. G6). En ce sens, se 

joindre à un distributeur qui, d’emblée, vise à élargir le plus possible le marché constitue une 

avenue intéressante pour l’éditeur. 

 

En somme, plusieurs raisons (souvent complémentaires) peuvent inciter les éditeurs à publier des 

livres numériques. Qu’elles aient été d’ordre pratique, économique, logique ou littéraire, ces 

raisons ont mené 148 éditeurs québécois et canadiens-français à joindre l’Entrepôt numérique, en 

date du 24 février 2016 (la liste détaillée se trouve en annexe IV). Parmi eux, huit éditeurs ont 

respectivement déposé plus de 500 publications dans la plateforme : Guides de voyage Ulysse 

(2566 pub.), Presses de l’Université du Québec (1324 pub.), Québec Amérique (906 pub.), AdA 

(816 pub.), Hurtubise (640 pub.), Éditions du Boréal (623 pub.), Septentrion (611 pub.) et 

Dominique et compagnie (526 pub.). Non seulement ce sont tous des éditeurs situés au Québec, 

agréés, membres de l’ANEL et présents dans la Vitrine de l’Entrepôt, mais toutes ces maisons 

d’édition ont une date de fondation antérieure aux années 200087. Contrairement aux jeunes 

maisons, elles disposent donc de nombreux ouvrages de fonds qu’elles ont pu numériser et 

commercialiser via l’Entrepôt, en plus d’y déposer systématiquement leurs nouveautés. Leur 

nombre élevé de publications est également attribuable à leur principal secteur d’édition. En effet, 

                                                
86 Disney, qui dispose de sommes colossales, édite de nombreux livres interactifs pour les jeunes. En téléchargeant 

l’application mobile « Story Central » dans l’Apple Store, il est possible de se procurer des centaines d’albums 
jeunesse qui intègrent sons, images mobiles et vidéos. Voir le site suivant : https://disneystorycentral.com.   

87 Guides de voyage Ulysse : 1980 ; Presses de l’Université du Québec : 1969 ; Québec Amérique : 1974 ; 
AdA : 1992 ; Hurtubise : 1960 ; Éditions du Boréal : 1963 ; Septentrion : 1988 ;  Dominique et compagnie : 1997. 
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hormis Québec Amérique, Hurtubise et Boréal, spécialisés dans la littérature générale, les autres 

éditeurs publient des ouvrages qui se prêtent bien au format numérique, ainsi que nous avons pu 

l’observer dans les pages précédentes : des guides de voyage (Ulysse), des ouvrages scientifiques, 

historiques ou universitaires (PUQ, Septentrion), des livres pratiques (AdA) et des livres jeunesse 

(Dominique et compagnie). Certes, il est impossible de tirer toute conclusion d’analyse à partir 

d’un échantillon de données aussi mince. En revanche, même fragmentaires, ces données 

permettent d’avancer l’hypothèse selon laquelle l’âge et la grandeur d’une maison d’édition, le 

nombre de titres figurant au catalogue et la catégorie d’ouvrages publiés sont des facteurs 

pouvant accélérer l’accès des éditeurs au marché du livre numérique. 

 

 

2.2 La circulation du livre numérique, de l’éditeur à l’Entrepôt 

 

Qu’elles soient petites ou grandes, vieilles ou jeunes, québécoises ou étrangères, toutes les 

maisons d’édition ont la possibilité d’utiliser les outils développés par De Marque pour 

acheminer leurs publications numériques jusqu’aux lecteurs, à la fois par le biais du prêt en 

bibliothèque et par celui de l’achat en ligne. À cet égard, la technologie Cantook de De Marque 

se décline en deux types de plateformes : Cantook Station, une plateforme de prêts numériques 

que nous présenterons rapidement, et Cantook Hub, une plateforme de distribution de livres 

numériques. 

 

 

Développée par De Marque pour que les usagers des bibliothèques puissent emprunter des livres 

numériques chronodégradables, Cantook Station fonctionne ainsi : 
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Les éditeurs déposent leurs livres dans un entrepôt numérique ; les entrepôts 
rendent disponible la liste des livres offerts aux libraires ; les libraires 
présentent cette offre aux bibliothèques ; les bibliothèques font l’achat de 
livres qu’elles souhaitent [auprès des libraires] ; les bibliothèques présentent 
aux usagers leur offre de prêt numérique ; lorsqu’un usager sollicite un prêt 
numérique, le site web de la bibliothèque communique avec [la plateforme 
Cantook Station], qui assure une synchronisation des données entre tous les 
partis concernés ; l’usager récupère les informations qui permettent de 
télécharger le fichier (Doucet 2011, p. 4). 

 
 
De Marque vend sa technologie Cantook Station à la pièce, bibliothèque par bibliothèque, ou par 

consortiums de bibliothèques. Pretnumerique.ca est la première plateforme à avoir utilisé cette 

technologie, avant que plusieurs autres bibliothèques ne l’adoptent également à travers le monde. 

Chaque bibliothèque ou chaque consortium qui utilise Cantook Station doit veiller à développer 

un ensemble de normes et de standards pour que les différents entrepôts qui fournissent les livres 

numériques puissent travailler ensemble. La mise en place d’une telle plateforme est donc 

complexe et mobilise un grand nombre d’intermédiaires. En expliquer le fonctionnement et les 

enjeux de manière plus complète nécessiterait une étude en soi.  

 

La plateforme de distribution Cantook Hub retient davantage notre attention, puisque décrire son 

fonctionnement, c’est aussi décrire le fonctionnement de l’Entrepôt numérique. Le schéma 

suivant, produit par De Marque pour une brochure promotionnelle, en résume les principales 

étapes : 
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Figure 17. Schéma illustrant le fonctionnement de Cantook Hub 
 
Source : DE MARQUE (s.d.[g]). « Votre force de propulsion (éditeur) », brochure promotionnelle, Québec, 

p. 3. 
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L’ordre des opérations présentées dans ce schéma peut changer et de nombreuses étapes 

secondaires s’y ajoutent. Pour accompagner ses partenaires dans la gestion de leur compte 

utilisateur, De Marque a créé un portail d’aide dédié aux éditeurs et aux libraires utilisant 

Cantook Hub : http://cantook2.freshdesk.com/support/home (De Marque s.d.[d]). Sur le site, le 

« Guide d’utilisation de l’entrepôt [sic]88» et le « Guide du libraire89» fournissent des 

informations détaillées sur le fonctionnement de la plateforme, que nous résumerons ici afin de 

comprendre comment livre numérique passe de l’éditeur à l’Entrepôt. 

 

Après avoir signé un contrat avec De Marque pour la distribution de ses publications numériques, 

l’éditeur crée et configure son compte dans l’Entrepôt via la plateforme en ligne 

www.entrepotnumerique.ca. Il définit son profil en ajoutant le descriptif, les coordonnées et le 

logo de sa maison d’édition. Ce profil n’est pas à négliger puisqu’étant affiché sur certains sites 

web du réseau de distribution, il constitue en quelque sorte sa carte de visite dans le circuit 

numérique. L’éditeur définit ensuite les paramètres par défaut qui pourront s’appliquer 

automatiquement, s’il le désire, à toutes ses publications, comme la langue d’origine et le verrou 

à utiliser pour protéger les fichiers. Deux options de protection sont offertes aux éditeurs dans 

l’Entrepôt : le filigrane* et le Digital Right Management — Adobe Content Server 4 (DRM-

ACS4*). Le filigrane, parfois aussi appelé signature numérique, tatouage numérique ou verrou 

personnalisé90, est un texte apposé sur chaque publication vendue : « Il comprend le nom du 

client final, la date d’achat, le numéro de transaction et d’utilisateur, et l’identifiant du marchand 

ayant fait la vente » (De Marque 2014d). Dans un PDF, le filigrane se trouve sur la première et la 

                                                
88 Voir l’adresse suivante : http://cantook2.freshdesk.com/support/solutions/folders/193373 (consultée le 10 février 

2016).  
89 Voir l’adresse suivante : http://cantook2.freshdesk.com/support/solutions/120301 (consultée le 10 février 2016).  
90 Notamment en référence aux termes anglais : watermark, digital watermark et digital tattoo 

(http://gdt.oqlf.gouv.qc.ca/ficheOqlf.aspx?Id_Fiche=8383684).  
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dernière page, ainsi que sur 14 pages au hasard à l’intérieur du livre. Dans un EPUB, il se trouve 

uniquement sur l’image de la couverture. Le verrou DRM-ACS4, quant à lui, est « une solution 

serveur puissante qui applique une protection numérique aux fichiers PDF et livres électroniques 

EPUB recomposables, destinés à Adobe Digital Editions ainsi qu’aux terminaux mobiles pris en 

charge, notamment les lecteurs eInk, les smartphones et les tablettes » (Adobe 2016). En d’autres 

termes, l’œuvre ainsi protégée est chiffrée et son accès est conditionnel à plusieurs facteurs : pour 

ouvrir un livre protégé par DRM-ACS4, il faut acheter ce livre chez un fournisseur officiel et 

obtenir la clé d’accès du produit, puis utiliser un logiciel certifié (comme Adobe Digital Editions) 

pour ouvrir le fichier. Par ailleurs, dans l’Entrepôt, si le catalogue de l’éditeur est ouvert au prêt 

en bibliothèques, un DRM-ACS4 chronodégradable sera systématiquement placé sur tous les 

fichiers du catalogue, et ce, quelle que soit l’option de protection choisie par défaut. Une fois les 

modalités de protection sélectionnées, l’éditeur active, s’il le souhaite, une fonction qui génère 

automatiquement un extrait des livres déposés dans l’Entrepôt.  

 

Lorsque le compte est créé et configuré, l’éditeur définit son marché en ouvrant d’abord les pays 

d’intérêt. Il coche pour cela les cases « Vente par les librairies grand public », « Vente sur 

Amazon », « Vente sur Apple », etc., puis sélectionne tous les revendeurs voulus. Il sollicite 

ensuite les libraires, via la section « Marché » de son compte, où se trouve la liste complète des 

revendeurs partenaires de Cantook. L’éditeur clique sur un revendeur, lit l’entente de distribution 

qui prévaut avec celui-ci et, s’il est d’accord avec les termes énoncés, accepte l’entente. La 

demande est acheminée au revendeur, mais ce n’est que lorsqu’elle est acceptée en retour que le 

point de vente devient actif dans le compte de l’éditeur. Dès que celui-ci déposera éventuellement 

ses titres dans l’Entrepôt, les publications y seront automatiquement envoyées. En ce qui 

concerne les détaillants numériques comme Apple, Kobo, Amazon et d’autres, des normes très 
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différentes d’une plateforme à l’autre sont exigées (voir l’annexe V). L’éditeur veillera donc à 

respecter les prérequis de chacun pour la création de ses fichiers. 

 

L’étape suivante consiste à ajouter du contenu dans l’Entrepôt et à documenter les métadonnées. 

Pour cela, l’éditeur veille d’abord au montage des fichiers PDF ou EPUB des titres qu’il souhaite 

commercialiser. Il peut le faire lui-même, en utilisant l’un des nombreux logiciels, gratuits ou 

payants, qui permettent de créer des livres numériques (Calaméo, Issuu, PressBooks, BlueGriffon 

ePub Edition)91. Il peut également sous-traiter la production en faisant appel à des entreprises 

québécoises spécialisées dans la création de livres numériques comme Interscript, Amomis, 

Studio C1C4 et d’autres92. Des entreprises permettent en outre la création de livres numériques 

multimédias et interactifs sous forme d’applications iPad ou Android, notamment Nubook, 

Inkling et Atavist93. Dans tous les cas, l’éditeur peut choisir de vendre ses publications seulement 

en format PDF ou en format EPUB, comme il peut choisir de vendre dans les deux formats à la 

fois. L’un et l’autre des formats requièrent des spécifications précises pour pouvoir être acceptés 

par la plateforme de l’Entrepôt. D’autres spécifications sont simplement suggérées par De 

Marque pour améliorer la qualité des publications. Par exemple, sur la page « Suggestions pour le 

montage des fichiers EPUB94 », De Marque recommande aux éditeurs de suivre la norme 

instaurée par l’International Digital Publishing Forum (IDPF), pouvant être consultée en ligne95, 

pour respecter le format standard de l’EPUB. Il est également recommandé de passer la 

                                                
91 Calaméo : https://fr.calameo.com/; Issuu : https://issuu.com/; PressBooks : http://pressbooks.com/; BlueGriffon 

ePub Edition : bluegriffon%20EPUB%20edition%20download. 
92 Interscript : www.interscript.ca; Amomis : www.amomis.com; Studio C1C4 : http:/www.studioc1c4.com/. 
93 Nubook : http://www.nu-book.com/web/index.html ; Inkling : https://www.inkling.com/; Atavist : 

https://atavist.com/. 
94 Voir la page suivante : http://cantook2.freshdesk.com/support/solutions/articles/120971-suggestions-pour-le-

montage-des-fichiers-EPUB (consultée le 10 février 2016). 
95 À l’adresse suivante : http://idpf.org/EPUB (page consultée le 10 février 2016). 
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validation EPUBcheck96 ou d’utiliser tout autre outil de validation afin que les erreurs dans le 

format soient détectées et corrigées, et ce, avant que le fichier ne soit déposé dans l’Entrepôt.  

 

Lorsque les fichiers sont préparés, l’éditeur accède à son compte dans l’Entrepôt, crée une fiche 

pour chaque publication à vendre et complète les métadonnées. Parmi celles-ci, le titre, le 

résumé, le fichier PDF ou le fichier EPUB (avec leur ISBN respectif97), le nom d’auteur, le prix, 

la classification98 et la couverture doivent obligatoirement être ajoutés, sans quoi le livre ne 

pourra pas être envoyé dans la plupart des points de vente. Dans son « Guide d’utilisation de 

l’entrepôt [sic] », De Marque invite les utilisateurs de la plateforme Cantook Hub à importer leurs 

métadonnées dans le format ONIX afin de respecter le standard le plus couramment utilisé pour 

la commercialisation du livre numérique à l’international. Si cela n’est pas possible, les éditeurs 

peuvent également importer leurs métadonnées en utilisant des chiffriers tels que Microsoft 

Excel, OpenOffice ou LibreOffice, la plateforme supportant également le format CVS. 

 

À partir du moment où les métadonnées sont complètes et que les fichiers des livres ont été 

déposés dans l’Entrepôt, l’éditeur fait passer l’« État d’édition » au mode « Actif » et les 

publications sont automatiquement mises en vente sur le site web des revendeurs préalablement 

choisis par l’éditeur. Ce dernier peut alors utiliser les outils de diffusion mis à sa disposition dans 

Cantook Hub pour promouvoir ses publications. En tout temps, les statistiques de ventes sont 

disponibles dans le tableau de bord de l’éditeur. Sous peu, nous analyserons plus en détail tout ce 

                                                
96 Accessible sur le site suivant : https://github.com/IDPF/EPUBcheck (page consultée le 10 février 2016). 
97  Chaque format doit posséder son propre ISBN. Par exemple, si une publication paraît à la fois en format papier, 

PDF et EPUB, elle aura trois différents ISBN. 
98 Seul le standard de classification BISAC est obligatoire dans l’Entrepôt, étant celui demandé par la majorité des 

revendeurs. Le Book Industry Study Book (BISG) détaille ce système de classification sur son site : 
https://www.bisg.org/bisac/complete-bisac-subject-headings-2015-edition (page consultée le 10 février 2016). 
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qui concerne l’aspect diffusion de la plateforme. Mais auparavant, examinons comment circulent 

les livres dans le réseau de distribution et quels sont les canaux reliés à l’Entrepôt numérique.  

 

2.3 La circulation du livre numérique, de l’Entrepôt au libraire (et au lecteur) 

 

Dans la section précédente, nous avons vu comment un livre numérique voyage de l’éditeur à 

l’Entrepôt numérique : comment et selon quelles modalités le fichier est créé, comment l’éditeur 

l’intègre dans la plateforme et comment, grâce à une entente contractuelle avec les revendeurs, les 

livres peuvent être mis en vente. Du point de vue du distributeur, dans le circuit du livre papier, 

ces étapes pourraient en quelque sorte correspondre à la réception des stocks et à l’entreposage. 

L’étape suivante serait maintenant d’expédier les commandes aux détaillants par camion. 

Comment se traduit concrètement cette étape dans le circuit numérique ? Que se passe-t-il, en 

coulisses, lorsqu’un client, magasinant sur le site d’Archambault, d’Amazon ou des Libraires.ca, 

clique sur le bouton « acheter » d’un livre numérique ? Comment ce livre passe-t-il de l’Entrepôt 

au libraire, puis au client ? Tel que présenté précédemment, les modes de distribution employés 

par De Marque pour faire circuler les livres numériques sont le mode push, qui consiste à livrer 

les métadonnées ainsi que le fichier, et le mode pull, qui consiste à ne livrer que les métadonnées 

des livres. Peu connus à ce jour et — avouons-le — plutôt épineux dans leur mécanique de 

fonctionnement pour quiconque n’est pas dans l’industrie, il convient selon nous d’examiner à 

nouveau ces modes de distribution. Nous le ferons cette fois en détaillant leur articulation précise 

dans l’Entrepôt numérique.  

 

Pour l’illustrer simplement, disons que Livre A vient d’être déposé dans l’Entrepôt numérique par 

Éditeur B, et que celui-ci souhaite que son nouveau livre soit vendu chez Apple (ou chez tout 
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autre revendeur qui dispose du même modèle de gestion de fichiers). Avec le mode de distribution 

push, le système de Cantook Hub, qui sous-tend l’Entrepôt, enverra alors les métadonnées et le 

fichier EPUB ou MOBI*99 à Apple, lequel stockera le fichier et présentera les métadonnées dans 

sa boutique numérique iBooks Store. Disons maintenant qu’un client qui magasine sur l’iBooks 

Store souhaite y acheter le fameux Livre A. Il clique sur « Acheter » et, lorsque le paiement est 

complété, le système d’Apple envoie directement le fichier à télécharger au client. À la fin de 

chaque journée, Apple doit rendre compte à De Marque du nombre de livres transitant par 

Cantook Hub qui ont été vendus sur l’iBooks Store, ainsi que le titre de ces livres. Rappelons que 

toutes les autres données, comme le nom des clients, leur localisation ou l’heure des transactions, 

ne sont pas fournies à De Marque. Seul Apple en connaît le contenu. 

 

Disons ensuite que le même Éditeur B souhaite vendre le même Livre A non seulement chez 

Apple, mais aussi chez Archambault, Renaud-Bray et chez toutes les librairies indépendantes 

branchées à l’Entrepôt numérique. Puisque ces détaillants ne peuvent pas héberger et administrer 

des milliers de fichiers de livres numériques, De Marque leur a préalablement fourni une 

interface de programmation, ou API* (Application Programming Interface), qui leur permet de 

diffuser et de vendre les livres provenant de l’Entrepôt numérique par le biais de leur site web, 

sans toutefois que les fichiers ne soient stockés dans leur système informatique. Ainsi, lorsque 

l’Éditeur B active, par exemple, le point de vente d’Archambault pour commercialiser Livre A, 

Cantook Hub transfère uniquement les métadonnées de ce titre à au revendeur, selon le mode de 

distribution pull. Le revendeur prend les métadonnées, les intègre dans son catalogue et affiche 

Livre A sur son site Archambault.ca. Le client qui magasine et qui souhaite acheter Livre A met 

celui-ci dans son « panier » et effectue la transaction, toujours sur le site d’Archambault. Lorsque 
                                                
99 Parce ce que les formats EPUB et MOBI sont les seuls formats acceptés par Apple. 
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le paiement est complété, le système d’Archambault envoie plusieurs données à Cantook Hub : le 

nom et les coordonnées du client, le numéro du client, le titre et le prix du livre acheté, l’heure de 

la transaction, etc. Cantook Hub effectue alors une série de vérifications, qui ne durent que 

quelques secondes. Le système s’assure que le site de la librairie possède les droits requis pour la 

vente, que le client est bien identifié, que le fichier du livre est présent dans l’Entrepôt numérique 

et que le prix est conforme. Lorsque toutes ces conditions sont validées, Cantook Hub envoie un 

lien à Archambault, qui le transfère à son tour au client pour qu’il puisse télécharger le fichier. 

Ainsi, le fichier voyage en réalité de Cantook Hub vers le client, et non de Archambault vers le 

client, bien que celui-ci ne s’en rende pas compte. 

 

Très différents l’un de l’autre, ces deux modes de distribution comprennent à la fois des 

avantages et des inconvénients pour De Marque. Avec la distribution push, le principal avantage 

est de ne subir aucun stress technique (Laberge 2015) : les revendeurs comme Apple et les autres 

sont responsables du service technique et s’assurent d’avoir les serveurs adéquats pour supporter 

tout stress informatique, notamment lors des grandes périodes d’achalandage (Noël, rentrée 

scolaire et autres). Par ailleurs, n’ayant pas de support technique à gérer, ce mode de distribution 

est beaucoup plus économique pour De Marque. En revanche, en raison des données très 

partielles sur les ventes transmises par les revendeurs, une part du marché de De Marque demeure 

opaque. Avec le mode de distribution pull, ce problème ne se pose pas : en obtenant des données 

beaucoup plus riches sur les ventes, De Marque est à même de contrôler de manière plus efficace 

son marché. S’il constate par exemple qu’un revendeur n’est pas suffisamment actif, il peut le 

retirer du réseau de distribution. Toutefois, les inconvénients reliés au support technique dans ce 

mode de distribution ne sont pas négligeables. De Marque étant le seul responsable du service 

technique, il doit s’assurer que les ventes de livres numériques puissent s’effectuer sans 
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problème, 24 h par jour, 7 jours par semaine, pendant toute l’année. Non seulement ce support 

coûte cher, mais De Marque doit également jongler avec quantité d’ajustements et de contraintes 

diverses. En somme, nous pouvons dire que dans son rôle de distributeur, De Marque dispose non 

seulement de deux manières d’acheminer les livres numériques aux revendeurs, mais il doit 

également assurer sa fonction différemment, selon que les revendeurs peuvent ou non héberger 

les fichiers à vendre. 

 

3. Le réseau de distribution de l’Entrepôt 
 

Les modes de distribution push et pull nous renseignent sur la manière dont les publications 

numériques présentes dans l’Entrepôt sont acheminées jusqu’aux détaillants. Mais qui sont, 

justement, les détaillants qui les reçoivent et les mettent en vente ? Au-delà des Amazon et Apple 

qui semblent parfois occuper toute la place au soleil, quels libraires participent au réseau de 

distribution de l’Entrepôt numérique ? À elle seule, cette question mériterait assurément qu’on lui 

consacre, une fois de plus, un mémoire entier afin de voir quel portrait du marché s’en dégage. 

Une telle analyse permettrait de mettre en lumière les stratégies déployées par les libraires pour 

vendre les livres numériques québécois. Elle permettrait aussi de voir comment, au-delà du 

simple fait d’afficher les livres sur leur site, les libraires assurent (ou non) leur rôle de passeur 

culturel dans le circuit numérique. Nous avions initialement prévu inclure cette analyse dans le 

présent mémoire, en plus d’étudier le contenu éditorial de l’Entrepôt, à savoir les éditeurs et les 

publications qui le composent. Toutefois, le travail de recherche entamé, il nous est clairement 

apparu que l’ampleur de la tâche ne permettait pas de tout combiner. Mais parce qu’il est 

impossible de faire totalement abstraction des libraires qui permettent aux publications de trouver 
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leurs lecteurs, nous brosserons ici le portrait sommaire des canaux de diffusion connectés à la 

plateforme.  

 

3.1 Les revendeurs connectés 

 

La liste officielle des revendeurs, remise par De Marque le 24 février 2016100, compte 194 

revendeurs connectés à l’Entrepôt numérique (voir l’annexe VI). Il est à noter toutefois que de 

nombreux revendeurs ne sont pas répertoriés dans cette liste. Selon Marie-Hélène Métivier, en 

effet, certains revendeurs parmi ces 194, comme ePagine, comptent eux-mêmes des dizaines de 

revendeurs qui ne sont pas détaillés dans la liste officielle. C’est ce qui explique pourquoi, dans 

son communiqué du 22 novembre 2013, De Marque annonce que « plus de 250 points de vente » 

sont reliés à l’Entrepôt. Gardant cette précision en tête, nous évaluerons toutefois les points de 

vente connectés à la plateforme en fonction de la liste officielle des revendeurs que nous 

possédons. 

 

Parmi les 194 points de vente reliés à l’Entrepôt numérique, certains ne sont pas rattachés à des 

pays spécifiques : 14 sont « internationaux » et 16 sont identifiés « Europe ». Sinon, les autres 

points de vente sont répartis dans 58 pays. La figure suivante illustre la répartition des revendeurs 

connectés à l’Entrepôt à l’échelle mondiale : 

 

                                                
100 Liste officielle des revendeurs mise à jour par Marie-Hélène Métivier, De Marque, et remise par courriel à Joanie 

Grenier le 24 février 2016.  
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Entre 10 et 25 revendeurs  Entre 2 et 4 revendeurs  1 seul revendeur 
Canada 23  Portugal 4  Argentine Lituanie 
Allemagne 22  Brésil 3  Bolivie Monaco 
Suisse 19  Espagne 3  Bulgarie Nicaragua 
Autriche 12  Irlande 3  Chili Norvège 
  Luxembourg 3  Chine (Hong Kong) Panama 
Entre 5 et 10 revendeurs  Nouvelle-Zélande 3  Colombie Paraguay 
États-Unis   8  Chypre 2  Costa Rica Pérou 
Italie   8  Danemark 2  Équateur Pologne 
France   7  Finlande 2  Estonie République dominicaine 
Belgique   6  Grèce 2  Guatemala République tchèque 
Australie   5  Japon 2  Honduras Roumanie 
Pays-Bas   5  Malte 2  Hongrie Salvador 
Royaume-Uni   5  Mexique 2  Inde Singapour 
  Philippines 2  Indonésie Suède 
Aucun pays spécifique  Slovaquie 2  Lettonie Venezuela 
Europe 16  Slovénie 2  Liechtenstein  
International 14       
 

Figure 18. Réseau de distribution de l’Entrepôt numérique : nombre de revendeurs par pays 
 

Source : Carte et tableau réalisés par Joanie Grenier, à partir de la liste officielle des revendeurs remise par 
Marie-Hélène Métivier, De Marque, le 24 février 2016. 
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Le Canada est le pays qui compte le plus grand nombre de revendeurs connectés à l’Entrepôt 

numérique (23), suivi de près par l’Allemagne (22), la Suisse (19), et l’Autriche (12)101. Selon le 

guide Le marketing numérique orienté vers les publics pour accroître les ventes de livres à 

l’étranger, publié en 2015 par Livres Canada Books, les cinq principaux marchés d’exportation 

pour les éditeurs canadiens francophones en 2014 sont les États-Unis, la France, le 

Royaume-Uni, l’Australie et la Suisse (McCarthy et Johns 2015, p. 8). Puisque ces pays figurent 

également parmi ceux qui ont le plus grand nombre de revendeurs connectés à l’Entrepôt, tout 

porte à croire que le réseau de distribution élaboré par De Marque n’est pas très éloigné de celui 

qu’empruntent de manière générale les éditeurs francophones du Canada pour exporter leurs 

livres à l’étranger.  

 

Au-delà des points de vente ouverts à l’international, le Canada représente un marché intéressant 

pour les éditeurs présents dans l’Entrepôt. Parmi les 23 points de vente canadiens, 8 sont situés 

hors Québec (2 sont franco-canadiens, 6 sont anglo-canadiens ou bilingues) et 15 sont québécois 

(voir le tableau 2 à la page suivante). Les chaînes de librairies Archambault et Renaud-Bray y 

figurent, de même que la majorité des librairies indépendantes, essentiellement regroupées sous 

la bannière Leslibraires.ca. On retrouve par ailleurs quelques librairies universitaires ainsi que 

trois points de vente dédiés uniquement à la vente aux institutions. Enfin, notons qu’une librairie 

québécoise consacrée seulement à la vente de livres numériques est présente dans le réseau de 

                                                
101 Il ne nous est pas possible, pour le moment, de préciser pourquoi ce sont ces pays qui comptent le plus grand 

nombre de revendeurs connectés à l’Entrepôt. Nous savons toutefois que De Marque a approché l’Allemagne, la 
Suisse et l’Autriche davantage dans les deux dernières années qu’auparavant. Selon nous, c’est en raison de la 
position de plus en plus dominante des pays germaniques dans le circuit mondial du livre numérique 
(Wischenbart 2015). Ajoutons également que le nombre de revendeurs indiqué pour chaque pays, bien qu’il soit 
éclairant, peut parfois prêter à confusion. Par exemple, les 7 revendeurs associés à la France peuvent être 
beaucoup plus importants et rejoindre plus de points de vente que, disons, les 12 revendeurs associés à l’Autriche. 
En somme, les données concernant les points de vente mériteraient d’être analysées plus en profondeur. 
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l’Entrepôt : Numico (www.numico.ca), fondée par le club de livres francophone Québec 

Loisirs102.  

 

Points de vente canadiens connectés à l’Entrepôt numérique 

Points de vente québécois 
Coop UQAM Les libraires  
Archambault Les libraires (institutions) 
Archambault (institutions) Librairie La Liberté 
Coopoly Librairie La Liberté (institutions) 
Coopsco (Fédération québécoise des 

coopératives en milieu scolaire) 
Librairie Médiapaul 
Numico 

Librairie Gallimard Montréal Renaud-Bray 
Librairie de voyage Ulysse Zone Université Laval 

Points de vente hors Québec 

Francophones Anglophones 

Librairie acadienne de l’Université  
de Moncton (N.-B.) 

Amazon Canada 
Enthrill Canada 

iTunes Canada 
Kobo Canada 

Librairie du Centre (ON) Indigo (Chapters) Walmart Canada 
 

 
Tableau 2. Points de vente canadiens connectés à l’Entrepôt numérique 
 
Source : Tableau réalisé par Joanie Grenier, à partir de la liste officielle des revendeurs remise par Marie-

Hélène Métivier, De Marque, le 24 février 2016. 
 
 

 

3.2 Les types de contrats et de revendeurs 
 

En regardant d’un peu plus près la liste des 194 revendeurs connectés à l’Entrepôt numérique, on 

constate que le marché américain d’Amazon ne s’y trouve pas, alors qu’Amazon France, Amazon 

Allemagne et 12 autres boutiques en ligne ailleurs dans le monde de ce géant sont accessibles 

                                                
102 « Fondé en 1980, Québec Loisirs est le plus grand Club de livres francophone en Amérique du Nord. Chaque 

année, Québec Loisirs diffuse plus de 1,4 million de volumes. Québec Loisirs contribue ainsi au rayonnement de 
la lecture et favorise le meilleur accès aux livres et autres produits culturels tout en étant constamment à l’écoute 
de ses membres. À chaque trimestre, le catalogue de Québec Loisirs propose près de 300 livres de tous genres, 
incluant un minimum de 80 nouveautés, et ce, avec des économies pouvant aller jusqu’à 30 % sur les prix 
courants. »  http://www.quebecloisirs.com  
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pour les éditeurs présents dans l’Entrepôt. Interrogé à ce sujet, Clément Laberge explique 

l’absence d’Amazon États-Unis par une incompatibilité dans le type de relations contractuelles 

qui existent entre les éditeurs du Québec et les détaillants étrangers, à savoir entre les contrats 

wholesale et agency dont nous avons parlé précédemment. Il se trouve en effet que ce type de 

contrats n’a pas seulement eu pour conséquence de baliser les remises à attribuer à chacun des 

intermédiaires de la chaîne du livre numérique, mais a également une incidence sur le type de 

revendeur avec qui il est possible de faire affaire. 

 

Au Québec, bien que l’on ne parle pas spécifiquement de contrat agency, ce type d’entente 

contractuelle entre les éditeurs et les revendeurs existe depuis les années 1970 dans le marché du 

livre imprimé. Il en va de même pour la majorité des pays latins, notamment en France, en Italie 

et en Espagne. Par conséquent, tous les éditeurs qui font affaire avec De Marque, que ce soit dans 

l’Entrepôt numérique, Eden Livres, Edigita ou Libranda, évoluent dans une logique où il leur 

appartient de déterminer le prix des livres. Or, puisqu’Amazon ne propose pas de contrat agency 

pour les éditeurs étrangers qui veulent vendre sur le territoire des États-Unis103, la majorité des 

éditeurs branchés à Cantook Hub ne veulent pas faire affaire avec le géant, raison pour laquelle 

De Marque n’a pas signé de contrat avec Amazon pour ce pays (Laberge 2016a). D’un point de 

vue juridique, rien n’aurait pu l’empêcher de le faire, le livre numérique n’étant pas soumis à la 

Loi 51. Certains éditeurs québécois souhaitaient d’ailleurs que De Marque signe une entente avec 

Amazon États-Unis afin que les quelques intermédiaires intéressés à vendre chez ce revendeur 

puissent le faire. Selon Clément Laberge, De Marque a refusé de négocier une telle entente 

« puisqu’il est très difficile de faire cohabiter sur un même marché [le marché du Québec, par 

                                                
103 Sous la pression d’Apple et des Big Six, Amazon a été contraint d’offrir des contrats agency à certains éditeurs de 

taille qui menaçaient de retirer leur catalogue d’Amazon si ce dernier refusait d’accorder ce type de contrat 
(Albanese 2014). Malgré cela, Amazon demeure le maître par excellence des contrats wholesale.  
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exemple] des contrats de type agency et des contrats de type wholesale : cela signifierait 

d’accorder à certains points de vente le droit de varier les prix tout en l’interdisant à d’autres » 

(Laberge 2016a). On peut deviner que les libraires qui n’auraient pas le droit de faire varier les 

prix ne voudraient pas être désavantagés par rapport à ceux qui peuvent le faire. C’est pourquoi 

De Marque attend qu’Amazon propose des contrats agency pour les États-Unis avant de se lancer 

sur ce marché. Jusqu’à présent, l’entreprise québécoise ne s’est connectée qu’aux boutiques 

d’Amazon avec lesquelles il est possible de contracter une entente de type agency. Bien que cela 

puisse sembler confondant, il est à noter que pour pouvoir pénétrer certains marchés où les 

acteurs refusent de consentir aux contrats wholesale, Amazon s’est vu obligé d’offrir des contrats 

agency sur ces territoires particuliers. Voilà pourquoi les éditeurs présents dans l’Entrepôt 

peuvent vendre sur Amazon.fr, par exemple, mais non sur Amazon.com (É.-U.).  

 

Par ailleurs, nous avons vu que deux modes de distribution, pull et push, sont employés par De 

Marque pour distribuer les livres aux détaillants, selon que ceux-ci peuvent ou non assurer 

l’hébergement des fichiers. Or, indépendamment de ces « modes de transport » des livres 

numériques, le « trajet » qu’empruntent livres entre De Marque et les revendeurs peut être soit 

direct ou indirect. Le réseau de distribution de De Marque se distingue en effet par deux types de 

revendeurs : ceux qui passent directement par De Marque pour la vente des livres numériques et 

ceux qui dépendent des sociétés mères sous lesquelles ils sont regroupés. Sur les 194 revendeurs 

au total, 70 transitent directement avec De Marque, parmi lesquels figurent tous les libraires 

québécois et canadiens (Archambault, Renaud-Bray, Leslibraires.ca, etc.). On retrouve également 

deux grands groupes étrangers, Amazon et Kobo, dont les 14 et 30 points de vente respectifs, 

répartis dans autant de pays, reçoivent les livres à commercialiser par nul autre intermédiaire que 

De Marque. Dans le cas des revendeurs regroupés sous d’autres sociétés, les livres font plutôt 
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halte chez la société mère avant de leur parvenir. Par exemple, Bookwire, une entreprise 

allemande spécialisée dans la commercialisation de contenus numériques, regroupe 22 

revendeurs connectés à l’Entrepôt numérique. Pour que ces derniers puissent vendre les livres 

contenus dans l’Entrepôt numérique, De Marque distribue d’abord tous les livres à Bookwire, qui 

les redistribue ensuite dans son réseau de revendeurs (Drapeau 2013a). Il en va de même pour 

d’autres sociétés, notamment Apple (iTunes) qui compte 51 points de vente, Dilicom, qui en 

compte 14, et Kobo, qui en compte 11 (différents des 30 filiales internationales de Kobo 

mentionnées précédemment). 

 

3.3 La dynamique du réseau international 

 

Somme toute, qu’elles voyagent de manière directe ou indirecte, sous forme de métadonnées 

seules ou accompagnées de leurs fichiers, les publications contenues dans l’Entrepôt numérique 

empruntent de nombreuses routes pour se rendre jusqu’aux lecteurs. Situé au carrefour de ce 

circuit numérique québécois, De Marque se porte garant de la fluidité et de l’efficacité de toute 

cette circulation. La tâche est loin d’être simple, d’autant que Cantook Hub n’est pas composé 

uniquement de l’Entrepôt numérique, tel que mentionné précédemment. La plateforme de 

distribution développée par De Marque ayant été commercialisée par plusieurs groupes d’éditeurs 

étrangers, Cantook Hub se décline dans une activité au Québec (Entrepôt numérique), une 

activité en France (Eden Livres), une activité en Italie (Edigita) et une activité en Espagne 

(Libranda). Au final, le réseau de distribution de Cantook Hub s’illustre ainsi :  
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Figure 19. Réseau de distribution de Cantook Hub 
 
Source : DE MARQUE (s.d.[i]). « Vos livres numériques à l’échelle mondiale », carton promotionnel. 

 

À la lumière de ce schéma, on constate que l’Entrepôt numérique est, d’une certaine manière, 

étroitement lié aux plateformes française, italienne et espagnole. L’infrastructure générale de 

Cantook Hub se trouvant dans la ville de Québec, tous les serveurs dédiés à la fois à l’Entrepôt et 

aux autres plateformes sont regroupés dans la province. Les fichiers sont toutefois séparés en 

différents silos de rangement, selon qu’il s’agisse de l’Entrepôt numérique, d’Eden Livres, 

d’Edigita ou de Libranda. Au fil du temps, des passerelles techniques ont été établies entre 

chacun de ces silos, de sorte qu’une librairie qui s’approvisionne dans l’un des entrepôts puisse 

également aller chercher du contenu dans les autres, à condition d’avoir les autorisations requises 

(Laberge 2015). À l’heure actuelle, les groupes Gallimard, Flammarion et La Martinière ont 

signé un contrat qui autorise les revendeurs québécois connectés à l’Entrepôt numérique à avoir 

accès à leur catalogue de livres numériques. Ainsi, les 15 points de vente québécois ont la 
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possibilité de commercialiser tous les livres numériques des groupes Gallimard, Flammarion et 

La Martinière contenus dans Eden Livres. 

 

Pour les éditeurs qui font partie de l’Entrepôt, l’avantage des passerelles avec les autres 

plateformes est moins direct que pour les libraires. Essentiellement, ces passerelles permettent 

aux éditeurs québécois de bénéficier des améliorations que les Français, les Italiens ou les 

Espagnols demandent à De Marque pour leur propre plateforme (Laberge 2015a). En effet, 

puisque ces derniers gèrent de plus gros volumes de livres, ils demandent plus souvent d’ajuster 

la plateforme Cantook en fonction de leur marché. Lorsque De Marque rend ces améliorations 

disponibles pour les plateformes étrangères, il le fait également pour le Québec. Par exemple, si 

Apple offre un nouveau service en France, mais qu’il ne l’offre pas encore au Québec, De 

Marque modifiera Cantook afin de rendre la plateforme compatible avec la nouvelle 

fonctionnalité. Cette dernière sera donc d’ores et déjà accessible dans l’Entrepôt numérique 

lorsqu’Apple proposera son nouveau service au Québec, ce qui survient généralement après la 

France et les autres grands marchés.  

 

Pour les libraires, en revanche, les connexions techniques entre l’Entrepôt, Edigita, Eden Livres 

et Libranda sont beaucoup plus directes et avantageuses. Toutefois, l’immense potentiel qu’elles 

recèlent n’est que très peu exploité pour le moment. Si la majorité des libraires québécois 

affichent les livres numériques des éditeurs français, aucune démarche n’a été entreprise à ce jour 

pour qu’il en soit de même avec les éditeurs italiens et espagnols, alors qu’il serait très simple de 

le faire sur le plan technique (Laberge 2015). Par exemple, si Archambault souhaitait vendre des 

livres numériques pour la communauté italienne de Montréal, il n’aurait qu’à signer, par le biais 

de De Marque, un contrat avec Edigita ou avec les éditeurs présents dans cette plateforme. De 
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Marque pourrait alors « cliquer sur un bouton » pour connecter Archambault à Edigita et le 

revendeur québécois pourrait immédiatement vendre des livres numériques italiens sur son site 

web. Or, bien que les chemins techniques soient d’ores et déjà tracés pour le faire, aucune 

librairie du Québec n’a signé de contrat avec les Italiens et les Espagnols (Laberge 2015). Certes, 

les différences linguistiques expliquent sans doute ce fait. Mais à notre avis, un autre facteur à 

soulever concerne la diffusion, cet enjeu de taille dans le marché du livre numérique : un livre 

propulsé dans le web sans plan de diffusion est un livre qui tombe dans le vide. Or, comme nous 

le verrons dans le chapitre suivant, élaborer une stratégie de diffusion demande du temps et des 

moyens qui ne sont peut-être pas à la portée de tous les acteurs, et ce, malgré les outils mis à leur 

disposition par De Marque. 

 
* 

 
Dans les débuts de la commercialisation du livre numérique, nombreux sont ceux qui croient que 

le support numérique étant libéré de toutes contraintes physiques, le livre (comme les autres 

produits culturels numériques) peut ainsi circuler sans entrave à travers tous les canaux de 

distribution possibles. 

La dématérialisation des contenus (édition, presse, phonogrammes, vidéos, 
etc.), associés à la numérisation des supports d’enregistrement et de tous les 
réseaux, permet, en principe, une circulation de tous les contenus sur tous 
les supports et tous les réseaux. Les contenus numériques devenant 
hyperreproductibles, leur circulation est sans réelles limites techniques, pas 
plus que leur conservation dans des bibliothèques virtuelles (Le Diberder et 
Chantepie 2010, p. 57). 
 
 

Or, comme nous avons pu le démontrer dans le présent chapitre, bien que le livre numérique peut 

« en principe » circuler sur tous les réseaux, les nombreuses conditions techniques, logistiques, 

financières et législatives associées à sa distribution ne sont pas aussi simples qu’on pourrait le 
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croire. Dès lors, pour que les catalogues des éditeurs puissent être accessibles à grande échelle en 

ligne, dans les meilleures conditions commerciales possible, il leur faut passer par un distributeur 

ayant développé l’infrastructure et les compétences adéquates pour assurer efficacement la 

gestion des flux numérique, informationnel et financier, ce que De Marque permet aux éditeurs 

québécois grâce à l’Entrepôt numérique. Mais assurer l’accès au marché ne suffit pas : encore 

faut-il déployer toutes sortes de stratégies pour que les livres parviennent aux yeux des 

consommateurs. Le chapitre suivant illustrera comment cela peut se faire dans le circuit 

numérique. 

 



 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chapitre 3 
 
 

LA DIFFUSION 
 

Mécanismes et enjeux de la commercialisation du livre  
via l’Entrepôt numérique 
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La diffusion de fichiers numériques contraint 
en réalité l’édition à repenser toutes ses 
pratiques, tant le « contenu » des livres tenait 
compte de leur matérialité, qui déterminait à 
son tour leur modèle économique. 
 

Gérard Wormser 
 

Les six plus grands marchés — qui représentent plus de 60 % des ventes de livres totales dans le 

monde — sont, dans l’ordre, les États-Unis, la Chine, l’Allemagne, le Japon, la France et le 

Royaume-Uni (Wischenbart 2015, p. 8). Entre octobre 2013 et octobre 2014, ces six « puissances 

mondiales du livre » ont publié à elles seules, sur une période de 12 mois seulement, 1 170 949 

nouvelles publications et rééditions (IPA 2014, p. 16; Wischenbart 2015, p. 8). Au Canada, 

aucune statistique officielle ne recense le nombre de livres publiés annuellement par les éditeurs 

anglophones (Statistique Canada 2014), mais l’Institut de la statistique du Québec compile les 

données pour les éditeurs québécois et nous apprend que pour la même période, en 2013, les 

maisons d’édition québécoises ont publié au total 4 878 nouvelles publications (BAnQ 2016). Si 

l’on ajoute à ce chiffre toutes les nouveautés étrangères disponibles au Québec, ainsi que les 

millions de livres de fonds produits dans les années antérieures, à travers l’ensemble du globe104, 

on constate qu’un titre nouvellement publié, que ce soit en format papier ou numérique, risque 

fort de se noyer parmi la masse des livres sur le marché. Voilà pourquoi la diffusion constitue une 

étape cruciale dans le parcours d’une publication : elle est l’action qui permet aux livres d’obtenir 

                                                
104 En 2010, Google estimait le nombre total de livres produits et conservés dans le monde, de l’Antiquité à 

aujourd’hui, à près de 130 millions de titres (Taycher 2010). Pour arriver au chiffre exact de 129 844 880 livres, 
Google a réalisé une vaste étude en s’appuyant sur les données ISBN, sur le réseau Worldcat et sur plus de 150 
sources à travers le monde, notamment les fonds des grandes bibliothèques mondiales (Bollé 2010). De 
nombreux filtrages ont été opérés pour supprimer les doublons, les publications gouvernementales et 
administratives, de même que les milliers de fichiers référencés qui ne constituent pas des livres (cartes, vidéos, 
périodiques, etc.). L’objectif de Google, à travers cette étude, était d’avoir une idée de la tâche à accomplir dans 
le cadre de son projet de numérisation de l’ensemble des livres de la planète. Bien que relativement fiable 
(Bollé 2010), le calcul de Google ne peut toutefois pas être considéré comme exact et doit plutôt être perçu sous 
un angle théorique. Il en va de même pour la majorité des données globales sur le marché du livre. 
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suffisamment de visibilité pour que des lecteurs la découvrent et, éventuellement, l’achètent. 

Généralement définie comme l’« ensemble des activités qui sont liées à la promotion et à la 

commercialisation de livres » (ADELF et OQLF 2005, p. 29), la diffusion comprend deux 

activités distinctes, mais complémentaires : la diffusion à proprement parler, qui consiste à 

« promouvoir les livres auprès des détaillants et à prendre les commandes105 » (Robin 2011, 

p. 15) et la promotion, qui « comprend toutes les activités permettant de faire connaître le livre au 

public : publicité et relations avec les médias » (Robin 2011, p. 15). Au Québec, la structure 

traditionnelle de la diffusion et de la promotion, établie depuis quelques décennies dans la chaîne 

du livre papier, dispose d’une mécanique généralement bien huilée : on sait quoi diffuser, 

comment le diffuser, où le diffuser, quand le diffuser et à qui le diffuser. Mais qu’en est-il pour le 

livre numérique ? Bien que l’enjeu demeure le même — rendre les livres visibles pour pouvoir 

les vendre —, l’écosystème particulier du circuit numérique bouscule tous les jalons en place. La 

nature de l’offre à diffuser (le « quoi »), les stratégies de présentation et de promotion des livres 

(le « comment »), les plateformes médiatiques où diriger la promotion (le « où »), la temporalité 

qui caractérise cette promotion (le « quand ») et l’auditoire à qui s’adresser (le « qui ») ne sont 

plus forcément les mêmes. 

 

Dans le chapitre qui suit, nous nous pencherons sur les mécanismes et les enjeux de la diffusion 

du livre numérique. Dans un premier temps, nous procèderons comme dans le chapitre précédent 

en examinant d’abord la question de la diffusion sous un angle global et théorique. Nous 

tenterons de voir quels sont les principaux changements qui affectent ce secteur, du papier au 

numérique. Nous verrons ensuite comment s’illustre la diffusion de l’Entrepôt, soit les outils 

                                                
105 Bien que certains éditeurs préfèrent s’occuper eux-mêmes de la diffusion, celle-ci est le plus souvent accomplie 

par le diffuseur. 
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techniques qui la rendent possible et le rôle de De Marque à cet égard. Enfin, nous dresserons le 

portrait des ventes de livres numériques générées par les éditeurs présents dans la plateforme. 

 

1. Les leviers de la diffusion du livre, du papier au numérique 
 

1.1 La diffusion, ou comment promouvoir le livre auprès des détaillants 
 

Bertrand Legendre résume la fonction de diffusion comme étant « la porte d’entrée sur le marché 

du livre » puisque c’est « un service capable de contacter les milliers de “points de vente livres” 

pour leur proposer la production des éditeurs qu’elle représente » (Legendre 2012, p. 427). À 

l’aube du commerce moderne du livre, peu après que Louis Hachette en ait démocratisé l’accès 

au grand public106, la portée d’entrée sur le marché passe presque exclusivement par la librairie. 

Pour donner la possibilité au lecteur de rencontrer physiquement le livre, nous dit Legendre, « il 

devint nécessaire d’inventer la “4e de couverture*”, avec son texte et ses propositions, mais aussi 

le phénomène de la “pile” pour faciliter le repérage d’un livre » (Legendre 2012, p. 419). Au fur 

et à mesure que le commerce prend de l’ampleur (le nombre de librairies explose), que des 

formes nouvelles de librairies apparaissent (comme les grandes chaînes), que la porte d’entrée sur 

le marché passe par d’autres points de vente (hypermarchés, épiceries, pharmacies) et que les 

modes de commercialisation se diversifient (vente par correspondance, clubs de livre, export), la 

fonction de diffusion s’adapte à ces transformations. 

 

                                                
106 En développant le manuel scolaire et les Bibliothèques de gare, Louis Hachette permet à l’objet-livre de devenir 

accessible à quiconque souhaite le lire, et de n’être plus seulement un objet culte réservé aux érudits : 
« Lentement, le commerce du livre s’ouvrait à un plus grand nombre et donnait naissance à la librairie moderne ; 
moderne, parce que le livre, alors protégé par un comptoir comme le sont les médicaments aujourd’hui, franchit 
tout à coup un cap en enjambant le comptoir, pour s’exposer directement au lecteur » (Legendre 2012, p. 419). 
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Dans l’industrie traditionnelle du livre, la diffusion est en quelque sorte régie par l’espace 

(comme l’est d’ailleurs la distribution), puisque c’est en fonction de l’espace que l’on décide de 

ce qui sera présenté ou non aux clients. En effet, une librairie physique dispose d’un espace limité 

pour accueillir les livres, les rayons ne pouvant contenir qu’un certain nombre d’exemplaires. Par 

ailleurs, la place qu’occupe chaque livre a un coût pour le libraire (sous forme de loyer, de frais 

généraux, de salaires et autres) qui doit être couvert par une rotation constante des stocks. Afin de 

rentabiliser cet espace précieux, les libraires allouent la majorité de l’étendue de leur commerce 

aux titres qui ont le plus de chances d’être achetés, au détriment des titres marginaux qui se 

vendent très peu, indépendamment de la qualité de leur contenu. Voilà pourquoi on dit que le 

commerce traditionnel du livre relève d’une économie de la rareté : il ne s’articule qu’autour 

d’une faible proportion de la production totale de livres (Anderson 2012, p. 33-34). Or, la donne 

change radicalement dans le circuit du livre numérique, où les rayonnages sont illimités et où les 

coûts fixes liés au stockage et à la distribution sont passablement réduits, même s’ils ne 

disparaissent pas. Une offre largement plus étoffée, voire quasi illimitée de titres peut être mise à 

la disposition des consommateurs, et c’est pourquoi on parlera alors d’une économie d’abondance 

(Anderson 2012, p. 34). Jeff Bezos, le fondateur d’Amazon, est l’un des premiers à avoir exploité 

ce nouveau marché au milieu des années 1990. Dans une intervention au Churchill Club, en 

février 2005, Bezos explique comment lui est venue l’idée de fonder Amazon :  

Plus de cent mille nouveaux livres sont publiés chaque année et même une 
superlibrairie ne peut les proposer tous. Les plus grosses superlibrairies 
comptent 175 000 titres et il n’en existe guère que trois d’une telle taille. 
C’est donc devenu mon idée : faire d’Amazon.com le premier endroit où 
l’on pourrait trouver et acheter aisément un million de livres différents 
(Bezos, cité dans Anderson 2012, p. 77). 
 
 

Ce passage d’une économie de la rareté à une économie d’abondance a d’importantes 

répercussions sur la structure de diffusion, principalement en ce qui concerne la sélection de 
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l’offre de livres à rendre disponible à l’achat. Dans les librairies physiques, le manque d’espace 

oblige les libraires à sélectionner minutieusement les titres qui pourront occuper une place dans 

les rayons. Le diffuseur propose alors différentes stratégies pour déterminer cette offre qui, selon 

une tendance lourde des dernières décennies, s’articule essentiellement autour des nouveautés107. 

Or, le principal moyen employé au Québec pour la commercialisation des nouvelles parutions est, 

comme nous l’avons vu, l’envoi d’office. Dans l’économie du livre numérique, la disparition des 

contraintes d’espaces rend ce système caduc puisque, d’un point de vue technique, tous les livres 

peuvent être rendus disponibles sur le site d’un revendeur. Nul besoin, donc, de trier l’offre à 

diffuser en fonction du volume des tablettes.  

 

Dans ce contexte, les acteurs n’ont plus à consacrer la majeure partie de leur attention sur les 

nouveautés. Ils peuvent envisager le numérique comme une possibilité de revaloriser les ouvrages 

de fonds et les genres de niche. Même les livres épuisés dont la réimpression ne serait pas 

rentable dans le marché du livre papier peuvent avoir une deuxième vie grâce au numérique. À 

cet égard, peu de temps après le lancement d’Amazon (1995), plus de la moitié du chiffre 

d’affaires provenait de produits qui n’étaient pas disponibles dans les librairies physiques 

(Legendre 2007b, p. 82). Devant ce fait, qui a d’ailleurs trouvé des échos dans d’autres marchés 

numériques semblables, Chris Anderson a proposé en 2004 la thèse dite de la longue traîne*, 

selon laquelle le web permet la diffusion de produits culturels qui n’ont aucune chance de survie 

dans les circuits de distribution traditionnels108 (Anderson 2012, p. 38-44).  

 
                                                
107 Selon Frédéric Barbier : « [L]a massification du marché s’accompagne d’une tendance lourde à la réduction des 

délais de rotation : la prime va à la nouveauté, alors que les stocks, qui constituent la première richesse de 
certains fonds d’éditeurs et assortiments de libraires, doivent être entreposés […] » (Barbier 2012, p. 323-324). 

108 Chez les professionnels du livre, dans le circuit traditionnel, on parle également de la « longue traîne » pour 
désigner le phénomène suivant : « Sur une longue durée, un ouvrage [peut] amortir ses coûts sans avoir jamais été 
un succès, par de petites ventes » (Wormser 2014, p.97).   
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0,99 $ 0,99 $ 0,99 $ 4,99 $ 

6,99 $ 0,99 $ 3,99 $ 

Outre la revalorisation du fonds éditorial et des produits de niche, l’une des premières tendances 

dans l’édition numérique a été de fractionner le contenu de certains livres en chapitres ou en 

parties. Pour plusieurs titres, donc, la diffusion ne repose plus sur un objet-livre unitaire présenté 

comme un tout, mais plutôt sur un « fichier-livre » morcelable pouvant être présenté tantôt 

comme l’ensemble des « fichiers-chapitres », tantôt comme une partie de cet ensemble. En plus 

de multiplier considérablement l’offre de livres numériques, ce découpage a le potentiel 

d’augmenter la valeur des ventes : commercialiser chacun des chapitres à l’unité permet d’attirer 

les clients avec des petits prix qui, une fois additionnés, dépassent souvent celui de la publication 

complète. En reprenant l’exemple du guide sur la Nouvelle-Angleterre, paru chez Guides de 

voyage Ulysse, on constate en effet un grand écart de prix entre la version intégrale et la somme 

des chapitres :  

 

        
 

                    25,99 $  
                   (EPUB ou PDF) 
 

 
77,71 $ 

 (EPUB ou PDF) 
 

Figure 20. Différence de prix entre un livre numérique complet et la somme de ses chapitres 
 
Source : ULYSSE, « Nouvelle-Angleterre », [En ligne],http://www.guidesulysse.com/catalogue/Nouvelle-

Angleterre-Guide-de-voyage-numerique-Ulysse-eBook,9 782 896 650 767,produit.htm (Page 
consultée le 21 février 2016). 

 
 

+ 22 autres 
chapitres 
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C’est pourquoi il est généralement préférable de parler de « publications » numériques plutôt que 

de « livres », de « titres » ou « d’ouvrages », la nuance terminologique permettant de distinguer, à 

l’instar de ce qui est privilégié par De Marque et par l’ANEL, toute unité numérique qui peut être 

vendue individuellement (Laberge et Métivier 2015). Pour l’exemple ci-dessus, ce sont 30 

publications portant sur la Nouvelle-Angleterre qui sont présentes dans la plateforme, soit le livre 

complet en plus des 29 chapitres. 

 

En somme, non seulement la sélection de l’offre change avec le numérique, mais le contenu de 

l’offre lui-même est appelé à se redéfinir. Par conséquent, les moyens mis en œuvre pour 

promouvoir ce contenu auprès du public doivent également se transformer. 

 
 

1.2 La promotion, ou comment promouvoir le livre auprès du public 

 
 
Si le « quoi diffuser » change dans l’environnement numérique, il en va de même pour le 

« comment diffuser ». Dans une librairie physique, plusieurs stratégies sont déployées pour 

« mettre en scène » les livres : les disposer dans des piles précises ou dans des présentoirs 

particuliers, installer des affiches ou des pancartes publicitaires, distribuer des signets, des 

catalogues ou divers objets promotionnels. À l’occasion d’événements spéciaux, comme la 

remise d’un prix littéraire, une fête quelconque ou un lancement particulièrement attendu, des 

méthodes de commercialisation spécifiques et bien structurées sont menées par les diffuseurs, 

parmi lesquelles on retrouve principalement la mise en place*109, la promotion*110 et la 

consignation*111 (ADELF 2016b).  

                                                
109 La mise en place est un « mode de commercialisation des livres qui s’applique à certaines promotions et dans 

lequel les diffuseurs accordent généralement des droits de retour complets ou partiels à leurs clients. Une mise en 
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Dans un environnement numérique, en revanche, la dimension intangible des livres appelle à une 

tout autre forme de mise en scène : plutôt que de jouer avec des piles de bouquins ou des 

présentoirs, les libraires doivent développer d’autres stratégies pour assurer un maximum de 

visibilité aux livres numériques, dont l’unique matériau de présentation repose sur les 

métadonnées. En cela, loin d’être banale, la documentation des métadonnées est sans doute l’une 

des étapes les plus importantes dans la commercialisation des livres numériques : elle constitue 

« le premier mécanisme de découverte de tout livre […] en ligne » (McCarthy et Johns 2015, 

p. 29). Un titre mal orthographié, une description incomplète, une classification erronée ou une 

absence d’image peuvent avoir des conséquences désastreuses sur les résultats de vente, ainsi que 

le démontre une étude réalisée par la firme Nielsen BookData en 2012. Dans celle-ci, l’une des 

approches utilisées a été d’examiner les 100 000 meilleurs vendeurs de l’année 2011 sur le 

marché britannique (lesquels représentent 91 % du volume total des ventes) afin d’identifier les 

liens pouvant être faits entre les ventes de ceux-ci et la quantité — comme la qualité — de leurs 

métadonnées. Les résultats présentés dans le rapport White Paper : The Link Between Metadata 

and Sales112 démontrent que les publications dont les métadonnées sont incomplètes et sans 

images ont vendu en moyenne 385 copies durant l’année, alors que les publications aux 

                                                                                                                                                        
place peut être utilisée, par exemple, lors d’une remise de prix littéraires, à l’occasion de la fête des Mères ou à 
Noël » (ADELF 2005, p. 5). 

110 La promotion est l’« ensemble des moyens qui sont mis en œuvre pour promouvoir un bien, un service ou un 
événement. Dans le domaine du livre, une promotion peut être effectuée par un éditeur, un diffuseur, un libraire 
ou le promoteur d’un événement. Elle peut s’appliquer, entre autres, à un livre, à une collection d’éditeur, à un 
auteur ou à un événement littéraire, thématique ou saisonnier. Elle peut inclure, par exemple, des séances de 
dédicace, un support médiatique, du matériel de promotion, de la publicité sur le lieu de vente (PLV) ou des 
conditions commerciales particulières (remises et délais de paiement supplémentaires, droits de retour, paiement 
de frais de port, etc.). » (ADELF 2005, p. 61) 

111 La consignation est une « entente entre un diffuseur (le consignateur) et un client (le consignataire), qui 
s’applique à un ensemble restreint de livres dans le cadre d’un événement spécial ou d’une promotion, pour une 
durée limitée, et dans laquelle seuls les livres qui ne sont pas retournés au distributeur doivent être payés par le 
client lors du retour des invendus ou à l’échéance de l’entente. Le diffuseur demeure propriétaire des livres qu’il 
laisse en consignation chez un client. » (ADELF 2005, p. 21) 

112 Accessible en ligne à l’adresse suivante : http://www.nielsenbookscan.co.uk/uploads/3971_Nielsen_ 
 Metadata_white_paper_A4.PDF (page consultée le 7 février 2016). 
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métadonnées complètes et dotées d’une image de couverture enregistrent une moyenne de 2 205 

copies vendues, ce qui représente une augmentation de 473 % (Breedt et Walter 2012, p. 3). Le 

rapport met donc en évidence l’impact positif et prépondérant des métadonnées sur les ventes, en 

insistant sur le fait que les livres numériques en dépendent davantage que les livres imprimés : 

Given the indications that we have for online sales, there is a strong 
suggestion that supplying complete and enhanced metadata will be even 
more vital for e-books, where the bibliographic data is the consumer’s only 
source of information. The implication is that as the book industry takes its 
next step into the digital age, metadata will not only remain an essential 
part of the industry but become increasingly important (Breedt et Walter 
2012, p. 10). 

 

Tel que mentionné précédemment, le format ONIX est actuellement adopté par la majorité des 

acteurs internationaux pour les livres numériques. Contrairement à d’autres formats 

bibliographiques classiques (MARC, Dublin Core et autres), le format ONIX a la particularité 

d’avoir été conçu spécifiquement dans le but de répondre à “two modern problems : the need for 

richer book data online [and] the widely varying format requirements for receiving this data 

used by the major book wholesalers and retailers” (BISG 2016). En d’autres termes, le format 

ONIX n’a pas pour seule ambition de favoriser l’échange de données entre les intermédiaires, 

mais vise également à adapter les métadonnées afin de soutenir la commercialisation du livre en 

ligne. En plus des informations bibliographiques de base (titre, nom d’auteur, année de 

publication, etc.), des métadonnées supplémentaires sont ajoutées pour reproduire les 

composantes paratextuelles qui participent traditionnellement à la promotion des livres papier : 

image de couverture, résumé, extrait du livre, biographie de l’auteur, critiques, etc. Dans le 

nouveau modèle de la diffusion numérique, c’est donc la mise en scène de ces métadonnées sur 

les sites des librairies qui incarne désormais la principale forme de mise en marché des livres, 

qu’ils soient en format papier ou numérique. 
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Au-delà de l’enceinte de la libraire113, la promotion des livres passe également par la promotion 

dans les médias, lesquels peuvent avoir un impact significatif sur la commercialisation d’un titre. 

C’est pourquoi plusieurs entreprises de diffusion traditionnelles disposent d’une équipe 

d’attachés de presse* qui ont pour rôle de faire connaître la production éditoriale au public, ainsi 

que d’établir un pont entre cette production et l’appareil critique. Pour ce, les attachés de presse 

doivent avoir à la fois une connaissance approfondie des catalogues des éditeurs pour lesquels 

elles ou ils travaillent, une grande culture générale, ainsi qu’une connaissance fine des champs 

d’intérêt des journalistes, critiques et animateurs à qui présenter les titres (ADELF 2016b). Dans 

le circuit traditionnel, les principaux médias visés pour la diffusion sont les médias de masse : les 

journaux, les périodiques, la radio et la télévision. Or, ainsi que l’affirme John B. Thompson dans 

Merchants of Culture, les éditeurs d’aujourd’hui peuvent de moins en moins compter sur la 

médiation des canaux traditionnels et doivent se tourner vers des médias plus spécialisés : 

One of the most significant changes [in the parameters of the marketing and 
publicity effort] has been the decline of traditional “mass” media, 
especially television and the print media like newspapers and magazines, 
and the growing importance of more specialized “micro media” as key 
channels for the marketing and promotion of books (Thompson 2011, 
p. 244). 

 

Il est donc nécessaire d’élargir le rayon de diffusion et de trouver d’autres tribunes pour faire 

parler des livres. Les diffuseurs et les éditeurs ont notamment tout intérêt à combiner leurs efforts 

pour mettre en place un site web dynamique et attrayant dans lequel présenter les livres et les 

auteurs de la maison. Le site peut également servir à afficher des promotions, des événements 

spéciaux, des activités éditoriales, renvoyer vers le blogue d’un ou de plusieurs auteurs de 

l’écurie, et autres. Dans ce cas-ci, une distinction n’est plus vraiment à faire entre « diffusion du 

livre imprimé » et « diffusion du livre numérique ». Certes, le livre numérique est indissociable 
                                                
113 Et des bibliothèques, dans une certaine mesure. 
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de ce nouveau média qu’est le web; il gagne donc à pénétrer chaque type de plateformes qui s’y 

trouvent, les principales étant les sites web, les blogues et les réseaux sociaux. Mais, le livre 

imprimé gagne tout autant à être présenté sur un maximum de plateformes en ligne. Ainsi, 

s’agissant de la promotion du livre sur des sites web, des blogues ou des réseaux sociaux, il 

conviendrait davantage de parler de « diffusion du livre par le numérique » que de « diffusion du 

livre numérique », l’un et l’autre des formats étant sensiblement soumis aux mêmes stratégies.  

 

Dans tous les cas, la présence sur les réseaux sociaux est un incontournable. Comme le rappelle 

Jean Paul Thomin, éditeur et stratège de contenus interactifs chez NTEO et TC Media114 : « Dans 

l’univers numérique, la vente est un processus dynamique où il faut aller chercher le 

consommateur » (Thomin 2013, p. 55). Par conséquent, de plus en plus d’éditeurs forment des 

ambassadeurs pour animer les relations avec les lecteurs sur des réseaux comme Facebook, 

Twitter, Pinterest et Instagram. Nombre d’acteurs de la filière tentent également de se tailler une 

place sur YouTube en créant une chaîne où ils peuvent diffuser des interviews avec des auteurs, 

des séances de lecture publiques, des lancements ou des présentations de livres. Une nouvelle 

tendance consiste notamment, chez certains, à créer des bandes-annonces littéraires115, suivant 

une pratique instaurée aux États-Unis en 2003 (Poulin 2011, p. 13). Selon Andrée Poulin, dans 

l’article « Les bandes-annonces littéraires : une nouvelle façon de faire la promotion du livre », la 

première maison d’édition à avoir créé une bande-annonce littéraire au Québec serait La courte 

échelle, avec la vidéo promotionnelle du livre Devant ma maison, lancée sur YouTube le 6 mai 

                                                
114 Jean Paul Thomin est éditeur et stratège de contenus interactifs chez NTEO, une entreprise spécialisée en 

développement logiciel, en génie physique et en électronique (www.nteo.ca). Il est également producteur 
numérique et stratège contenu chez TC Media depuis 1993 (www.tctranscontinental.com). Il est notamment 
auteur du Guide sur le livre numérique produit pour le compte de l’ANEL en 2013.  

115 Avec plus de 5 160 250 vues sur YouTube, la bande-annonce du livre As Dead As it Gets de l’auteure Katie 
Alender est actuellement la plus populaire sur YouTube : https://www.youtube.com/watch?v=OXya-LGEp3s 
(Page consultée le 22 février 2016). 
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2010 (Poulin 2011, p. 13). La bande-annonce compte 12 823 vues en date du 23 février 2016 et 

est accessible sur le lien suivant : https://www.youtube.com/watch?v=Hm5WywlwDrM.  

 

Alors que l’offre, les stratégies et les lieux de la diffusion prennent de nouvelles formes dans le 

circuit du livre numérique, le « tempo » de la diffusion prend également un autre rythme. Les 

stratégies employées pour générer l’engouement pour un titre, dans le circuit traditionnel, sont 

souvent concentrées dans un temps court et précis, généralement le jour du lancement du 

livre, ainsi que l’affirme Thompson : 

In the traditional book marketing model, the marketing and publicity effort 
was all engineered with view to break at the time of publication, like a great 
wave crashing on the shore, the theory being that this would maximize the 
public’s awareness at the very moment when the book appears physically in 
the bookstores (Thompson 2011, p. 249). 

 

Dans l’environnement médiatique actuel, la stratégie prend une tournure différente. Il s’agit 

désormais de travailler principalement en amont de la publication d’un titre, sur le temps long, 

dans le but de faire connaître le livre aux lecteurs potentiels avant même que celui-ci ne soit paru. 

Trois raisons expliquent cette stratégie de plus en plus systématique qui vise, en somme, à générer 

la demande « à la racine » (Thompson 2011, p. 249). D’abord, le fait de lancer une campagne de 

promotion avant le jour de la parution permet de provoquer l’anticipation, la hâte et 

l’effervescence autour d’un livre, un peu à la manière d’une bande-annonce d’un film au cinéma 

(on ne s’en sort pas !). Dans le meilleur des cas, si la stratégie réussit, le livre pourra rapidement se 

tailler une place au sommet de la liste des meilleurs vendeurs, dès sa sortie, ce qui lui confèrera le 

plus haut niveau de visibilité dans le marché (Thompson 2011, p. 249). Ensuite, orienter la 

promotion d’un livre en amont de sa publication permet de commercialiser ce livre (le mettre en 

vente) avant même sa sortie, ce qui n’était pas possible dans l’environnement physique il y a vingt 
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ans. Conjuguée au phénomène de l’anticipation provoquée chez les lecteurs potentiels, la prévente 

est un enjeu important puisque, concrètement, c’est grâce à elle qu’un livre pourra devenir un best-

seller dès sa parution : les ventes enregistrées avant la sortie seront toutes comptabilisées lors de la 

journée officielle de la parution du livre (Thompson 2011, p. 251). Par conséquent, plus les 

préventes auront été importantes, plus le livre aura de chances de gravir rapidement les palmarès à 

sa sortie, et donc d’atteindre rapidement une forte visibilité. Enfin, toujours selon Thompson, la 

prévente permet aux diffuseurs et aux éditeurs de mieux convaincre les revendeurs de 

l’importance à accorder à leur livre. D’une certaine manière, la prévente agit ici comme le 

représentant du diffuseur, ou du moins comme complément au représentant. Car plutôt que 

d’apporter des arguments subjectifs pour affirmer aux revendeurs que le livre est bon et digne 

d’occuper une place de choix dans les librairies en dur* ou en ligne, la prévente offre un argument 

objectif qui mesure réellement le potentiel de vente du livre.  

 

Enfin, à l’instar de Jean Paul Thomin, de nombreux chercheurs et observateurs du livre 

numérique s’accordent pour dire que l’élément clé de la diffusion par le numérique repose en 

bout de course sur la capacité des acteurs du livre à développer leur propre communauté de 

lecteurs : 

Sur le Web, l’éditeur ne vend plus à des lecteurs. Il vend à des niches 
d’utilisateurs, c’est-à-dire à des collectivités plus ou moins importantes 
d’amateurs d’un type spécifique de contenus. […] Il n’existe probablement 
aucune entreprise au Québec ayant les moyens de faire une croix sur la 
vente par niches d’intérêt au bénéfice de la vente générale, telle qu’elle se 
pratique en librairie (Thomin 2013, p. 83-84). 

 

Ce changement de paradigme est majeur : non seulement faut-il tenter d’attirer l’attention des 

lecteurs sur les livres, mais il faut développer des stratégies pour aller directement à la rencontre 

de ces lecteurs, et ce, « pour les attacher à la marque, à la philosophie de la maison d’édition ou 
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encore à un certain genre de livres » (Thomin 2013, p. 85). Des stratégies très larges et 

englobantes peuvent être adoptées en ce sens, comme le veut notamment le projet « Lire vous 

transporte », auquel a collaboré De Marque, qui permet à tous les usagers des réseaux de 

transport de Montréal et de Québec (autobus, métro, traversiers et aéroport Montréal-Trudeau) de 

télécharger des extraits gratuits de livres numériques québécois116. Mais au-delà d’une telle 

stratégie, il s’agit surtout de cibler un lectorat de manière plus spécifique. L’une des méthodes 

employées consiste alors à diffuser des extraits de livres dans des communautés de partage 

littéraire telles que Wattpad, BookGlutton ou Goodreads117. Chez les francophones, la plus 

importante communauté se trouve sur la plateforme Babelio118. La vocation de ces sites, qui sont 

fréquentés par des millions d’utilisateurs, est le partage des écrits, des références, des 

commentaires et des recommandations de lecture. En s’insérant dans ces communautés, les 

auteurs et les éditeurs peuvent se faire connaître des lecteurs, tout en ayant l’occasion 

d’apprendre en retour à connaître ces derniers.  

 

En outre, rejoindre les lecteurs, dans l’univers numérique, c’est également faire parler des livres 

par des intermédiaires autres que les critiques littéraires traditionnels. Depuis quelques années 

aux États-Unis, une nouvelle forme de prescripteurs a vu le jour et gagne rapidement en 

popularité dans plusieurs autres pays. Il s’agit des « BookTubers », ces lecteurs amateurs qui 

partagent leurs impressions de lecture par le biais de capsules vidéos diffusées sur YouTube. 

Principalement des jeunes femmes dans la vingtaine, les BookTubeuses, comme on les appelle 

également, se démarquent par leur dynamisme et leur simplicité. En effet, selon Flore Piacentino, 
                                                
116 Le projet « Lire vous transporte », www.lirevoustransporte.com, découle d’un « partenariat naturel entre les 

libraires, les bibliothèques et le transport collectif », soit l’Association des libraires du Québec (ALQ), les 
Bibliothèques de Montréal, la Société de transport de Montréal, la Bibliothèque de Québec et le Réseau de 
transport de la Capitale. De Marque a également collaboré à l’élaboration de ce projet. 

117 Wattpad : www.wattpad.com; BookGlutton : www.bookglutton.com; Goodreads : www.goodreads.com.  
118 Babelio : www.babelio.com.  
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chargée du numérique du Syndicat national de l’édition (SNE), cette blogosphère d’un nouveau 

genre, où la figure de l’amateur gagne en importance, est un phénomène qui prend beaucoup 

d’importance auprès des jeunes adultes, qui se sentent plus interpelés par l’authenticité des 

BookTubeurs amateurs que par les critiques professionnels (Piacentino 2014). En moyenne, les 

BookTubers peuvent compter entre 500 et 30 000 abonnés sur leur chaîne respective en France, 

ce nombre pouvant atteindre les 275 000 abonnés aux États-Unis119. Plusieurs maisons d’édition 

ont flairé le potentiel financier de ce crédo et envoient des livres en service de presse* aux 

BookTubers les plus en vogue120. Une telle stratégie s’inscrit comme l’une des nouvelles formes 

de bouche à oreille, propre à la diffusion numérique actuelle, dont l’ambition est de générer le 

plus grand engouement possible et favoriser la demande : “Publishers will often target what they 

call, rather ungraciously, ‘big mouth’ – anyone they can think of who has some position of 

influence, wheter they are review editors or feature writers or agents or opinion leaders of some 

kind” (Thompson 2011, p. 248).  

 

Selon Thompson, à la base de toute stratégie de diffusion, il est impératif de savoir répondre à ces 

trois questions : “Who are the readers? Where are they? How are we going to reach them?” 

(Thompson 2011, p. 246). À cet égard, l’infrastructure même du web est en mesure de fournir des 

réponses grâce aux quantités phénoménales de données générées sur les audiences. En effet, tout 

ce que les gens cherchent, écrivent, écoutent, lisent, regardent, achètent, affichent en ligne, que ce 

                                                
119 La BookTubeuse la plus populaire en France est Nine Gorman, dont la chaîne « Les lectures de Nine » est suivie 

par 33 501 abonnés en date du 24 février 2016 (https://www.youtube.com/user/LesLecturesdeNiNe/about). Aux 
États-Unis, la BookTubeuse la plus en vue est Christine Riccio, dont la chaîne « PolandBananasBook » compte 
275 376 abonnés à la même date (https://www.youtube.com/user/polandbananasBOOKS/about). Doc@Paris, le 
blogue du Réseau coopératif des professionnels de la documentation, des bibliothèques et de la culture à Paris et 
en Île-de-France, a récemment mis en ligne une liste des principaux BookTubers francophones et anglophones 
(Europe et États-Unis) intitulée « La BookTubosphère : un petit guide non-exhaustif » : 
https://docaparis.wordpress.com/2016/01/11/booktubosphere-un-petit-guide/.   

120 Certains parmi ces BookTubers deviennent même des agents de promotion et sont payés par des éditeurs pour 
parler des livres (Piacentino 2014). 
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soit sur les réseaux sociaux, les sites web, les blogues, les moteurs de recherche ou autres ; la 

moindre trace de leurs activités est enregistrée et conservée par les grandes sociétés, dont Google 

et Facebook en tête (McCarthy et Johns 2015, p. 6). Il existe aujourd’hui plusieurs outils pour la 

collecte et l’interprétation de ces énormes flots de données, que l’on appelle Big Data*121 (ou 

mégadonnées). En effet, grâce à des outils comme Google Trends, SocialClout, Keyword 

Planner, Radian6, Think With Google, Soovle, ou encore grâce à l’expertise de firmes 

spécialisées dans l’analyse des Big Data comme comScore, Experian et Nielsen122, les 

responsables marketing des entreprises culturelles et commerciales sont en mesure de dresser le 

portrait de leurs auditoires. Trois principaux attributs sont à observer : les caractéristiques 

sociodémographiques (sexe, groupe d’âge, région géographique, etc.), les comportements (ce que 

les gens font, ont fait et sont susceptibles de faire) et la psychologie (croyances, valeurs, attitudes, 

opinions) (McCarthy et Johns 2015, p. 13). Selon le guide Le marketing numérique orienté vers 

les publics pour accroître les ventes de livres à l’étranger, publié par Livres Canada Books en 

2015, les éditeurs ont tout intérêt à fonder leurs stratégies de diffusion du livre sur ce qu’il 

convient d’appeler « le marketing orienté sur les données » ou « marketing numérique* 123» : 

                                                
121 En plus d’être controversé, le concept du Big Data (que l’on écrit parfois avec des minuscules ou en italique ; 

parfois au singulier ou au pluriel) n’est pas encore stabilisé, si bien qu’il n’existe pas, à ce jour, une définition 
précise faisant consensus (Ollion et Boelaert 2015, p. 296). La définition la plus fréquemment utilisée semble à la 
fois trop générale pour certains et trop restrictive pour d’autres. Selon celle-ci, les Big Data sont des données qui 
regroupent les caractéristiques dites des « 3V » : Volume, Vélocité et Variété (Delort 2015, p. 5 ; Ollion et 
Boelaert 2015, p. 296). Dans le livre Le Big Data, paru dans la collection « Que sais-je ? » (PUF, 2015), Pierre 
Delort va plus loin et propose la définition suivante : « [L]e Big Data consiste à chercher des modèles dans des 
données à faible densité en information [c’est-à-dire qui ont peu de valeur en elles-mêmes], à en extraire des faits 
nouveaux ou de nouvelles relations entre des faits » (Delort 2015, p. 42). 

122 Google Trends : www.google.fr/trends; SocialClout : www.socialclout.com; Keyword planner de Google 
AdWords : adwords.google.fr/KeywordPlanner; Radian 6 : www.exacttarget.com/fr/produits/marketing-sur-
médias-sociaux/radian6; Think with Google : www.thinkwithgoogle.com/collections/canada.html; Soovle : 
www.soovle.com; comScore : www.comscore.com/fre/A-propos-de-comScore; Experian : 
www.experian.ca/fr/index.html; Nielsen : www.nielsen.com/ca/fr.html.  

123  « Le marketing numérique est un processus, pas un événement. Il s’agit d’utiliser des outils pour comprendre les 
marchés, d’identifier les meilleures occasions de commercialisation, d’avoir recours aux approches les plus 
efficaces pour tirer parti de ces occasions, et de recueillir des données de cette expérimentation permettant de 
comprendre si ce que l’on fait augmente les ventes et, le cas échéant, quelles actions plus précisément ont un tel 
effet » (McCarthy et Johns 2015, p. 11). 
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Si les éditeurs ne tirent pas avantage des possibilités de recherche actuelles, 
des énormes lots de données disponibles et des outils permettant d’analyser, 
de mesurer et d’agir de manière centrée sur les données et sur l’audience, 
leurs efforts de commercialisation manqueront d’efficacité et leurs résultats 
financiers en seront affectés – parce qu’ils n’auront pas pris le temps de 
comprendre certaines choses au sujet du consommateur, qui sont faciles à 
observer et sur lesquels on peut aisément agir (McCarthy et Johns 2015, 
p. 12). 

 

« Comprendre certaines choses sur les consommateurs » peut se traduire, parmi la multitude 

d’analyses possibles, par une nouvelle forme d’étude que l’on appelle reader analytics*, soit 

l’étude du comportement de lecture des consommateurs à partir de données empiriques 

(Rhomberg 2016). C’est précisément le mandat que se donne l’entreprise londonienne Jellybooks 

(www.jellybooks.com). Depuis plusieurs années, Amazon, Apple et Barnes & Noble collectent 

d’énormes quantités de données sur le comportement de lecture des utilisateurs de leur tablette 

respective (Kindle, iPad, Nook), mais ne partagent pas ces données avec les auteurs, les 

diffuseurs et les éditeurs (Alter et Russel 2016). Depuis 2011, le mandat de Jellybooks est de 

pallier à cette situation en offrant aux acteurs de l’industrie un portrait de ce qui se produit quand 

les lecteurs lisent leurs livres. Le fonctionnement est simple : un lecteur intéressé s’inscrit sur le 

site de Jellybooks ; il choisit un livre numérique parmi la sélection (les livres sont gratuits et 

généralement offerts avant leur date de parution par les éditeurs participants) ; le télécharge sur la 

tablette de son choix ; clique sur un lien qui autorise Jellybooks à obtenir les informations 

enregistrées par la tablette ; et lit (ou non) le livre. Jellybooks peut alors voir combien de fois le 

livre a été ouvert, s’il a été lu en entier, à quelle vitesse, à quel moment de la journée, etc. Dans 

un article du New York Times paru le 14 mars 2016124, certaines données recueillies jusqu’à 

                                                
124 L’article “Moneyball for Book Publishers : A Detailed Look at How We Read”, par Alexandra Alter et Karl 

Russell (New York Times, 14 mars 2016), est accessible en ligne sur la page suivante : 
http://www.nytimes.com/2016/03/15/business/media/moneyball-for-book-publishers-for-a-detailed-look-at-how-
we-read.html.  
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présent par Jellybooks se sont avérées peu rassurantes pour les auteurs et les éditeurs. En 

moyenne, apprend-on, moins de la moitié des livres testés ont été finis par la majorité des lecteurs 

(Alter et Russel 2016) ; la plupart des livres ont été abandonnés après quelques chapitres. 

 

 

 
Figure 21. Le pourcentage de lecteurs ayant fini de lire chaque chapitre de trois différents livres 

numériques, selon des données recueillies par Jellybooks 
 
Source : ALTER, Alexandra et Karl RUSSELL (2016). “Moneyball for Book Publishers : A Detailed Look at 

How We Read », New York, New York Times, 14 mars 2016, [en ligne] 
[http://www.nytimes.com/2016/03/15/business/media/moneyball-for-book-publishers-for-a-detailed-
look-at-how-we-read.html] (Page consultée le 14 mars 2016). 

 

 
Sans surprise, la question de l’analyse des données, telle que pratiquée notamment par 

Jellybooks, est au cœur de nombreux débats chez les professionnels de l’édition. Dans un article 

publié le 17 mars 2016 sur le site Digital Book World, Andrew Rhomberg, fondateur de 

Jellybooks et spécialiste en analyse de données et en book discoverability125, résume clairement 

                                                
125 À notre connaissance, il n’existe pas de terme en français pour traduire avec exactitude « book discoverability », 

dont la définition simplifiée est la suivante : « creating awareness among readers » (Rhomberg 2014). Dans la 
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la nature de la problématique : “The pachyderm that is causing fear, uncertainty and doubt 

among authors, agents and publishers is the prospect of how data, and reading data in 

particular, may affect the creative process of writing, editing and marketing books” (Rhomberg 

2016). À cet effet, l’enjeu de l’analyse des données — que ce soit sur le comportement de lecture, 

sur le profil sociodémographique, sur les habitudes d’achats ou autres — est considérable. D’un 

côté, les données permettent aux éditeurs de connaître mieux que jamais la portée réelle des livres 

qu’ils publient, de sorte qu’ils peuvent ajuster leurs stratégies marketing et leur budget en 

conséquence. L’intérêt n’est pas seulement pécuniaire, mais vise également à obtenir la 

confirmation que leur travail éditorial sur un texte a porté fruit. Pour la première fois, en effet, il 

est possible de mesurer ce que les chiffres de ventes ne permettent pas, à savoir si un livre qui a 

été acheté est réellement lu ou non. En d’autres termes, il est possible de savoir, selon la formule 

employée par Andrew Rhomberg, si l’éditeur a vendu un livre ou s’il n’a vendu que du papier (ou 

un fichier numérique)126. D’un autre côté, en revanche, plusieurs craignent que l’analyse des 

données n’agisse comme véritable goulot d’étranglement du point de vue de la création des 

auteurs et des éditeurs. Ne publiera-t-on que ce que veulent les lecteurs, au détriment de 

l’innovation et de l’originalité ? Les données deviendront-elles plus importantes que 

« l’instinct »127 de l’éditeur pour sélectionner les œuvres à éditer ? La vie privée des lecteurs 

pourra-t-elle être protégée ?  

                                                                                                                                                        
chaîne classique du marketing (Awareness > Interest > Desire > Action), nous dit Andrew Rhomberg, la 
discoverability constitue l’étape qui précède la découverte (discovery). Appliqué au marketing du livre 
numérique, le terme renvoie donc à tout ce qui peut faire en sorte qu’un lecteur soit amené à prendre conscience 
de l’existence d’un livre. Il ne s’agit pas seulement de créer des algorithmes de référencement pour que le livre 
soit découvert dans un moteur de recherche, mais plutôt plutôt de créer les conditions idéales pour que, selon le 
type de livre, celui-ci atteigne le type de lecteur susceptible de s’y intéresser. Le book discoverability serait donc, 
en quelque sorte, le « potentiel de découverte d’un livre ». 

126 Il aurait prononcé ces paroles lors d’une conférence prononcée au congrès 2016 du Digital Book World : “Ask 
yourself,” he said to the audience. “Are you in the business of selling paper?” (Alter et Russel 2016). 

127 Les anglophones parlent du publisher’s instinct, les Allemands du “Bauchgefühl” (gut feeling) (Rhomberg 
2016). 
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À l’heure où les acteurs du milieu commencent à peine à découvrir l’étendue des possibilités et à 

prendre conscience des enjeux entourant l’analyse des données, peu de réponses peuvent être 

apportées. Il nous apparaît toutefois qu’analyser avec autant de précision le comportement de 

lecture, les habitudes d’achat, le portrait psychologique et sociodémographique des lecteurs 

entraîne une rupture importante avec l’une des grandes caractéristiques de l’industrie du livre (et 

des industries culturelles), à savoir la nature hautement aléatoire et imprévisible de la demande 

(Ménard 2004, p. 74-77). Certes, les dernières décennies ont vu jaillir quantité de stratégies 

marketing pour tenter de cibler au mieux les goûts des lecteurs, mais jamais, jusqu’à présent, ces 

méthodes n’avaient permis de mesurer aussi objectivement les préférences de ces derniers. Or, si 

tous les mécanismes de l’industrie du livre s’articulent, depuis des décennies, autour du caractère 

aléatoire et imprévisible de la demande, que se passera-t-il si, tout à coup, l’aléatoire devenait 

déterminé et l’imprévisible, prévisible ? Devant une telle question, on ne peut que comprendre 

l’aura d’incertitude dans laquelle baignent les acteurs du milieu. 

 
 

* 

 
Tout compte fait, avec le numérique, les bouleversements affectent le secteur de la diffusion du 

livre à plusieurs niveaux. Alors que l’exposition du livre imprimé passe par la mise en place 

physique dans la librairie, elle passe par la mise en scène numérique de métadonnées sur le site 

du libraire ; en plus de se tourner vers quelques grands médias de masse pour faire parler d’un 

livre, on se tourne vers une multitude de micromédias ; on compte de moins en moins sur la 

création d’un événement bref pour souligner en grande pompe la parution d’un titre que sur un 

processus lent construit en amont de la parution ; les stratégies commerciales ne visent plus 

seulement à attirer l’attention des lecteurs, elles sont élaborées dans le but de créer des 
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communautés et de permettre aux éditeurs de s’y immiscer ; et à la figure du prescripteur qui 

s’incarne dans le critique, le professeur ou le journaliste, s’ajoute celle qui s’incarne aussi dans 

l’amateur branché, admiré pour sa simplicité et sa proximité avec le lecteur. En somme, tous ces 

changements s’inscrivent dans un contexte où le nouveau ne remplace pas l’ancien : il se 

juxtapose à tout ce qui, traditionnellement, avait et a encore préséance en matière de diffusion et 

de promotion des livres. Les éditeurs et les diffuseurs doivent donc jongler avec cet amalgame 

complexe de stratégies et de possibilités. Or, entre la théorie et la pratique, il reste maintenant à 

voir comment tout cela prend forme via l’Entrepôt numérique.  

 
 
 

2. Les mécanismes de diffusion de l’Entrepôt 
 

Dans l’Entrepôt numérique, la diffusion passe essentiellement par les outils et les fonctionnalités 

techniques développées par De Marque pour permettre aux éditeurs de commercialiser leurs 

titres. Il s’agit de métadonnées enrichies, d’une nouvelle forme de service de presse numérique, 

d’un module de vente directe et d’un tableau de bord personnalisé permettant aux éditeurs de 

consulter leurs statistiques de vente. 

 
 
 
 

2.1 Les métadonnées  

 

Afin d’assurer le maximum de visibilité aux livres numériques sur les sites des libraires, De 

Marque a développé trois fonctions technologiques qui permettent d’enrichir les métadonnées de 

chacune des publications déposées dans l’Entrepôt : l’extrait téléchargeable, le feuilleteur et la 
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table des matières. En effet, lorsque les éditeurs activent l’option « Métadonnée / Options des 

publications / Marketing » dans les paramètres de leur compte utilisateur, ils n’ont qu’à déposer 

leurs fichiers numériques dans l’Entrepôt pour que soient automatiquement créés : 1) un extrait 

de la publication en format PDF que les lecteurs peuvent télécharger128, 2) un feuilleteur qui 

donne aux lecteurs la possibilité de consulter cet extrait en ligne, et 3) une table des matières pour 

tous les ouvrages auxquels cela s’applique (livres pratiques, ouvrages de référence, essais, etc.). 

L’extrait téléchargeable, le feuilleteur et la table des matières sont intégrés parmi les autres 

métadonnées ONIX créées par l’éditeur (le titre, le résumé, la page couverture, etc.), et le tout est 

rendu disponible aux revendeurs. D’un point de vue technique, donc, chaque libraire a la 

possibilité de mettre en scène des métadonnées complètes, riches et adaptées à l’environnement 

numérique de sa boutique en ligne.  

 

Il y a toutefois une ombre au tableau : parmi toutes les métadonnées promotionnelles disponibles, 

« seule la page de couverture est reprise par tous les revendeurs ; les autres documents sont 

conservés dans l’[E]ntrepôt numérique, à la disposition des revendeurs qui optent ou pas de les 

afficher » (De Marque s.d.[e]). Les revendeurs sont également libres de modifier à leur 

convenance les métadonnées qu’ils reçoivent, si bien que de nombreux écarts dans la présentation 

des livres peuvent être observés sur les différents sites des revendeurs, et ce, même si De Marque 

envoie exactement les mêmes informations à tous. À titre d’exemple, le roman Les filles bleues 

de l’été de Mikella Nicol n’est pas présenté de la même façon sur les sites d’Archambault, de 

Renaud-Bray et des Libraires (pour ne nommer qu’eux). Dans l’Entrepôt numérique, les 

métadonnées originales créées par l’éditeur, le Cheval d’août, indiquent que le livre est 

disponible en formats PDF et EPUB, la date de parution est « octobre 2014 » et les fichiers sont 
                                                
128 Il s’agit le plus souvent des premières pages de la publication. 
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protégés par filigrane129. Or, voici ce qui est affiché respectivement sur les sites d’Archambault, 

Renaud-Bray et Les Libraires : 

 

Métadonnées Vitrine de l’Entrepôt 
(version de l’éditeur) Archambault130 Renaud-Bray131 Les Libraires132 

Formats EPUB + PDF EPUB EPUB EPUB + PDF 
Parution octobre 2014 14 novembre 2014 novembre 2014 20 octobre 2014 

Protection Filigrane s/o signature digitale 
(watermarking) Filigrane 

Extrait ? Oui Non Non Oui 
Feuilleteur ? Oui Oui Oui Oui 

 
Tableau 3. Comparaison des métadonnées du livre Les filles bleues de l’été, de Mikella Nicol, 

affichées sur les sites transactionnels d’Archambault, Renaud-Bray et Les Libraires  
 
Source : Sites web de la Vitrine de l’Entrepôt numérique, d’Archambault, de Renaud-Bray et des 

Libraires. Voir les références complètes en notes de bas de page. 
 

 
En plus de présenter les métadonnées exactes et complètes de la publication, Les Libraires 

ajoutent de nombreuses informations pour enrichir la présentation du roman et de l’auteure : une 

pastille publicitaire « Oui ! » sur l’image de la couverture ; un encadré « Les Libraires craquent » 

comprenant deux critiques positives de libraires ; une section « Mentionné dans ces thématiques » 

qui dresse la liste des sections thématiques du site où le roman est présenté (ex. : Les jeunes 

auteurs à surveiller, Les Libraires conseillent, C’est enfin l’été !, etc.) ; une rubrique « Les 

Libraires vous invitent à consulter » qui présente six articles divers dans lesquels on parle du 

roman ; et enfin, une section « Les Libraires vous suggèrent » où se trouvent cinq romans 

                                                
129 Selon la présentation du livre dans la Vitrine de l’Entrepôt numérique, en date du 23 février 2016 : 

http://vitrine.entrepotnumerique.com/resources/54663f703cb5a82f7b7bb60d. Clément Laberge affirme que 
même si les informations relatives au nombre d’éditeurs ne sont pas toujours exactes dans la Vitrine, les 
métadonnées des livres présentés sont directement tirées de l’Entrepôt et correspondent à ce que l’éditeur a créé. 
Seul l’extrait téléchargeable n’est jamais présenté sur la Vitrine, mais la présence du feuilleteur indique 
automatiquement que l’extrait téléchargeable est également disponible (Laberge 2015b).  

130 Selon la page : http://www.archambault.ca/mikella-nicol-les-filles-bleues-de-lete-JLI15783725-fr-pr (consultée le 
23 février 2016). 

131 Selon la page : www.renaud-bray.com/Livre_Numerique_Produit.aspx?id=1658848&def=Filles+bleues+de 
 +l'été(Les)%2cNICOL%2c+MIKELLA%2c9782924491058 (consultée le 23 février 2016).  
132 Selon la page : http://www.leslibraires.ca/livres/les-filles-bleues-de-l-ete-mikella-nicol-9782924491034.html 

(consultée le 23 février 2016). 
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s’apparentant à celui de Mikella Nicol. En comparaison, les sites d’Archambault et de Renaud-

Bray sont beaucoup moins complets. Non seulement a-t-on supprimé ou modifié certaines 

métadonnées originales de l’éditeur, mais le seul ajout promotionnel réside dans la section 

« Livres numériques du même auteur » chez Archambault (où on retrouve une courte nouvelle 

gratuite de l’auteure et une deuxième fois le roman Les filles bleues de l’été), et dans la section 

« Suggestions » chez Renaud-Bray (où on retrouve deux fois le même livre de Michel David et 

un roman de Dany Laferrière).  

 

2.2 De Marque : un diffuseur de livres numériques ? 

 

Selon Marie-Hélène Métivier, coordonnatrice des relations avec les éditeurs et les points de vente 

chez De Marque, il est fréquent que des éditeurs communiquent avec elle pour dénoncer le fait 

que plusieurs libraires n’utilisent pas toutes les métadonnées qui leur ont été envoyées et qu’une 

aussi grande disparité existe entre les revendeurs dans la manière de présenter un même titre 

(Laberge et Métivier 2015). À cela, Métivier répond que ni De Marque ni les éditeurs n’ont le 

pouvoir d’obliger les libraires à présenter les publications d’une manière précise sur leur site : 

comme dans le cas des librairies traditionnelles, les libraires sont maîtres de leur commerce. Il 

existe pourtant deux variables importantes, selon Clément Laberge. La première est que le 

marché du livre papier génère des retombées beaucoup plus importantes : même une petite 

proportion des revenus sur les ventes est suffisante pour qu’un diffuseur puisse payer un 

représentant afin que celui-ci travaille sur la promotion d’un titre auprès des revendeurs. Selon 

Laberge : « Si le marché du numérique est au mieux de 5 %, l’échelle ne tient plus » (Laberge et 

Métivier 2015). Parallèlement, la deuxième variable réside dans le fait qu’ayant des revenus 

beaucoup plus importants, les diffuseurs traditionnels « ont des rapports de force avec les 
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libraires » (Laberge et Métivier 2015). Il leur est possible, par exemple, de négocier une meilleure 

exposition pour un titre en échange d’une certaine rétribution. Mais, affirme Laberge, De Marque 

n’a pas ce pouvoir de négociation auprès des libraires.  

 

À ce propos, il semble qu’une certaine ambiguïté entoure la fonction réelle de De Marque dans 

l’Entrepôt numérique. À l’origine du projet, nous dit Clément Laberge, l’entreprise devait se 

consacrer uniquement à la distribution des livres numériques, soit l’entreposage, la réception des 

commandes, l’expédition et la facturation. Toutefois, les responsables de De Marque ont tôt fait 

de réaliser que seule une faible proportion d’acteurs faisaient un travail de promotion adéquat 

pour les livres numériques, ce qui avait un impact important sur les revenus mêmes de 

l’entreprise, ceux-ci étant en partie déterminés par un pourcentage des ventes (Laberge et Métivier 

2015). Par conséquent, De Marque a entrepris d’accompagner la majorité des éditeurs de 

l’Entrepôt dans la promotion de leurs publications, notamment en les aidant à développer un plan 

de stratégies de marketing pour leurs livres numériques et en organisant des séances d’information 

et des tables rondes sur le sujet (Laberge et Métivier 2015). Par ailleurs, depuis 2013, De Marque 

organise chaque année le séminaire « Convergence133 », qui permet à tous les usagers de Cantook 

(éditeurs, libraires, bibliothèques du Québec, de la France, de l’Italie et de l’Espagne) de discuter 

des enjeux entourant le livre numérique et sa commercialisation via Cantook. Les conférences et 

activités qui s’y déroulent visent également à proposer des améliorations techniques, 

administratives et autres pour la plateforme. En outre, De Marque tient un blogue, 

« Propulsion134 », où sont publiés divers articles portant sur les actualités technologiques, les 

études et recherches, les événements dans l’édition numérique, les stratégies de marketing du livre 

                                                
133 Le site du séminaire « Convergence » : http://convergence.demarque.com.  
134 Le site du blogue Propulsion : http://propulsion.demarque.com.  
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numérique ainsi que les nouveautés qui concernent la plateforme Cantook. Enfin, en ce qui 

concerne la promotion du contenu éditorial de l’Entrepôt numérique, une page Facebook intitulée 

« L’empreinte digitale135 » et une infolettre du même nom ont été créées dans le but de présenter 

les nouvelles publications offertes en version numérique dans l’Entrepôt. De Marque tient 

également un kiosque dans les différents salons du livre au Québec et assure une présence 

régulière dans les grandes foires internationales du livre (notamment celles de Paris et de 

Frankfort). Il s’agit, pour De Marque, d’un moyen d’action privilégié pour faire connaître la 

production éditoriale des éditeurs présents dans l’Entrepôt numérique et favoriser les échanges 

avec les marchés étrangers. 

 

Ainsi, tout porte à croire qu’en plus d’être un distributeur, De Marque est un diffuseur numérique 

à part entière. Avec le temps, cependant, les efforts liés à la promotion se sont amenuisés tandis 

que l’entreprise se concentre de plus en plus sur la distribution. À ce propos, Clément Laberge 

explique que les responsables de De Marque ont graduellement établi le constat suivant : « le 

modèle [économique de De Marque] n’est pas du tout équilibré pour le travail de 

commercialisation. Notre rémunération ne nous permet pas de faire ce travail-là » (Laberge et 

Métivier 2015). Non seulement les ventes numériques ne représentent qu’un faible pourcentage 

du marché, ce qui génère peu de revenus, mais le problème provient essentiellement du fait que 

De Marque est un intermédiaire 100 % numérique. En ayant décorrélé le livre numérique du livre 

papier et mis en place une structure uniquement dédiée à la commercialisation du numérique, De 

Marque se retrouve dans une position inconfortable en matière de diffusion et de promotion du 

livre. Selon Laberge, tous les efforts de promotion déployés par De Marque pour favoriser les 

ventes de livres numériques profitent autant sinon plus aux ventes de livres papiers, puisque les 
                                                
135 La page Facebook de « L’empreinte digitale » : https://www.facebook.com/empdigitale/?fref=ts.  
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librairies en ligne sont conçues sur le modèle du brick and click*136, c’est-à-dire qui combine la 

vente du livre papier et la vente du livre numérique. Les promotions appliquées sur les sites des 

libraires ne distinguent pas les types de formats, si bien qu’un bandeau publicitaire qui promeut, 

par exemple, le nouveau livre de Dany Laferrière, fera tout autant la promotion du livre papier 

que numérique. Puisque les ventes de livres papier demeurent proportionnellement plus 

importantes que les ventes numériques, et parce que De Marque ne touche aucune remise sur ces 

ventes, l’entreprise hésite de plus en plus à déployer des efforts de promotion importants, sachant 

que son travail n’est pas réellement rémunéré. Pour qu’il le soit, il faudrait que les ventes de 

livres numériques soient au moins deux fois plus importantes et correspondent aux attentes que 

les acteurs avaient envers le marché au tournant des années 2010 (Laberge et Métivier 2015).  

 

Tout compte fait, s’il est possible de présenter De Marque comme un distributeur et un diffuseur 

de livres numériques, une nuance doit être apportée, ainsi que l’affirme Clément Laberge : « On 

est un intermédiaire bienveillant, mais on est plus un catalyseur qu’un diffuseur, réellement » 

(Laberge et Métivier 2015). Pour cette raison, des diffuseurs traditionnels ont graduellement 

intégré l’Entrepôt numérique afin d’assurer la diffusion et la promotion des catalogues de leurs 

clients éditeurs : Diffusion Dimédia, Distribution HMH et AdA137. Plus récemment, deux 

nouveaux joueurs se sont ajoutés : le Groupe d’édition de la courte échelle, formé en mars 2015 

par le regroupement de quatre maisons d’édition : La courte échelle, À l’étage, La Mèche et 

Parfum d’encre (La courte échelle 2016) ; ainsi que Nomade Diffusion, une nouvelle société de 

                                                
136 Par opposition aux grands joueurs comme Apple et Kobo qui ne font que de la vente en ligne de livres 

numériques, les anglophones utilisent le terme brick and mortar*, qui signifie littéralement « brique et mortier », 
pour désigner les librairies physiques, ou librairies en dur. Les librairies physiques qui combinent la vente de 
livres papier et la vente de livres numériques sur le web grâce à leur boutique en ligne sont appelées brick and 
click (Thompson 2011 ; Gilbert 2015 ; Robin 2011). 

137 Quatre autres entreprises exclusives de diffusion-distribution se trouvent dans l’Entrepôt : Novalis/Bayard, 
Marie-France, Médiaspaul et Ulysse. Toutefois, ces entreprises sont dans l’Entrepôt à titre d’éditeurs, et non 
comme diffuseurs-distributeurs.  
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diffusion formée en 2015 par l’association de Québec Amérique et de Leméac (Les Libraires 

2015). Ensemble, ces cinq entreprises confient la distribution des livres numériques à De Marque, 

mais assurent la fonction de diffuseur auprès de leurs éditeurs. Par conséquent, la structure de 

diffusion-distribution dans l’Entrepôt prend la forme suivante : 
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DISTRIBUTEUR DANS L’ENTREPÔT NUMÉRIQUE : De Marque 
 
Diffusion dans l’Entrepôt numérique : 
 
 Diffuseur : De Marque (107) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

       
                                  
           Groupe des éditions  

 Diffusion Dimédia (30)                                                                      Distribution HMH (3)              de la courte échelle (4) 
 
 
 
 
                                                                                                  
             
                                                                                                                                  (2)                       (2) 
  

  

 

 

Figure 22. Structure de la distribution et de la diffusion dans l’Entrepôt numérique 
 
Source : Liste officielle révisée, remise par courriel à Joanie Grenier, de la part de Marie-Hélène Métivier (De 

Marque), le 24 février 2016. 
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Selon Clément Laberge et Marie-Hélène Métivier, les éditeurs regroupés sous un diffuseur 

traditionnel bénéficient sans doute d’un certain avantage sur les autres, non seulement en raison 

du rapport de force que celui-ci peut exercer auprès des libraires, mais également parce que les 

diffuseurs sont en mesure de prendre en charge la gestion des outils de promotion dans 

l’Entrepôt138. Geneviève Thibault, fondatrice et éditrice du Cheval d’août éditeur, nous a en effet 

confirmé qu’à l’exception de la gestion des métadonnées, dont elle s’occupe, c’est son diffuseur 

Dimédia qui s’assure de promouvoir ses livres numériques auprès des libraires et des lecteurs 

(Thibault 2016).  

 

2.3 Le service de presse et la vente directe 

 

Qu’à cela ne tienne, qu’ils soient diffuseurs ou éditeurs, tous les acteurs présents dans l’Entrepôt 

ont accès à trois principaux outils de promotion numériques en dehors des métadonnées 

« enrichies » (feuilleteur, extrait et table des matières). Il s’agit de Cantook Courrier, Cantook 

Boutique et de la fonction des préventes et des prix promotionnels.  

 

Cantook Courrier (www.cantookcourrier.com) est un service marketing développé par De Marque 

pour permettre aux éditeurs ou à leur diffuseur de créer des campagnes de promotion et de 

relations de presse. En achetant ce service à la carte, les éditeurs peuvent notamment envoyer des 

copies gratuites ou payantes de leurs publications numériques aux destinataires de leur choix. 

Construite en quelque sorte sur le modèle d’une boîte de courriels, Cantook Courrier comprend 

cependant des fonctions supplémentaires, comme la possibilité d’envoyer des fichiers 

chronodégradables. Il est également possible de faire un envoi groupé de plusieurs publications 
                                                
138 N’ayant pas le temps d’analyser la diffusion auprès des libraires et des éditeurs, il nous est impossible de mesurer 

l’impact précis des diffuseurs traditionnels sur la commercialisation des livres numériques dans l’Entrepôt. 
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dans le cadre d’une vente ou d’une promotion groupée. Les éditeurs ou leur diffuseur peuvent en 

outre surveiller les résultats de leur diffusion dans Cantook Courrier grâce aux données 

statistiques générées, lesquelles indiquent entre autres qui a pris connaissance de la campagne et 

qui a téléchargé la ou les publications. Un tel outil favorise une promotion plus ciblée.  

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
Figure 23. Exemples de l’interface de Cantook Courrier, telle que vue par les éditeurs 
 
Source : DE MARQUE, Cantook Courrier, [En ligne], www.cantookcourrier.com (Page consultée le 23 

février 2016).  
 

En outre, les éditeurs qui souhaitent vendre leurs livres numériques directement sur leur site web, 

sans passer par un revendeur, peuvent le faire en souscrivant aussi à Cantook Boutique 

(www.cantookboutique.com), un module de vente directe développé par De Marque. Une 

boutique transactionnelle est alors installée dans le site de l’éditeur et se connecte avec le compte 

utilisateur de celui-ci dans Cantook Hub. Par la suite, le fonctionnement est le même que sur les 

sites des revendeurs : le client procède de la même manière pour acheter et télécharger un livre, le 

fichier étant distribué de façon identique. Bien qu’aucun frais d’activation ou de soutien technique 
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ne soient demandés par De Marque pour l’installation de Cantook Boutique, les éditeurs doivent 

payer une remise sur le prix des ventes, remise qui varie en fonction de leur volume de vente. 

Dans tous les cas, la vente directe est avantageuse pour les éditeurs. En plus d’offrir un canal de 

vente supplémentaire, la vente sur le site web d’une maison d’édition s’inscrit dans un 

environnement idéal pour l’éditeur, tant d’un point de vue symbolique que commercial : « À la 

fois vitrine promotionnelle et prolongement de la structure éditoriale, le site web est porteur de 

l’identité́ de l’entreprise » (Vachon 2012, p. 193). Ainsi, en installant une boutique 

transactionnelle au cœur même de ce qui constitue le lieu par excellence où l’éditeur peut 

construire sa marque éditoriale*139 sur le web, l’éditeur fait d’une pierre deux coups : afficher son 

capital symbolique en même temps que vendre ses œuvres.   

 

Bien que Cantook Courrier et Cantook Boutique ne soient pas systématiquement présents pour 

tous les éditeurs dans l’Entrepôt numérique — il faut y souscrire pour y avoir accès —, chaque 

éditeur dispose d’un autre moyen pour assurer gratuitement la promotion de ses publications : les 

fonctions de prévente et de prix promotionnels. Devant l’importance du phénomène de la 

prévente dans le modèle actuel de la diffusion, les éditeurs québécois ont tout intérêt à inclure 

cette stratégie dans leur plan de commercialisation. La plateforme créée par De Marque permet 

précisément aux acteurs de vendre un livre numérique avant la sortie de celui-ci, et ce, de deux 

différentes manières : avec ou sans le fichier. En d’autres termes, soit la prévente consiste à 

commander le livre d’avance pour recevoir le fichier seulement à la date de sortie officielle, soit 

elle consiste à rendre le livre numérique disponible à la vente avant la parution du livre papier. 
                                                
139 Dans Les métiers de l’édition (2007), Bertrand Legendre définit ce qu’est la marque éditoriale en trois temps. 

D’abord, c’est « un nom, un signal ou une empreinte qui sert à identifier un ouvrage, une collection et à le (ou la) 
différencier de ses concurrents en lui donnant une valeur supplémentaire ». Ensuite, c’est « contrat tacite entre 
l’éditeur et le lecteur : celui-ci entend reconnaître, à chaque achat, les spécificités qu’il avait jugées adéquates ». 
Enfin, c’est « une valeur capitalisée qui réunit tous les efforts et les investissements d’une maison d’édition et 
dont l’acquisition peut permettre à celle-ci de rentrer sur de nouveaux marchés » (Legendre 2007, p. 377). 
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Dans tous les cas, la fonction est facile et rapide à programmer pour les éditeurs : au moment de 

créer la fiche du livre dans l’Entrepôt, l’éditeur n’a qu’à indiquer, dans le champ 

« Métadonnées/Plan de parution », la date de parution, la date de mise en vente (la date future) et 

la date de précommande (date du jour ou date future) (De Marque s.d.[e]). Il attribue ensuite un 

prix de vente au livre, ajouter le fichier s’il y a lieu, sauvegarder le tout et changer le statut de la 

publication pour « En ligne ». Ce faisant, le livre numérique pourra automatiquement être 

commercialisé à partir de la date inscrite pour la prévente. Selon le type de prévente, le lecteur 

peut commander le livre, l’acheter ou le télécharger d’avance. Par ailleurs, pour favoriser les 

ventes de ses ouvrages de fonds, l’éditeur peut programmer des prix promotionnels. Il s’agit 

simplement d’aller sous « Métadonnées/Ventes », d’ajouter un prix et d’indiquer, dans le champ 

« Effectif le », la date à laquelle la promotion doit commencer. Il programme ensuite le retour au 

prix régulier en procédant de la même manière, mais en indiquant que le prix sera effectif « la 

date du lendemain de la promotion ». La réduction s’applique automatiquement à la date prévue 

et est retirée au moment voulu.  

 

Malgré qu’il soit facile pour les éditeurs de l’Entrepôt de programmer une prévente d’un livre 

numérique, ce ne sont pas tous les revendeurs qui gèrent la prévente sur leur site. Apple, 

Amazon, Kobo, Carrefour et Relay sont les principaux à le faire, mais au Québec, seul 

Archambault permet la prévente de livres numériques sur son site. La plupart des autres libraires 

affichent les nouveautés à paraître, mais il faut attendre la date officielle de mise en vente pour 

pouvoir les acheter. Ainsi, le potentiel de promotion que représente la prévente étant limité en 

fonction de la compatibilité des revendeurs, de nombreux éditeurs présents dans l’Entrepôt se 

tournent plutôt vers les stratégies de prix. Selon Marie-Hélène Métivier, au cours des premières 

années d’existence de la plateforme, aucun éditeur présent dans l’Entrepôt n’appliquait de 
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promotions sur les prix. Mais depuis le début de l’année 2014, les éditeurs sont de plus en plus 

nombreux à le faire (Laberge et Métivier 2015). Les diverses stratégies adoptées pour dynamiser 

les prix varient cependant considérablement d’un éditeur à l’autre : certains développent 

minutieusement un plan stratégique pour faire varier les prix aux meilleurs moments, d’autres le 

font de manière aléatoire. Dans tous les cas, les jeux sur les prix se font « dans un relatif respect 

de la Loi 51, c’est-à-dire que les variations de prix ne sont pas reliées à des détaillants 

particuliers ; la baisse s’applique partout, tout le temps » (Laberge et Métivier 2015). 

 

2.4 Les statistiques de vente 
 

Par le biais de l’interface web conçue par De Marque, chaque intermédiaire connecté à l’Entrepôt 

numérique peut consulter les statistiques précises concernant ses résultats de ventes.  

 

 

 Figure 24. Exemple de la présentation des statistiques dans le tableau de bord des éditeurs 
 
Source : DE MARQUE (s.d.[e]). « Guide d'utilisation de l'entrepôt », Cantook De Marque inc., [En 

ligne], http://cantook2.freshdesk.com/support/solutions/folders/193373 (Page consultée le 10 
février 2016). 
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En effet, toutes les données sont en place pour permettre aux éditeurs, aux diffuseurs et même aux 

libraires d’évaluer, en temps réel, la progression des achats et d’ajuster, au besoin, leurs stratégies 

de promotion et de commercialisation. L’analyse de ces données peut prendre différentes formes, 

en fonction des objectifs commerciaux de chacun. Dans un article publié sur le blogue Propulsion 

de De Marque140, Isabelle Ouellet, une ancienne employée de l’entreprise, propose aux éditeurs 

d’exporter les statistiques générées dans l’Entrepôt vers un logiciel d’analyse, par exemple Zoho 

Reports (www.zoho.com/reports), qui facilitera leur examen des données. Elle suggère ensuite 

deux approches que les éditeurs peuvent employer pour faire parler les données. La première 

consiste à calculer le ratio « revenus totaux/nombre de titres disponibles ». Une augmentation 

graduelle de ce ratio à moyen et à long terme signifie que le revenu moyen par titre (à ne pas 

confondre avec le prix moyen des livres) augmente, signe d’une bonne santé financière (Ouellet 

2013). En revanche, une diminution indique que davantage d’efforts promotionnels devraient être 

entrepris. 

 

 

 
Graphique 1. Exemple de courbe illustrant le ratio « revenus totaux/nombre de titres disponibles » 
 
Source : OUELLET, Isabelle (2013). « 3 graphiques qui donnent de l’information sur vos résultats », 

Propulsion, [En ligne], http://propulsion.demarque.com/3-graphiques-qui-donnent-de-linformation-
sur-vos-resultats (Page consultée le 24 février 2016).  

                                                
140 L’article est accessible sur la page suivante : http://propulsion.demarque.com/3-graphiques-qui-donnent-de-

linformation-sur-vos-resultats/ (consultée le 24 février 2016).  
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La seconde approche consiste à examiner la contribution de chaque libraire aux ventes de 

l’éditeur et de comparer leurs performances (Ouellet 2013). Ce faisant, si l’éditeur constate par 

exemple que la part des ventes d’un des libraires diminue avec le temps, il pourra communiquer 

avec lui et tenter de comprendre pourquoi il en est ainsi. Une telle analyse, en somme, permet aux 

éditeurs d’assurer un meilleur suivi auprès des revendeurs.  

 

 

Graphique 2. Exemple de courbe illustrant les parts des ventes de chaque libraire dans le temps 
 
Source : OUELLET, Isabelle (2013). « 3 graphiques qui donnent de l’information sur vos résultats », 

Propulsion, [En ligne], http://propulsion.demarque.com/3-graphiques-qui-donnent-de-linformation-
sur-vos-resultats (Page consultée le 24 février 2016). 

 

 

Tout compte fait, grâce aux nombreux outils et fonctionnalités techniques développés par De 

Marque, les éditeurs présents dans l’Entrepôt numérique ont accès à tout ce qui est nécessaire 

pour construire une stratégie marketing propre au modèle de la diffusion numérique. L’analyse 

du portrait d’ensemble des ventes de livres générées par les éditeurs présents dans l’Entrepôt 

permettra de voir, dans une certaine mesure, ce qui résulte de leurs efforts de commercialisation.  
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3. L’Entrepôt et les ventes de livres numériques  
 

Les données financières que nous avons obtenues sur l’Entrepôt numérique sont les mêmes que 

celles que De Marque remet annuellement à l’Observatoire de la Culture et des Communications 

du Québec (OCCQ) depuis 2014 ; date à partir de laquelle l’OCCQ a entrepris de compiler les 

statistiques des livres numériques séparément des statistiques des livres papier. Dans ses données 

sur l’Entrepôt, De Marque présente les ventes totales de livres numériques, mais également les 

ventes selon l’origine des éditeurs, selon la langue, selon les formats, selon les types de clients et 

selon les types de revendeurs. Ces données détaillées n’ont toutefois pas été compilées pour les 

années 2009 à 2013. Le portrait que nous dresserons ici ne portera donc que sur les années 2014 et 

2015, à l’exception du portrait des ventes totales de livres numériques, dont nous avons obtenu les 

chiffres pour 2009 à 2015. 

 

3.1 L’évolution des ventes de livres numériques (2009-2015) 
 
 
Depuis les débuts de l’Entrepôt numérique, en 2009, jusqu’à la fin de l’année 2015, les ventes 

totales de livres numériques effectuées par le biais de la plateforme atteignent 12 688 988 $141. 

Année Ventes totales Taux de croissance 
depuis 2010 

2009 14 556,72 $   
2010 110 449,63 $   
2011 596 464,73 $ 440 % 
2012 1 620 800,00 $ 1367 % 
2013 2 700 908,37 $ 2345 % 
2014 3 681 687,93 $ 3233 % 
2015 3 964 120,09 $ 3489 % 
Total 12 688 987,47 $  

 
Tableau 4. Ventes totales de livres numériques dans l’Entrepôt numérique (2009-2015) 

                                                
141 Les tableaux et graphiques qui suivent ont été produits par J. Grenier et s’appuient sur la source suivante : De 

Marque, « Statistiques ENQC_OCCQ_janvier 2016 », fichier remis à J. Grenier par Marie-Hélène Métivier le 24 
février 2016. Sous les tableaux et graphiques, nous n’indiquerons donc que les titres sans préciser cette source.  
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Entre 2010 et 2015, la croissance globale des ventes générées dans l’Entrepôt est positive, malgré 

un léger ralentissement à partir de 2014 (voir la figure suivante). Il est à noter que l’année 2009 ne 

peut être incluse dans le calcul puisque les données de ventes sont comptabilisées seulement à 

partir du mois de juin cette année-là, le lancement de la plateforme n’ayant eu lieu que peu avant. 

 

 

Graphique 3.  Ventes totales de livres numériques dans l’Entrepôt numérique : taux de croissance 
global depuis 2010 

 

Afin d’avoir un portrait plus précis de l’évolution des ventes, il est cependant préférable de 

calculer les taux de croissance d’une année à l’autre, toujours en considérant l’année 2010 comme 

l’année de départ.  

 
Année Ventes totales Taux de croissance 

annuels 
2009 14 556,72 $   
2010 110 449,63 $  
2011 596 464,73 $ 440 % 
2012 1 620 800,00 $ 172 % 
2013 2 700 908,37 $ 167 % 
2014 3 681 687,93 $ 36 % 
2015 3 964 120,09 $ 8 % 

 
Tableau 5. Ventes totales et taux de croissance annuels dans l’Entrepôt numérique (2009-2015) 
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On note alors que l’année 2011 connaît une forte augmentation : les ventes passent de 110 450 $ 

en 2010 à 596 465 $ en 2011, ce qui représente une croissance annuelle de 440 %. À partir de 

2012 cependant, la croissance des ventes diminue d’une année à l’autre.  

 

 

Graphique 4. Ventes totales de livres numériques dans l’Entrepôt numérique : taux de croissance 
annuels 

 
Bien que la courbe puisse sembler inquiétante de prime abord, une telle évolution est normale 

pour une entreprise qui démarre :  

Des taux de croissance exceptionnels sont difficiles à maintenir d’une année 
à l’autre à mesure que les entreprises prennent de l’ampleur. En d’autres 
termes, il est plus simple sur le plan opérationnel de doubler les ventes pour 
passer de 50 000 à 100 000 dollars que de les doubler pour passer de 1 à 
2 milliards de dollars. Par conséquent, une forte croissance des ventes ne se 
poursuivra pas forcément à l’avenir (Innovation Sciences et Développement 
économique Canada 2016). 

 

Qu’à cela ne tienne, en dehors de la forte croissance initiale, il apparaît que la tendance — bien 

que positive — est à la baisse dans les dernières années, avec une augmentation des ventes d’à 

peine 8 % pour 2015. Il est toutefois trop tôt pour émettre toute conclusion de manière affirmée, 

ce taux pouvant se stabiliser ou augmenter dans les années à venir. 
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3.2 Les ventes selon l’origine des éditeurs, la langue et le format 

 

Avec 135 éditeurs qui proviennent du Québec sur les 148 éditeurs présents au total dans 

l’Entrepôt numérique, les éditeurs francophones originaires de l’Ontario, du Nouveau-Brunswick, 

du Manitoba et de la Saskatchewan ne représentent que 9 % de la plateforme. Aussi, il est 

intéressant d’examiner le portrait des ventes de l’Entrepôt en fonction de l’origine des éditeurs. 

Au Québec, d’abord, les éditeurs ont vendu 217 186 livres numériques par le biais de l’Entrepôt 

en 2014, contre 221 986 en 2015. On constate donc une faible augmentation du nombre de livres 

vendus par les éditeurs québécois de 2 % entre 2014 et 2015. En dehors de la province, bien que 

le nombre de livres numériques vendus par les éditeurs francophones soit proportionnellement 

moins important que chez les éditeurs québécois, l’évolution des ventes connaît, elle, une 

croissance plus appréciable. Entre 2014 et 2015, le nombre de livres vendus par les éditeurs hors 

Québec passe de 34 157 à 59 099, soit une augmentation de 73 %. 

 

 

Graphique 5. Nombre de livres numériques vendus dans l’Entrepôt numérique selon l’origine des 
éditeurs 
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La valeur des ventes de livres numériques selon l’origine des éditeurs est d’autant plus 

intéressante à examiner puisque chez les éditeurs québécois, l’augmentation du nombre de livres 

vendus est curieusement accompagnée d’un recul de la valeur de ventes. Alors que les éditeurs du 

Québec enregistrent des ventes totalisant 3 036 159 $ en 2014, ce chiffre passe à 2 939 362 $ en 

2015. Avec un manque à combler de 96 797 $, le recul est de l’ordre de 3 %. Par conséquent, et 

dans la mesure où nous comparons seulement les années 2014 et 2015, tout porte à croire qu’une 

évolution à double vitesse caractérise les ventes des éditeurs d’origine québécoise dans la 

plateforme : on vend plus de livres tout en faisant moins d’argent. La tendance n’est pourtant pas 

la même chez les éditeurs francophones des autres provinces. Entre 2014 et 2015, les ventes 

augmentent de manière significative, passant de 645 529 $ à 1 024 758 $, soit une augmentation 

de 59 %. En somme, bien que les éditeurs hors du Québec représentent seulement 9 % de tous les 

éditeurs présents dans l’Entrepôt numérique, leurs ventes de livres numériques correspondent à 

26 % des ventes totales de la plateforme pour l’année 2015. 

 

 

Graphique 6. Ventes de livres numériques dans l’Entrepôt numérique selon l’origine des éditeurs 
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Malgré cette différence entre les éditeurs québécois et les éditeurs des autres provinces 

canadiennes, la quasi-totalité d’entre eux vend des livres en langue française au sein de l’Entrepôt 

numérique. En effet, le portrait des ventes de livres numériques dans la plateforme est un portrait 

presque exclusivement dédié au livre numérique francophone, dont la croissance a par ailleurs 

augmenté de 12 % entre 2014 et 2015. De 249 636 livres numériques vendus en français en 2014, 

ce chiffre passe à 279 337 l’année suivante.  

 

  

Graphique 7. Nombre de livres vendus et valeur des ventes de livres numériques dans l’Entrepôt 
numérique en langue française 
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livres en anglais ont été vendus, générant des ventes de 12 707 $. L’année suivante connaît une 

augmentation de 6 %, avec 1228 livres vendus et 13 480 $ de retombées. Le nombre de livres 

numériques vendus en d’autres langues est passé de 558 à 520, entraînant une baisse de 7 % entre 

2014 et 2015. La valeur des ventes a pourtant augmenté de 351 % pour la même période, passant 

de 1996 $ à 9010 $.  

 

 

 

Graphique 8. Nombre de livres vendus et valeur des ventes de livres numériques dans l’Entrepôt 
numérique en langue anglaise et autres 
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En 2014, cinq fois plus de livres ont été vendus en format EPUB qu’en format PDF, avec 

respectivement 212 408 et 38 935 livres vendus. La tendance se maintient en 2015, avec 239 871 

EPUB et 41 214 PDF vendus. Du reste, la valeur des ventes est à l’image de ce portrait : en 2015, 

celle des livres en format EPUB représente 3 363 879 $, soit un peu plus de cinq fois celle des 

livres PDF, qui est de 600 241 $. 

 

 

 

Graphique 9. Nombre de livres vendus et valeur des ventes de livres numériques dans l’Entrepôt 
numérique selon le type de formats 
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3.3 Les ventes selon le type de clients et de revendeurs 

 

Le portrait de ceux qui achètent les livres numériques ayant été distribués par l’Entrepôt est 

nettement moins homogène. Il est divisé en trois types de clientèles : les particuliers résidant au 

Québec (soit les individus qui achètent des livres auprès des revendeurs comme Archambault, 

Les Libraires, Kobo, etc.), les collectivités québécoises (principalement les bibliothèques142), et 

tous les clients hors du Québec (qu’il s’agisse d’individus ou autres).  

 

 Ventes par type de clients 

Ventes aux particuliers au 
Québec 

Ventes aux collectivités 
québécoises 

Ventes hors Québec 

quantité 
vendue (n) recettes ($) quantité 

vendue (n) recettes ($) quantité 
vendue (n) recettes ($) 

2014 82 643 1 228 004 $ 85 151 1 387 235 $ 83 549 1 066 449 $ 

2015 74 615 1 069 378 $ 113 416 1 799 060 $ 93 054 1 095 682 $ 

Différence 
2015-2014 -8028 – 158 626 $ 28 265 411 825 $ 9505 29 233 $ 

Taux de 
croissance -10 % -13 % 33 % 30 % 11 % 3 % 

 
Tableau 6. Ventes de livres numériques dans l’Entrepôt numérique selon le type de clients 
 

 

Dans le tableau précédent, on remarque d’abord l’écart significatif entre les ventes faites aux 

particuliers du Québec, qui accusent un recul entre 2014 et 2015, tant en termes de livres vendus 

(-10 %) qu’en termes de recettes générées (-13 %), et les ventes aux collectivités québécoises, qui 

achètent davantage de livres (+33 %) et dont la valeur des ventes augmente (+30 %) pour la 

                                                
142 En vertu de la Loi 51, sont inclus dans les « collectivités » : les ministères, organismes ou mandataires du 

gouvernement québécois, les municipalités régionales ou communautés urbaines, les commissions scolaires, 
cégeps et collèges privés, les bibliothèques publiques et centres régionaux de services aux bibliothèques 
publiques, les établissements visés par la Loi sur les services de santé, les services sociaux pour les autochtones 
cris et inuit (ADELF 2016b ; « Annexe », Loi sur le développement des entreprises québécoises dans le domaine 
du livre). 
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même période. On constate ensuite que les ventes effectuées à l’extérieur du Québec sont plus 

importantes que les ventes faites aux particuliers québécois, en volume de livres comme en 

retombées financières. En 2015, sur les 281 085 livres numériques vendus au total par le biais de 

l’Entrepôt numérique, 33 % de ces livres ont été vendus à l’extérieur de la province, contre 27 % 

chez les particuliers du Québec143. Ce sont cependant les collectivités québécoises qui remportent 

la palme des meilleurs acheteurs, en détenant 40 % de la quantité totale des livres vendus : 

 

 

Graphique 10. Nombre de ventes de livres numériques dans l’Entrepôt numérique selon le type de 
clients 

 

                                                
143 Une analyse approfondie serait nécessaire pour découvrir pourquoi il en est ainsi. 
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Ce fait n’est sans doute pas étranger à l’entrée en vigueur, en juin 2014, du Plan culturel 

numérique du Québec144. Dans le cadre de celui-ci, un total de 110 M$ répartis sur 7 ans est 

prévu pour la mise en œuvre de 50 mesures visant à : 

aider les milieux culturels à effectuer une transition harmonieuse vers 
l’univers numérique afin que le Québec puisse continuer à compter sur cet 
apport important pour son économie et demeurer concurrentiel sur les 
marchés mondiaux (MCC 2016).  
 
 

Au total, 2,525 M$ sont alloués au secteur « Lecture et livre », composé de six mesures d’aide 

financière. Parmi elles, une mesure s’adresse spécifiquement aux bibliothèques québécoises. Elle 

s’intitule « Appuyer la mise à niveau des collections numériques des bibliothèques publiques du 

Québec ». Le fonds dédié à cette dernière provient du ministère de la Culture et des 

Communications (MCC) et a pour objectifs 1) de permettre aux bibliothèques publiques 

d’acquérir des livres numériques, 2) d’accroître l’accessibilité aux contenus numériques, 

notamment québécois, sur l’ensemble du territoire, 3) d’élargir le lectorat en rejoignant de 

nouvelles clientèles, et 4) de promouvoir la lecture de documents en format numérique. Sans 

doute encouragées par cette aide financière, mais également par le succès manifeste de la 

plateforme Pretnumerique.ca145, les bibliothèques ont pu investir davantage dans l’achat de livres 

numériques à la fin de l’année 2014 et pendant l’année 2015. Voilà qui explique probablement 

l’importante proportion des ventes qu’occupent les collectivités québécoises parmi l’ensemble 

des autres clients de l’Entrepôt. 

 

                                                
144 Plan culturel numérique du Québec : http://culturenumerique.mcc.gouv.qc.ca.  
145 Le 6 septembre 2014, 996 jours après le lancement de la plateforme Pretnumerique.ca, la barre du million 

d’emprunts est atteinte (BiblioPresto 2015a). Le second million est par la suite réalisé en seulement 345 jours, le 
17 août 2015. À cette date, Pretnumerique.ca est utilisée par plus de 130 bibliothèques publiques et collégiales du 
Québec et du Nouveau-Brunswick (BiblioPresto 2015a). Entre janvier 2012 et février 2015, 3 millions de 
visiteurs ont consulté la plateforme (BiblioPresto 2015b). 
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D’ailleurs, en termes de valeur des ventes, ces proportions sont semblables : 27 % de la valeur 

des ventes de livres numériques est attribuable aux achats faits par les particuliers québécois 

(1 069 378 $), 45 % par les collectivités québécoises (1 799 060 $) et 28 % par les clients hors du 

Québec (1 095 682 $). En somme, sur le total des 3 964 120 $ de ventes de livres numériques 

générées dans l’Entrepôt en 2015, près du tiers proviennent des ventes effectuées à l’extérieur de 

la province. S’il semble que les collectivités québécoises et les clients étrangers occupent une 

place de plus en plus importante dans la plateforme, les particuliers du Québec s’annoncent pour 

leur part comme la clientèle cible qu’il faudra tenter de rejoindre davantage dans les années à 

venir. 

 

 

Graphique 11. Ventes de livres numériques dans l’Entrepôt numérique selon le type de clients 
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Enfin, le portrait des ventes de livres numériques selon le type de revendeurs, dans l’Entrepôt, 

met en lumière la part qu’occupent les librairies numériques québécoises, les librairies 

numériques étrangères et les ventes directes des éditeurs. À cet égard, il est à noter qu’aucune 

vente n’est effectuée directement par De Marque dans l’Entrepôt. 

 
 Ventes par type de revendeurs 

Ventes par des librairies 
numériques québécoises 

Ventes par des librairies 
numériques étrangères 

Ventes directes de l’éditeur 

quantité 
vendue (n) recettes ($) quantité 

vendue (n) recettes ($) quantité 
vendue (n) recettes ($) 

2014 156 699 2 437 075 $ 83 549 1 066 449 $ 11 095 178 163 $ 

2015 177 910 2 704 703 $ 93 054 1 095 682 $ 10 121 163 735 $ 
Différence 
2015-2014 21 211 267 628 $ 9505 29 233 $ -974 -14 428 $ 

Taux de 
croissance 14 % 11 % 11 % 3 % -9 % -8 % 

 
Tableau 7. Ventes de livres numériques dans l’Entrepôt numérique selon le type de revendeurs 
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Graphique 12. Nombre de livres numériques vendus dans l’Entrepôt numérique selon le type de 
revendeurs 
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comme étant les revendeurs connectés à l’Entrepôt qui vendent le plus de livres (62 % en 2014, 
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2014, 4 % en 2015). En outre, pour l’année 2015 — où les livres numériques ont été vendus pour 

un total de 3 964 120 $ dans l’Entrepôt —, 68 % des retombées sont attribuables aux librairies 
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Graphique 13.  Ventes de livres numériques dans l’Entrepôt numérique selon le type de revendeurs 

 

 
Ces dernières données indiquent que les géants comme Amazon, Apple et Kobo n’auront pas 
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biais de l’Entrepôt, les librairies québécoises demeurent les premiers points de vente par lesquels 
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et précisions qui devraient sans doute être ajoutées aux éléments d’analyse présentés ci-dessus, 

les données statistiques remises par De Marque permettent de répondre à certaines questions. 

Parmi les réponses claires obtenues à la lumière des données se trouvent les suivantes : les livres 

numériques vendus par le biais de l’Entrepôt numérique proviennent surtout des éditeurs 

québécois, sont presque exclusivement en langue française et en format EPUB, et sont 

majoritairement vendus par les librairies québécoises en ligne. En revanche, les éditeurs 

québécois vendent plus de livres tout en récoltant moins d’argent, et la part des ventes aux 

particuliers du Québec diminue aux profits de celles des collectivités québécoises et des clients 

étrangers. Il semble donc qu’un certain ralentissement touche les éditeurs présents dans 

l’Entrepôt. 

 

Il serait tentant, à cet égard, d’établir une relation entre ce ralentissement et celui, plus général, 

qui marque le reste du marché québécois. Au début des années 2010, en effet, l’ensemble du 

marché du livre au Québec (incluant le livre imprimé et le livre numérique) accusait un important 

ralentissement. Selon les données statistiques recueillies par l’Observatoire de la Culture et des 

Communications du Québec (OCCQ146) : « Si les ventes ont crû de 1,3 % par année en moyenne 

depuis 2001, la tendance est à la baisse depuis 2009 avec un taux annuel de -2,5 % » (Allaire 

2014, p. 1). Par ailleurs, l’OCCQ précise que certaines hausses des ventes globales de livres 

peuvent être trompeuses si l’on ne tient pas compte de l’inflation. Par exemple, bien que 

l’année 2013 enregistre une hausse globale de 1,5 % avec 688 M$ de ventes, le marché n’a connu 

                                                
146 Notes méthodologiques de l’OCCQ : « L’enquête mesure TOUS les livres, peu importe leur langue, y compris les 

livres numériques. […] Les ventes du marché de la grande diffusion, soit celles des grandes surfaces (Target, 
Wal-Mart, Costco, etc.) et des autres points de vente (grands magasins, papeteries, animaleries, kiosques à 
journaux, etc.) sont estimées à partir des ventes des maisons de distribution et des éditeurs à ces points de vente. 
Autrement dit, les établissements de ce marché n’ont pas fait l’objet d’une enquête directement, contrairement à 
tous les éditeurs, distributeurs et libraires du Québec » (Allaire 2014, p. 2). 
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aucun gain lorsqu’on calcule cette valeur en dollars constants. Au contraire : le marché est plutôt 

revenu à la situation de 2001, qui était de 691 M$ (Allaire 2014, p. 3).  

 

Quant au marché précis du livre numérique, il est difficile de suivre son évolution. Rappelons que 

de 2001 à 2013, l’OCCQ ne distingue pas les ventes de livres numériques des ventes de livres 

imprimés dans ses enquêtes et dans la cueillette mensuelle de ses données. Ce n’est qu’à partir de 

2014 que les chiffres appartenant au livre numérique sont compilés séparément. Dès lors, il est 

très difficile, voire impossible de mesurer l’évolution du marché du livre numérique au Québec 

entre 2009 et 2013. Et en ce qui concerne les données colligées à partir de 2014, certains 

obstacles méthodologiques empêchent par ailleurs d’obtenir un portait complet du marché 

numérique. Parmi les données qui échappent aux enquêtes de l’OCCQ, on retrouve les achats par 

les Québécois de livres numériques de langue anglaise réalisés sur une plateforme non 

québécoise. Par exemple, si un Québécois achète les livres de la série Games of Throne (George 

R. R. Martin) en anglais sur le site d’Amazon, Apple, Kobo, Overdrive ou autres, ces ventes ne 

seront pas comptabilisées dans les données statistiques de l’OCCQ. De plus, les dépenses des 

bibliothèques et des particuliers québécois pour des services d’abonnement de livres numériques 

ne figurent pas parmi les statistiques. En d’autres termes, on ne sait pas quelles sommes sont 

investies dans des sites comme Gibson, Oyster, Scribd ou Kindle Unlimited, où il suffit de payer 

un montant forfaitaire ou mensuel pour avoir accès à l’ensemble d’un catalogue de publications. 

Par conséquent, même si les données du marché numérique sont enregistrées depuis 2014 au 

Québec, il impossible de connaître l’ensemble des achats de livres numériques effectués par les 

Québécois. L’approche adoptée par l’OCCQ147 permet néanmoins d’obtenir une bonne indication 

                                                
147 Selon cette approche : « [L’OCCQ] recueille tout d’abord les renseignements auprès des entrepôts numériques 

québécois — agrégateurs ou distributeurs — quant aux transactions effectuées par leur intermédiaire. Ensuite, 



 

 201 

du volume de ces ventes. En 2014, selon l’enquête, 505 657 livres numériques transitant par des 

établissements québécois ont été vendus et la valeur totale de ces ventes est de 7 168 470 $. 

N’ayant pas de données pour les années antérieures, nous ne pouvons pas dire si, à l’instar du 

taux de croissance à la baisse (-2,5 %) dans l’ensemble du marché du livre au Québec, le marché 

du livre numérique connaît ou non une évolution semblable. 

 

Tout compte fait, malgré la tentation d’établir une parenté évidente entre le ralentissement global 

du marché du livre au Québec et le possible ralentissement au sein de l’Entrepôt numérique, force 

est d’admettre qu’une telle comparaison serait inadéquate. Trop de zones d’ombre brouillent le 

portrait global du marché, et l’étendue des données, qui ne couvre que 2014 et 2015, est encore 

trop mince pour offrir une juste mesure de l’évolution de l’Entrepôt numérique, comme du 

marché en général. Il faudra patienter quelques années avant de connaître la cause — et surtout le 

dénouement ! — de cette apparente stagnation dans l’Entrepôt. 

                                                                                                                                                        
cette information est complétée par les renseignements provenant des librairies numériques québécoises quant 
aux ventes de livrels qui ne transitent pas par un entrepôt numérique au Québec » (Marceau 2015, p. 1). 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conclusion
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Développé en 2008 par l’ANEL et par De Marque, l’Entrepôt numérique est, on l’a vu, un cas 

d’espèce en soi. Il s’agit de la première et de la plus importante instance de diffusion-distribution 

construite au Québec dans le but de donner accès aux marchés nationaux et internationaux du 

livre numérique. Instance exclusivement dédiée au support numérique, elle est pourtant liée à des 

acteurs qui, pour leur part, consacrent la majeure partie de leurs activités au livre imprimé. Dès 

lors, s’intéresser à l’Entrepôt, c’est s’intéresser à l’édification d’une architecture commerciale du 

livre numérique, dans un contexte singulier où se juxtaposent livres papier et numériques, culture 

nationale et internationale. Avec l’Entrepôt numérique comme objet d’étude, ce mémoire 

proposait d’examiner la question des enjeux (technologiques, symboliques, économiques) 

pouvant se dégager des nouvelles stratégies de circulation et de commercialisation du livre 

numérique implantées au sein de la filière québécoise. La présentation de l’historique de la 

plateforme, la description des acteurs qui y sont liés et l’examen de ses mécanismes de diffusion 

et de distribution auront permis, à notre avis, d’offrir une meilleure préhension des 

transformations et enjeux émanant de l’industrie du livre numérique au Québec, entre 2007 

et 2015. 

 

Dans le premier chapitre, nous avons démontré que les origines de l’Entrepôt découlent non 

seulement de la rencontre de l’ANEL et de De Marque, mais de la volonté réciproque de 

centaines d’acteurs québécois (éditeurs, libraires, diffuseurs-distributeurs) de concevoir une 
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plateforme commune de diffusion-distribution pour le livre numérique. Au tournant de l’année 

2007, plusieurs parmi eux craignaient que le marché du livre numérique du Québec ne passe aux 

mains des géants comme Amazon et Apple si les acteurs ne se mobilisaient pas. Cet enjeu 

culturel important a constitué l’élément déclencheur qui a poussé éditeurs, libraires et diffuseurs-

distributeurs à se rallier pour créer une structure numérique qui leur soit propre : « On croyait 

qu’en abordant le numérique de cette façon-là, tous ensemble, on arriverait à [faire en sorte] que 

les bouleversements qu’on voyait à l’horizon se passent de façon plus douce » (Laberge et 

Métivier 2015). Selon Clément Laberge, ce qui était un défi, hier, ne l’est plus nécessairement 

aujourd’hui, les acteurs étant effectivement parvenus à mettre en place une infrastructure 

numérique qui leur garantit leur place au soleil : « Mission accomplie. On a évité les grands 

clashs qu’il y a eu aux États-Unis, où plus de la moitié des librairies ont fermé148 et où tout a volé 

en éclat [à l’arrivée d’Amazon] » (Laberge et Métivier 2015). Aujourd’hui, affirme-t-il, les 

Québécois n’ont plus aussi peur qu’avant de voir les gros joueurs internationaux s’emparer de 

leur marché, si bien que cet enjeu culturel initial n’a plus autant d’importance au sein de 

l’Entrepôt numérique.  

 

Découlant en partie de cela, les enjeux technologiques qui animaient les fondateurs de l’Entrepôt 

numérique au moment de sa création ne sont également plus d’actualité. Rappelons qu’au départ, 

l’un des principaux défis était la nécessité de construire une plateforme technologique pouvant 

s’adapter aux différentes tailles d’éditeurs, aux différents rythmes des libraires et détaillants, tout 

                                                
148 Il est à noter toutefois que depuis 2006, plusieurs librairies indépendantes ferment boutique au Québec : « Bien 

que l’ensemble du marché soit en contraction depuis 2009, les librairies indépendantes, en excluant les librairies 
en milieu scolaire, affichent des reculs récurrents depuis 2006 » (Allaire 2013, p. 16). Selon le dernier rapport de 
l’INRS (Évaluation de la Loi sur le développement des entreprises québécoises dans le domaine du livre et étude 
d’impact du marché du livre numérique), plusieurs facteurs peuvent expliquer ces reculs, notamment : « la 
concurrence accrue des librairies à succursales, des grandes surfaces et des autres points de vente (pharmacies, 
dépanneurs, papeteries, etc.). Certaines librairies sont également très dépendantes des ventes institutionnelles, 
tandis que d’autres tardent à prendre le virage Web » (Poirier et al. 2015, p. 31). 
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en étant portée vers les marchés internationaux afin de ne pas isoler le Québec. À cet égard, les 

acteurs peuvent une fois de plus dire « mission accomplie ». Parmi les 148 éditeurs que comporte 

l’Entrepôt numérique, on trouve à la fois des petits et des grands éditeurs, et tous ont accès à un 

réseau de distribution constitué tant de libraires locaux que de grands détaillants numériques. De 

plus, les nombreux partenariats signés avec des revendeurs étrangers ont ouvert toutes grandes les 

portes du marché international pour les éditeurs québécois, et ce, même si ces derniers n’en 

franchissent pas nécessairement le seuil, comme nous avons pu le voir dans le deuxième chapitre. 

  

À l’heure actuelle — au début de l’année 2016 —, les principaux enjeux qui émanent de 

l’Entrepôt numérique sont essentiellement d’ordre économique et organisationnel. À l’aube de la 

création de la plateforme, les enjeux économiques se traduisaient par le besoin de mutualiser les 

investissements afin d’être en mesure de créer un agrégateur et un entrepôt numérique pour les 

éditeurs québécois. Cet objectif a été atteint, notamment grâce à l’engagement financier et au rôle 

rassembleur de l’ANEL et de De Marque. Aujourd’hui, toutefois, des enjeux économiques 

majeurs d’un tout autre ordre se présentent aux intermédiaires. Comme démontré au chapitre 

trois, le marché global du livre est en perte de vitesse au Québec. Dans ce contexte, l’industrie du 

livre numérique s’est également développée plus lentement que prévu, entraînant par le fait 

même des conséquences importantes sur l’organisation du marché. Au cours des 

années 2009-2011, la plupart des éditeurs et des libraires qui entraient dans le nouveau circuit 

numérique mis en place par l’ANEL et par De Marque fondaient beaucoup d’espoirs sur la 

commercialisation du livre numérique. À l’instar de ce qui est suggéré dans le rapport de 

Guylaine Beaudry, en 2007, plusieurs de ces acteurs croyaient que le numérique permettrait de 

pallier aux manques du livre imprimé : « On pourrait parler de crise de l’édition traditionnelle et 

proposer que le numérique soit la solution à cette crise ; il s’agirait d’un environnement alternatif 



 

 206 

capable de résoudre le problème de la rentabilité du livre imprimé » (Beaudry et al. 2007, p. 24). 

Parmi les arguments — parfois contestables — qui étaient avancés par certains pour appuyer 

cette hypothèse, on retrouvait « la réduction du coût, la meilleure conservation des documents, la 

facilité des mises à jour et la commodité de la consultation pour une lecture de recherche, de 

confrontation, de croisement, avec la navigation hypertexte, interactive, avec un enrichissement 

possible avec des contenus multimédias » (Beaudry et al. 2007, p. 24). Ainsi, à l’inverse de ceux 

qui croyaient que le numérique tuerait le papier, les acteurs qui se sont lancé dans le marché 

numérique l’ont fait avec l’espoir que des lignes de revenus supplémentaires pourraient être 

ajoutées à leur budget grâce à la vente de livres sous ce nouveau support.  

 

Cet espoir a été en grande partie comblé au cours des trois premières années d’existence de 

l’Entrepôt numérique : les ventes augmentaient année après année. La tendance laissait même 

penser que le marché allait doubler chaque année. Toutefois, la réalité est tout autre. Bien que les 

ventes réalisées par le biais de l’Entrepôt numérique n’ont jamais connu de recul, la progression a 

ralenti à partir de 2013 et, par conséquent, les revenus des éditeurs sur la vente de livres 

numériques ont progressé moins que prévu. Tout cela est par ailleurs survenu dans un contexte 

global où l’industrie du livre au Québec accuse un important ralentissement des ventes, papier et 

numérique confondues.  

 

Devant une telle situation, aujourd’hui, les éditeurs et les libraires connectés à l’Entrepôt 

numérique sont amenés, comme l’ensemble des professionnels du livre au Québec, à réévaluer 

leur rapport au livre numérique, de même que leur rôle ou leur présence au sein de l’Entrepôt. 

Selon Clément Laberge, alors que plusieurs éditeurs se demandent, par exemple, s’il vaut la peine 

de poursuivre la numérisation de leur fonds pour enrichir l’offre numérique, certains libraires, 
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quant à eux, se demandent à quel point il est rentable d’investir dans le développement et le 

maintien – très coûteux – d’un site web transactionnel pour vendre des livres numériques. Après 

tout, bon an mal an, ces derniers ne représentent à peine que 4 ou 5 % de l’ensemble des ventes. 

Il est donc légitime de se demander dans quelle mesure il convient d’y accorder temps, argent et 

énergie. À terme, même la SODEC pourrait se demander si le soutien à l’industrie du livre 

numérique est pertinent alors que celle-ci, malgré tous les efforts déjà engagés, peine à décoller 

véritablement. Tout compte fait, Laberge affirme que « ce qui est particulier, aujourd’hui, c’est 

que tout le monde se pose ces questions-là, alors qu’il y a deux ans [2013], ils ne se les posaient 

pas encore » (Laberge et Métivier 2015). Chose certaine, une situation inquiétante pointe à 

l’horizon. Sans l’espoir de gains, les acteurs peuvent être portés à prendre moins de risques, donc 

à investir moins qu’avant pour développer l’économie du livre numérique. 

 

Chez De Marque, la situation n’est pas tellement différente. Croyant comme tout le monde, au 

départ, que les ventes de livres numériques progresseraient éventuellement à un rythme similaire 

à celui du marché américain (où elles doublaient chaque année), l’entreprise a investi beaucoup 

de temps et d’argent dans le développement de l’Entrepôt numérique. Marc Boutet (président-

directeur général) et Clément Laberge (alors vice-président) avaient donc fait le choix d’offrir 

gratuitement plusieurs services aux éditeurs et aux libraires québécois qui se joignaient à la 

plateforme. À titre d’exemple, ils n’exigeaient pratiquement aucune somme de la part des 

libraires et autres revendeurs qui souhaitaient s’y connecter (Laberge et Métivier 2015). Les API 

qui permettent à ces détaillants de passer par l’Entrepôt pour vendre des livres numériques sur 

leur site transactionnel sont, aujourd’hui encore, offerts gratuitement par De Marque, l’objectif 

principal étant de favoriser le bon développement de la plateforme. Mais confrontés comme les 

autres à une rentabilité moins appréciable que prévu, les dirigeants de De Marque ont également 
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été amenés graduellement à revoir leur positionnement dans le marché. En décembre 2014, ils ont 

avisé les libraires qu’ils pensaient désormais tarifer l’utilisation des API de De Marque de 1 % de 

la valeur des ventes grand public, et de 2,5 % des ventes réalisées pour les bibliothèques. Voyant 

le tollé suscité par cette annonce, ils sont finalement revenus sur leur décision. Cet exemple 

illustre bien que les enjeux économiques actuels auxquels sont confrontés les acteurs poussent ces 

derniers à réévaluer leur rôle et leur façon de faire au sein de l’Entrepôt numérique. Si 

l’année 2015 a été particulièrement marquée par diverses tentatives de rééquilibrage des forces 

dans la plateforme (Laberge et Métivier 2015), il y a fort à parier que les années suivantes 

laisseront voir de nombreux changements, voire une nouvelle configuration de l’Entrepôt 

numérique. 

  

Ces enjeux économiques de taille sont donc intimement liés à des enjeux d’ordre organisationnel, 

ou législatif, dans la mesure où ils amènent à revoir le modèle de régulation du marché 

numérique. Rappelons qu’au départ, les acteurs se sont inspirés de l’esprit de la Loi 51 pour 

tracer les contours du nouveau circuit du livre. Ils souhaitaient, ce faisant, reproduire une 

structure offrant des conditions économiques favorables à toutes les entreprises du milieu. 

Pourtant, le livre numérique n’étant pas soumis à la Loi 51, les relations contractuelles entre les 

éditeurs, les libraires et les diffuseurs-distributeurs ne dépendaient plus d’un cadre législatif 

quelconque. Les acteurs étaient libres de mettre en place de nouveaux modes d’organisation du 

système-livre et de favoriser, par exemple, la vente directe des éditeurs. D’un point de vue 

technique, l’Entrepôt numérique aurait d’ailleurs pu vendre directement les livres numériques. Le 

site de la Vitrine de l’Entrepôt témoigne du paradoxe dans lequel s’inscrit actuellement le 

nouveau circuit : quelle différence y a-t-il, au fond, entre ce site et celui d’une librairie en ligne, 

hormis la présence d’un bouton « Acheter » ? De Marque et l’ANEL auraient très bien pu choisir 
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d’ajouter un module de vente (Cantook Boutique !) dans la Vitrine et éviter ainsi d’ajouter une 

étape supplémentaire en passant par les libraires. Mais la volonté des acteurs de reproduire la 

« chaîne » du livre, malgré les nombreuses incohérences techniques que cela entraîne, relève 

d’une tradition de coopération et de concertation qui anime le milieu du livre québécois depuis 

des décennies. Pour les éditeurs, les libraires et les diffuseurs-distributeurs, l’idée n’est pas 

seulement de sauter dans un train en marche et d’intégrer le marché du livre numérique (en 

vendant sur Amazon, par exemple) ; il s’agit de rassembler toutes les conditions possibles pour 

créer un marché, pour développer une économie du livre numérique qui soit propre au Québec. 

Le cas de l’Entrepôt le démontre bien. 

 

Toutefois, cette logique de coopération et de « chaîne » du livre semble de plus en plus mise à 

mal dans le nouveau circuit en place. Face à un marché numérique qui tarde à prendre de 

l’ampleur et face à des problèmes répandus de rentabilité, nombreux sont les acteurs qui pensent 

que « l’esprit de la Loi 51 » ne permettrait finalement pas de créer un contexte économique 

favorable pour tous les acteurs dans le marché numérique (Laberge et Métivier 2015 ; Poirier et 

al. 2015). Ainsi, plusieurs estiment que le livre numérique devrait être encadré officiellement par 

une loi, au même titre que le livre papier, mais selon des règles qui tiennent compte de la 

spécificité du format. D’autres, au contraire, jugent qu’il faut libérer le marché de tout cadre 

contraignant et l’ouvrir aux nouvelles possibilités qu’offre le support du livre numérique. 

L’importance de ces préoccupations se reflète notamment dans la publication, le 14 décembre 

2015, du rapport de l’INRS intitulé Évaluation de la Loi sur le développement des entreprises 

québécoises dans le domaine du livre et étude d’impact du marché du livre numérique149. Selon 

                                                
149 Ce rapport, rédigé par les chercheurs Christian Poirier, Sylvain Martet, Mariève K. Desjardins, Stéphane Labbé et 

Josianne Poirier, de l’Institut national de la recherche scientifique (INRS), a pour objectif de dresser un portrait 
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ce rapport, bien que la majorité des intermédiaires est favorable à l’encadrement législatif du livre 

numérique, « [i]l n’existe pas de consensus concernant la voie à suivre concernant le livre 

numérique et la législation actuelle » (Poirier et al. 2015, p. 86). Cette absence de consensus est 

actuellement perceptible dans l’Entrepôt numérique, que ce soit à travers les relations de plus en 

plus tendues entre les intermédiaires (pensons au tollé soulevé à l’annonce d’une tarification des 

API de De Marque) ou à travers un certain ralentissement dans les activités des éditeurs qui, 

devant le flou de la situation, préfèrent restreindre leurs activités eut égard au livre numérique 

(Laberge et Métivier 2015).  

  

Tout compte fait, la lune de miel qu’a traversé l’Entrepôt numérique à ses débuts n’aura guère 

duré. Si, au départ, le numérique amenait avec lui des promesses de gains supplémentaires et 

l’espoir de pouvoir recréer une chaîne de valeur équitable entre les intermédiaires, le choc de la 

réalité se traduit, aujourd’hui, par une volonté de rééquilibrer les forces, de redéfinir les rôles, 

voire de reconfigurer l’infrastructure. À cette situation s’ajoute le fait qu’une certaine 

inadéquation affecte, selon nous, la structure même de l’Entrepôt. En effet, De Marque est un 

acteur qui se consacre uniquement au numérique et qui, par conséquent, a décorrélé le format 

papier du format numérique. Mais parce qu’il travaille avec des éditeurs essentiellement 

traditionnels, dont le modèle d’affaires est surtout orienté en fonction de la production et de la 

vente de livres papier, le développement de la plateforme se traduit inévitablement par une 

évolution à double vitesse. La volonté manifeste de De Marque de favoriser la croissance du livre 

numérique se heurte au besoin primordial des éditeurs de consolider davantage le secteur 

                                                                                                                                                        
du marché du livre actuel au Québec, et d’évaluer la pertinence de la Loi 51 à la lumière des transformations qui 
caractérisent le marché, notamment dans le circuit numérique. 
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d’activités duquel dépend la survie de leur maison, à savoir le livre imprimé. Entre De Marque et 

la majorité de ces derniers, donc, les objectifs ne sont pas les mêmes.  

 

Par ailleurs, hormis quelques enthousiastes (Ulysse, Alto, Alire, Les Libraires et d’autres), la 

plupart des éditeurs et des libraires ne semblent pas encore avoir conçu de stratégies de 

production et de diffusion propres au livre numérique. Comme nous avons pu le démontrer dans 

les deuxième et troisième chapitres, de nombreux outils et fonctions numériques ne sont pas 

exploités par les acteurs malgré leur accessibilité. Que l’on pense par exemple aux cas 

d’Archambault et de Renaud-Bray qui, pour le roman Les filles bleues de l’été de Mikella Nicol, 

omettent d’offrir le format PDF et l’extrait téléchargeable (pourtant disponibles), en plus de 

présenter des métadonnées incomplètes ou en décalage avec celles produites par l’éditeur dans 

l’Entrepôt. Or, l’importance d’une bonne mise en scène des métadonnées sur le site d’un libraire, 

comme moyen de promotion pour favoriser les ventes numériques, n’est plus à prouver. De 

même, alors que De Marque a mis en place tous les mécanismes techniques pour permettre aux 

livres numériques d’être distribués facilement dans divers points de vente internationaux, peu 

d’éditeurs empruntent les nouveaux canaux ouverts à l’échelle mondiale. Pourtant, ici encore, on 

ne saurait réitérer l’importance de ne pas isoler le Québec du marché international du livre, de 

plus en plus globalisé. 

 

En somme, il faudra sans doute attendre plusieurs années pour que le livre numérique se dégage 

réellement de la forme fixe du codex, et que de nouvelles mentalités comme de nouvelles 

pratiques voient le jour. En cela, la thèse de Frédéric Barbier et consorts tend à se confirmer : la 

« révolution », qui sous-entend un changement brusque et radical des techniques en place, prend 

plutôt la forme, dans le cas de l’Entrepôt numérique, d’une « transition » où le nouveau, loin de 
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se substituer à l’ancien, se juxtapose et s’en nourrit. On assiste dès lors à la problématique 

classique de la rupture et de la continuité, telle qu’énoncée par Barbier : 

S’il y a bien rupture, s’il y a évidemment passage d’une certaine logique à 
une autre, le temps de changement n’intervient qu’après un délai toujours 
long et au terme d’un processus de retentissement et d’accumulation qui 
entraîne le basculement. […] C’est l’articulation entre accumulation et 
basculement qui permet de comprendre comment le changement intervient 
avant le changement, autrement dit comment l’accomplissement d’un 
certain système produit déjà les logiques qui conduiront au dépassement et à 
la destruction de ce système – comment, pour reprendre une expression 
consacrée, la société humaine « fait du neuf avec du vieux ». Inversement, 
l’articulation permet aussi de comprendre les permanences, le maintien des 
structures anciennes, la coexistence de logiques qui relèvent, au fond, de 
niveaux de développement différents (Barbier 2012, p. 327). 

 

Devant « l’accomplissement du système » mis en place avec l’Entrepôt numérique, 

pourrions-nous dire que nous sommes actuellement dans l’époque des « incunables 

numériques » ? L’avenir seul pourra le dire. Mais chose certaine, les technologies évoluant à la 

vitesse grand V, nous n’aurons certainement pas à attendre 500 ans pour le savoir…   
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ANNEXE I 
 

Repères chronologiques : De Marque, l’ANEL et l’Entrepôt numérique 
 

2007 Parution de l’étude Les enjeux de l’édition du livre dans le monde numérique (G. Beaudry et 
al.) : l’ANEL souhaite créer un agrégateur de livres numériques québécois. 

2008 Daniel Desjardins (Ulysse ; Comité numérique de l’ANEL) établit un pont entre De 
Marque et l’ANEL. 

 
Signature d’une entente de partenariat entre De Marque et l’ANEL : début de la 
création de l’Entrepôt numérique. 
 
De Marque s’associe à Prosemédia pour la création de la plateforme. 

2009 Lancement de l’Entrepôt numérique et de sa Vitrine. 
 
Partenariat avec Gallimard, La Martinière et Flammarion : De Marque crée la plateforme 
française Eden Livres. 
 
Les premières maisons d’édition québécoises intègrent la plateforme. 
 
(De Marque) Entente de distribution avec : www.jelis.ca (Archambault et Sony Canada) 

2010 Partenariat avec Feltrinelli, Messagerie Italiane/GEMS et RCS/Rizzoli : De Marque crée la 
plateforme italienne Edigita. 
 
De Marque crée l’application « La Hutte » pour l’achat et la lecture de livres numériques sur 
l’iPad. 
 
Dimédia ajoute plus de 700 titres publiés chez une douzaine de maisons d’édition 
dans l’Entrepôt numérique. 
 
(De Marque) Entente de distribution avec :  

– Immateriel.fr (France) 
– Zone.coop (U. de Laval, Qc)  
– Livresquebecois.com (LIQ, Qc) 
– Apple (51 pays) 

 
Entente entre l’ANEL et les LIQ : les librairies indépendantes ont accès à tous les livres 
numériques contenus dans l’Entrepôt. 
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2011 Partenariat entre De Marque et BiblioPresto, lancement de la plateforme Pretnumerique.ca 
 
(De Marque) Entente de distribution avec :  

– Transcontinental (Amérique du Nord) 
– Kobo (30 pays) 

 
SODEC : bonification de l’aide financière aux éditeurs pour numériser et convertir 
leurs livres, à déposer dans un entrepôt numérique. Le nombre de publications 
ajoutées à l’Entrepôt connaît une forte croissance. 

2012 Gallimard, La Martinière et Flammarion investissent 1 million de dollars chez De Marque et 
deviennent actionnaires minoritaires de l’entreprise. 
 
(De Marque) Entente de distribution avec : 

– Apabi (Chine) 
– MBJ (Japon) 
– Renaud-Bray (QC) 
– Amazon (Canada et 12 pays d’Europe) 
– Barnes & Noble (14 pays) 
– Cyberlibris (18 pays) 

 
De Marque vend le logiciel Tap’Touche à Druide informatique. 
 
De Marque développe une API qui permet aux éditeurs présents dans l’Entrepôt de vendre 
directement sur leur site web. 

2013 (De Marque) Entente de distribution avec : 
– Bookwire (Allemagne, Autriche, Suisse) 
– Casa del Libro (Espagne) 
– Carrefour (Europe) 
– Copia (International) 
– Ebsco (International) 
– Dilicom (Europe) 

 
Entente entre la SODEC et l’ANEL : 22 revues culturelles québécoises sont ajoutées dans 
l’Entrepôt. 

2014 De Marque obtient le statut officiel d’Apple-Approved Aggregator for iBooks. 
 
Plusieurs bibliothèques en France, en Belgique et au Canada anglais adoptent la plateforme 
de prêts de livres numériques de De Marque. 

2015 (De Marque) Entente de distribution avec : 
– Tolino (Allemagne, Suisse, Autriche, Belgique) 
– Chapitre (Europe) 
– Cultura (Europe) 
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ANNEXE II 
 

16 recommandations en vue de la création d’une infrastructure d’édition numérique,  
selon le rapport Les enjeux de l’édition du livre dans le monde numérique150 

 
 
Section I. Les conditions d’exercice du métier d’éditeur151 
 
1. L’éditeur doit se doter de tous les outils pertinents pour s’acquitter de ses responsabilités dans le 

monde numérique. Notamment, il doit s’assurer des dispositions légales et contractuelles permettant 
d’utiliser, d’exploiter et de diffuser les contenus édités, non seulement pour l’imprimé, mais aussi 
pour l’une ou l’autre des versions numériques. 
 

2. L’éditeur a une responsabilité de premier ordre dans la production, l’exploitation, la diffusion, la 
conservation des fichiers numériques des livres en production courante et des livres déjà publiés. À ce 
titre, l’éditeur doit : 
• s’assurer de disposer de la version numérique de ses publications courantes pour en assurer la 

diffusion et la commercialisation. 
• prendre les mesures pour assurer la préservation des fichiers numériques de ses publications 

comme archives de l’entreprise. 
• procéder à la numérisation rétrospective de son fonds. 

 
3. L’ANEL doit développer une stratégie d’information et de formation auprès des éditeurs, en 

réunissant des compétences nationales et internationales, afin de permettre une connaissance assez 
fine de l’état des lieux en cette matière et une appropriation par le milieu de l’édition des « meilleures 
pratiques ».  
 

4. L’ANEL devrait devenir membre de l’IDPF [International Digital Publishing Forum] et s’assurer 
d’une représentation aux activités de formation organisée par cette organisation. 
 

5. L’ANEL doit jouer son rôle de représentation pour amener les pouvoirs publics à adapter, de façon 
conséquente, les mesures, dispositifs et programmes touchant les éditeurs de livre à l’environnement 
numérique et faire en sorte qu’ils deviennent des outils favorables à l’exploitation du numérique dans 
le développement de l’industrie du livre. 

 
 
Section II. Valorisation du livre dans l’environnement numérique 
 
6. L’éditeur cherche à développer un service de vente en ligne de ses ouvrages sur son propre site web, 

éventuellement en ayant recours à une plateforme de paiement sécurisé en collaboration avec des 
partenaires (avec le distributeur, par exemple) […]. 
 

7. L’Éditeur est invité à évaluer l’intérêt et l’impact de la vente en ligne du livre en fichier numérique de 

                                                
150 Beaudry et al. (2007). Les enjeux de l'édition du livre dans le monde numérique, Montréal, ANEL, 1er juillet 

2007, p. 209-234.  
151 Note : Dans le rapport, les recommandations sont suivies d’explications, que nous n’avons pas reprises ici afin 

d’alléger le texte.   
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type PDF, ainsi que la possibilité de scinder l’unité documentaire livre en plusieurs segments (par 
chapitres, par exemple). » 
 

8. L’Éditeur devrait s’assurer d’offrir un service qui, à partir d’un titre sélectionné sur son site, pointe 
directement sur la notice de ce livre précis dans les librairies en ligne, de préférence à un lien général 
sur la page d’accueil de ces derniers sites. 
 

9. L’Éditeur devrait privilégier les ententes contractuelles avec les agrégateurs, dans la mesure où la 
qualité du service et les conditions légales sont compatibles avec sa politique. 
 

10. L’Éditeur devrait considérer avec précaution les propositions des Outils de recherche, comme Google, 
dans la mesure où le modèle d’affaires n’est pas transparent et où il y a une appropriation des 
contenus avec une utilisation qui reste problématique pour l’avenir. 
 

11. L’ANEL devrait organiser des séances d’information ou toute autre activité jugée pertinente pour 
accompagner l’éditeur dans la conclusion d’entente avec des intermédiaires. 
 

12. L’ANEL devrait faciliter le développement de la présence de l’édition québécoise par la voie de 
l’agrégateur. Particulièrement, il devrait s’engager à réunir les conditions organisationnelles et 
matérielles pour constituer un agrégateur qui réunirait une importante collection de livres québécois 
de différents genres et qui s’adresserait à des clients institutionnels diversifiés. La collection de ce 
nouvel agrégateur devrait réunir des ouvrages de référence, des œuvres littéraires, des livres pratiques 
et cet agrégateur devrait pouvoir constituer des collections « profilées » selon les besoins des 
bibliothèques […]. Ce nouvel agrégateur devrait également offrir des services de vente pour les 
individus (sous forme d’achat ou d’abonnement). L’ANEL serait le promoteur de ce projet qui sera 
une composante de la démarche plus globale présentée dans la prochaine section. 
 

13. L’Éditeur, de concert avec l’ANEL, devrait inciter la BTLF à élargir ses services de telle sorte qu’à 
partir de Memento, elle puisse diffuser ses métadonnées à toutes les librairies pertinentes et assurer 
des services dédiés aux bibliothèques, à savoir : préparer des notices MARC, fournir un service 
d’alerte et proposer un service d’achat spécialisé. 
 

 
Section III. Intégration du numérique dans la chaîne du livre 
 
14. L’ANEL devrait demander à Bibliothèque et Archives nationales du Québec et à Bibliothèque et 

Archives Canada de rendre disponibles auprès des éditeurs le service de dépôt légal numérique ainsi 
qu’un service de référencement permanent pour les publications numériques des éditeurs. 
 

15. Les éditeurs et l’ANEL, parallèlement à la création à court terme d’un agrégateur pour la vente et la 
production éditoriale (recommandation numéro 12), doivent s’engager dans une réflexion pour la 
définition des paramètres d’un projet d’infrastructure de services d’édition numérique. 
 

16. Au moment où les échanges et la réflexion au sein de la communauté des éditeurs et de leurs 
partenaires permettront d’élaborer la mission et les éléments constitutifs d’un projet d’infrastructure, 
l’ANEL devrait piloter la réalisation d’une étude de faisabilité, d’un cahier des charges et d’un budget 
indicatif. Cette information permettra de procéder à un appel d’offres, et aux demandes de subvention 
et démarches pour d’autres formules de financement. 
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ANNEXE III 
 

Nombre de publications totales présentes dans ENQC, qu’elles aient enregistré  
des ventes ou non, et taux de croissance par année152 

 
 

Date Nombre de 
publications 

Taux de croissance par 
année 

20
09

 

09-07-01 962 

 
de juillet à décembre : 

hausse de 105 % 

09-08-01 1121 
09-09-01 1168 
09-10-01 1326 
09-11-01 1503 
09-12-01 1940 

20
10

 

10-01-01 2022 

de janvier à 
décembre : 

hausse de 60 % 

10-02-01 2095 
10-03-01 2317 
10-04-01 2379 
10-05-01 2472 
10-06-01 2580 
10-07-01 2658 
10-08-01 2739 
10-09-01 2838 
10-10-01 3044 
10-11-01 3156 
10-12-01 3237 

20
11

 

11-01-01 3336 

de janvier à 
décembre : 

hausse de 88 % 

11-02-01 3452 
11-03-01 4096 
11-04-01 4244 
11-05-01 4414 
11-06-01 4675 
11-07-01 4833 
11-08-01 5079 
11-09-01 5330 
11-10-01 5730 
11-11-01 6092 
11-12-01 6277 

20
12

 

12-01-01 6421  
 
 
 

de janvier à 

12-02-01 6719 
12-03-01 7018 
12-04-01 7238 
12-05-01 7570 

                                                
152 Données remises par courriel à Joanie Grenier, de la part de Clément Laberge, De Marque, le 10 août 2015. 
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12-06-01 7693 décembre : 
hausse de 40 % 12-07-01 7902 

12-08-01 8072 
12-09-01 8330 
12-10-01 8670 
12-11-01 8787 
12-12-01 8968 

20
13

 

13-01-01 9197 

de janvier à 
décembre : 

hausse de 25 % 

13-02-01 9366 
13-03-01 9567 
13-04-01 9733 
13-05-01 9924 
13-06-01 10 049 
13-07-01 10 220 
13-08-01 10 371 
13-09-01 10 644 
13-10-01 10 947 
13-11-01 11 187 
13-12-01 11 504 

20
14

 

14-01-01 11 726 

de janvier à 
décembre : 

hausse de 25 % 

14-02-01 11 985 
14-03-01 12 241 
14-04-01 12 548 
14-05-01 12 849 
14-06-01 13 035 
14-07-01 13 225 
14-08-01 13 422 
14-09-01 13 793 
14-10-01 14 069 
14-11-01 14 264 
14-12-01 14 707 

20
15

 

15-01-01 14 893 

de janvier à juin 
(1er trimestre) : 
hausse de 9 % 

15-02-01 15 120 
15-03-01 15 349 
15-04-01 15 551 
15-05-01 15 767 
15-06-01 15 948 
15-07-01 16 184 
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ANNEXE IV 
 

Liste officielle des éditeurs présents dans l’Entrepôt numérique  
(en date du 24 février 2016)153 

 
Éditeurs présents dans l’Entrepôt 

 
(appartient à groupe/éditeur) 

 
 

TOTAL : 148 

Nombre de 
publications 

déposées 
 
 

17 144 

L’éditeur 
provient 

du Québec 
(x) 

 
135 

L’éditeur 
est agréé 

(x) 
 

 
77 

L’éditeur est 
membre de 

l’ANEL  
(x) 

 
75 

L’éditeur 
figure dans la 

Vitrine de 
l’Entrepôt (x) 

 
130 

400 coups (Les) 2 x x x x 
à L’étage 
(Groupe d’éditions La courte échelle) 8 x   x 

À temps perdu (Les éditions) 6 x   x 
AdA (Éditions)  816 x x  x 
Alire 298 x x x x 
Alliage éditeur 4 x   x 
Alto 110 x x x x 
Andara  11 x x  x 
Anne-Marie Benoît éditrice  1 x   x 
Annika Parance éditeur  5 x x x x 
Archimède (Québec, Amérique du 
Nord) 45 x  x x 

Ariane (Les Éditions)  48 x x x x 
Art Global 6 x   x 
Association des libraires du Québec 1 x   x 
Atelier 10 222 x x  x 
Aux couleur de l’enfance 
(Dominique et compagnie) 0 x    
Baraka books 40 x x  x 
Bayard Canada 178 x  x x 
Belle Feuille (Éditions)  47 x  x x 
Blé (Éditions du)  43 MB  x x 
Boomerang éditeur jeunesse 135 x x x x 
Boréal (Éditions du) 623 x x x x 
Bouton d’or Acadie 198 N.-B.  x x 
Broquet 97 x x  x 
Caboche (Éditions la)  53 x  x x 
Caractère (Éditions) 
(TC Média Livres) 7 x x  x 

                                                
153 A) Éditeurs et nombre de publications dans l’Entrepôt : liste officielle à jour, remise par courriel à Joanie Grenier, 

de la part de Marie-Hélène Métivier, le 24 février 2016. B) Éditeurs agréés : liste officielle tirée du site du 
ministère de la Culture et des Communications du Québec le 24 février 2016, sur la page suivante : 
http://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=2178. C) Membres de l’ANEL : liste tirée de la page « Répertoire des 
membres » sur le site de l'ANEL le 24 février 2016 : http://anel.qc.ca/repertoire-des-membres/. D) Éditeurs 
figurant dans la Vitrine : selon la liste des éditeurs présentés sur la page suivante de la Vitrine, le 24 février 
2016 : http://vitrine.entrepotnumerique.com/publishers.  
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Caramello (Éditions) 10 x  x x 
CFORP  212 ON   x 
Chardon Bleu  5 ON   x 
Cheval d’août éditeur (Le) 5 x   x 
Chouette (Éditions)  30 x x x x 
CHU Sainte-Justine (Éditions du)  172 x  x x 
Comme des géants 2 x   x 
Coups de tête (Éditions)  
(avec Somme toute [incluant 400 
coups adulte] et Tête première : 3 
marques éditoriales de Production 
Somme Toute) 

101 x x  x 

Courte échelle 
(Groupe d’éditions La courte échelle) 457 x x  x 

CRAAQ —Centre de référence en 
agriculture et agroalimentaire du 
Québec 

33 x   x 

CRAM (Éditions du) 54 x x x x 
Crapule création 6 x    
David (Éditions) 164 ON  x x 
De Courberon (Les éditions) 20 x x  x 
Dominique & Friends 0 x    
Dominique et compagnie 526 x x x x 
Druide 76 x x x x 
École et comportement 7 x   x 
Écosociété 96 x x x x 
ÉDITIÖ 278 x x  x 
Exclamation (Éditions)  42 x   x 
Feuilles d’Amandier 2 x   x 
Fides 140 x x x x 
Fou des Foodies 1 x   x 
Grenouillère (Éditions de la)  13 x x x x 
Groovie Éditions 15 x    
Groupe Cogito Média 35 x    
Groupéditions éditeur 18 x   x 
Guérin éditeur 86 x x x x 
Guides de voyage Ulysse 2566 x x x x 
Guy Saint-Jean Éditeur 212 x x x x 
Héliotrope (Éditions)  53 x x x x 
Herbes rouges (Éditions Les)  68 x x x x 
Héritage (Éditions)  2 x x x x 
Héritage Jeunesse (Éditions)  21 x x x x 
Heures bleues (Les) 67 x x x x 
Hurtubise (Éditions) 
(Groupe HMH) 640 x x x x 

Illustration Québec 2 x   x 
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Immortels (Éditions des) 5 x    
Infopresse  1 x   x 
Instant même (Les éditions de l’)  216 x x x x 
Institut Économique de Montréal 0 x   x 
Interligne (Éditions l’) 73 ON  x x 
IQ Press 
(Isabelle Quentin Éditeur) 3 x   x 

Isabelle Quentin Éditeur 2 x x  x 
Isatis (Éditions de l’) 123 x x x x 
JcL (Les éditions)  132 x x  x 
Je suis le héros 4 x   x 
La Mèche (Les Éditions) 
(Groupe d’éditions La courte échelle) 16 x   x 

La Pensée (Éditions)  
(Groupe Guérin/LIDEC) 13 x x x  
La Presse (Éditions)  136 x x x x 
Leméac 1 x x   
Lévesque éditeur 90 x x x x 
Liber (Éditions)  61 x x  x 
Liberté (Revue) 45 x   x 
Lidec 26 x x x x 
Linguatech Éditeur 7 x x x x 
Lizon Ozé (Les Éditions)  9 x   x 
Lounak (Éditions)  9 x    
Lux éditeur 95 x x x x 
Manuka (Éditions) 4 x   x 
Marcel Broquet  151 x x x x 
McGray (Éditions)  3 x   x 
Médiaspaul (Éditions)  25 x x x  
Mémoire d’encrier 219 x  x x 
Michel Quintin (Éditions)  249 x x x x 
Michel Roberge (Éditions)  4 x    
Michèle Tisseyre (Éditions) 1 x    
Midi Trente (Éditions) 7 x x  x 
Montagne secrète (La) / The Secret 
Mountain 28 x x x x 

Mots en toile (Éditions)  6 x x  x 
MultiMondes (Éditions) 
(Groupe HMH)  286 x x x x 

Noroît (Éditions du)  106 x x x x 
Nota bene (Éditions)  52 x  x x 
Nouvelle Plume (Les Éditions de la)  7 SASK.   x 
Nouvelles (Éditions) (Production 
ASMS) 6 x x  x 

Novalis (Éditions)  167 x  x x 
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O’Brennan publications 1 x    
Onirium (Les éditions)  2 x   x 
Option Sante, Productions-Éditions 27 x   x 
Paix (Éditions de la)  34 x x x x 
Panda inc. (Éditions)  6 x   x 
Parfum d’encre 
(Groupe d’éditions La courte Échelle) 7 x   x 

Pastèque (Les Éditions de la)  31 x x x x 
Perce-Neige (Éditions) 17 N.-B.  x x 
Perro editeur 44 x x x x 
Peuplade (La) 32 x x x x 
Plaines (Les Éditions des)  55 MB  x x 
Planète rebelle 40 x x x x 
Pleine Lune (Les éditions de la)  89 x x x x 
Plume d’or (Éditions La)  29 x x x x 
Pochette (Éditions)  2 x   x 
Porte-Bonheur (Éditions)  33 x   x 
Presses de l’Université d’Ottawa 
(Les) — PUO 82 ON  x x 

Presses de l’Université de Montréal 
(Les) — PUM 471 x x x x 

Presses de l’Université du Québec 
(Les) 1324 x x x x 

Presses Internationales Polytechnique 75 x x x x 
Prise de parole (Éditions) 330 ON  x x 
Protégez-vous (Éditions) 8 x    
Publications du Québec 14 x    
Quartanier (Le) 72 x x x x 
Québec Amérique (Éditions) 906 x x  x 
Remue-ménage (Les éditions du)  73 x x x x 
Roman-Cinéma (Les éditions)  6 ON   x 
Sémaphore  31 x x x x 
Septembre éditeur 116 x x   
Septentrion (Éditions du) 611 x x x x 
Sgräff 
(Isabelle Quentin Éditeur) 5 x   x 

SODEP-ÉRUDIT  
(Consortium d’éditeurs/revues) 
*voir tableau ci-dessous 

s/o x    

Somme toute  
[incluant 400 coups adulte]  
(avec Coups de tête et Tête première : 
3 marques éditoriales de Production 
Somme Toute) 

inconnu x x x x 

Soulières éditeur 71 x x x x 
Studio C1C4 inc. 2 x    
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Sylvain Harvey (Éditions)  37 x x x x 
Ta mère (Les éditions de) 25 x  x x 
TC Média Livres/Transcontinental 
(TC Média Livres) 367 x x  X 

Tête Première 
(avec Coups de tête et Somme toute 
[incluant 400 coups adulte] : 3 
marques éditoriales de Production 
Somme Toute) 

inconnu x x  x 

Tire-Veille (Éditions)  10 x   x 
Triptyque (Éditions)  105 x x x x 
Vélo Québec 37 x   x 
Vermillon (Éditions du) 130 ON  x x 
Violette (Éditions de la) 5 x   x 
XYZ (Les Éditions)  
(Groupe HMH) 153 x x x x 

 
 

*SODEP — ÉRUDIT 
 

Éditeurs/Revues 
présents dans l’Entrepôt 

 
 

Total : 35 

Nombre de 
publications 

déposées 
 

348 

 Éditeurs/Revues 
présents dans l’Entrepôt  

(suite) 

Nombre de 
publications 

déposées 
(suite) 

24/30 I/S 16 Les éditions Cap-Aux-Diamants Inc. 12 
Association des cinémas parallèles 
du Québec 16 Les éditions Esse 10 

Association Lurelu 11 Les éditions Histoire Québec 10 
Association nationale des éditeurs de 
livres 40 Les éditions Intervention 11 

Bout du monde est une fenêtre 1 Les productions Ciel variable 10 
Cahiers de théâtre jeu inc. 13 Les Publications Québec français 8 
Centre des arts de la confédération 1 Lettres Québécoises inc. 10 
Centre justice et foi 19 Ligue d’Action Nationale 10 
Centre justice et foi — Revue 
Relations 5 Moebius 13 

Circuit — Presses de l’Université de 
Montréal 9 Musée Canadien de l’Histoire 2 

Département de sociologie, Faculté 
des sciences sociales, Université 
Laval 

1 Musée de la Gaspésie 4 

Département des littératures de 
l’Université Laval 1 Nuit Blanche, magazine littéraire 7 

Éditions Continuité 16 Publications Gaëtan Lévesque 12 
Intermédialités — Presses de 
l’Université de Montréal 4 Revue d’Art Contemporain etc. 10 

L’Inconvénient 2 Société littéraire de Laval 6 
La Revue Séquences inc. 16 Spirale Magazine Culturel inc. 12 

Le Centre de Diffusion 3D 9 Université du Québec à Montréal 
(Voix et images) 3 
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ANNEXE V 
 

Conditions requises pour vendre chez les partenaires externes154 
 

VENDRE CHEZ AMAZON 
Exigences des fichiers 
Fichiers EPUB ou Mobi 
Fichiers disponibles à la vente 
Doivent passer la validation KindleGen 
Taille des couvertures : min. 500 pixels pour le plus 
petit côté. 
Photographies : Format JPEG, min. 300 x 400 
pixels. 
 
Métadonnées requises 
Numéro d’identification unique (ISBN-13) 
Titre 
Langue 
Description 
ISBN papier (si disponible) 
Auteur(s) 
Date de parution du format EPUB 
Date de parution du format papier (si disponible) 
Nombre de pages 

www.amazon.ca Au moins une classification BISAC ou CLIL 
Prix de vente de chacun des formats 

 
VENDRE CHEZ APPLE (iBooks Store) 

Exigences des fichiers 
Fichiers EPUB ou Mobi 
Fichiers disponibles à la vente 
Doivent passer la validation KindleGen 
Taille des couvertures : min. 500 pixels pour le plus 
petit côté. 
Photographies : Format JPEG, min. 300 x 400 
pixels. 
 
Métadonnées requises 
Numéro d’identification unique (ISBN-13) 
Titre 
Langue 
Description 
ISBN papier (si disponible) 
Auteur(s) 
Date de parution du format EPUB 
Date de parution du format papier (si disponible) 
Nombre de pages 
Au moins une classification BISAC ou CLIL 

(Dans l’application iBooks) Prix de vente de chacun des formats 

                                                
154 DE MARQUE (2015f). « Distribution des contenus », Aide Cantook [En ligne],  

 http://cantook2.freshdesk.com/support/solutions/folders/196260 (Page consultée le 10 février 2016). 
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VENDRE CHEZ KOBO 

Exigences des fichiers 
Fichiers EPUB seulement (EPUB 2, EPUB 3 ou 
EPUB en mise en page fixe) 
Fichiers disponibles à la vente 
Doivent passer la validation EPUBcheck 
 
Métadonnées requises 
Numéro d’identification unique (ISBN-13) 
Titre 
Langue 
Description 
ISBN papier (si disponible) 
Auteur(s) 
Date de publication du format EPUB 
Date de publication du format papier (si disponible) 
Nombre de pages 
Prix de vente 
Description 
Au moins une classification BISAC 
Un groupe d’âge quand la classification BISAC est 
de type Jeunesse (Juvenile) 

 
EPUB.kobobooks.com  
 
 
VENDRE CHEZ CASA DEL LIBRO 

Exigences des fichiers 
Fichiers EPUB et PDF. 
Fichiers disponibles à la vente 
Doivent passer la validation EPUBcheck 
Taille des couvertures : minimum 500 pixels pour le 
plus petit côté. 
 
Métadonnées requises 
Numéro d’identification unique (ISBN-13) 
Titre 
Langue 
Description 
ISBN papier (si disponible) 
Auteur(s) 
Date de parution du format EPUB 
Date de parution du format papier (si disponible) 
Nombre de pages 
Au moins une classification BISAC ou CLIL 
Prix de vente de chacun des formats 

EPUB.casadellibro.com  
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VENDRE CHEZ BARNES & NOBLE 

 
Exigences des fichiers 
Fichiers EPUB seulement (EPUB 2) 
Fichiers disponibles à la vente 
Doivent passer la validation EPUBcheck 
Taille des couvertures : minimum 500 pixels pour le 
plus petit côté. 
 
Métadonnées requises 
Numéro d’identification unique (ISBN-13) 
Titre 
Langue 
Description 
ISBN papier (si disponible) 
Auteur(s) 
Date de parution du format EPUB 
Date de parution du format papier (si disponible) 
Nombre de pages 
Au moins une classification BISAC ou CLIL 
Prix de vente de chacun des formats 

 
 
EPUB.barnesandnoble.com  
 
 
VENDRE CHEZ CYBERLIBRIS 

Exigences des fichiers 
Fichiers EPUB seulement (EPUB 2, EPUB 3 ou 
EPUB en mise en page fixe) 
Fichiers disponibles à la vente 
Doivent passer la validation EPUBcheck 
 
Métadonnées requises 
Numéro d’identification unique (ISBN-13) 
Titre 
Langue 
Description 
ISBN papier (si disponible) 
Auteur(s) 
Date de publication du format EPUB 
Date de publication du format papier (si disponible) 
Nombre de pages 
Prix de vente 
Description 
Au moins une classification BISAC 
 
 

EPUB.cyberlibris.com  
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VENDRE CHEZ GOOGLE 

 
Exigences des fichiers 
Fichiers EPUB seulement 
Fichiers disponibles à la vente 
Doivent passer la validation EPUBcheck 
 
Métadonnées requises 
Numéro d’identification unique (ISBN-13) 
Titre 
Langue 
Description 
ISBN papier (si disponible) 
Auteur(s) 
Date de publication du format EPUB 
Date de publication du format papier (si disponible) 
Nombre de pages 
Prix de vente 
Description 
Au moins une classification BISAC 

 
https://play.google.com/store/books  
 
 
VENDRE CHEZ COPIA 

Exigences des fichiers 
Fichiers EPUB et PDF. 
Fichiers disponibles à la vente 
Doivent passer la validation EPUBcheck 
Taille des couvertures : minimum 500 pixels pour le 
plus petit côté. 
 
Métadonnées requises 
Numéro d’identification unique (ISBN-13) 
Titre 
Langue 
Description 
ISBN papier (si disponible) 
Auteur(s) 
Date de parution du format EPUB 
Date de parution du format papier (si disponible) 
Nombre de pages 
Au moins une classification BISAC ou CLIL 
Prix de vente de chacun des formats 
 
 
 
 

EPUB.thecopia.com  
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ANNEXE VI 
 

Liste officielle des revendeurs connectés à l’Entrepôt numérique  
en date du 24 février 2016155 

 

Revendeurs Direct/Banni
ère Site web Pays  

Allbrary Dilicom EPUB.allbrary.fr Europe 
Amazon Australia Direct EPUB.amazon.com.au Australie 
Amazon Austria Direct EPUB.amazon.de Autriche 
Amazon Belgium Direct EPUB.amazon.fr Belgique  
Amazon Canada Direct EPUB.amazon.ca Canada 
Amazon France Direct EPUB.amazon.fr France 
Amazon Germany Direct EPUB.amazon.de Allemagne 
Amazon Ireland Direct EPUB.amazon.co.uk Irlande 
Amazon Italy Direct EPUB.amazon.it Italie 
Amazon Luxembourg Direct EPUB.amazon.fr Luxembourg 
Amazon Monaco Direct EPUB.amazon.fr Monaco 
Amazon Netherlands Direct EPUB.amazon.nl Pays-Bas 
Amazon Portugal Direct EPUB.amazon.es Portugal 
Amazon Spain Direct EPUB.amazon.es Espagne 
Amazon UK Direct EPUB.amazon.co.uk Royaume-Uni 
American Booksellers Association Kobo EPUB.bookweb.org États-Unis 
Angus & Robertson Kobo EPUB.angusrobertson.com.au Australie 
Archambault Direct EPUB.archambault.ca Canada 
Archambault (institutions) Direct EPUB.archambault-sie.ca Canada 
Ariane Dilicom EPUB.librairie-voyage.com Europe 
B&N/Nook Store UK Direct EPUB.nook.com/gb Royaume-Uni 
B&N/Nook Store US Direct EPUB.barnesandnoble.com États-Unis 

B&N/Academic Direct EPUB.barnesandnoble.com États-Unis 
Royaume-Uni 

Beam Bookwire EPUB.beam-ebooks.de International 

Bertelsmann Medien (Schweiz) AG  Tolino http://EPUB.ittigen.ch/de/gewerbe
/firmenverzeichnis/welcome Allemagne 

Blaze Books Copia EPUB.theblaze.com États-Unis 
BOL.com Kobo EPUB.bol.com Pays-Bas 
Bookeen Dilicom EPUB.bookeen.com Europe 
Bookworld Kobo EPUB.bookworld.com.au Australie 
buecher.de GmbH & Co. KG  Tolino buecher.de Allemagne 
Carrefour Dilicom ebooks.nolim.fr Europe 
Ceebo Bookwire EPUB.ceebo.de International 
Chapitre  TEA EPUB.chapitre.com Europe 
Ciando Bookwire EPUB.ciando.com International 

Ciando libraries Bookwire EPUB.ciando.com 
Allemagne 
Autriche 
Suisse 

ClearPassion Dilicom EPUB.clearpassion.fr Europe 
                                                
155 Liste officielle à jour, remise par courriel à Joanie Grenier, de la part de Marie-Hélène Métivier, De Marque, le 

24 février 2016. 
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Coop UQAM Coopsco EPUB.coopuqam.com Canada 
Coopoly Coopsco EPUB.coopoly.ca Canada 
Copia Campus Bookstores 900+ Copia EPUB.thecopia.com International 
Cultura TEA EPUB.cultura.com Europe 
Dawson Direct http://EPUB.dawson.fr International 
Decitre Dilicom EPUB.decitre.fr Europe 
Delilah Copia delilah.thecopia.com États-Unis 
Dépaysage Dilicom EPUB.dpaysage.com Europe 

DiViBib Bookwire EPUB.divibib.de 

Allemagne 
Autriche 
Danemark 
Italie 
Liechtenstein 
Suisse 

DLivre Dilicom EPUB.dlivre.com Europe 
ebooks.com Bookwire EPUB.ebooks.com International 
EBSCO Direct EPUB.ebscohost.com International 
Enthrill Direct EPUB.enthrillbooks.com Canada 
ePagine Shop Direct EPUB.epagine.fr France 
EPUBBuy Bookwire EPUB.epubbuy.com International 
Fédération québécoise des 
coopératives en milieu scolaire 
(Coopsco) 

Direct EPUB.coopsco.com Canada 

Feedbooks Direct EPUB.feedbooks.com International 
FNAC Kobo EPUB.fnac.com France 
FNAC Kobo EPUB.fnac.pt Portugal 
Hugendubel Digital GmbH &Co. KG Tolino hugendubel.de Allemagne 
IBS Internet Bookshop Italia  Tolino EPUB.ibs.it Italie 
Immatériel Dilicom EPUB.immateriel.fr Europe 
Indigo Kobo EPUB.chapters.indigo.ca Canada 
iTunes Argentina  iTunes itunes.apple.com/ar Argentine 
iTunes Australia  iTunes itunes.apple.com/au Australie 
iTunes Austria iTunes itunes.apple.com/at Autriche 
iTunes Belgium iTunes itunes.apple.com/be Belgique  
iTunes Bolivia iTunes itunes.apple.com/bo Bolivie 
iTunes Brazil iTunes itunes.apple.com/br Brésil 
iTunes Bulgaria iTunes itunes.apple.com/bg Bulgarie 
iTunes Canada iTunes itunes.apple.com/ca Canada 
iTunes Chile iTunes itunes.apple.com/cl Chili 
iTunes Columbia iTunes itunes.apple.com/co Colombie 
iTunes Costa Rica iTunes itunes.apple.com/cr Costa Rica 
iTunes Cyprus iTunes itunes.apple.com/cy Chypre 
iTunes Czech Republic iTunes itunes.apple.com/cz Répulique Tchèque 
iTunes Denmark iTunes itunes.apple.com/dk Danemark 

iTunes Dominican Republic iTunes itunes.apple.com/do République 
Dominicaine 

iTunes Ecuador iTunes itunes.apple.com/ec Équateur 
iTunes El Salvador iTunes itunes.apple.com/sv Salvador 
iTunes Estonia iTunes itunes.apple.com/ee Estonie 
iTunes Finland iTunes itunes.apple.com/fi Finlande 
iTunes France iTunes itunes.apple.com/fr France 
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iTunes Germany iTunes itunes.apple.com/de Allemagne 
iTunes Greece iTunes itunes.apple.com/gr Grèce 
iTunes Guatemala iTunes itunes.apple.com/gt Guatemala 
iTunes Honduras iTunes itunes.apple.com/hn Honduras 
iTunes Hungary iTunes itunes.apple.com/hu Hongrie 
iTunes Ireland iTunes itunes.apple.com/ie Irlande 
iTunes Italy iTunes itunes.apple.com/it Italie 
iTunes Japan iTunes itunes.apple.com/jp Japon 
iTunes Latvia iTunes itunes.apple.com/lv Lettonie 
iTunes Lithuania iTunes itunes.apple.com/lt Lituanie 
iTunes Luxembourg iTunes itunes.apple.com/lu Luxembourg 
iTunes Malta iTunes itunes.apple.com/mt Malte 
iTunes Mexico iTunes itunes.apple.com/mx Mexique 
iTunes Netherlands iTunes itunes.apple.com/nl Pays-Bas 
iTunes New Zealand iTunes itunes.apple.com/nz Nouvelle-Zélande 
iTunes Nicaragua iTunes itunes.apple.com/ni Nicaragua 
iTunes Norway iTunes itunes.apple.com/no Norvège 
iTunes Panama iTunes itunes.apple.com/pa Panama 
iTunes Paraguay iTunes itunes.apple.com/py Paraguay 
iTunes Peru iTunes itunes.apple.com/pe Pérou 
iTunes Poland iTunes itunes.apple.com/pl Pologne 
iTunes Portugal iTunes itunes.apple.com/pt Portugal 
iTunes Romania iTunes itunes.apple.com/ro Roumanie 
iTunes Slovakia iTunes itunes.apple.com/sk Slovaquie 
iTunes Slovenia iTunes itunes.apple.com/si Slovénie 
iTunes Spain iTunes itunes.apple.com/es Espagne 
iTunes Sweden iTunes itunes.apple.com/se Suède 
iTunes Switzerland iTunes itunes.apple.com/ch Suisse  
iTunes UK iTunes itunes.apple.com/gb Royaume-Uni 
iTunes US iTunes itunes.apple.com/us États-Unis 
iTunes Venezuela iTunes itunes.apple.com/ve Vénézuéla 
Kobo Australia Direct EPUB.Kobobooks.com Australie 
Kobo Austria Direct EPUB.Kobobooks.com Autriche 
Kobo Belgium Direct EPUB.Kobobooks.com Belgique 
Kobo Brazil Direct EPUB.Kobobooks.com Brésil 
Kobo Canada Direct EPUB.Kobobooks.com Canada 
Kobo Cyprus Direct EPUB.Kobobooks.com Chypre 
Kobo Finland Direct EPUB.Kobobooks.com Finlande 
Kobo France Direct EPUB.Kobobooks.com France 
Kobo Germany Direct EPUB.Kobobooks.com Allemagne 
Kobo Greece Direct EPUB.Kobobooks.com Grèce 
Kobo Hong Kong Direct EPUB.Kobobooks.com Chine (Hong Kong) 
Kobo India Direct EPUB.Kobobooks.com Inde 
Kobo Indonesia Direct EPUB.Kobobooks.com Indonésie 
Kobo Ireland Direct EPUB.Kobobooks.com Irlande 
Kobo Italy Direct EPUB.Kobobooks.com Italie 
Kobo Japan Direct EPUB.Kobobooks.com Japon 
Kobo Luxembourg Direct EPUB.Kobobooks.com Luxembourg 
Kobo Malta Direct EPUB.Kobobooks.com Malte 
Kobo Mexico Direct EPUB.Kobobooks.com Mexique 
Kobo Netherlands Direct EPUB.Kobobooks.com Pays-Bas 
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Kobo New Zeland Direct EPUB.Kobobooks.com Nouvelle-Zélande 
Kobo Philippines Direct EPUB.Kobobooks.com Philippines 
Kobo Portugual Direct EPUB.Kobobooks.com Portugal 
Kobo Singapore Direct EPUB.Kobobooks.com Singapoure 
Kobo Slovaquia Direct EPUB.Kobobooks.com Slovaquie 
Kobo Slovenia Direct EPUB.Kobobooks.com Slovénie 
Kobo Spain Direct EPUB.Kobobooks.com Espagne 
Kobo Switzerland Direct EPUB.Kobobooks.com Suisse  
Kobo UK Direct EPUB.Kobobooks.com Royaume-Uni 
Kobo US Direct EPUB.Kobobooks.com États-Unis 
La Feltrinelli Kobo EPUB.lafeltrinelli.it Italie 
Les libraires Direct EPUB.leslibraires.ca Canada 
Les libraires (institutions) Direct institutions.ruedeslibraires.com Canada 
LesLibraires.fr Dilicom EPUB.leslibraires.fr Europe 
Librairie acadienne de l’Université de 
Moncton Direct EPUB.librairieacadienne.ca Canada 

Librairie de voyage Ulysse Direct EPUB.guidesulysse.com Canada 
Librairie Dialogues Dilicom EPUB.librairiedialogues.fr France 
Librairie du Centre Direct EPUB.librairieducentre.com Canada 
Librairie Gallimard Montréal Direct EPUB.gallimardmontreal.com Canada 
Librairie La Liberté Direct EPUB.librairielaliberte.com Canada 

Librairie La Liberté (institutions) Direct EPUB.librairielaliberte.com/Instit
ution.aspx Canada 

Librairie Médiapaul Direct EPUB.librairiemediaspaul.ca Canada 
Librel (Indie bookstores in Belgium) ePagine EPUB.librel.be Belgique  
Libri Bookwire home.libri.de International 
Libri GmbH Tolino home.libri.de Allemagne 
Libris Blz. B.V. Tolino libris.nl Pays-Bas 
Livraria Cultura Kobo EPUB.livrariacultura.com.br Brésil 
Mayersche Buchhandlung KG Tolino mayersche.de Allemagne 
Mondia Media Bookwire EPUB.mondiamedia.com International 
National Book Store Kobo EPUB.nationalbookstore.com.ph Philippines 
Nokia OverDrive Nokia.com International 
Numico Direct EPUB.numico.ca Canada 

OLF Bookwire EPUB.olf.ch 

Belgique 
France 
Italie 
Suisse 

OLF— Fnac (Switzerland) Bookwire EPUB.fnac.ch Suisse  
OLF — Librairie La 
Fontaine/lelivre.ch Bookwire EPUB.lelivre.ch Suisse 

OLF — Nexlibris Bookwire EPUB.nexlibris.net Suisse 
OLF— Orell Füssli/books.ch Bookwire EPUB.books.ch Suisse  
Osiandersche Buchhandlung GmbH Tolino osiander.de Allemagne 
Overdrive Direct EPUB.overdrive.com États-Unis 
Overdrive (institutions) Direct EPUB.overdrive.com États-Unis 
Paper Plus Kobo EPUB.paperplus.co.nz Nouvelle-Zélande 

Pubbles Bookwire EPUB.pubbles.de Allemagne 
Autriche 
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Suisse 

Pubbles — Bertelsmann Bookwire EPUB.derclub.de 
Allemagne 
Autriche 
Suisse 

Pubbles — bol.de/bol.ch Bookwire EPUB.bol.de, EPUB.bol.ch Allemagne 
Suisse 

Pubbles — buch.de/buch.ch Bookwire EPUB.buch.de, EPUB.buch.ch Allemagne 
Suisse 

Pubbles — buecher.de Bookwire EPUB.buecher.de 
Allemagne 
Autriche 
Suisse 

Pubbles — Hugendubel Bookwire EPUB.hugendubel.de 
Allemagne 
Autriche 
Suisse 

Pubbles — Thalia Bookwire EPUB.thalia.de 
Allemagne 
Autriche 
Suisse 

Pubbles — Weltbild Bookwire EPUB.weltbild.de 
Allemagne 
Autriche 
Suisse 

Relay Dilicom livre.relay.com Europe 
Renaud-Bray Direct EPUB.renaud-bray.com Canada 
Standaard Boekhandel NV   Tolino club.be Belgique 
Starzik Dilicom EPUB.starzik.com Europe 
TEA Dilicom EPUB.tea-ebook.com Europe 
Thalia Bücher AG Tolino buch.ch Suisse 
Thalia Bücher GmbH Tolino buch.de Allemagne 
The Copia Direct EPUB.thecopia.com International 
txtr Bookwire EPUB.txtr.com International 
Walmart Enthrill ebooks.walmart.ca Canada 
Weltbild GmbH & Co. KG Tolino weltbild.de Allemagne 
Weltbild Verlag GmbH Tolino weltbild.at Autriche 
Weltbild Verlag GmbH Tolino weltbild.ch Suisse 
Youscribe Dilicom EPUB.youscribe.com Europe 
Zone Université Laval Direct EPUB.zone.coop Canada 
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Glossaire 
 

L’industrie du livre, du papier au numérique 
 
 
TERMES/CONCEPTS DÉFINITIONS 

Agrégateur Instance responsable de réunir, de gérer et de diffuser des fichiers de livres numériques. 
J. Grenier 

  
« Dans la chaîne du livre numérique, […] l’agrégateur est un serveur informatique qui 
collecte les fichiers sur l’entrepôt, les livre et les sécurise, ce qui correspond au rôle du 
distributeur dans l’univers papier. La vocation des agrégateurs n’est a priori pas de 
s’adresser directement au client final. Interviennent donc, en aval de la fonction 
d’agrégation, des agents commerciaux (qui peuvent être des libraires en ligne) et des 
opérateurs (qui réalisent l’interface avec le terminal de lecture, par exemple dans le cas de la 
lecture sur téléphone) pour réaliser la vente. Mais il n’est pas exclu que les éditeurs, voire les 
auteurs dans le cas de l’autoédition, s’adressent directement aux agents commerciaux et 
même aux consommateurs, avec un succès variable selon leur capacité à susciter de la 
notoriété. » 

Benhamou et Guillon 2010, p. 3 
 

API Application Programming Interface :  « Interface contenant les fonctions nécessaires au 
développement d'applications. » 

Brodeur 2011, https://lc.cx/483A 
  

Attaché de presse « Personne qui, au sein d’une entreprise ou de toute autre organisation, est chargée des 
relations avec les médias. Note — Dans le domaine du livre, un attaché de presse peut 
travailler, par exemple, pour un éditeur ou un diffuseur ; il est généralement rattaché au 
service de presse de ces entreprises. » 

ADELF et OQLF 2005, p. 13 
 

Best-sellérisation Organisation du marché du livre en fonction des meilleurs vendeurs. 
J. Grenier 

Bibliodiversité « La notion de bibliodiversité définit la diversité culturelle appliquée au monde du livre. […] 
Cette notion est entendue comme “une nécessaire diversité des productions éditoriales mises 
à la disposition des lecteurs dans un environnement donné”. […] Trois dimensions : la 
variété, l’équilibre et la disparité. » 

Denieuil 2012, p. 186-187 
 

Big Data Le concept du Big Data (que l’on écrit parfois avec des minuscules ou en italique ; parfois au 
singulier ou au pluriel) n’est pas encore stabilisé, si bien qu’il n’existe pas, à ce jour, une 
définition précise faisant consensus (Ollion et Boelaert 2015, p. 296). La définition la plus 
fréquemment utilisée semble à la fois trop générale pour certains et trop restrictive pour 
d’autres. Selon celle-ci, les Big Data sont des données qui regroupent les caractéristiques 
dites des « 3V » : Volume, Vélocité et Variété (Delort 2015, p. 5 ; Ollion et Boelaert 2015, 
p. 296). Dans le livre Le Big Data, paru dans la collection « Que sais-je ? » (PUF, 2015), 
Pierre Delort va plus loin et propose la définition suivante : « [L]e Big Data consiste à 
chercher des modèles dans des données à faible densité en information [c’est-à-dire qui ont 
peu de valeur en elles-mêmes], à en extraire des faits nouveaux ou de nouvelles relations 
entre des faits. » (Delort 2015, p. 42) 

J. Grenier, définition inspirée de : 
 Delort 2015 et Ollion et Boelaert 2015 
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Book discoverability À notre connaissance, il n’existe pas de terme en français pour traduire avec exactitude book 
discoverability, dont la définition simplifiée, en anglais, est la suivante : “creating 
awareness among readers” (Rhomberg 2014). Dans la chaîne classique du marketing 
(Awareness > Interest > Desire > Action), nous dit Andrew Rhomberg, la 
discoverability  constitue l’étape qui précède la découverte (discovery). Appliqué au 
marketing du livre numérique, le terme renvoie donc à tout ce qui peut faire en sorte qu’un 
lecteur soit amené à prendre conscience de l’existence d’un livre. Il ne s’agit pas seulement 
de créer des algorithmes de référencement pour que le livre soit découvert dans un moteur de 
recherche, mais plutôt plutôt de créer les conditions idéales pour que, selon le type de livre, 
celui-ci atteigne le type de lecteur susceptible de s’y intéresser. Le book discoverability 
serait donc, en quelque sorte, le « potentiel de découverte d’un livre ». 

J. Grenier, définition inspirée de : 
 Rhomberg 2015 

 
Brick-and-click Désigne les librairies physiques qui combinent la vente de livres papier et la vente de livres 

numériques sur le web grâce à leur boutique transactionnelle en ligne. 
J. Grenier, définition inspirée de : 

Thompson 2011 ; Gilbert 2015 ; Robin 2011 
 

Brick-and-mortar Par opposition aux grands joueurs comme Apple et Kobo qui ne font que de la vente en ligne 
de livres numériques, les anglophones utilisent le terme brick and mortar, qui signifie 
littéralement « brique et mortier », pour désigner les librairies physiques, ou librairies en 
dur*.  

J. Grenier, définition inspirée de : 
Thompson 2011 ; Gilbert 2015 ; Robin 2011 

 
Chaîne de librairies « Librairie qui compte quatre succursales ou plus. Une chaîne de librairies se distingue 

d’une librairie indépendante, qui compte trois succursales ou moins. Le nombre de 
succursales retenu pour distinguer ces types de librairies est celui proposé par le Comité 
sur les pratiques commerciales dans le domaine du livre, qui, en 1999, a été chargé, par 
le ministère de la Culture et des Communications du Québec, d’étudier les pratiques et 
les ententes courantes entre les différents professionnels du domaine du livre au 
Québec. » 

ADELF et OQLF 2005, p.  
 

Chaîne du livre 
(traditionnelle) 

« Désigne l’ensemble des processus et des arbitrages qui vont de la sélection des textes, 
à la préparation et correction des contenus, tout en se poursuivant dans le publication 
des ouvrages selon une facture précise et jusqu’à la dissémination de l’information sur 
l’existence du livre et à ses modes de commercialisation. »  

Beaudry 2007, p. 13 
 

En cela, la « chaîne du livre » peut être perçue comme un synonyme du « circuit du 
livre », à la différence que parler de « chaîne » plutôt que de « circuit » consiste à mettre 
davantage l’accent sur la dimension structurante, marchande ou économique de la 
chaîne plutôt que sur sa dimension artistique ou culturelle. 

J. Grenier, définition inspirée de :  
Darnton 1992, Brisson 2009 et Beaudry 2014. 

 
Chaîne du livre 
numérique 

« Alors que la “chaîne du livre” de l’univers imprimé consistait à développer et à ajouter 
d’un acteur à l’autre une valeur ajoutée, le numérique fait plutôt émerger des structures 
de relations qui répondent davantage à la logique de réseaux multipolaires. [...] Ces 
réseaux multipolaires permettent d’engager des interactions entre les acteurs en brisant 
le modèle de la chaîne. La règle établissant des relations univoques (par exemple, le 
fonds d’un éditeur distribué par un seul distributeur) dans le monde de l’imprimé ne 



 

 236 

tient plus avec le numérique. Un éditeur a maintenant recours à plusieurs canaux de 
diffusion pour la commercialisation de son fonds. »  

Beaudry 2014, p. 52 
 

Chronodégradable 
(livre) 

Un livre chronodégradable est un livre numérique que l’on peut emprunter à la bibliothèque ; 
il s’efface de lui-même de l’appareil de lecture (liseuse, iPad ou autres) au terme de la 
période de prêt indiquée. 

J. Grenier 
 

Circuit du livre 
(traditionnel) 

« Pour schématiser le processus de communication suivi par le média-livre, Robert 
Darton parle d’un “circuit du livre” qui commence avec les acteurs de la production 
(auteurs, éditeurs, imprimeurs, correcteurs, designers, etc.), puis transite par ceux de la 
diffusion (diffuseurs, distributeurs, colporteurs, libraires, bibliothécaires, etc.) avant 
d’arriver aux acteurs de la réception (lecteurs, critiques, censure, etc.). Au centre du 
schéma, un ensemble de facteurs sociaux, économiques, intellectuels, démographiques, 
politiques et juridiques viennent conditionner largement la forme que prend ce circuit à 
une époque donnée. » 

Brisson 2009, p. 26-27 
 

En cela, le « circuit du livre » peut être perçu comme un synonyme de la « chaîne du 
livre », à la différence que parler de « circuit » plutôt que de « chaîne » consiste à mettre 
davantage l’accent sur la notion de réseau qui assure la cohésion de ce circuit. Le livre 
qui EPUB circule est perçu dans sa dimension culturelle et artistique, peut-être plus que 
dans sa dimension économique. 

J. Grenier, définition inspirée de :  
Darnton 1992, Brisson 2009 et Beaudry 2014. 

 
Circuit du livre 
numérique 

 
 

Codex « Volume constitué de feuilles pliées et assemblées en cahiers plus ou moins épais. » 
Barbier 2012, p. 337 

 
Concentration « Le terme de “concentration” évoque l’idée d’une centralisation, d’une polarisation, 

d’un regroupement d’un ou de plusieurs ensembles en une unité. Au sein du paysage 
éditorial, ce processus se caractérise par une absorption des maisons d’édition par des 
groupes, impliquant une augmentation de la valeur économique de ces derniers, dont les 
ambitions peuvent se mesurer à l’échelle internationale. Les maisons mère, les grands 
groupes de communication détiennent des filiales d’édition au même niveau que des 
branches médias : la presse, l’audiovisuel, les chaînes de télévision. Parfois même, ce 
sont des acteurs financiers, avec à leur tête des sociétés d’investissement qui affichent 
clairement leurs intentions de rentabilité à moyen, voire à court terme. Enfin, par 
extension, les processus de concentration se manifestent également dans les secteurs de 
la diffusion et de la distribution du livre, ainsi que dans les canaux de vente. » 

Denieuil 2012, p. 16 
 

Consignation « Entente entre un diffuseur (le consignateur) et un client (le consignataire), qui s’applique à 
un ensemble restreint de livres dans le cadre d’un événement spécial ou d’une promotion, 
pour une durée limitée, et dans laquelle seuls les livres qui ne sont pas retournés au 
distributeur doivent être payés par le client lors du retour des invendus ou à l’échéance de 
l’entente. Le diffuseur demeure propriétaire des livres qu’il laisse en consignation chez un 
client. »  

ADELF et OQLF 2005, p. 21 
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Contrat agency Modèle de contrat de vente entre un diffuseur et un revendeur dans lequel ce sont les 
éditeurs qui fixent le prix de vente des livres et qui négocient un pourcentage de remise 
avec les revendeurs. 

J. Grenier 
 

Contrat wholesale  Contrat de type grossiste. « L’éditeur fixe le prix de ses livres (il s’agit du prix indiqué 
sur la couverture et donc, en théorie, du prix dont devra s’acquitter le client), puis il 
vend les exemplaires aux libraires pour un prix inférieur au prix catalogue. Le plus 
souvent, il s’agit d’un rabais allant de 47 à 50 % pour les ouvrages les plus populaires, 
en fiction et non-fiction. Les libraires vendent ensuite les exemplaires à leurs clients au 
prix qu’ils estiment le plus juste. Enfin, ils peuvent retourner les invendus à l’éditeur et 
se faire créditer. »  

Albanese 2014, p. 5 
 

Désintermédiation « Au sens strict, “désintermédiation” désigne en effet la remise en cause d’une 
organisation, et plus précisément la capacité à assurer l’accès à un marché d’un certain 
type de produits en ne faisant pas appel à une catégorie de métiers jouant le rôle 
d’intermédiaires entre producteurs et consommateurs. Dans le cas de la “chaîne du 
livre”, le terme désigne ainsi la capacité à passer outre certains des “maillons” 
indispensables à la conception, fabrication et commercialisation de l’imprimé : un 
nouvel environnement technologique permet d’en faire abstraction et d’opérer sans leur 
concours. […] La traditionnelle organisation du monde du livre n’a plus rien de 
nécessaire et les partenariats qui la fondent peuvent être décrétés caduques. Un média 
(le livre) ne relève plus forcément d’un système (la “chaîne du livre”). » 

Legendre 2012, p. 205 
 

Diffuseur « Personne physique ou morale qui assure les fonctions liées à la diffusion de livres. Note — 
Un diffuseur représente un ou plusieurs éditeurs, entre autres, auprès des librairies ou de tout 
autre lieu de vente qui offre des livres, ainsi qu’auprès des médias, des établissements 
d’enseignement et des bibliothèques. »  

ADELF et OQLF 2005, p. 26 
 

Diffuseur-
distributeur / 
(Diffusion-
distribution) 

« Personne physique ou morale qui assure à la fois les fonctions qui sont liées à la diffusion 
et à la distribution de livres. […] Un diffuseur-distributeur de livres assure à la fois les 
fonctions qui sont liées à la diffusion et à la distribution de livres. » 

ADELF et OQLF 2005, p. 28 
 

Diffusion « Ensemble des activités qui sont liées à la promotion et à la commercialisation de livres. 
Notes — 1. La diffusion inclut, entre autres, la prospection de clientèle, la représentation 
d’éditeurs, la sollicitation des médias, la promotion des ventes, la publicité, la détermination 
des remises accordées aux clients ainsi que la commande et l’établissement du prix de vente 
conseillé des livres importés. 2. La diffusion est généralement assurée par un diffuseur ou un 
diffuseur-distributeur, bien qu’elle puisse aussi être assurée par certains éditeurs. 3. Il ne faut 
pas confondre les termes diffusion de livres et distribution de livres. En effet, la diffusion de 
livres est un ensemble d’activités liées à la promotion et à la commercialisation de livres, 
tandis que la distribution de livres est un ensemble d’activités logistiques qui sont exercées 
pour acheminer des livres à leurs lieux de vente. 4. Le terme anglais book distribution 
désigne indifféremment la diffusion et la distribution de livres, ce qui pourrait expliquer en 
partie la confusion qui entoure l’emploi des termes qui désignent ces notions en français. 5. 
La diffusion peut être assortie de droits d’exclusivité ; elle est alors appelée diffusion 
exclusive de livres. »  

ADELF et OQLF 2005, p. 29 
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« La diffusion de livres désigne l’ensemble des opérations commerciales et de marketing 
mises en œuvre par les éditeurs dans les différents réseaux de vente. Elle répond à 
l’obligation contractuelle d’assurer aux œuvres des auteurs une exploitation permanente et 
suivie, conformément aux usages de la profession. Elle s’intègre donc en aval de la création 
éditoriale et en amont des flux logistiques et financiers de la distribution. La diffusion peut 
être intégrée dans les services de la maison d’édition, mais se voit le plus souvent confiée à 
une structure qui se consacre exclusivement à cette activité. Les équipes de représentants 
peuvent être spécialisées en fonction des circuits de vente : 

– librairies de 1er niveau, auxquelles peuvent être rattachées ou non les grandes 
surfaces spécialisées (GSS) ; 

– librairies de 2e niveau et maisons de presse de taille inférieure ; 
– hypermarchés ; 
– supermarchés ; 
– grossistes ; 
– francophonie et export ; 
– librairies en ligne, etc. 

La « tournée » du représentant permet de présenter les nouveautés aux détaillants, et 
d’enregistrer les pré-commandes (notés) et les réassortiments (réassorts). Compte tenu de 
« l’augmentation régulière du nombre de titres publiés, le diffuseur doit conjuguer le 
potentiel de vente des détaillants et les objectifs de l’éditeur, en s’intégrant dans le flux 
logistique des distributeurs (de l’ordre de 40 offices par an). C’est le diffuseur qui négocie la 
remise faite au détaillant. Sa rémunération propre représente le plus souvent de 4 à 7 % du 
prix de vente public du livre. La mise en place s’entend de l’ensemble office + notés. Le 
premier tirage correspond à la mise en place complétée par le talon destiné aux premiers 
réassorts. » 

Eyrolles 2009, p. 48-49 
 

« La diffusion consiste à susciter la commande des librairies et des autres points de vente par 
l’intermédiaire d’un réseau de représentants, lesquels agissent pour le compte d’un ou 
plusieurs éditeurs. Le représentant — lequel est rémunéré en partie à la commission — 
présente à ses clients les nouveautés à paraître et les promotions à venir, remplit les grilles 
d’office et prend les commandes. » 

Ménard 2004, p. 92 
Distributeur « Personne physique ou morale qui assure les fonctions liées à la distribution de livres.  

Note — Un distributeur achemine les livres aux librairies et à tout autre lieu de vente 
qui offre des livres. »  

ADELF et OQLF 2005, p. 30 
 

Distribution « Ensemble des activités logistiques qui sont exercées pour acheminer des livres à leurs 
lieux de vente. Notes — 1. La distribution inclut, entre autres, la réception et 
l’entreposage des livres, l’exécution des commandes, la livraison des marchandises ainsi 
que la facturation et la perception des comptes clients, et ce, pour un ou plusieurs fonds 
d’édition d’un ou de plusieurs éditeurs. 2. La distribution est généralement assurée par 
un distributeur ou un diffuseur-distributeur, bien qu’elle puisse aussi être assurée par 
certains éditeurs. 3. Il ne faut pas confondre les termes distribution de livres et diffusion 
de livres. En effet, la distribution de livres est un ensemble d’activités logistiques qui 
sont exercées pour acheminer des livres à leurs lieux de vente, tandis que la diffusion de 
livres est un ensemble d’activités liées à la promotion et à la commercialisation de 
livres. 4. Le terme anglais book distribution désigne indifféremment la diffusion et la 
distribution de livres, ce qui pourrait expliquer en partie la confusion qui entoure 
l’emploi des termes qui désignent ces notions en français. 5. La distribution peut être 
assortie de droits d’exclusivité ; elle est alors appelée distribution exclusive de livres. »  

ADELF et OQLF 2005, p. 31 
 
« La distribution de livres […] rassemble les activités liées à la circulation physique des 
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ouvrages (stockage, transport) et à la gestion des flux (physiques, financiers et 
informatiques). En effet, le distributeur fait le lien entre l’éditeur et le libraire en 
acheminant les livres dans les points de vente.  
[…] 
La distribution a pour rôle : le stockage des livres (l’éditeur en restant le propriétaire), la 
réception des commandes, leur préparation, leur expédition vers les différents points de 
vente, mais aussi la facturation et le recouvrement des créances pour lesquelles elle est 
souvent garante des paiements (ducroire), mais encore le traitement des retours (20 à 
25 % des expéditions : réception, tri, réintégration ou mise au pilon). Enfin, la 
distribution recueille et restitue aux diffuseurs et aux éditeurs des éléments chiffrés 
d’analyse des ventes de ses clients : mise à l’office, réassortiment, retours par titre et par 
client. 
[…] 
Le distributeur est rémunéré par l’éditeur soit sur des bases proportionnelles aux flux 
allers et retours, exprimés en prix public hors taxes, ou sur la base d’une remise achat 
fixe. On peut estimer le coût de la distribution aux alentours de 12 à 14 % du chiffre 
d’affaires net de retours, exprimé en prix public hors taxes. » 

Eyrolles 2009, p. 54-55 
 
« La distribution rassemble les tâches logistiques liées à la circulation physique du livre 
et à la gestion des flux financiers qui y sont liés. Le distributeur fait l’envoi des offices, 
traite les commandes, se charge des colis et de la facturation, gère et contrôle les stocks, 
l’entreposage, les expéditions, les retours, les crédits, etc. Le service qu’il offre aux 
éditeurs ne comporte aucun transfert de propriété, le distributeur n’étant généralement 
pas propriétaire des stocks qu’il entrepose et distribue. »  

Ménard 2004, p. 113-114 
 

 
Distribution pull Mode de distribution de livres numériques qui consiste à livrer seulement les 

métadonnées aux librairies en ligne (ex. : Archambault, Leslibraires.ca, Renaud-Bray). 
La distribution pull implique que le détaillant ne peut héberger de fichiers. L’agrégateur 
doit donc lui présenter les publications sous forme de métadonnées, que le détaillant 
présente ensuite au client de la même manière. Lorsqu’un client manifeste son désir 
d’acheter, au moment de conclure la transaction en ligne, le système informatique du 
détaillant communique avec le système de l’agrégateur, qui pousse alors le lien de 
téléchargement du fichier au détaillant, qui le pousse finalement au client. Le 
mouvement est donc bilatéral. 

J. Grenier 
 

Distribution push Mode de distribution de livres numériques qui consiste à livrer les fichiers et les 
métadonnées aux grands détaillants numériques (ex. : Apple, Amazon, Kobo). La 
distribution push implique que l’agrégateur « pousse » le produit complet (fichier et 
métadonnées) vers le détaillant, qui le poussera à son tour vers le client. Le mouvement 
est unilatéral : le rôle de l’agrégateur se limite à livrer les publications numériques, 
incluant les fichiers, et le détaillant s’occupe de livrer le tout au client. 

J. Grenier 
 

DRM-ACS4 
 
(DRM) 

« Solution serveur puissante qui applique une protection numérique aux fichiers PDF et 
livres électroniques EPUB recomposables, destinés à Adobe Digital Editions ainsi 
qu’aux terminaux mobiles pris en charge, notamment les lecteurs eInk, les smartphones 
et les tablettes. » 

Adobe 2016 
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Éditeur L’éditeur est à la fois un homme de lettres et un entrepreneur, qui endosse deux 
fonctions : la fonction éditoriale (editor) et la fonction entrepreneuriale (publisher). 
Ainsi : « Un commerçant ou un homme d’affaires ne devient éditeur qu’à partir du 
moment où il prend sur lui la (double) responsabilité matérielle et morale d’une 
œuvre. »  

Poirier et Genêt, dans Vitali-Rosati et Sinatra 2014, p. 18 
 

Édition « Le mot édition a au moins deux sens : il désigne le travail de l’éditeur intellectuel (en 
angl. editor), c’est-à-dire de l’homme de lettres qui établit un texte, mais aussi de 
l’éditeur commercial (angl. publisher) qui assume la fabrication et la mise en circulation 
du livre ou de la revue qui portent le texte. L’acte d’édition peut être décomposé en trois 
opérations successives, la sélection, la fabrication et la distribution, qui correspondent 
respectivement à trois services d’une maison d’édition : la direction littéraire, le bureau 
de fabrication et le département commercial. 
• Sélection: L’éditeur fait des choix en fonction d’un projet d’entreprise, d’un public 

et d’une certaine conception des genres et de leur dignité. Ces choix sont orientés 
par la position que l’éditeur occupe dans le champ littéraire, elle-même déterminée 
par un habitus et un parcours intellectuel particuliers, mais d’abord selon le capital 
qu’il engage : l’éditeur est en effet celui qui avance les fonds nécessaires pour 
passer du texte au livre. 

• La fabrication — qui comprend la préparation du manuscrit, le chois du format, des 
illustrations, des caractères et de la couverture, la correction d’épreuves — prolonge 
sur le plan matériel le jugement initial de la direction littéraire. 

• La distribution comprend enfin toutes les démarches nécessaires au lancement de 
l’ouvrage sur l’espace public : la publicité, les relations avec la critique et les 
médias, le choix d’un diffuseur et la vente. »  

Michon 2010, p. 216-217 
 

Édition numérique/ 
Édition électronique/ 
Éditorialisation 

« On appelle édition électronique un ensemble de procédés éditoriaux qui font 
entièrement ou partiellement l’économie du support papier en privilégiant des supports 
numériques (céderons, sites web, etc.) et le recours aux liaisons hypertextuelles. Cette 
modalité de l’édition est rendue possible grâce à l’utilisation étendue des ordinateurs 
personnels et à l’implantation de réseaux informatiques à grande échelle. Elle concerne 
autant la diffusion de textes anciens (éditions populaires aussi bien que scientifiques) 
que la création de textes spécialement écrits pour ou en fonction de ces nouvelles 
technologies. […]Distinguons deux plans dans l’édition électronique. Si elle se borne à 
privilégier un nouveau support, elle relève seulement de l’évolution des technologies, de 
l’internet et des nouveaux choix de l’édition traditionnelle. Si, au contraire, elle incite au 
développement de nouvelles manières de lire et de fabriquer une édition, voire d’écrire, 
elle ouvre de vastes chantiers. »  

Aron et Audet 2010, p. 217-218 
 
« [Q]uand on parle d’édition numérique, on peut utiliser le mot “éditorialisation”, qui 
met l’accent sur les dispositifs technologiques qui déterminent le contexte d’un contenu 
et son accessibilité. Éditer un contenu ne signifie pas seulement le choisir, le légitimer et 
le diffuser, mais aussi lui donner son sens propre en l’insérant dans un contexte 
technique précis, en le reliant à d’autres contenus, en le rendant visible grâce à son 
indexation, à son référencement, etc. »  

Vitali-Rosati et Sinatra 2014, p. 9 
 
« Nous entendons par “édition numérique” un ensemble complexe de pratiques qui 
vont bien au-delà du rôle que l’éditeur a eu dans le modèle de l’édition imprimée à partir 
du XVIIIe siècle. L’édition numérique, en tant qu’éditorialisation, regroupe toutes les 
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actions destinées à structurer, rendre accessible et visible un contenu sur le web. Même 
la recommandation d’un document dans un réseau social est une pratique 
d’éditorialisation. »  

Vitali-Rosati et Sinatra 2014, p. 9 
 

« Si on peut noter quelques exceptions, la stratégie numérique de la majorité des 
éditeurs généralistes ou littéraires du Québec se limite souvent à recourir aux services de 
conversion de fichiers, d’agrégateurs, de distributeurs ou de l’entrepôt numérique. Les 
processus de production et de fabrication des formats de livres homothétiques 
numériques sont encore basés largement sur la production de livres imprimés. L’édition 
numérique consiste alors à produire les fichiers pour la diffusion en ligne à partir de 
ceux qui sont préparés pour l’impression. Plutôt que de penser une chaîne de traitement 
qui produit un format duquel peuvent découler toutes les formes de représentation du 
texte, numérique ou imprimée, c’est plutôt une étape supplémentaire, en bout de piste, 
réalisée par un fournisseur qui prépare les fichiers XML ou ePub. »  

Beaudry 2014, p. 65 
 

Entrepôt numérique 
(un) 

Un entrepôt numérique « agit comme relais entre les différents points de vente des livres, 
que ce soit les sites des libraires en ligne de même que les accès vendus aux bibliothèques 
sous forme d’abonnements. […] Il offre, le plus souvent à l’éditeur, des services 
d’hébergement des fichiers des publications et prend parfois en charge la préparation des 
différents formats numériques à partir des fichiers préparés par les éditeurs pour la 
fabrication des versions imprimées » 

Beaudry 2014, p. 51 
 
« Dans la chaîne du livre numérique, l’entrepôt représente la partie “stockage” des fichiers et 
des métadonnées associées. » 

Benhamou et Guillon 2010, p. 3 
 

EPUB/ 
ePub 

« Format de fichiers non propriétaire maintenu par l’International Digital Publishing 
Forum (IDPF) qui a pour mandat d’en faire le standard pour l’édition de livre 
numérique. L’ePub est une norme ouverte qui permet de créer des livrels inspirés du 
web ou de livres papiers, ou encore de faire des versions enrichies de livres papiers 
pour les liseuses électroniques et pour le web. »  

Marcoux, dans Vitali-Rosati et Sinatra 2014, p. 178-179 
 

Filière du livre La filière est un concept économique. « Dans sa conception la plus simple, la notion de 
filière désigne une transformation productive, ce qui veut dire qu’elle est constituée 
d’opérations successives articulées sur un substrat économique commun. Elle regroupe 
donc un certain nombre de secteurs industriels mutuellement liés, en particulier par des 
échanges de fournisseurs à clients. Les secteurs composant une filière sont soumis à des 
contraintes d’interdépendance plus ou moins fortes, ce qui se traduit par des pressions et 
des intérêts communs. » 

Ménard 2004, p. 92 
 
« La filière du livre relève évidemment de la logique éditoriale, laquelle préside à la 
production et à la mise à disposition d’exemplaires d’une œuvre qui sont vendus ou 
loués directement aux consommateurs. » 

Ménard 2004, p. 111 
 
« La filière du livre peut être représentée par cinq principaux secteurs d’activité 
répondant chacun à une fonction économique précise : la création [auteurs, concepteurs, 
traducteurs, illustrateurs, etc.], l’édition [éditeur], la fabrication [imprimeurs, relieurs], 
la diffusion-distribution [diffuseurs-distributeurs] et le commerce de détail [librairies, 
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grandes surfaces et autres points de vente]. »  
Ménard 2004, p. 112-115 

 
Filigrane 
 
(verrou 
personnalisé) 

« Technique de marquage permettant d’insérer des informations dans un livre 
numérique afin de décourager les initiatives de distribution abusive et d’assurer la 
protection des droits de propriété intellectuelle. Les informations insérées peuvent 
identifier l’acheteur (par son nom ou son numéro de carte de crédit par exemple) ou le 
détenteur du droit d’auteur, ce qui permet de retracer l’origine du fichier au besoin. Le 
verrou personnalisé est moins contraignant que le verrou numérique [DRM] car il 
n’empêche pas le partage du livre numérique entre les utilisateurs et n’entraîne pas de 
problèmes de compatibilité avec les appareils ou les applications de lecture. » 

OQLF/Culture Montréal 2015 
 

Fonds (éditorial) « Ensemble des publications d’un éditeur. Notes — 1. Les éditeurs divisent 
généralement leur fonds d’édition en collections. Celles-ci constituent des 
regroupements d’ouvrages qui sont réunis sous un titre de collection et dont l’apparence 
est similaire, et ce, dans le but d’organiser le fonds d’édition. 2. Le terme fonds désigne 
différentes notions selon le contexte dans lequel il est employé. En effet, un fonds peut 
être un ensemble éditorial (fonds d’édition), un ensemble documentaire (fonds de 
bibliothèque) ou un ensemble commercial (fonds de librairie). » 

ADELF et OQLF 2005, p. 40 
 

Grande diffusion « Dans une dynamique complètement opposée à celle des librairies indépendantes se 
trouve ce que l’on appelle la “grande diffusion”, c’est-à-dire l’ensemble des détaillants 
qui vendent du livre sans en faire une spécialité. Il peut s’agir de magasins à grande 
surface comme Costco, Wal-Mart, Canadian Tire et Zellers, de même que d’autres types 
de magasins tels les pharmacies, les animaleries, les tabagies et les kiosques à journaux. 
Ces détaillants se caractérisent par une sélection de titres limitée et par leur politique 
agressive sur les prix. » 

Brisson 2009, p. 83-84 
 

Grille d’office « Formulaire qui est utilisé par un représentant et un client pour déterminer, d’un 
commun accord, le type et la quantité de livres qui seront envoyés par l’office de façon 
à répondre aux besoins du client. Notes — 1. La grille d’office permet un classement 
des livres à paraître dans des catégories qu’on désigne par le terme cases. 2. Une grille 
d’office peut inclure des nouveautés ou toute autre parution dont la remise en vente est 
motivée, par exemple, par l’actualité, la sortie d’un film ou la réimpression d’un livre. 
Des cases distinctes sont toutefois utilisées pour les livres qui sont mis à l’office et ceux 
qui sont remis à l’office. » 

ADELF et OQLF 2005, p. 42 
 

Humanisme 
numérique 

L’humanisme numérique est « une situation de fait : “il est le résultat d’une convergence 
entre notre héritage culturel complexe et une technique devenue un lieu de sociabilité 
sans précédent”. »  

Vitali-Rosati et Sinatra 2014, p. 57 
 
L’humanisme numérique, c’est voir une convergence entre la technique et la culture 
plutôt que de voir la technique comme quelque chose qui s’oppose à l’humain. C’est de 
croire que l’être humain, plus qu’un simple utilisateur de technologies, est un être 
humain numérique : le numérique est une dimension de l’humain ; comme l’humain est 
constitué par la présence du numérique. 

J. Grenier, définition inspirée de :  
Vitali-Rosati et Sinatra 2014, p. 57-58 
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Humanités 
numériques 

Traduction de digital humanitites (DH). Domaine de recherche très vaste et 
interdisciplinaire. 
 
Définitions d’« humanités numériques » (2 niveaux) : 

• « L’application d’une méthode d’analyse informatique aux sciences 
humaines ».  

• Mais plus encore, « les humanités numériques transcendent cet aspect technique 
et peuvent être pensées comme un regard global posé sur les changements 
culturels déterminés par le numérique ; en ce sens, les humanités numériques 
pourraient conduire à une sorte d’“humanisme numérique”. » 

Vitali-Rosati et Sinatra 2014, p. 50 
 
Autre définition, plus globale : « Les humanités numériques sont donc une discipline 
chargée de réfléchir aux outils technologiques dont les sciences humaines et sociales 
devraient se pourvoir, mais aussi de produire l’appareil théorique pour interpréter les 
structures conceptuelles fondamentales qui caractérisent notre culture actuelle. » 

Vitali-Rosati et Sinatra 2014, p. 52 
 

Imprimeur Personne physique ou morale qui assure les fonctions liées à l’impression des livres.  
J. Grenier 

 
Incunable « Livre imprimé avant le 1er janvier 1501 (nouveau style). Par ext., premiers produits 

d’une nouvelle technique de reproduction (par ex. les incunables photographiques). » 
Barbier 2012, p. 339 

 
Industrialisation « Par industrialisation, on fait référence à une production de masse, où l’on retrouve : 1) 

un investissement et une valorisation de capitaux importants ; 2) une mécanisation de la 
production, c’est-à-dire l’application systématique de la science et de la technologie au 
processus de production ; et 3) une division du travail, caractérisée notamment par la 
séparation entre les organisations et les travailleurs, c’est-à-dire entre le créateur et son 
produit. » 

Ménard 2004, p. 60 
Industrie du livre Voir « Filière du livre ». 

 
« Le concept d’industrie est longtemps demeuré téléologique. Ainsi, traditionnellement, 
le concept renvoyait-il à une notion de marché lorsque l’homogénéité d’un groupe de 
firmes reposait sur le fait qu’elles vendaient leurs produits sur un même marché, ou au 
contraire à une notion de producteurs lorsque la question était appréhendée du point de 
vue de la production et de la valorisation du capital. Peu à peu, plusieurs économistes, 
insatisfaits de ces partitions et désirant proposer un découpage plus pertinent du système 
productif, en sont venus à imaginer des concepts autres que celui d’industrie, et c’est 
ainsi, en particulier, qu’est né le concept de filière. » 

Ménard 2004, p. 94  
 

Industries culturelles « Les industries culturelles peuvent donc être définies comme l’ensemble en constante 
évolution des activités de production et d’échange culturels soumises aux règles de la 
marchandisation, où les techniques de production industrielle sont plus ou moins 
développées, mais où le travail s’organise de plus en plus sur le mode capitaliste d’une 
double séparation entre le producteur et son produit, entre les tâches de création et 
d’exécution. » 

Tremblay (1990) cité dans Ménard 2004, p. 61 
 

Les caractéristiques des industries culturelles sont : la reproductibilité, la mise en œuvre 
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d’un important travail de création, le constant renouvellement de l’offre, le caractère 
hautement aléatoire et imprévisible de la demande, le caractère de prototype. 

Ménard 2004, p. 61 
 

Intégration 
(concentration 
verticale) 

« La concentration est dite verticale, ou intégration, lorsqu’une entreprise prend le 
contrôle d’une autre située en amont (intégration ascendante) et/ou en aval (intégration 
descendante) de sa propre activité dans les différentes phases d’un processus de 
production. » 

Mollier 2007, p. 46 
 

Internet « Réseau physique qui permet l’échange des données entre plusieurs ordinateurs. »  
Mille, dans Vitali-Rosati et Sinatra 2014, p. 31 

 
« Internet est un réseau de réseaux, c’est-à-dire un ensemble de technologies qui permettent 
à plusieurs réseaux de s’interconnecter de manière à permettre l’échange d’informations 
entre ordinateurs connectés non seulement au même réseau, mais aussi sur des réseaux 
différents. »  

Magué, dans Vitali-Rosati et Sinatra, p. 131 
 

Interopérabilité Adoption de normes techniques communes en amont et en aval de la filière, permettant 
le partage et la communication entre plusieurs intermédiaires ou systèmes informatiques 
différents. 

J. Grenier, définition inspirée de : 
Benhamou et Guillon 2010, p. 6 

 
Libraire « Personne qui se spécialise dans la vente de livres au public. Note — Dans la pratique, 

le gérant ou le responsable d’une librairie, les responsables de rayons ou toute personne 
dont le travail consiste à présenter les livres au public sont considérés comme des 
libraires. Cependant, au sens de la Loi sur le développement des entreprises québécoises 
dans le domaine du livre, seuls les propriétaires de librairies portent ce titre. » 

ADELF et OQLF 2005, p. 42 
 

Librairie/ 
Librairie « en dur » 

« Entreprise qui se spécialise dans la vente de livres au public. Notes — 1. Il existe des 
librairies de fonds, qui offrent un grand choix de livres de fonds, et des librairies qui 
offrent principalement des nouveautés ou des succès de librairie. Par ailleurs, on 
distingue les librairies générales, qui offrent des livres de tous genres, et les librairies 
spécialisées, qui offrent principalement des livres d’un genre particulier ou sur un sujet 
déterminé. On distingue également les librairies indépendantes, qui comptent trois 
succursales ou moins, et les chaînes de librairies, qui comptent quatre succursales ou 
plus. Le nombre de succursales retenu pour distinguer ces types de librairies est celui 
proposé par le Comité sur les pratiques commerciales dans le domaine du livre, qui, en 
1999, a été chargé, par le ministère de la Culture et des Communications du Québec, 
d’étudier les pratiques et les ententes courantes entre les différents professionnels du 
domaine du livre au Québec. 2. Toute librairie peut être agréée par le ministère de la 
Culture et des Communications du Québec si elle répond aux exigences de la Loi sur le 
développement des entreprises québécoises dans le domaine du livre. Les collectivités 
qui sont assujetties à cette loi ont l’obligation de se procurer des livres uniquement 
auprès de librairies agréées. » 

ADELF et OQLF 2005, p. 44 
 

Livre/ 
Livre papier/ 
Livre imprimé 

« Assemblage de feuilles imprimées qui a été relié et muni d’une couverture, et qui 
constitue le support d’une œuvre.  
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Notes — 1. Un livre peut servir de support à toute œuvre susceptible d’être reproduite 
par un procédé d’impression quelconque. C’est le cas, entre autres, des œuvres 
littéraires, picturales ou photographiques. Il peut par ailleurs être constitué de toute 
matière susceptible d’être imprimée et reliée ; il existe, par exemple, des livres faits de 
carton, de tissu ou de plastique.  
 
2. Telle que définie, la présente notion recouvre le sens le plus général du terme livre, 
soit son aspect physique. Ce terme peut toutefois comporter diverses variations de sens 
selon le contexte dans lequel il est employé. D’un point de vue légal, par exemple, un 
document doit, entre autres, comporter un certain nombre de pages pour être considéré 
comme un livre, et il doit être publié, et ce, de façon non périodique. En effet, selon la 
Loi sur le développement des entreprises québécoises dans le domaine du livre, seules 
les publications de quarante-huit pages ou plus sont considérées comme des livres. Ce 
nombre dépend toutefois du type d’ouvrage dont il est question. Par exemple, pour être 
considéré comme un livre, un recueil de poésie doit comporter au moins trente-deux 
pages, alors qu’un ouvrage destiné aux enfants doit en comporter au moins seize. Il faut 
cependant noter que toutes ces distinctions ne sont pas communément admises par les 
gouvernements fédéral et provinciaux et par l’ensemble des instances internationales.  
 
3. Pour l’attribution d’un numéro international normalisé du livre (ISBN), un ouvrage ne 
doit pas être considéré comme une publication en série, auquel cas il recevra plutôt un 
numéro international normalisé des publications en série (ISSN). Toutefois, un livre qui 
fait partie d’une publication en série devrait porter à la fois un ISBN et un ISSN.  
 
4. La définition du livre selon son aspect physique présuppose qu’il est imprimé sur un 
support physique. Lorsqu’un livre est édité sur support électronique ou virtuel, on 
utilisera plutôt le terme livre électronique. 
 
5. Dans la langue courante, le terme livre est également employé, par métonymie, pour 
désigner le texte contenu dans un livre.  
 
6. Les termes ouvrage, publication et volume sont souvent employés comme synonymes 
de livre bien que chacun recouvre des notions légèrement différentes. » 

ADELF et OQLF 2005, p. 44 
 

Livre numérique/ 
Livrel/ 
Livre électronique/ 
eBook/e-book/ebook 

« Le livre numérique apparaît comme un ouvrage conservé, échangé ou publié sous 
forme de fichier numérique, et pouvant être diffusé sur différents supports (papier de 
façon minoritaire, Internet, cédérom, livrel, papier numérique. » 

Beaudry 2007, p. 24 
 
« Livre disponible en version numérique, sous forme de fichier, qui peut être téléchargé, 
stocké et lu sur tout appareil électronique qui en permet l’affichage et la lecture sur 
écran. 
 
Il existe trois types de livres numériques (ou livrels) : 

1. Livre numérique homothétique : « transposition à l’identique d’un livre papier 
en version numérique » 

2. Livre numérique enrichi: « utilise les possibilités techniques du format 
numérique afin d’apporter un enrichissement, autant au contenu qu’à la mise en 
forme de l’ouvrage imprimé qu’il vient compléter »  

3. Livre originalement numérique « créé par et pour le numérique, et non en 
complément ou par imitation d’un “original papier” » 

Marcoux, dans Vitali-Rosati et Sinatra 2014, p. 178 
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Loi 51/ 
Loi sur le 
développement des 
entreprises 
québécoises dans le 
domaine du livre 
 
 

« Depuis 1981, la Loi sur le développement des entreprises québécoises dans le domaine 
du livre (chapitre D-8,1) oblige les acheteurs institutionnels à acheter tous leurs livres, à 
l’exception des manuels scolaires, dans au moins trois librairies agréées de leur région 
administrative. Cette mesure vise à augmenter l’accès d’un point de vue territorial et 
économique au livre dans toutes les régions du Québec par l’entremise d’un réseau de 
librairies réparties sur l’ensemble du territoire. Seules les librairies pour lesquelles un 
agrément a été délivré par la ministre de la Culture et des Communications à son 
titulaire sont agréées. »  

Ministère de la Culture et des Communications du Québec 2016 
 

Longue traîne Certains peuvent voir dans le développement de l’édition électronique un mouvement de 
centralisation (donc d’homogénéisation) ou, au contraire, considérer le web comme « un 
antidote à l’uniformisation ». (Legendre 2007, p. 82) C’est la thèse de la « longue 
traîne » de Chris Anderson : « Si vous totalisez un nombre suffisant de non-succès, vous 
obtenez en réalité un marché qui rivalise avec celui des succès. » (Anderson 2008, p. 39) 

J. Grenier 
 
« L’idée est la suivante : plus de la moitié du chiffre d’affaires des librairies en ligne 
comme Amazon provient de produits qui ne sont pas disponibles dans les librairies, car 
le nombre d’exemplaires vendus est trop faible pour qu’un libraire en commande un 
seul. Grâce à l’Internet, on peut garder chaque produit culturel en catalogue 
indéfiniment, et lui accorder ainsi une durée de vie beaucoup plus longue, en lui 
assurant aussi une bien meilleure rentabilité. […] L’Internet permet donc la diffusion de 
produits culturels et la circulation d’idées qui n’ont aucune chance de survie dans les 
circuits de distribution classiques. Conclusion de l’auteur: “The futur of business is 
selling less of more”. »  

Legendre 2007, p. 82 
 

Chez les professionnels du livre, dans le circuit traditionnel, on parle également de la 
« longue traîne » pour désigner le phénomène suivant : « Sur une longue durée, un ouvrage 
[peut] amortir ses coûts sans avoir jamais été un succès, par de petites ventes. »  

Wormser 2014, p.97 
 

Marchandisation « La marchandisation du livre [est] la transformation d’un objet essentiellement culturel en 
marchandise ordinaire, obéissant aux mêmes règles de production et de commercialisation 
que les produits industriels. » 

Denieuil 2012, p. 71 
 
« Par marchandisation, on désigne le processus de transformation des objets et services en 
marchandises qui se vendent et s’achètent sur un marché, c’est-à-dire des produits et services 
qui sont à la fois une valeur d’usage, qui va contribuer à la reproduction économique et 
sociale de la société, et une valeur d’échange, qui porte le surplus, la plus-valus dont la 
réalisation permet l’accumulation. […] La marchandisation est donc une réalité plus vaste et 
plus englobante que l’industrialisation. » 

Ménard 2004, p. 59-60 
 

Marketing push “A ‘push’ promotional strategy uses methods to create consumer demand for a product. 
The producer promotes the product to wholesalers, the wholesalers promote it to 
retailers, and the retailers promote it to consumers.”  

Naveed 2009, p. 3 
 

Marketing 
numérique/ 
Marketing orienté 

« Le marketing numérique est un processus, pas un événement. Il s’agit d’utiliser des outils 
pour comprendre les marchés, d’identifier les meilleures occasions de commercialisation, 
d’avoir recours aux approches les plus efficaces pour tirer parti de ces occasions, et de 
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sur les données recueillir des données de cette expérimentation permettant de comprendre si ce que l’on fait 
augmente les ventes et, le cas échéant, quelles actions plus précisément ont un tel effet. » 

McCarthy et Johns 2015, p. 11 
 

Marketing pull “A ‘pull’ selling strategy requires high spending on advertising and consumer 
promotion to build up consumer demand for a product. If the strategy is successful, 
consumers will demand the products from their retailers, the retailers will ask the 
wholesalers, and the wholesalers will ask the producers.” 

Naveed 2009, p. 3 
 

Marque éditoriale Dans Les métiers de l’édition (2007), Bertrand Legendre définit ce qu’est la marque 
éditoriale en trois temps. D’abord, c’est « un nom, un signal ou une empreinte qui sert à 
identifier un ouvrage, une collection et à le (ou la) différencier de ses concurrents en lui 
donnant une valeur supplémentaire ». Ensuite, c’est « contrat tacite entre l’éditeur et le 
lecteur : celui-ci entend reconnaître, à chaque achat, les spécificités qu’il avait jugées 
adéquates ». Enfin, c’est « une valeur capitalisée qui réunit tous les efforts et les 
investissements d’une maison d’édition et dont l’acquisition peut permettre à celle-ci de 
rentrer sur de nouveaux marchés ».  

Legendre 2007, p. 377 
 

Métadonnées « Les métadonnées sont des “données sur des données”. Elles servent à décrire une unité 
documentaire indépendamment de son support (papier ou numérique), en respectant un 
format d’encodage prédéterminé. Les métadonnées peuvent donc décrire une autre 
donnée, un groupe de données ou un document. Dans le contexte d’un livre, les 
métadonnées contiennent les informations relatives à l’auteur, au titre, à l’éditeur, aux 
droits d’auteur, la langue, le genre, ISBN, etc. ». 

Beaudry 2007, p. 70 
 

Mise en place « Mode de commercialisation des livres qui s’applique à certaines promotions et dans 
lequel les diffuseurs accordent généralement des droits de retour complets ou partiels à 
leurs clients. Notes — 1. Une mise en place peut être utilisée, par exemple, lors d’une 
remise de prix littéraires, à l’occasion de la fête des Mères ou à Noël. 2. Ce mode de 
commercialisation ne semble pas exister sur les marchés anglophones du Québec et du 
Canada, puisque la plupart des livres EPUB bénéficient en tout temps de droits de 
retour. Cette situation explique qu’aucun terme anglais n’a été relevé pour désigner cette 
notion. » 

ADELF et OQLF 2005, p. 51 
 

MOBI Format de livres numériques lancé par Mobipocket et utilisé par Amazon (Kindle). 
L’extension des fichiers est « .mobi ». 

J. Grenier 
 

NEEDA « Norme d’échanges électroniques de documents de l’ADELF » 
 
« NEEDA est un protocole informatique adopté par les distributeurs et les libraires (et 
autres détaillants) pour échanger, sur le mode électronique, les principaux documents 
nécessaires au commerce du livre. Ce protocole a été élaboré par l’ADELF afin 
d’accroître l’efficacité des échanges et de réduire les frais d’exploitation des libraires et 
des distributeurs. » 

ADELF 2016 
 

Nouveauté « Livre qui est mis en vente pour la première fois dans sa forme actuelle. Notes — 1. Une 
nouveauté peut être un inédit ou une réédition. Elle devrait donc porter un numéro 
international normalisé du livre (ISBN) qui lui est propre et qui la distingue des éditions 
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précédentes d’un même ouvrage. 2. Il ne faut pas confondre les termes nouveauté et 
parution. En effet, le terme nouveauté ne désigne qu’un livre qui paraît pour la première fois 
dans sa forme actuelle, tandis que le terme parution désigne tout livre qui paraît. Les inédits 
et les rééditions sont des nouveautés, qu’on désigne également par le terme nouvelles 
parutions. » 

ADELF et OQLF 2005, p. 53 
 

Numérique (le) Au-delà des technologies numériques, « le numérique est l’espace dans lequel nous vivons. 
Il ne s’agit plus d’outils au service des pratiques anciennes, mais d’un environnement dans 
lequel nous sommes plongés, qui détermine et façonne notre monde. » 

Vitali-Rosati 2014, p. 69 
 

Office « Mode de commercialisation des nouveautés qui sont envoyées périodiquement, selon 
des catégories et des quantités prédéterminées à partir d’une grille d’office. Notes — 1. 
L’office peut aussi s’appliquer à tout livre, autre qu’une nouveauté, dont la remise en 
vente a été motivée, par exemple, par l’actualité, la sortie d’un film ou la réimpression 
d’un livre. 2. L’office permet aux clients de recevoir des livres sans devoir les 
commander. Il est assorti de diverses conditions commerciales qui touchent, par 
exemple, les droits de retour ou les frais de port. 3. Le terme office désigne également, 
par métonymie, les livres qui sont commercialisés par le système de l’office. 4. L’office 
est un mode de commercialisation d’origine française qui s’applique, entre autres, aux 
nouveautés, qui sont envoyées périodiquement selon des catégories et des quantités 
prédéterminées à partir d’une grille d’office. Il est très peu utilisé sur les marchés 
anglophones du Québec et du Canada, où il s’applique d’ailleurs exclusivement aux 
nouveautés. Il n’existe donc pas de termes anglais qui désignent les notions de 
“complément d’office”, de “date de mise à l’office”, de “date de remise à l’office”, de 
“mise à l’office”, de “prénoté”, de “prénoter” et de “remise à l’office”. » 

ADELF et OQLF 2005, p. 53 
 

ONIX 
 
(ONline Information 
eXchange) 
 

Norme d’échange internationale utilisée pour la commercialisation du livre numérique. 
J. Grenier  

 
“ONIX was specifically created to conquer the challenge of getting the information-rich 
promotional material about each book from publishers to booksellers when each major 
industry database company (such as Ingram, Bowker and Amazon) had a different 
format preference for receiving the data. The lack of standard formatting made it 
difficult and time-consuming for publishers to format and exchange their book 
information with multiple trading partners. The goal of ONIX, therefore, is to 
standardize the transmission of product information so that wholesalers, retailers and 
others in the supply chain will all be able to accept information electronically 
transferred in ONIX format.” 

BISG 2016  
 

Prénoté « Modification ponctuelle d’un office dans laquelle les quantités livrées sont différentes 
de celles prévues dans les cases d’une grille d’office. Notes — 1. Un prénoté modifie les 
quantités livrées, généralement en fonction du potentiel de vente des livres, mais il ne 
modifie pas les quantités inscrites aux cases de la grille d’office. 2. Un prénoté se fait 
d’un commun accord entre un client et un diffuseur selon des conditions qui peuvent 
varier d’un diffuseur à l’autre. Il peut être nécessaire, par exemple, lorsqu’on anticipe 
des ventes plus élevées que celles généralement prévues pour un type de livres. 3. Il ne 
faut pas confondre les termes prénoté et complément d’office. En effet, un prénoté 
modifie l’office avant son envoi, tandis qu’un complément d’office le modifie après. » 

ADELF et OQLF 2005, p. 59 
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Promotion « Ensemble des moyens qui sont mis en œuvre pour promouvoir un bien, un service ou 
un événement. Note — Dans le domaine du livre, une promotion peut être effectuée par 
un éditeur, un diffuseur, un libraire ou le promoteur d’un événement. Elle peut 
s’appliquer, entre autres, à un livre, à une collection d’éditeur, à un auteur ou à un 
événement littéraire, thématique ou saisonnier. Elle peut inclure, par exemple, des 
séances de dédicace, un support médiatique, du matériel de promotion, de la publicité 
sur le lieu de vente (PLV) ou des conditions commerciales particulières (remises et 
délais de paiement supplémentaires, droits de retour, paiement de frais de port, etc.). » 

ADELF et OQLF 2005, p. 61 
 

Publicité sur les lieux 
de vente (PLV) 

« Ensemble des moyens publicitaires qui sont mis en œuvre afin d’optimiser la 
présentation de produits à l’intérieur d’un lieu de vente. Notes — 1. La publicité sur le 
lieu de vente peut se faire à l’aide d’affiches ou d’affichettes, d’animations, d’arrêts de 
pile, de présentoirs, de sabots, de pancartes, etc. 2. Le matériel de promotion qui est 
utilisé sur un lieu de vente peut aussi être considéré comme de la publicité sur le lieu de 
vente. 3. Dans le domaine du livre, la publicité sur le lieu de vente est généralement 
produite et offerte gratuitement par un éditeur, un diffuseur ou le promoteur d’un 
événement. » 

ADELF et OQLF 2005, p. 62 
 

Quatrième de 
couverture 

« Surface extérieure de la partie de la couverture qui constitue le dessous d’une 
publication. Notes — 1. La quatrième de couverture d’un livre peut présenter de 
l’information technique (code à barres, numéro international normalisé du livre [ISBN]) 
ou publicitaire (résumé du livre, courte biographie de l’auteur). 2. Le terme quatrième 
de couverture relève du domaine de l’édition et correspond au terme plat IV, dont 
l’emploi est rare et qui relève du domaine de l’imprimerie. » 

ADELF et OQLF 2005, p. 63 
 

Reader analytics Il s’agit de l’étude du comportement de lecture des consommateurs à partir de données 
empiriques, lesquelles sont recueillies grâce aux tablettes et liseuses numériques 
(Kindle, Nook, Kobo, iPad). L’étude vise à définir le profil des lecteurs et le degré 
d’engagement de ces derniers par rapport aux livres lus. 

J. Grenier  
 
“Every book has its audience, and one of the key outputs of reader analytics is the 
ability to find what that audience actually is. […] Acquisitions editors have discovered 
that reader analytics can provide insights beyond a book’s sales numbers […].  
 
Reader analytics can highlight that a book that didn’t sell actually engages readers very 
strongly, but that the cover was poorly designed (the most common error), that a 
stronger book launched at the same time and overshadowed the book, that the book was 
wrongly positioned, or that timing was poor (bad luck, plain and simple). Reader 
analytics also shows that books that sell well are not necessarily read. […] Thus, reader 
analytics adds to the editorial knowledge trove of the acquisitions editor, helping her to 
judge the next submission or proposal more accurately. […]  
 
One of the key economic applications of reader analytics is to allocate precious 
marketing dollars on the right books. Marketing is like an accelerant: it is designed to 
create a critical mass of readers so that word of mouth can propel a book forward from 
that point. And reader analytics, more than anything, measures a books word-of-mouth 
potential based on the strength of engagement an audience has with the book.” 

Rhomberg 2016 
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Réassort/ 
Réassortiment 

« Action de reconstituer un assortiment en commandant certains produits qui ne s’y 
trouvent plus en quantité suffisante. Note — Le terme réassortiment peut également 
désigner le résultat de cette action. » 

ADELF et OQLF 2005, p. 63 
 

Représentant « Personne dont le rôle est de provoquer ou de recueillir des commandes de biens ou de 
services au nom et pour le compte d’un ou de plusieurs employeurs. Notes — 1. Le 
représentant de commerce d’un éditeur ou d’un diffuseur de livres a pour tâches, par 
exemple, de présenter des nouveautés, d’établir les grilles d’office en collaboration avec 
les clients, de prendre des commandes de prénotés, de faire des pointages, de proposer 
des promotions aux clients et d’organiser des séances de dédicace. Il agit, en fait, à titre 
d’intermédiaire entre les clients et l’éditeur ou le diffuseur qu’il représente. 2. Le terme 
représentant des ventes constitue un calque de l’anglais sales representative qui 
concurrence inutilement les termes français en usage. » 

ADELF et OQLF 2005, p. 66 
 

Service de presse « Service dont la fonction est d’assurer les relations avec les médias. Notes — 1. Dans le 
domaine du livre, les diffuseurs, de même que certains éditeurs, possèdent généralement 
un service de presse. 2. Le terme service de presse désigne également l’envoi d’une 
publication aux journalistes ; il est aussi utilisé, par métonymie, pour désigner un 
exemplaire de presse. »  

ADELF et OQLF 2005, p. 70 
 

Stock léger « Étagères où les préposés qui remplissent les commandes de réassort des libraires pourront 
les trouver facilement afin de les amener vers les convoyeurs ».  

Brisson 2009, p. 56-57  
 

Stock lourd « Échafaudages à perte de vue ou sont entreposées des milliers de boîtes. [...] Lorsque le 
nombre d’exemplaires se trouvant dans un panier du “stock léger” devient insuffisant, un 
commis ramène une boîte du “stock lourd” afin de le regarnir ».  

Brisson 2009, p. 57 
 

Vente directe  
 

Web 
Web 1.0 
Web 2.0 
Web 3.0 / 
Web sémantique 

« Ensemble des documents formatés en HTML accessibles avec un navigateur via le 
protocole HTTP. »  

Mille, dans Vitali-Rosati et Sinatra 2014, p. 31 
 

« Le web, ou plus précisément le World Wide Web, est un système documentaire 
construit sur Internet dans lequel les documents, nommés hypertextes ou pages web, 
sont reliés les uns aux autres par des hyperliens. Ces documents sont affichés dans des 
navigateurs qui permettent, grâce aux hyperliens, de naviguer d’une page à une autre. 
Les données qui sont échangées sur le web le sont avec le protocole http, HyperText 
Transfert Protocol. » 

Magué, dans Vitali-Rosati et Sinatra, p. 136 
 
Les trois évolutions du web : 
 

• Web 1.0 : web des documents (pages statiques, gérées par une entreprise, 
rarement mises à jour) ; 

• Web 2.0 : web participatif ou web collaboratif (l’utilisateur devient acteur, car 
peut créer et modifier les pages) ; 

• Web 3.0 : web sémantique, soit le web « qui permet aux machines de 
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comprendre la signification des données et de mieux les exploiter ».  
Maignien, dans Vitali-Rosati et Sinatra 2014, p. 77 

 
« L’idée du web sémantique consiste, selon Bruno Bachimon, à “pouvoir déléguer à la 
machine une partie de l’interprétation des ressources du web”. Il s’agit de créer les 
conditions pour que ces informations contenues dans [des] “silos” de données différents 
[...] puissent être lues automatiquement par les machines (serveurs et clients-
navigateurs). La “machine” doit pouvoir inférer logiquement la ou les réponses à partir 
de [différents] types de ressources pourtant hétérogènes. » 

Maignien, dans Vitali-Rosati et Sinatra 2014, p. 81 
 
Le web 3.0 est donc « sémantique », parce que les données peuvent faire l’objet d’un 
langage structuré et standardisé (partageable par des machines). Ce langage, ce sont les 
métadonnées (données décrivant des données, ou metadata). 

J. Grenier, définition inspirée de : 
Maignien, dans Vitali-Rosati et Sinatra 2014, p. 81 
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